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MOT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Le prem�er rapport annuel sur l’état 
de l’ense�gnement postseconda�re 
au Canada produ�t par le Conse�l 
canad�en sur l’apprent�ssage est 
également le prem�er rapport à 
exam�ner ce secteur part�cul�er de 
l’éducat�on dans une perspect�ve 
nat�onale. À lu� seul, ce fa�t témo�gne 
des déf�s que le Canada do�t relever 
lorsqu’�l s’ag�t d’ass�gner des 
object�fs nat�onaux à l’ense�gnement 
postseconda�re (EP).

Le présent rapport a pour sous-t�tre 
Un Bilan positif – un avenir incertain. 

Le bilan positif met en év�dence ce que le Canada a accompl� 
pour permettre à d’�mportantes part�es de sa populat�on de fa�re 
des études postseconda�res, les compétences de ses éducateurs 
en mat�ère d’ense�gnement et de recherche et l’apport de l’EP 
aux collect�v�tés du pays. L’avenir incertain soul�gne l’absence de 
pr�or�tés et de stratég�es nat�onales concernant l’EP au Canada. 

Nous croyons que ce prem�er rapport annuel du CCA sur l’EP au 
Canada renferme des données et des analyses abondantes et 
ut�les. Je cro�s également qu’�l m’�ncombe de formuler cla�rement 
les conclus�ons que je t�re de ces dern�ères. Ce n’est cependant 
que ma perspect�ve personnelle, et j’�nv�te les lecteurs à t�rer leurs 
propres conclus�ons. Il en découlera un d�alogue nat�onal écla�ré 
sur un sujet fondamental pour nos aven�rs personnels et collect�fs. 

Faute de perspect�ve pancanad�enne, �l n’ex�ste à l’heure actuelle 
pour l’EP n� buts n� repères nat�onaux qu� correspondent aux 
�ntérêts soc�o-économ�ques du pays n�, par conséquent, aucune 
mesure qu� permette d’évaluer nos progrès à cet égard.

Faut-�l s’en souc�er? Après tout, les Canad�ens ont plus de 
poss�b�l�tés de poursu�vre des études qu’auparavant, et les secteurs 
publ�c et pr�vé cont�nuent d’�nvest�r des sommes �mportantes 
pour assurer un ense�gnement et une recherche de qual�té. Face 
à ces progrès man�festes, pourquo� aur�ons-nous beso�n d’une 
perspect�ve nat�onale?

Pendant les deux générat�ons qu� ont su�v� la Seconde Guerre 
Mond�ale, les Canad�ens se sat�sfa�sa�ent de savo�r que leur pays 
ava�t une bonne longueur d’avance sur la plupart des autres pays 
�ndustr�al�sés qu� font aujourd’hu� part�e de l’Organ�sat�on de 
coopérat�on et de développement économ�ques (OCDE). L’accès 
à l’éducat�on s’amél�ora�t plus rap�dement en Amér�que du Nord 
qu’a�lleurs et le Canada en v�nt à être reconnu comme un chef de 
f�le mond�al pour le n�veau élevé d’�nstruct�on de sa populat�on.

Pendant la majeure part�e du XXe s�ècle, l’éducat�on éta�t 
essent�ellement une quest�on locale et la concurrence étrangère 
en EP, très l�m�tée. Rares éta�ent les pays dotés de stratég�es 
nat�onales cohérentes en mat�ère de format�on postseconda�re. 
Dans le terr�to�re de l’actuelle Un�on européenne (UE), �l y ava�t 
mo�ns d’�ntégrat�on qu’entre les prov�nces du Canada, que ce so�t 
en éducat�on ou dans d’autres doma�nes.

Cependant, depu�s 30 ans, la s�tuat�on a progress�vement 
évolué et cont�nue de le fa�re à un rythme cro�ssant. L’éducat�on 
– part�cul�èrement au n�veau postseconda�re – est ma�ntenant une 
réal�té mond�ale où la concurrence est féroce. Presque tous les pays 
ont des stratég�es nat�onales musclées v�sant à fa�re de leurs secteurs 
d’EP des out�ls pour la réal�sat�on de leurs object�fs d’�nnovat�on, 
de product�v�té et de cro�ssance économ�que. Depu�s la créat�on 
d’un Marché commun de s�x États aux formal�tés douan�ères jad�s 
compl�quées, l’UE s’est transformée en une ent�té de plus en plus 
�ntégrée, dotée d’une stratég�e et de repères européens communs 
en mat�ère d’EP et d’acqu�s�t�on de compétences.

Pendant que s’opéra�t cette transformat�on, le Canada a om�s de 
formuler des buts nat�onaux et les repères correspondants. Le statu 
quo s� rassurant n’est plus adapté à la réal�té du XXIe s�ècle.  

Toute stratég�e nat�onale en mat�ère d’ense�gnement post-
seconda�re devra�t présenter tro�s caractér�st�ques essent�elles : 
comporter des object�fs cla�rs, tant permanents que prov�so�res; 
être dotée de mesures qu� permettent d’évaluer la réal�sat�on des 
object�fs; v�ser systémat�quement la cohés�on et la cohérence entre 
tous les volets du secteur, comme c’est le cas dans l’UE et d’autres 
rég�ons développées du monde.

S� l’aven�r de l’EP au Canada est �ncerta�n, c’est parce qu’aucune 
de ces tro�s caractér�st�ques essent�elles n’est présente à l’heure 
actuelle. Ce rapport montre qu’en ra�son de l’évolut�on rap�de qu� 
s’annonce pour notre pays, �l est peu probable que les apprenants 
sachent t�rer tout le prof�t poss�ble des avantages personnels et 
communauta�res que peuvent leur procurer leurs études. Le 
Canada ne d�sposera pas non plus de la ma�n-d’œuvre hautement 
qual�f�ée dont �l aura beso�n pour réal�ser ple�nement son potent�el 
économ�que et �l lu� sera �mposs�ble de protéger la teneur, les 
langues, la culture et, en f�n de compte, l’�dent�té canad�ennes s� 
des méthodes d’assurance de la qual�té propres à notre pays ne 
sont pas m�ses au po�nt.

Le présent rapport énonce quelques préférences prov�so�res 
qu� pourra�ent const�tuer des object�fs nat�onaux pour l’EP. B�en 
qu’elles n’a�ent pas été cla�rement déf�n�es à l’échelle nat�onale, 
elles découlent log�quement des plans stratég�ques de m�n�stères 
prov�nc�aux et terr�tor�aux chargés de la format�on et de 
l’ense�gnement supér�eurs.

Un d�alogue nat�onal sur ces pr�or�tés et préférences pancanad�ennes 
do�t s’engager s� nous voulons que notre pays cont�nue de se classer 
parm� les me�lleurs en EP et que le secteur de l’ense�gnement et de 
la format�on postseconda�res permet aux Canad�ens d’atte�ndre les 
buts personnels et collect�fs auxquels �ls asp�rent.

Nous espérons que ce rapport s’avérera une ressource ut�le pour 
les Canad�ens, leurs gouvernements a�ns� que pour toute personne 
et tout organ�sme engagé dans l’ense�gnement postseconda�re 
lorsqu’�ls étud�eront les quest�ons essent�elles à l’aven�r de l’EP au 
Canada.

Paul Cappon 
Prés�dent-d�recteur 
général

Prés�dent-d�recteur général
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AVANT-PROPOS :  UN BILAN POSITIF – UN AVENIR INCERTAIN

Une réussite typiquement canadienne

Les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re canad�ens 
ont contr�bué de façon �mportante aux progrès soc�aux et au 
succès économ�que de notre pays pendant la dern�ère mo�t�é 
du XXe s�ècle. En l’espace de quelques décenn�es, les études 
postseconda�res au Canada, qu� éta�ent l’apanage d’une 
él�te, ont produ�t l’une des populat�ons les m�eux �nstru�tes au 
monde. Au tournant du s�ècle, le Canada arr�va�t au deux�ème 
rang des pays ayant le pourcentage le plus élevé de c�toyens 
qu� ont fa�t des études postseconda�res, avantage comparat�f 
non négl�geable dans l’économ�e mond�ale du savo�r. Le savo�r 
étant désorma�s la monna�e d’échange de l’économ�e, les pays 
ont tout à gagner d’une me�lleure d�plomat�on postseconda�re : 
�ls seront davantage en mesure de produ�re la ma�n-d’œuvre 
qual�f�ée et de mener les recherches novatr�ces qu� garant�ront 
leur product�v�té et leur compét�t�v�té.

On ne peut n�er que la performance du Canada à ce jour a 
été extraord�na�re, surtout lorsqu’on sa�t qu’au XIXe s�ècle, 
seulement 2 % des Canad�ens âgés de 20 à 24 ans alla�ent à 
l’un�vers�té, normalement pour deven�r membre du clergé 
ou encore médec�n ou avocat. Même au début des années 
1940, cette proport�on n’atte�gna�t que 4 %. Ce n’est que 
pendant l’après-guerre que le nombre d’�nscr�pt�ons a monté 
en flèche, lorsque le gouvernement fédéral a offert des 
poss�b�l�tés �ntéressantes aux anc�ens combattants et a �nvest� 
mass�vement dans l’EP pour répondre aux beso�ns des enfants 
du baby boom. On dénombre aujourd’hu� sur le terr�to�re 
canad�en une centa�ne d’un�vers�tés publ�ques et env�ron 200 
collèges communauta�res, établ�ssements conférant des grades 
un�vers�ta�res et autres ma�sons d’ense�gnement s�m�la�res, tous 
publ�cs. À l’heure actuelle, 44 % de la populat�on dét�ent un 
d�plôme d’études postseconda�res.

Une bonne part de la réuss�te du Canada est attr�buable 
aux généreux �nvest�ssements des gouvernements dans 
l’ense�gnement postseconda�re (EP). Ces d�x dern�ères années, le 
Canada s’est classé tro�s�ème au monde pour ses �nvest�ssements 
publ�cs dans les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re 
(EEP), les gouvernements prov�nc�aux, terr�tor�aux et fédéral y 
ayant �nvest� ensemble env�ron 29 m�ll�ards de dollars en 2004. 
Certa�nes prov�nces ont récemment accru leurs dépenses dans 
ce doma�ne pour rendre les EEP plus aptes à répondre à la 
demande cro�ssante. Par a�lleurs, la m�se sur p�ed d’organ�smes 
de recherche novateurs et l’�nject�on de den�ers fédéraux 
add�t�onnels dans les conse�ls subvent�onna�res nat�onaux au 
cours de la dern�ère décenn�e ont perm�s aux un�vers�tés et aux 
collèges du pays de se f�xer d’amb�t�eux object�fs en mat�ère de 
recherche, le cœur même de la v�e un�vers�ta�re. 

QuelQues lacunes  
En dép�t de ces ass�ses sol�des et du rendement �mpress�onnant 
des établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re canad�ens, 

nous ne pouvons nous sat�sfa�re de l’état actuel des choses. 
Le secteur de l’EP a pe�ne à ma�nten�r le rythme de sa propre 
évolut�on alors que le monde accorde une �mportance cap�tale 
à l’ense�gnement supér�eur. Les EEP ont du mal à répondre aux 
beso�ns économ�ques et aux attentes soc�ales de la populat�on 
canad�enne du fa�t que la demande de trava�lleurs détenant 
un d�plôme d’EP n’a jama�s été auss� élevée et que la ma�n-
d’œuvre du secteur v�e�ll�t pendant que les �nfrastructures se 
détér�orent. 

À l’heure actuelle, on d�spose de peu de moyens pour évaluer 
dans quelle mesure nos EEP sat�sfont les beso�ns soc�o-
économ�ques changeants du Canada ou pour comparer le 
secteur de l’ense�gnement postseconda�re canad�en à celu� 
de pays aux pr�ses avec des d�ff�cultés semblables. Il n’ex�ste 
pas non plus de données suff�santes pour déterm�ner s� les 
Canad�ens prof�tent ple�nement des sommes qu’eux-mêmes 
et leurs gouvernements �nvest�ssent dans l’ense�gnement 
postseconda�re. 

Les recherches f�ables sur l’état de l’EP au Canada font 
cruellement défaut. Auss� est-�l d�ff�c�le de déterm�ner s� le 
secteur prépare effect�vement la populat�on à relever les 
déf�s et à prof�ter des poss�b�l�tés que présente l’économ�e 
du savo�r, s’�l ut�l�se eff�cacement ses ressources et s’�l est à la 
hauteur des secteurs d’EP d’autres pays. De plus, en dép�t de la 
conv�ct�on général�sée que l’EP contr�bue de façon essent�elle à 
la cro�ssance économ�que et à la cohés�on soc�ale, le Canada ne 
possède pas d’ensemble harmon�sé d’object�fs nat�onaux dans 
ce doma�ne, contra�rement à la plupart des pays développés.

une concurrence féroce

Dans l’ensemble, les pr�nc�paux pays �ndustr�al�sés ont adopté 
des object�fs et des repères nat�onaux pour l’EP, consc�ents qu’au 
se�n d’une économ�e mond�ale dynam�que, leur compét�t�v�té 
économ�que et le b�en-être de leur populat�on dépendent plus 
que jama�s du rendement de leurs secteurs d’ense�gnement 
postseconda�re. La déclarat�on de l’Un�on européenne fa�te à 
Bologne en 1999 �llustre cla�rement cette nouvelle ph�losoph�e.

Les pays de l’Un�on européenne s�gnata�res de la Déclarat�on 
de Bologne se sont engagés à harmon�ser leurs systèmes 
d’ense�gnement supér�eur tout en assurant le respect des 
pr�nc�pes fondamentaux d’autonom�e et de d�vers�té. Ils ont 
a�ns� man�festé leur engagement à résoudre des problèmes 
communs d’EP selon une opt�que européenne commune. Il 
ne s’ag�t pas d’une s�mple déclarat�on pol�t�que, ma�s d’une 
convent�on par laquelle des membres de l’UE s’engagent à 
concevo�r et à appl�quer un cadre commun d’ense�gnement 
supér�eur qu� permettra�t de suppr�mer les obstacles à la 
mob�l�té des étud�ants, de rehausser la qual�té des études 
postseconda�res et d’en accroître l’access�b�l�té.



L’UE n’est d’a�lleurs pas la seule à ag�r a�ns�. Beaucoup de pays 
dans d’autres rég�ons du monde ont déjà élaboré et commencé 
à appl�quer des stratég�es nat�onales pour renforcer l’EP. Il 
ressort de ces �n�t�at�ves que le f�nancement ne peut pas à lu� 
seul résoudre les d�ff�cultés cro�ssantes de ce secteur : �l faut 
auss� accroître l’eff�c�ence et l’eff�cac�té de l’EP s� nous ne 
voulons pas nous la�sser dépasser par l’évolut�on �ncessante du 
monde qu� nous entoure. 

Ce rapport analyse en profondeur la s�tuat�on en Europe af�n 
de mettre en valeur les réuss�tes et les réal�sat�ons de ces États 
souvera�ns aux trad�t�ons r�ches et aux systèmes d’EP b�en 
établ�s, fru�ts d’une volonté pol�t�que favor�sant la collaborat�on. 
En revanche, le Canada n’a pas encore su relever le déf� qu� 
cons�ste à f�xer des buts et des object�fs communs et à adopter 
les stratég�es homogènes les m�eux à même de serv�r les �ntérêts 
du pays et de sa populat�on.

Les États-Un�s et l’As�e sont auss� des concurrents de ta�lle 
pour le Canada, qu� peut t�rer des leçons �mportantes de 
ces dern�ers. Le Japon, la Corée du Sud et S�ngapour, par 
exemple, enreg�strent déjà une forte cro�ssance économ�que et 
d’excellents résultats dans le doma�ne de l’EP, et sont su�v�s de 
près par la Ch�ne et l’Inde.

Les États-Un�s se d�st�nguent pour leur part par le nombre élevé 
d’établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re de qual�té 
présents sur leur terr�to�re. Ce pays montre la vo�e lorsqu’�l 
s’ag�t de recherche et d’�nnovat�on et const�tue toujours 
un pôle d’attract�on pour les étud�ants du monde. Dans les 
palmarès d’un�vers�tés �nternat�onales, les établ�ssements 
amér�ca�ns, tant publ�cs que pr�vés, dom�nent les 100 prem�ers 
rangs. Ce classement avantageux att�re les étud�ants, y compr�s 
des Canad�ens, parce qu’�l est un gage d’excellence en 
ense�gnement et en apprent�ssage. Il se tradu�t également par 
un f�nancement élevé dans le doma�ne de la recherche, garant 
d’�nnovat�on et de product�v�té.

Les �mpérat�fs et les déf�s qu� se présentent aux États-Un�s dans le 
secteur de l’EP ressemblent beaucoup à ceux du Canada. Chez 
nos vo�s�ns du sud, où un système fédéral est auss� en v�gueur, 
un examen approfond� de l’ense�gnement postseconda�re a 
été entrepr�s dern�èrement. La comm�ss�on chargée d’étud�er 
l’aven�r de l’ense�gnement supér�eur a déposé en août 2006 
un rapport prél�m�na�re recommandant l’adopt�on d’une 
stratég�e nat�onale ou d’un plan exhaust�f qu� devra�t v�ser une 
me�lleure �ntégrat�on des pol�t�ques, du f�nancement et de la 
redd�t�on de comptes entre les programmes d’ense�gnement 
postseconda�re, d’éducat�on des adultes, de format�on aux 
mét�ers et de perfect�onnement de la ma�n-d’œuvre1. 

Dans la mesure du poss�ble, le présent rapport s’�nsp�re 
de données sur les États-Un�s pour comparer les pos�t�ons 
respect�ves du secteur de l’EP dans ce pays et au Canada sur 
des quest�ons fondamentales. Toutefo�s, compte tenu de la 
d�mens�on pancanad�enne du rapport du CCA, les nombreux 
progrès observables dans les d�vers États amér�ca�ns n’y sont 
pas abordés.

un monde Qui évolue

Pour demeurer un leader économ�que et soc�al dans le monde, le 
Canada do�t à tout pr�x rendre l’EP sur son terr�to�re v�s�blement 
plus adaptable et plus cohérent.

L’époque où les études postseconda�res éta�ent réservées 
aux curés, aux dent�stes ou aux juges est depu�s longtemps 
révolue. Au cours des s�x dern�ères décenn�es, le Canada et la 
planète ent�ère ont ass�sté à une transformat�on profonde de 
la product�on du savo�r, transformat�on ayant une �nc�dence 
sur tous les aspects de la soc�été, part�cul�èrement le m�l�eu du 
trava�l, et qu� ne fa�t que s’accentuer depu�s l’avènement de 
l’économ�e du savo�r. L’ense�gnement postseconda�re revêt 
aujourd’hu� une �mportance jusqu’�c� �négalée. Dans un monde 
où règne la product�on juste-à-temps, les entrepr�ses do�vent 
pouvo�r compter sur un savo�r-fa�re analogue leur permettant 
de repousser sans cesse les front�ères du savo�r a�ns� que de 
d�ffuser et de commerc�al�ser leurs découvertes. Les études 
postseconda�res dev�ennent rap�dement une cond�t�on préalable 
à l’emplo�, comme en témo�gnent les ex�gences de près de 
70 % des postes à pourvo�r (nouveaux ou de subst�tut�on), 
proport�on qu� dépasse largement celle des membres de la 
populat�on act�ve du pays qu� dét�ennent un d�plôme d’études 
postseconda�res. 

Les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re do�vent 
de plus en plus s’appl�quer à former un nombre suff�sant de 
trava�lleurs hautement qual�f�és. La cro�ssance de leurs effect�fs 
scola�res entraîne une augmentat�on des beso�ns d’espace, de 
ressources et de personnel ense�gnant. Tout en s’efforçant de 
sat�sfa�re à la demande du marché du trava�l, les EEP do�vent en 
outre relever le déf� colossal de ma�nten�r un effect�f ense�gnant 
adéquat, les professeurs de la générat�on du baby boom étant 
nombreux à prendre leur retra�te.

Autre problème, l’accès de la populat�on aux études 
postseconda�res est �négal, la fréquentat�on d’un établ�ssement 
étant d�rectement l�ée au l�eu d’hab�tat�on et à la s�tuat�on 
f�nanc�ère de chaque personne. De plus, les Autochtones se 
heurtent encore à des d�ff�cultés de ta�lle lorsqu’�l s’ag�t de 
poursu�vre leurs études après le seconda�re.

Pourtant, les Canad�ens sont b�en consc�ents de l’�mportance 
de mener des études postseconda�res. Ce n’est pas là que le 
bât blesse. Un sondage commandé par le Conse�l canad�en 
sur l’apprent�ssage en 2006 montre que 61 % de la populat�on 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
1 Rapport prél�m�na�re de la comm�ss�on, 9 août 2006, p. 24. 
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est�me qu’obten�r un d�plôme collég�al ou un�vers�ta�re est 
beaucoup plus �mportant aujourd’hu� qu’�l y a d�x ans ou, pour 
17 % des répondants, passablement plus �mportant. De même, 
59 % des Canad�ens cro�ent que beaucoup de gens n’ont pas 
la poss�b�l�té de fréquenter des établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re dans notre pays, même s’�ls réun�ssent toutes 
les cond�t�ons voulues. L’abordab�l�té des études const�tue, 
de l’av�s des personnes sondées, la pr�nc�pale ra�son de cette 
exclus�on : 76 % d’entre elles aff�rment que les personnes à 
fa�ble revenu ont mo�ns accès à des études postseconda�res 
que leurs conc�toyens m�eux nant�s.

des enjeux considérables

S� le secteur de l’EP n’arr�ve pas à su�vre la cadence et à mettre 
l’EP à la portée de tous les cand�dats adm�ss�bles, les Canad�ens 
ne pourront réal�ser leur potent�el et le pays se verra pr�vé de la 
ma�n-d’œuvre compétente dont �l a beso�n pour se ta�ller une 
place dans une économ�e en rap�de évolut�on.

Sur le plan individuel, des études plus poussées peuvent convert�r 
des prestat�ons d’assurance emplo� en revenu d’emplo�, et la 
pauvreté en prospér�té. Seulement 6 % des nouveaux emplo�s 
d�spon�bles sont ouverts aux personnes qu� n’ont pas term�né 
leurs études seconda�res, et bon nombre d’entre eux sont 
rémunérés au sala�re m�n�mum. En revanche, les personnes qu� 
obt�ennent un cert�f�cat d’une école de mét�ers, ou un d�plôme 
ou un grade un�vers�ta�re sont avantagées sur le plan f�nanc�er. 
Le d�plômé un�vers�ta�re moyen touchera un revenu de 40 % 
supér�eur à celu� d’un trava�lleur moyen ayant un�quement un 
d�plôme d’études seconda�res, ce qu� représente env�ron un 
m�ll�on de dollars au cours de la v�e. En outre, les personnes 
ayant fa�t des études postseconda�res jou�ssent d’une me�lleure 
santé et v�vent plus longtemps.

D’�mportants enjeux sont auss� en cause au n�veau 
communautaire. Les collect�v�tés du pays en effet bénéf�c�ent 
d�rectement de la présence en leur se�n de rés�dents ayant 
un n�veau de scolar�té élevé. Les avantages économ�ques de 
l’EP sont certes �ndén�ables, ma�s des études plus poussées 
permettent auss� à la populat�on de m�eux comprendre le 
monde qu� l’entoure et d’entrer en contact avec lu�, d’assumer 
ses responsab�l�tés c�v�ques et d’accroître sa qual�té de v�e.

Des recherches montrent qu’�l ex�ste un l�en étro�t entre des 
études postseconda�res et un n�veau élevé d’engagement 
bénévole et de dons de b�enfa�sance, a�ns� qu’un fa�ble taux 
de cr�m�nal�té et un recours mo�ns fréquent aux serv�ces de 
santé. Dans un pays aux facettes mult�culturelles auss� var�ées 
que le Canada, une populat�on �nstru�te offre l’avantage 
supplémenta�re d’être m�eux en mesure de valor�ser la d�vers�té, 
ce qu� favor�se la cohés�on soc�ale et l’�nclus�on. Les recherches 
montrent également que la format�on avancée est très l�ée à 
l’exerc�ce du dro�t de vote, ce qu� met en rel�ef sa contr�but�on 
à la santé de notre démocrat�e.

C’est l’aspect économique de la quest�on qu� renferme les plus 
grands enjeux pour le Canada. Nos employeurs ont beso�n 
de trava�lleurs �nstru�ts et product�fs pouvant s’adapter aux 
changements écla�rs qu� s’opèrent dans l’économ�e mond�ale, 
une économ�e propulsée par l’explos�on du savo�r et de 
l’�nformat�on et par une �nnovat�on technolog�que accélérée. 
Parm� les d�x mét�ers ou profess�ons ayant enreg�stré les taux 
d’emplo� les plus élevés entre 1990 et 2003, hu�t ex�gea�ent 
des compétences de n�veau postseconda�re, la majeure part�e 
en sc�ences naturelles et appl�quées. B�en que 44 % des 
membres de la populat�on act�ve canad�enne dét�ennent un 
d�plôme de n�veau postseconda�re, un pourcentage presque 
auss� �mportant (42 %) ne sa�t pas suff�samment l�re, écr�re et 
compter pour se débrou�ller dans une soc�été axée sur le savo�r 
et dans une économ�e de l’�nformat�on. L’accro�ssement de la 
product�v�té et du revenu de ces trava�lleurs, a�ns� que de la 
compét�t�v�té de leurs employeurs, passe nécessa�rement par 
le perfect�onnement des compétences et la format�on. Ces 
quest�ons revêtent une �mportance part�cul�ère lorsqu’on sa�t 
qu’à l’heure actuelle, le fossé s’élarg�t entre la product�v�té du 
Canada et celle de ses pr�nc�paux partena�res commerc�aux.

La recherche et développement (R-D) contr�bue auss� de 
façon marquée à l’accro�ssement de la product�v�té. Les EEP 
jouent un rôle de prem�er plan dans ce doma�ne. L’�nnovat�on 
technolog�que, force motr�ce de la soc�été de l’�nformat�on, 
repose sur les travaux sc�ent�f�ques. S� le Canada a montré la 
vo�e dans des secteurs en ple�n essor comme la b�otechnolog�e, 
�l accuse aujourd’hu� un certa�n retard par rapport à ses 
pr�nc�paux concurrents.

Le Canada est également à la remorque de beaucoup de ses 
partena�res commerc�aux pour ce qu� est du nombre de doctorats 
décernés sur son terr�to�re, part�cul�èrement en mathémat�ques 
et en sc�ences. La Suède, le Japon, les États-Un�s, la Norvège, 
l’Austral�e et la France comptent proport�onnellement plus 
de chercheurs et d’experts en R-D que lu�, et en 2005, �l se 
classa�t au 15e rang parm� les 20 pays de l’OCDE pour les 
dépenses brutes effectuées en R-D. Par a�lleurs, au Canada, 
le pourcentage de la R-D qu� se fa�t dans des établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re est plus élevé que dans 
d’autres pays de l’OCDE, 35 % de la recherche étant effectuée 
dans les un�vers�tés et collèges.

À ces problèmes v�ent s’ajouter l’émergence de géants 
économ�ques comme la Ch�ne et l’Inde, qu� en l’espace d’une 
générat�on sont passées d’une économ�e agra�re à l’ère de 
l’�nformat�on. Compte tenu de la ta�lle colossale de ces marchés, 
de leurs fa�bles coûts de ma�n-d’œuvre et du grand nombre de 
trava�lleurs très �nstru�ts qu’�ls produ�sent, part�cul�èrement en 
sc�ences et en gén�e, les press�ons s’�ntens�f�eront pour que le 
Canada amél�ore sa product�v�té et sa compét�t�v�té.
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les attentes des canadiens

Les Canad�ens vo�ent man�festement l’ense�gnement supér�eur 
comme un facteur déterm�nant pour leur prospér�té fam�l�ale et 
pour celle du pays. Cependant, �ls ne d�sposent pas à l’heure 
actuelle de données suff�santes pour établ�r s� l’EP au Canada 
sat�sfa�t à des normes qu� permettent de réal�ser ces object�fs.

Les Canad�ens est�ment qu’organ�smes et gouvernements 
do�vent collaborer pour atte�ndre des object�fs d’ordre nat�onal 
en mat�ère d’ense�gnement supér�eur. Or, �l ex�ste peu de 
coord�nat�on ou de cohés�on entre les plus de douze systèmes 
d’éducat�on qu� ex�stent au pays pour y arr�ver. 

Les Canad�ens veulent que leur pays cont�nue de se classer parm� 
les prem�ers pays développés pour ce qu� est de l’EP. Or, le 
Canada ne s’est pas f�xé d’object�fs nat�onaux dans ce doma�ne, 
à part un repère dans le doma�ne de la R-D, et ne s’est pas non 
plus doté de moyens pour évaluer le rendement du secteur. 
En franch�ssant ces étapes prél�m�na�res, �l démontrera�t son 
engagement à fa�re de l’EP une pr�or�té nat�onale. Le Canada 
ne dispose à l’heure actuelle d’aucun moyen pour établir les 
objectifs nationaux qu’il souhaiterait avoir. Il n’a même pas 
encore entamé la première étape—l’évaluation continue des 
progrès nationaux—qui témoignerait de notre détermination 
à faire de cette question un dossier pancanadien.

Si le Canada souhaite vraiment améliorer le secteur de 
l’éducation de façon à stimuler sa croissance économique, 
accroître sa compétitivité sur la scène internationale et 
renforcer son tissu social, il doit mettre au point et utiliser dès 
maintenant les outils adéquats.

la nécessité d’agir

Le Canada aff�che actuellement des taux relat�vement élevés 
de part�c�pat�on aux études postseconda�res et de d�plomat�on, 
ma�s, comme l’expl�que le présent rapport, l’aven�r reste 
�ncerta�n. D’autres pays passent à l’act�on pour s’adapter à un 
contexte mond�al en évolut�on rap�de. S’�l ne leur emboîte pas 
le pas, le Canada r�sque de prendre du retard.  

Dans un monde où de nouveaux concurrents et de nouveaux 
déf�s ne cessent de se présenter, le Canada commence à 
perdre l’avantage qu’�l posséda�t en mat�ère d’éducat�on. 
C’est ma�ntenant qu’�l faut fa�re les bons cho�x pour ve�ller non 
seulement à ce que notre pays ma�nt�enne sa pos�t�on, ma�s 
auss� à ce qu’�l cont�nue d’exceller au XXIe s�ècle.

Pour arr�ver non pas juste à se ten�r à la hauteur de ses 
concurrents, ma�s à les dépasser, le Canada do�t f�xer à 
l’ense�gnement postseconda�re des buts et des repères cla�rs 
et log�ques, pour tout le pays, tout en respectant les pouvo�rs 
des prov�nces et des terr�to�res et en accro�ssant la cohés�on, les 
capac�tés, l’adaptab�l�té et l’eff�cac�té du secteur. C’est la seule 
façon de s’assurer que le secteur sera davantage en mesure 
d’out�ller les Canad�ens pour la réuss�te dans une économ�e du 
savo�r et une soc�été de l’�nformat�on.

Les �nvest�ssements des contr�buables canad�ens dans l’EP 
pourra�ent être beaucoup plus prof�tables s� les partena�res 
du secteur de l’éducat�on—gouvernements, établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re, employeurs, éducateurs 
et apprenants—se concerta�ent pour réal�ser des object�fs 
communs dans le doma�ne de l’apprent�ssage, la format�on et  
la recherche au Canada.

S’il importe de décider quels objectifs adopter en tant que 
pays, il importe tout autant de savoir si nous les atteignons. 

Certa�ns se demanderont s� l’ense�gnement et la format�on 
postseconda�res mér�tent l’�mportance qu’on leur accorde parm� 
les autres pr�or�tés de la soc�été ou d�ront qu’�l est �mposs�ble 
pour les autor�tés concernées d’arr�ver à un consensus. Ils 
n’auront qu’à jeter un regard en arr�ère pour constater le chem�n 
parcouru en seulement quelques décenn�es par le secteur de 
l’EP au Canada pour a�der à démocrat�ser la soc�été et à favor�ser 
le progrès soc�o-économ�que du pays, et �ls se conva�ncront 
que tout est poss�ble. Comme le montre la f�n d’une époque 
où l’ense�gnement postseconda�re éta�t réservé à l’él�te, �l n’y a 
parfo�s qu’un pas entre l’�nconcevable et l’�név�table.
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SOMMAIRE

L’ense�gnement postseconda�re (EP) est �ntr�nsèquement l�é au n�veau et à la qual�té de v�e des Canad�ens. 
L’EP, d’une part, et l’état du marché du trava�l, la product�v�té, l’�nnovat�on et la compét�t�v�té de l’économ�e 
canad�enne a�ns� que la cohés�on et l’équ�té soc�ales du pays, d’autre part, s’�nfluencent mutuellement. 

Rares sont ceux qu� doutent du rôle central que joue l’EP dans le monde moderne : que ce so�t en assurant un cap�tal 
huma�n compétent et adaptable ou en st�mulant l’�nnovat�on et la product�v�té par la recherche-développement  
(R-D), l’EP est garant de compét�t�v�té et de réuss�te dans une économ�e mond�ale du savo�r et une soc�été de 
plus en plus complexe et d�vers�f�ée. De même, l’EP est généralement reconnu pour sa capac�té de renforcer la 
cohés�on et l’�nclus�on soc�ales, lesquelles revêtent une �mportance plus marquée que jama�s dans le contexte 
changeant de notre pays. 

Cependant, contra�rement à la plupart des pays �ndustr�al�sés, le Canada ne d�spose pas d’object�fs nat�onaux 
et de c�bles homogènes pour l’ense�gnement postseconda�re, malgré le rôle �nd�spensable que joue celu�-c� 
lorsqu’�l s’ag�t de promouvo�r les �ntérêts du pays. 

Le présent rapport indiquera aux Canadiens dans quelle mesure l’enseignement postsecondaire du pays 
répond aux besoins et aux attentes socio-économiques et s’adapte à un environnement mondial en évolution 
rapide. Il montrera aussi comment l’orientation du Canada en matière d’EP se compare à celle d’autres grands 
pays industrialisés. 

synthèse des constatations

Les constatat�ons su�vantes se dégagent de l’analyse des 
données et des études nat�onales et �nternat�onales ex�stantes :

On prévo�t une pénur�e de trava�lleurs dans les pr�nc�paux 
mét�ers et profess�ons (santé, mét�ers spéc�al�sés, etc.) 
nécess�tant des études postseconda�res. Le ralent�ssement 
de la cro�ssance de la populat�on act�ve, d’une part, et le 
beso�n cro�ssant d’une ma�n-d’œuvre �nstru�te, adaptable 
et souple, d’autre part, nous obl�gent à nous pencher sur 
la capac�té de l’EP à relever ces nouveaux déf�s.

L’�ntens�té globale de la R-D au Canada cont�nue de 
classer notre pays au 15e rang parm� les membres de 
l’OCDE, en dép�t des �nvest�ssements accrus consent�s 
dans ce doma�ne ces 10 dern�ères années. Au Canada, 
les établ�ssements d’EP jouent un rôle beaucoup plus 
�mportant en mat�ère de R-D que dans les autres pays.

L’accès à l’EP et à ses avantages n’est pas répart� 
également parm� les Canad�ens, ce qu� coûte très cher à la 
populat�on et à l’économ�e.  

Même s� beaucoup ont atte�nt un n�veau de scolar�té 
élevé, deux adultes sur c�nq, so�t 9 m�ll�ons de Canad�ens, 
ont des n�veaux de l�ttérat�e �nfér�eurs au seu�l m�n�mal 
ex�gé dans l’économ�e et la soc�été d’aujourd’hu�.

Un grand nombre de beso�ns en mat�ère de format�on l�ée 
à l’emplo� ne sont pas sat�sfa�ts au Canada. 

Le secteur de l’ense�gnement postseconda�re cont�nue 
d’être axé dans l’ensemble sur les beso�ns d’apprenants 

•

•

•

•

•

•

trad�t�onnels et jeunes. Il faut répondre aux beso�ns des 
apprenants adultes, qu� souha�tent des mécan�smes 
d’accès à l’EP plus souples, abordables et adaptés.

Le Canada manque de mécan�smes nat�onaux pour assurer 
la cohérence, la coord�nat�on et l’eff�cac�té dans des 
aspects essent�els comme la qual�té, l’accès, la mob�l�té 
et l’adaptab�l�té. Par conséquent, �l est peu probable que 
le Canada parv�enne à opt�m�ser les avantages pour les 
apprenants, à respecter des pr�or�tés soc�o-économ�ques 
pancanad�ennes et à appuyer une culture et une �dent�té 
typ�quement canad�ennes.

contraintes

La pénur�e de données f�ables a empêché le Conse�l canad�en 
sur l’apprent�ssage (CCA) de brosser un tableau complet de l’EP 
au Canada. À elle seule, cette lacune montre que la coord�nat�on 
et la cohés�on essent�elles à un ense�gnement postseconda�re 
eff�cace font défaut au Canada.

Les données nécessa�res pour évaluer le rendement et les progrès 
du Canada au t�tre de l’EP sont �ncomplètes et actual�sées selon 
des échéanc�ers d�fférents, en plus de fa�re appel à des déf�n�t�ons 
d�st�nctes. L’analyse exposée dans le présent document a perm�s 
de relever un certa�n nombre de lacunes �mportantes que 
l’on peut et que l’on do�t régler en pr�or�té, de l’av�s du CCA. 
Combler ces lacunes nous permettra�t d’avo�r une b�en me�lleure 
compréhens�on des déf�s que do�t relever l’EP en ce XXIe s�ècle 
et de mettre au po�nt les out�ls opportuns.  

•
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grandes priorités

L’analyse du CCA a perm�s de dégager plus�eurs enjeux qu� 
mér�tent une attent�on nat�onale. Tro�s act�v�tés do�vent être 
menées en pr�or�té pour placer l’ense�gnement postseconda�re 
au Canada dans un cadre nat�onal.

Formuler un ensemble de buts et d’objectifs explicites 
bien définis pour l’éducat�on postseconda�re au n�veau 
nat�onal; c’est-à-d�re déf�n�r en termes cla�rs ce que l’EP do�t 
accompl�r pour opt�m�ser le b�en-être général du Canada 
et de sa populat�on. Ces buts do�vent comprendre des 
object�fs pancanad�ens de cohés�on et de cohérence comme 
fondement de tout système nat�onal d’EP.

Mettre au po�nt un ensemble clair d’indicateurs et de 
mesures permettant l’évaluat�on cont�nue du rendement et 
des avancées vers la réal�sat�on de ces buts et object�fs au 
n�veau nat�onal. Pour y arr�ver, �l faudra déf�n�r et élaborer un 
ensemble de mesures et de données constantes, exhaust�ves, 
sol�des et comparables et en assurer la collecte et l’analyse 
de façon à pouvo�r su�vre l’évolut�on de la s�tuat�on avec le 
temps et fa�re des compara�sons avec d’autres pays.

Élaborer des mécanismes au niveau national pour accompl�r 
les tâches énoncées dans les deux prem�ères pr�or�tés. 
De tels mécan�smes sont auss� nécessa�res pour accroître 
l’accès, la qual�té, la mob�l�té et l’adaptab�l�té, dans le 
respect des responsab�l�tés des prov�nces et de l’autonom�e 
des établ�ssements un�vers�ta�res.

Pour réal�ser ces pr�or�tés, le Canada do�t obten�r et analyser 
des rense�gnements dans les doma�nes su�vants : 

Amél�orer les données relat�ves à l’éducat�on 
postseconda�re en vue d’assurer la cohérence et la 
comparab�l�té à l’échelle nat�onale et �nternat�onale.

Fa�re porter l’attent�on sur les aspects stratég�ques clés 
que sont les taux de part�c�pat�on, de persévérance et 
de réuss�te en EP et les modèles v�sant part�cul�èrement 
à accroître ces taux chez les groupes sous-représentés.

Analyser en profondeur, af�n de m�eux le comprendre, 
le paradoxe apparent entre le n�veau élevé d’�nstruct�on 
postseconda�re et le fa�ble n�veau de l�ttérat�e. 

Amener les employeurs et les établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re à souten�r des modèles 
eff�caces d’éducat�on des adultes, compte tenu du 
caractère essent�el de l’apprent�ssage tout au long de 
la v�e et du grand nombre de Canad�ens ayant beso�n 
d’une éducat�on et d’une format�on l�ées à l’emplo�.

Déf�n�r les pr�or�tés des programmes en vue de répondre 
aux beso�ns des apprenants adultes à la recherche de 
poss�b�l�tés d’apprent�ssage tout au long de la v�e qu� 
so�ent souples, adaptées et abordables. 

1.

2.

3.

•

•

•

•

•

Amél�orer notre compréhens�on par une analyse 
plus poussée du l�en entre l’offre et la demande 
dans le marché du trava�l, en portant une attent�on 
part�cul�ère aux mét�ers spéc�al�sés et aux autres 
profess�ons où l’on prévo�t une pénur�e de personnel 
en ra�son de l’expans�on économ�que et des tendances 
démograph�ques.

Élaborer des �nd�cateurs mesurant les b�enfa�ts de 
l’EP pour la soc�été et sa contr�but�on au b�en-être 
des Canad�ens pour en montrer la rentab�l�té, en 
plus de toutes les cons�dérat�ons l�ées à la cro�ssance 
économ�que.

Collaborer avec les partena�res de l’EP pour concevo�r 
des processus et des mécan�smes concrets fac�l�tant 
la mob�l�té des apprenants canad�ens grâce à une 
approche nat�onale cohérente et coordonnée en mat�ère 
d’agrément, de transfert de créd�ts, de reconna�ssance 
des t�tres et compétences et d’évaluat�on des acqu�s.

Mettre au po�nt des mesures d�rectes de la qual�té 
et de l’eff�cac�té de l’EP au Canada pour remplacer 
les �nd�cateurs approx�mat�fs et subject�fs ut�l�sés 
actuellement.

prochaines étapes pour le cca
Ce rapport est le premier d’une série de rapports annuels sur 
l’enseignement postsecondaire.

Le deuxième rapport, qui sera publié à l’automne 2007, 
actualisera des données et des indicateurs essentiels. En 
outre, ce deuxième rapport et les suivants aborderont 
certaines des priorités clés mentionnées plus haut.

•

•

•

•
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et le développement et �l est le moteur de l’équ�té et de la 
cohés�on soc�ale. Toutes ces d�mens�ons sont essent�elles pour 
que le pays demeure compét�t�f et a�t du succès dans une 

économ�e mond�ale axée sur le savo�r et 
l’�nformat�on et dans une soc�été de plus 
en plus complexe et d�vers�f�ée. 

On s’entend généralement pour d�re 
que dans cet env�ronnement en rap�de  
évolut�on où les déf�s sont nombreux, 
l’éducat�on et la format�on postsecon-
da�res sont plus essent�elles que jama�s. 
Les chem�nements profess�onnels et 
les nouveaux cho�x de carr�ère des 
Canad�ens, conjugués à une augmentat�on 
de la r�chesse et des asp�rat�ons, font en 
sorte que l’éducat�on postseconda�re est 
devenue à la fo�s un beso�n et une attente 
pour un nombre cro�ssant d’étud�ants et 
de fam�lles. 

Tout comme l’eff�cac�té du système cana-
d�en de so�ns de santé est d’une �mpor-
tance cap�tale pour tous les Canad�ens, 
le dynam�sme de l’ense�gnement post-

seconda�re au Canada est une quest�on d’�ntérêt nat�onal, dans 
la mesure où �l se répercute d�rectement sur la v�e et le gagne-
pa�n des Canad�ens de tous les co�ns du pays. Et de la même 
façon que les données sur la santé de la populat�on fourn�ssent 
une perspect�ve nat�onale sur les so�ns de santé, �l est poss�ble 
(et souha�table) d’exam�ner l’état de l’EP au Canada en analysant 
des stat�st�ques et �nd�cateurs cumulat�fs qu� permettent de vo�r 
dans quelle mesure nous réuss�ssons à atte�ndre les buts et 
object�fs de l’EP dans toutes les rég�ons du pays. 

 

1.1 historiQue

B�en que ce rapport a�t pour sujet l’ense�gnement, �l n’en 
demeure pas mo�ns auss� un projet pédagog�que. Il a pour 
object�f d’�nformer les Canad�ens de la santé de l’ense�gnement 
postseconda�re dans le pays, et de leur 
décr�re comment et dans quelle mesure 
l’ense�gnement postseconda�re contr�bue 
au b�en-être général du Canada et de 
la populat�on canad�enne, et comment 
le Canada conço�t l’ense�gnement post-
seconda�re (EP) par compara�son avec 
d’autres pays �ndustr�al�sés avancés et ce, 
en proposant un examen object�f fondé 
sur des résultats emp�r�ques. 

Au Canada, l’ense�gnement postsecon-
da�re relève généralement des autor�tés 
prov�nc�ales ou terr�tor�ales. Il ex�ste 
actuellement un ensemble d�sparate 
de plans stratég�ques établ�s par les 
m�n�stères prov�nc�aux et terr�tor�aux 
de l’ense�gnement supér�eur et de la 
format�on. La réflex�on menée par le 
Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage dans 
le présent rapport est d�fférente en ce 
qu’elle exam�ne l’EP d’un po�nt de vue 
pancanad�en, af�n d’évaluer les progrès réal�sés et le rendement 
obtenu relat�vement à des object�fs et à des buts convenus ou 
communs qu� touchent les Canad�ens de toutes les rég�ons.

L’ense�gnement postseconda�re est étro�tement l�é au n�veau 
de v�e et à la qual�té de v�e à l’échelle nat�onale. Il se dégage 
un consensus sol�de sur le rôle central que joue l’EP dans 
notre monde moderne : �l fourn�t un cap�tal huma�n suff�sant 
sous forme de ma�n-d’œuvre compétente, flex�ble et mob�le; 
�l encourage l’�nnovat�on et la product�v�té par la recherche 

 
Dans le présent rapport, 

l’expression « enseignement 
postsecondaire » désigne 
généralement les cours et 
programmes de formation 

générale, technique ou 
professionnelle au-delà du palier 

secondaire, dispensés par les 
collèges, les cégeps, les collèges 
universitaires et les universités, 

publics pour la plupart bien 
que certains soient privés. Les 

finissants des programmes 
postsecondaires obtiennent des 
diplômes, des certificats ou des 
grades universitaires de premier 
cycle ou d’études supérieures. 
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1.2 ce Que le présent 
rapport n’est pas

Beaucoup de Canad�ens savent 
que des publ�cat�ons « classent » 
les établ�ssements postseconda�res 
canad�ens selon une sér�e de cr�tères. 
Ce n’est pas l’objet de ce rapport. 
Il ne présente pas non plus des 
« tableaux de l�gue » qu� comparent 
les établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re. 

Ce rapport n’a pas pour but de 
po�nter du do�gt ou de cr�t�quer les 
prat�c�ens de l’EP qu� déplo�ent des 
efforts héroïques pour répondre à 
des press�ons sans précédent et qu� 
parv�ennent à fa�re augmenter de façon 
�mportante les taux de part�c�pat�on et 
de réuss�te. Il ne compare pas non plus 
le rendement des prov�nces et des 
terr�to�res en mat�ère d’ense�gnement 
postseconda�re, b�en qu’�l cont�enne 
certa�nes stat�st�ques vent�lées par 
prov�nce ou terr�to�re pu�sque c’est 
a�ns� que l’EP est généralement 
structuré au Canada. 

 1.3 ce Que renferme le présent rapport

Comme un ense�gnement postseconda�re abordable, access�ble, flex�ble et d’excellente 
qual�té est essent�el pour que le pays pu�sse fa�re face aux déf�s économ�ques et soc�aux 
du XXIe s�ècle, ce rapport exam�ne dans quelle mesure l’ense�gnement postseconda�re 
réal�se les buts et object�fs qu’ont en commun les prov�nces et les terr�to�res tels qu’énoncés 
dans leurs plans stratég�ques. Malgré de sér�euses lacunes stat�st�ques qu� attestent de 
notre conna�ssance l�m�tée de l’état de l’EP, ce rapport met en év�dence les nombreux 
doma�nes où le secteur d’EP est assujett� à de mult�ples contra�ntes et où �l requ�ert notre 
attent�on. 

L’EP fa�t l’objet d’un �ntérêt cro�ssant, non seulement au Canada ma�s partout dans le 
monde. Aux États-Un�s, au Royaume-Un�, en Austral�e et dans d’autres grands pays 
�ndustr�al�sés, on se penche sur le rôle que l’EP peut et do�t jouer pour renforcer les 
object�fs économ�ques et soc�aux. Des organ�smes �nternat�onaux tels que l’Organ�sat�on 
des Nat�ons Un�es pour l’éducat�on, la sc�ence et la culture (UNESCO), l’Un�on Européenne 
(UE) et l’Organ�sat�on de coopérat�on et de développement économ�ques (OCDE) sont 
tous act�fs dans ce doma�ne. 

Ces dern�ères années, de nombreux organ�smes ont collaboré à la publ�cat�on d’analyses 
stat�st�ques sur d�vers aspects de l’ense�gnement postseconda�re au Canada. Parm� ces 
groupes, c�tons le Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) (CMEC), Stat�st�que 
Canada, des organ�smes nat�onaux représentant les collèges et un�vers�tés du pays 
comme l’Assoc�at�on des un�vers�tés et collèges du Canada (AUCC), l’Assoc�at�on 
des collèges communauta�res du Canada (ACCC), l’Assoc�at�on canad�enne des 
professeures et des professeurs d’un�vers�té (ACPPU), la Fondat�on canad�enne des 
bourses d’études du m�lléna�re (FCBEM) a�ns� que de nombreux organ�smes pr�vés et 
publ�cs, dont les Réseaux Canad�ens de recherche en pol�t�ques publ�ques (RCRPP), le 
Conference Board du Canada, l’Inst�tut C.D. Howe et d’autres. Cet examen se fonde 
nécessa�rement sur des données ex�stantes. Il fa�t appel au trava�l et à la recherche d’un 
grand nombre d’�ntéressés, de m�n�stères et d’organ�smes fédéraux et prov�nc�aux, 
d’autres pays, de même que de l’OCDE et de l’UE, pour tenter de fourn�r aux Canad�ens 
une perspect�ve ut�le sur l’état de l’EP au Canada. 

Un s�mple survol de certa�ns ch�ffres clés donnant un aperçu de l’ampleur et de la 
portée de l’ense�gnement postseconda�re au Canada pourra�t fac�lement fa�re, de lu�-
même, l’objet d’un rapport volum�neux. D’a�lleurs, la publ�cat�on récente du Programme 
d’�nd�cateurs pancanad�ens de l’éducat�on du Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de 
l’éducat�on (organ�sme m�xte placé sous l’ég�de du CMEC et de Stat�st�que Canada) 
fourn�t un préc�eux recue�l de stat�st�ques dans le doma�ne de l’éducat�on en général, 
y compr�s l’ense�gnement postseconda�re. 

Le reste de ce rapport cherche à aller au-delà des tendances générales de part�c�pat�on 
et de rendement scola�re, pour présenter de façon plus exhaust�ve où se s�tue le Canada 
en mat�ère d’éducat�on, surtout comparat�vement à d’autres pays �ndustr�al�sés, et 
dégager les tendances et déf�s qu� ex�gent une attent�on part�cul�ère. 

Ce document est le premier d’une série de rapports annuels que publiera le CCA. 
Il propose une analyse sélective de l’EP au Canada dans le contexte plus large des 
tendances passées concernant les taux de participation, le rendement scolaire et 
les résultats. Dans la mesure du possible, ces données sont comparées à celles 
d’autres pays également. 
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1.4 limites et contraintes

Il ex�ste un décalage �mportant entre ce que nous souha�ter�ons 
pouvo�r �nclure dans ce rapport et ce que nous pouvons y �nclure.  
Un rapport �déal sur l’EP au Canada commencera�t par une l�ste 
de buts et object�fs expl�c�tes, cla�rement déf�n�s et mesurables, 
et analysera�t dans quelle mesure ces buts et object�fs ont été 
atte�nts en se servant d’�nd�cateurs spéc�f�ques établ�s dans le 
but exprès d’évaluer les résultats. Il est �mposs�ble de procéder 
de cette façon dans ce rapport, pour tro�s ra�sons pr�nc�pales.

Prem�èrement, dans plus�eurs doma�nes clés, �l n’ex�ste tout 
s�mplement pas de données nat�onales. Dans d’autres cas, 
certa�nes données sont d�spon�bles, ma�s elles ne sont pas 
recue�ll�es de façon un�forme ou n’ont pas été analysées alors 
que d’autres présentent des problèmes de déf�n�t�on ou de 
méthodolog�e qu� d�m�nuent de beaucoup leur ut�l�té. Certa�nes 
encore sont recue�ll�es d’une man�ère qu� ne se prête pas à des 
compara�sons fructueuses sur une certa�ne pér�ode ou entre 
prov�nces ou terr�to�res. L’absence d’éléments pert�nents sur 
les collèges communauta�res canad�ens est une des plus graves 
lacunes du présent document; les données qu’�ls nous ont 
fourn�es n’ont tout s�mplement pas encore été analysées. Les 
rense�gnements ex�stants ont été ut�l�sés dans toute la mesure 
du poss�ble. 

Deux�èmement, �l n’ex�ste aucune pr�se de pos�t�on nat�onale  
sur les buts et object�fs expl�c�tes de l’ense�gnement post-
seconda�re au Canada. B�en que les prov�nces et terr�to�res 
a�ent, ces dern�ères années, élaboré des cadres de respon-
sab�l�sat�on qu� nous offrent un aperçu de l’état de l’EP, ceux-
c� sont axés, ce qu� se conço�t sans pe�ne, sur la s�tuat�on 
part�cul�ère et sur les pr�or�tés de la prov�nce ou du terr�to�re 
en cause et non placés dans une perspect�ve pancanad�enne.  
Par contre, beaucoup d’autres pays �ndustr�al�sés ont non 
seulement déf�n� de telles normes pour l’EP, ma�s mettent 
act�vement en œuvre des stratég�es nat�onales pour renforcer 
leurs systèmes d’ense�gnement postseconda�re et amél�orer 
leurs résultats nat�onaux. 

La tro�s�ème contra�nte est un problème de « théor�e ». Il est 
poss�ble de montrer que l’ense�gnement postseconda�re est 
assoc�é ou l�é à un certa�n nombre de var�ables de résultats 
�mportantes, tels que la créat�on du savo�r et la contr�but�on 
au développement de la soc�été. Cependant, �l est beaucoup 
plus d�ff�c�le de sauter de la « corrélat�on » à une théor�e sol�de 
de « causal�té ». Il n’est pas poss�ble, à cause d’un manque de 
préc�s�ons, d’�nd�quer de façon déta�llée et en toute conf�ance, 
exactement comment la dynam�que complexe d’une mult�tude 
de facteurs mutuellement �nterdépendants fonct�onne dans la 
réal�té. Ces quest�ons font actuellement l’objet de nombreux 
travaux et le CCA poursu�t ses recherches, qu� const�tuent un 
élément clé de son mandat de serv�ce. Cependant, la pénur�e 
actuelle de données nécessa�res met en év�dence le fa�t que le 
Canada do�t, pour combler ces lacunes, rassembler, recue�ll�r et 
analyser les données à un échelon nat�onal. 

Compte tenu de ces l�m�tes, �l faut absolument cho�s�r une 
façon de procéder. Le Canada ne peut pas se permettre de 
ne r�en fa�re et d’attendre que les données so�ent parfa�tes, vu 
les ex�gences du XXIe s�ècle en mat�ère de compétences et de 
savo�r.  

Le CCA présente donc cette analyse du rendement et des 
progrès du Canada en mat�ère d’ense�gnement postseconda�re, 
tout en reconna�ssant ouvertement les problèmes que soulèvent 
l’absence d’un ensemble de buts et object�fs nat�onaux 
approuvés et les l�m�tes des données et de la théor�e. Cet 
exposé nous donne un aperçu de la s�tuat�on actuelle et nous 
a�de également à déf�n�r les étapes à su�vre pour combler les 
lacunes que présentent les données nat�onales et résoudre les 
autres problèmes que pose l’EP.
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1.5 l’opinion des canadiens

Évaluations régionales du rendement des universités et collèges  
ATTITUDES DES CANADIENS À L’ÉGARD DE L’EP

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

Atlant.

Québec

Ontario

Prairies

C.-B.

Excellent Bon Moyen Faible

ATTITUDES DES CANADIENS ENVERS L’EP

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006. 

Tableau 1.5.2 Évaluation du rendement des universités  
et collèges

Excellent Bon Moyen Faible

Ne sait 
pas/

aucune 
réponse

Procurent un 
enseignement 
d’excellente qualité 
aux étudiants

15 60 19 2 4

S’assurent que 
les étudiants ont 
les compétences 
nécessaires pour 
obtenir un emploi 

10 53 26 6 5

S’assurent que les 
étudiants qualifiés 
peuvent s’inscrire

8 44 33 10 6

Mènent des 
recherches de calibre 
mondial

11 46 24 4 16

Rendent des 
comptes au public 
et font preuve de 
transparence

5 42 30 12 11

S’assurent que 
des programmes 
d’éducation 
permanente sont 
offerts

11 52 27 5 5

Répondent aux 
besoins de la 
collectivité

7 47 33 7 8

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard 
de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006.

Af�n d’évaluer le degré de sens�b�l�sat�on et l’�ntérêt que 
portent les Canad�ens à ces quest�ons, le CCA a fa�t fa�re au 
pr�ntemps 2006 un sondage publ�c exhaust�f af�n de recue�ll�r 
des op�n�ons sur une vaste gamme de quest�ons l�ées à 
l’ense�gnement postseconda�re. Les résultats montrent que les 
Canad�ens reconna�ssent la valeur de l’EP et sont conva�ncus 
que l’ense�gnement postseconda�re est plus �mportant qu’�l ne 
l’éta�t �l y a seulement 10 ans.

D’après vous, est-il beaucoup plus important, un peu plus 
important, à peu près aussi important, un peu moins important 
ou beaucoup moins important de faire des études collégiales ou 
universitaires maintenant qu’il y a 10 ans?

Tableau 1.5.1 Importance de l’EP aujourd’hui 
comparativement à il y a 10 ans

THE IMPORTANCE OF PSE COMPARED TO 10 
yEARS AGO (%)

Beaucoup plus important 61

Un peu plus important 17

À peu près aussi important 15

Un peu moins important 5

Beaucoup moins important 1

Ne sait pas/aucune réponse 1

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard 
de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006.

On a demandé aux 2 000 personnes �nterrogées d’évaluer 
plus�eurs aspects du trava�l accompl� par les collèges et les 
un�vers�tés. En général, la cote accordée éta�t élevée.
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1.6 résultats et avantages de l’ep

L’évolut�on des taux de part�c�pat�on et de rendement scola�re 
et les dépenses engagées fourn�ssent des données �mportantes 
sur l’EP, ma�s �l est �mposs�ble de t�rer des énoncés concluants 
sur la qual�té ou sur les b�enfa�ts de l’éducat�on en évaluant 
s�mplement les coûts. C’est pourquo� l’attent�on s’est plutôt 
portée ces dern�ères années sur les résultats et sur la valeur 
obtenus grâce aux dépenses publ�ques et pr�vées engagées. 
Nous analysons plus lo�n les résultats de façon plus déta�llée.

À l’échelle mond�ale, les preuves sont cla�res : �nvest�r dans 
l’ense�gnement postseconda�re rapporte assurément des 
d�v�dendes sur le plan du n�veau de v�e et de la qual�té de v�e, 
lesquels �nfluent sur la cro�ssance économ�que et la cohés�on 
soc�ale et donne des avantages part�cul�ers à ceux qu� ont pu 
poursu�vre des études postseconda�res. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
2 Coulombe, S. et Tremblay, J. F. (2001).  Human Capital and Regional Convergence in Canada. Journal of Econom�c Stud�es, vol. 28, no. 3, p. 154–180.
3 Junor, S. et Usher, A. (2004). Le Prix du savoir 2004 : l’accès à l’éducation et la situation financière des étudiants au Canada. Collect�on de recherche du m�lléna�re, Fondat�on 

canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, Canada.
 « Normalement, le taux de rendement se mesure en déterm�nant le « taux de rendement �nterne »  (TRI), assoc�é à l’�nvest�ssement d’un part�cul�er dans l’éducat�on. Le TRI 

analyse le flux des coûts et avantages permanents de l’éducat�on pour arr�ver au « rendement » annuel de l’éducat�on, selon une méthode analogue à celle qu� permet de 
comparer les �nvest�ssements dans le cap�tal huma�n avec d’autres types d’�nvest�ssement. Deux types de taux de rendement font l’objet d’un examen : le « taux de rendement 
pr�vé », qu� bénéf�c�e au part�cul�er […], et le « taux de rendement total », qu� �nd�que l’augmentat�on de la valeur du produ�t �ntér�eur brut (en supposant que l’augmentat�on 
des revenus du trava�lleur reflète une augmentat�on de la valeur du produ�t marg�nal du trava�l) par rapport au coût des ressources en éducat�on. » p. 337.

Un résumé ut�le des b�enfa�ts publ�cs et �nd�v�duels assoc�és à 
l’EP, tant économ�ques que soc�aux, f�gure dans un document 
publ�é en 1998 par l’Institute for Higher Education Policy.

Au Canada, les travaux de recherche montrent que 
l’ense�gnement postseconda�re contr�bue cons�dérablement à 
la réduct�on des écarts économ�ques et soc�aux entre rég�ons. 
Les études en v�ennent à la conclus�on « qu’env�ron 50 % des 
d�fférences dans la cro�ssance du revenu par hab�tant et plus de 
80 % des n�veaux de revenu relat�fs s’expl�quent du fa�t de la 
convergence des stocks de cap�tal huma�n. »2

Une éducat�on postseconda�re produ�t auss� des d�v�dendes 
économ�ques pour les d�plômés. Les chercheurs ont calculé un 
« taux de rendement »3 pour les part�cul�ers, ce qu� nous a�de 
à déterm�ner s� l’argent dépensé pour poursu�vre des études 
postseconda�res, compte tenu de la perte de revenus potent�els 
que cela suppose s� la personne ava�t trava�llé au l�eu d’étud�er, 
représente un « bon �nvest�ssement ».

Tableau 1.6.1 Avantages de l’enseignement postsecondaire pour les particuliers et la société 

AvANTAgES PUBLICS AvANTAgES INDIvIDUELS

Économiques

Augmentat�on des recettes f�scales Sala�res et avantages plus élevés

Hausse de la product�v�té Emplo� 

Augmentat�on de la consommat�on N�veaux d’épargne plus élevés

Accro�ssement de la polyvalence de la ma�n-d’œuvre Me�lleures cond�t�ons de trava�l

D�m�nut�on de la dépendance f�nanc�ère à l’égard des gouvernements Mob�l�té personnelle et profess�onnelle 

Sociaux

D�m�nut�on des taux de cr�m�nal�té Amél�orat�on de la santé/de l’espérance de v�e

Augmentat�on des dons de char�té et du bénévolat Me�lleure qual�té de v�e pour les enfants 

Intens�f�cat�on de l’engagement communauta�re Me�lleure s�tuat�on personnelle

Plus forte cohés�on soc�ale/appréc�at�on de la d�vers�té Augmentat�on des act�v�tés de lo�s�r/passe-temps

Amél�orat�on de la capac�té d’adaptat�on aux nouvelles technolog�es Me�lleure capac�té de déc�s�on du consommateur 

D�m�nut�on de la dépendance envers le système de so�ns de santé Me�lleure capac�té à surmonter le stress

Source: The Inst�tute for H�gher Educat�on Pol�cy. Reaping the Benefits. Defining the Public and Private value of Going to College. Wash�ngton (DC), 1998.
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Tableau 1.6.2 Taux de rendement privé chez les diplômés  
des niveaux collégial et universitaire dans  
les années 19904 

TAUx DE RENDEMENT

Collège 15-25 %

       Homme 15-28 %

       Femme 18-26 %

Université 12-20 %

       Homme 12-17 %

       Femme 16-20 %

Source : Boothby, D. et Rowe, G. Taux de rendement de l’éducation. 
Ressources Huma�nes et Développement soc�al Canada. Ottawa, 2002.  
Va�llancourt, F. et Bourdeau-Pr�meau, S. The Returns to University Education in 
Canada: 1990 and 1995, Centre de recherche et développement économ�que 
(CRDE), Un�vers�té de Montréal, 2001. 
Source du tableau: : Junor, S. et Usher, A. Le Prix du savoir 2004 : l’accès 
à l’éducation et la situation financière des étudiants au Canada. Collect�on 
de recherche du m�lléna�re, Fondat�on canad�enne des bourses d’études du 
m�lléna�re, Canada, 2004.

 
Les diplômés universitaires comptent pour 16,1 % de 
la population, paient 33 % des impôts sur le revenu et 
absorbent 9,1 % des transferts gouvernementaux tels 
que l’assurance-emploi et l’aide sociale. Ceux qui n’ont 

pas terminé leurs études secondaires représentent 
19,2 % de la population, paient 8,8 % des impôts et 
absorbent 35,1 % des transferts gouvernementaux5. 

L’EP est également assoc�é à des « avantages soc�aux » jugés 
pos�t�fs pour les �ntéressés et la soc�été dans son ensemble, y 
compr�s de me�lleurs résultats pour la santé, des taux plus élevés 
de bénévolat et de dons de b�enfa�sance, et un taux mo�ns élevé 
de cr�m�nal�té. L’Ind�ce compos�te de l’apprent�ssage du CCA 
t�ent compte de plus�eurs de ces facteurs. Une présentat�on 
plus déta�llée de ce sujet f�gure au chap�tre 5.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
4 Ib�d., p. 336, f�gure 6.X.1.
5 Ib�d.
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Les prem�ers m�n�stres prov�nc�aux et terr�tor�aux, réun�s en 
Conse�l de la Fédérat�on lors d’un sommet sur l’EP et la format�on 
en févr�er 2006, ont déf�n� un certa�n nombre de thèmes sur la 
format�on profess�onnelle et l’ense�gnement postseconda�re 
qu� pouva�ent fa�re l’objet de d�scuss�ons avec les d�fférents 
�ntéressés8. En outre, en 2001, les m�n�stres fédéral, prov�nc�aux 
et terr�tor�aux responsables de la recherche, des sc�ences et 
de la technolog�e ont établ� des pr�nc�pes d’act�on v�sant à 

fa�re passer le Canada du 15e au 5e 
rang parm� les pays de l’OCDE, au 
chap�tre de la recherche. Toutefo�s, 
les efforts canad�ens pour créer un 
cadre de rendement pancanad�en 
en mat�ère d’EP demeurent pour la 
plupart l�m�tés. 

Dans une économ�e mond�ale 
concurrent�elle axée sur le savo�r, �l est 
lég�t�me de se demander comment le 
Canada dans son ensemble sout�ent 
la compara�son avec d’autres pays 
à l’égard du rendement de d�verses 
var�ables clés en mat�ère d’EP. Ces 
var�ables comprennent des mesures 
d’�ntrants, comme les dépenses et le 
taux de part�c�pat�on des étud�ants, et  
des mesures d’extrants/de résultats, 
comme le rendement scola�re et d�vers 
�nd�cateurs soc�aux et économ�ques 
tels que l’emplo� et le revenu. Alors 
que d’autres pays font porter leur 
attent�on sur l’EP et y augmentent 
leurs �nvest�ssements, �l est �mpérat�f 
que les systèmes canad�ens 
d’ense�gnement et d’acqu�s�t�on des 
conna�ssances pu�ssent leur fa�re 
concurrence. 

Cette not�on se trouve au cœur même de l’évaluat�on du 
secteur canad�en de l’ense�gnement postseconda�re réal�sée 
par le Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage. Le CCA s’est 
efforcé de tirer parti du travail effectué par les provinces et 
les territoires pour dégager une perspective nationale sur le 
rendement et les progrès de l’enseignement postsecondaire 
au Canada.

2.1 historiQue

Ces dern�ères années, les press�ons exercées par l’économ�e 
et la soc�été du savo�r ont poussé de nombreux pays à établ�r 
des buts et des object�fs préc�s en mat�ère d’ense�gnement 
postseconda�re. Dans la plupart des cas, ces exerc�ces à l’échelle 
nat�onale sont accompagnés de l’élaborat�on d’�nd�cateurs de 
rendement. Cette tendance fa�t souvent part�e d’un mouvement 
plus général au se�n du secteur publ�c, qu� v�se à f�xer des 
object�fs mesurables. 

Par exemple, en 1999, les m�n�stres 
européens de l’Éducat�on ont s�gné 
une déclarat�on conjo�nte, appelée 
la Déclarat�on de Bologne, mettant 
l’accent sur « la nécess�té de créer une 
zone européenne de l’ense�gnement 
supér�eur, comme moyen pr�v�lég�é 
pour encourager la mob�l�té des 
c�toyens, favor�ser leur �ntégrat�on 
sur le marché du trava�l européen et 
promouvo�r le développement global 
de notre cont�nent. » Ils se sont 
engagés à atte�ndre les object�fs f�xés 
dans la déclarat�on et ont prom�s de 
trava�ller en partenar�at af�n de rendre 
leurs systèmes d’EP plus comparables 
et plus compat�bles, d’accroître la 
mob�l�té des étud�ants et, à la longue, 
celle des trava�lleurs et d’amél�orer 
la compét�t�v�té �nternat�onale du 
système européen d’ense�gnement 
supér�eur. 

Au Canada, à cause de la nature 
fédérale et décentral�sée du rég�me 
gouvernemental, les buts et object�fs 
de l’ense�gnement postseconda�re 
sont généralement formulés au 
n�veau prov�nc�al et terr�tor�al plutôt qu’au n�veau pancanad�en. 
Cependant, certa�ns énoncés d’object�fs ont été réd�gés dans 
une perspect�ve plus pancanad�enne. Le Conse�l des m�n�stres 
de l’Éducat�on (Canada) (CMEC) a publ�é son rapport sur les 
Attentes du publ�c relat�ves à l’ense�gnement postseconda�re 
au Canada en 19997. Ce rapport décr�t ce que la soc�été peut 
escompter de l’EP dans s�x grands doma�nes : la qual�té; 
l’access�b�l�té; la mob�l�té et la transférab�l�té; la pert�nence et 
l’adaptab�l�té; la recherche et l’avancement des conna�ssances; 
et la redd�t�on de comptes. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
6 Rense�gnements adaptés de la sect�on « Main Documents » du s�te Internet sur le processus de Bologne http://www.bologna-bergen2005.no/ consulté en ju�llet 2006.
7 Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on Canada (1999). A Report of Public Expectations of Post-Secondary Education in Canada. Toronto. 
8 Conse�l de la Fédérat�on (2006). Guide d’entretien du sommet : l’avenir de l’éducation postsecondaire et de la formation professionnelle au Canada. Réd�gé pour le sommet : 

Préparer l’aven�r : un sommet sur l’éducat�on postseconda�re et la format�on profess�onnelle, Ottawa.

 
LA ZONE EUROPÉENNE DE 

L’ENSEIGNEmENT SUPÉRIEUR ET  
DE LA REChERChE DE hAUT NIvEAU6 

Les signataires de l’UE de la Déclaration de 
Bologne se sont entendus pour harmoniser, 
d’ici 2010 :

• la lisibilité et la comparabilité des 
diplômes universitaires européens 
au moyen d’un cadre commun de 
qualifications; 

• l’uniformisation de l’assurance 
de la qualité et des mécanismes 
d’accréditation et de certification; 

• la qualité de l’enseignement 
supérieur et de la recherche; 

• les avantages de l’enseignement 
supérieur européen grâce à la 
diversité des programmes d’études; 

• une collaboration accrue entre  
pays européens.

BUTS ET OBjECTIFS –  
UN CADRE POUR L’EP AU CANADA
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2.2 exemples internationaux de buts et objectifs pour l’ep

L’approche générale adoptée par d’autres pays �ndustr�al�sés, 
décr�te au chap�tre 11, a serv� de modèle à l’établ�ssement 
d’un cadre canad�en d’évaluat�on de l’ense�gnement 
postseconda�re. 

Plus�eurs pays ont récemment procédé à 
des examens �mportants de leur système 
d’EP et la plupart ont m�s au po�nt un 
processus permettant de recue�ll�r des 
données et de surve�ller des �nd�cateurs 
clés af�n d’évaluer les progrès vers 
l’atte�nte de leurs object�fs. De tous les 
processus exam�nés, celu� de l’UE est le 
plus avancé sur le plan de l’établ�ssement 
des object�fs et de leur mesure, l’Un�on 
européenne s’�ntéressant à cette 
quest�on depu�s 2000. Le système de 
l’UE comprend des object�fs concrets 
pour l’ense�gnement et la format�on de 
même qu’un su�v� exhaust�f et constant 
de 33 �nd�cateurs a�ns� qu’une sér�e de 
repères numér�ques (c�bles) pour 20109. 
L’ense�gnement et la format�on sont 
régul�èrement à l’ordre du jour des 
réun�ons m�n�stér�elles, et des com�tés 
d’experts surve�llent les progrès réal�sés, 
actual�sent les �nd�cateurs et préparent 
des rapports sur les doss�ers cr�t�ques.

L’Austral�e d�spose auss� d’un sol�de 
système nat�onal favor�sant la réforme 
de l’ense�gnement supér�eur, sa m�se en 
œuvre et son su�v�. L’Australian Higher 
Education Quality Assurance Framework 
a été créé af�n d’amél�orer la qual�té 
des résultats et fourn�t des processus 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
9 Comm�ss�on des communautés européennes (2004). Progress Towards the Common Objectives in Education and Training. Ind�cators and Benchmarks. Document de trava�l du 

personnel de la Comm�ss�on, Bruxelles.
10 Rense�gnements t�rés de la sect�on « Main Documents » du s�te Internet sur le processus de Bologne http://www.bologna-bergen2005.no/ consulté en ju�llet 2006.

 
LA Déclaration De Bologne  

EST AxÉE SUR SIx ChAmPS 
D’ACTION, NOTAmmENT :  

un système de diplômes 
universitaires conçu pour 
améliorer la transparence à 
l’échelle internationale et faciliter 
la reconnaissance professionnelle 
des titres de compétence;

un système fondé sur deux cycles : 
un premier axé sur le marché du 
travail, d’une durée d’au moins 
trois ans, et un second (maîtrise) 
nécessitant d’avoir achevé le 
premier; 

un système d’accumulation et de 
transfert de crédits;

la mobilité des étudiants, des 
professeurs et des chercheurs;

la collaboration en matière 
d’assurance de la qualité; et 

la dimension européenne de 
l’enseignement supérieur.10 

•

•

•

•

•

•

d’assurance de la qual�té aux un�vers�tés et au gouvernement. 
Des données sur une vaste gamme de var�ables l�ées aux 
caractér�st�ques des établ�ssements d’ense�gnement et à leur 

rendement sont recue�ll�es et publ�ées. 
Des repères nat�onaux, qu� cons�stent 
surtout en des moyennes nat�onales, 
ont été établ�s pour déterm�ner 
le rendement des établ�ssements. 
L’Australia Universities Quality Agency 
(AUQA) procède à des vér�f�cat�ons 
de la qual�té des établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur austral�ens 
autoaccréd�tés et fa�t connaître 
publ�quement les résultats de ces 
vér�f�cat�ons. 

Le Royaume-Un� a m�s sur p�ed une 
sér�e de processus �nst�tut�onnels et 
d’organ�smes d’envergure nat�onale, 
dont la Higher Education Academy 
(HEA), créée en 2004 dans le but de 
trava�ller, en collaborat�on avec le 
m�l�eu de l’ense�gnement supér�eur du 
Royaume-Un�, à amél�orer l’expér�ence 
d’apprent�ssage des étud�ants. Ses 
fonct�ons comprennent entre autres 
la recherche et l’évaluat�on de même 
que l’accréd�tat�on de programmes et 
de part�cul�ers. La Higher Education 
Statistics Agency (HESA) a été fondée 
en 1993 et fa�t off�ce de centre de 
stat�st�ques en mat�ère d’ense�gnement 
supér�eur. L’object�f de cet organ�sme 
est de recue�ll�r et de publ�er des 
données normal�sées.
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2.3 buts et objectifs en matière d’ep au canada

Pour mener à b�en cet examen, le présent document s’�nsp�re 
des �nd�cateurs et mesures de l’Un�on Européenne pour étud�er 
le rendement et les progrès du Canada. Les �nd�cateurs cho�s�s 
servent de po�nt de départ pour formuler l’état de chaque 
object�f au Canada et auss� dresser la l�ste des mesures devant 
fa�re l’objet d’un su�v� cont�nu af�n de vér�f�er les progrès réal�sés 
dans le doma�ne de l’EP par le Canada relat�vement à l’atte�nte 
de ses object�fs économ�ques et soc�aux. Dans certa�ns cas, les 
données ut�l�sées pour effectuer ce su�v� cont�nu ex�stent déjà. 
Dans d’autres cas, elles devront être recue�ll�es de façon plus 
systémat�que pour qu’elles pu�ssent serv�r d’�nd�cateurs. En 
outre, de nouvelles données devront être réun�es pour certa�ns 
�nd�cateurs préc�s. 

Le matér�el regroupé dans le reste du présent rapport est 
structuré de la man�ère su�vante. Pour chacun des hu�t doma�nes 
ment�onnés plus haut, un chap�tre d�st�nct aborde les aspects 
su�vants :

Introduction – survol des concepts l�és à l’examen de 
l’object�f, y compr�s tout contexte ut�le.

Constat actuel – d�scuss�on du rendement du Canada, 
fondée sur des �nd�cateurs stat�st�ques cho�s�s pour �llustrer 
le rendement et les progrès réal�sés au f�l du temps. Dans 
la mesure du poss�ble, des compara�sons avec des pays 
étrangers sont établ�es af�n de s�tuer le rendement du 
Canada dans un contexte �nternat�onal. 

Conclusions :

Dans quelle mesure les objectifs sont-ils atteints? 
– synthèse des résultats de l’analyse des �nd�cateurs 
stat�st�ques.

Prochaines étapes pour la recherche (sur le sujet du 
chapitre) – examen des données manquantes et des 
quest�ons à régler af�n de m�eux comprendre les l�ens 
entre l’EP et les object�fs économ�ques et soc�aux du 
Canada.

Un bilan positif – évaluat�on somma�re du rendement et 
des succès actuels.

Un avenir incertain – pourquo� �l �mporte d’aborder cette 
quest�on; lacunes qu� devront être comblées af�n de m�eux 
comprendre le rendement et les progrès accompl�s.

1.

2.

3.

•

•

•

•

En l’absence d’object�fs nat�onaux approuvés en mat�ère d’EP, 
le CCA propose une l�ste de buts et d’object�fs à env�sager. Ils 
peuvent être cons�dérés comme des « préférences prov�so�res », 
en ce sens qu’�ls n’ont pas été déf�n�s cla�rement à l’échelle 
nat�onale, ma�s qu’�ls sont le résultat log�que des déclarat�ons 
fa�tes par d�vers gouvernements prov�nc�aux et terr�tor�aux et 
organ�smes nat�onaux. Ces buts et object�fs sont auss� conf�rmés 
par des études de recherche exhaust�ves, tant au n�veau 
nat�onal qu’�nternat�onal. Nous avons d’abord exam�né les plans 
stratég�ques des m�n�stères prov�nc�aux et terr�tor�aux chargés 
de l’ense�gnement supér�eur et de la format�on af�n de dégager 
les thèmes communs à toutes les rég�ons du Canada. Nous 
avons ensu�te étud�é les buts et object�fs de pays étrangers. 
Pour cet exerc�ce, ce sont ceux énoncés par les m�n�stres de 
l’éducat�on de l’Un�on Européenne dans les « Object�fs de 
L�sbonne en mat�ère d’éducat�on et de format�on » qu� se sont 
révélés les plus ut�les. 

Cette approche s’appu�e sur le trava�l déjà accompl� par les 
prov�nces et les terr�to�res, ma�s va encore plus lo�n, dans la mesure 
où elle place l’EP au Canada dans un contexte �nternat�onal qu� 
permet de le comparer à l’éducat�on postseconda�re de pays 
dont la s�tuat�on est analogue.

La l�ste su�vante représente hu�t buts potent�els de l’EP qu� 
requ�èrent un examen et une évaluat�on à l’échelle du pays :

Une main-d’œuvre compétente et polyvalente capable de 
répondre aux besoins en ressources humaines du Canada;

Une capacité d’innovation, de création du savoir  
et de transfert des connaissances; 

Une citoyenneté active et en bonne santé;

Un EP et une formation de qualité;

L’accès à l’EP pour tous les Canadiens; 

La participation et le succès des groupes  
sous-représentés;

L’apprentissage tout au long de la vie; 

Un EP et une formation abordables et viables.

En f�xant ces object�fs prov�so�res, le CCA v�se à fac�l�ter un 
d�alogue nat�onal sur la vocat�on de l’EP et sur les moyens 
d’évaluer ses résultats pancanad�ens. Le CCA souha�te que 
le présent rapport dev�enne une ressource ut�le qu� a�de 
les Canad�ens, leurs gouvernements, les part�cul�ers et les  
organ�smes s’�ntéressant à l’EP à réfléch�r aux enjeux déter-
m�nants soulevés par les d�scuss�ons qu� ont l�eu actuellement 
sur l’aven�r de l’EP au Canada.  

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.
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3.1. Introduction
L’ense�gnement postseconda�re ne sert pas un�quement à  
former des gens à un emplo�. Il ne fa�t pourtant aucun doute que 
les l�ens qu� ex�stent entre l’éducat�on et le marché du trava�l 
font part�e des facteurs les plus �mportants dans toute évaluat�on 
du rendement de l’EP. Ce chap�tre présente les progrès 
accompl�s par le Canada dans la product�on d’une ma�n-d’œuvre 
compétente et polyvalente, capable de répondre, au XXIe s�ècle, 
aux beso�ns de notre pays en mat�ère de ressources huma�nes.

Comme on le constate pour toute une gamme de quest�ons, 
on trouve la d�fférence la plus marquée entre les étud�ants 
du postseconda�re à temps ple�n et ceux à temps part�el. Les 
étud�ants à temps ple�n sont beaucoup plus opt�m�stes et 
donnent une cote pos�t�ve au secteur postseconda�re alors que 
ceux qu� étud�ent à temps part�el sont scept�ques et beaucoup 
mo�ns encl�ns à donner une cote favorable à l’EP.

Un des object�fs de ce chap�tre est de 
fa�re la lum�ère sur la correspondance 
entre l’offre et la demande de 
personnes ayant les compétences 
et les conna�ssances voulues pour 
occuper les postes actuels et futurs 
au se�n de notre économ�e. Pour ce 
fa�re, �l faut non seulement évaluer la 
s�tuat�on actuelle du marché du trava�l 
ma�s auss� la demande escomptée, 

LE SECTEUR POSTSECONDAIRE RÉAGIT TROP LENTEMENT AUX 
CHANGEMENTS DE NOTRE SOCIÉTÉ OU DE NOTRE ÉCONOMIE

Études poursu�v�es actuellement D’accord  
%

Pas 
d’accord 

% 

Étud�ant du postseconda�re à temps ple�n 36 58

Étud�ant du postseconda�re à temps part�el 66 24

Ne fréquente pas d’établ�ssement 
postseconda�re 57 31

Moyenne pour tous les répondants 56 33

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard 
de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006. 

 
ATTITUDES DES CANADIENS À L’ÉGARD DE L’EP

Une très forte majorité (94 %) est entièrement d’accord (36 %) ou plutôt d’accord  
(58 %) pour dire que « le rythme du changement dans le monde d’aujourd’hui  
signifie qu’il est plus important que jamais de s’assurer que tout le monde a la 

possibilité de poursuivre des études ou d’obtenir une formation complémentaire  
à tous les stades de la vie ».

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement postsecondaire : Rapport 
au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006.

exerc�ce lourd des problèmes �nhérents à toute tentat�ve de 
préd�ct�on de l’aven�r. RHDSC publ�e une m�se à jour annuelle 
des perspect�ves d’emplo� au Canada, en se fondant sur un 
modèle de project�ons des emplo�s nouveaux et de subst�tut�on 
dans d�verses catégor�es profess�onnelles. Ce m�n�stère et les 
prov�nces publ�ent également des prév�s�ons à long terme dans 
leur Informat�on sur le marché du trava�l (IMT). 

La quest�on de la « correspondance » entre l’offre et la demande 
porte sur des facteurs tels que l’expér�ence profess�onnelle et les 
revenus assoc�és à d�vers n�veaux d’études et de scolar�sat�on. 
Ces �nd�cateurs fourn�ssent au mo�ns une méthode �nd�recte 
d’évaluer la correspondance entre l’offre et la demande.

De plus, selon de nombreux économ�stes, le revenu est une 
var�able subst�tut�ve de la product�v�té, quest�on toujours 
préoccupante dans une économ�e comme celle du Canada, qu� 
dépend beaucoup des échanges commerc�aux. L’�nfluence du 
cap�tal huma�n sur le n�veau et la cro�ssance de la product�v�té 
fa�t l’objet de nombreuses recherches et la contr�but�on de 
l’ense�gnement postseconda�re au développement du cap�tal 
huma�n est de toute év�dence un élément qu� entre dans le 
cadre de cette équat�on. 

Ma�ntes d�scuss�ons ont eu l�eu au f�l des ans sur l’�mportance 
relat�ve de la « format�on axée sur les compétences » et 
des « études supér�eures ». La prem�ère not�on est axée sur 
l’ense�gnement de compétences profess�onnelles l�ées à des 
emplo�s part�cul�ers. La seconde est de nature plus générale 
et cherche plutôt à exposer l’étud�ant à un large éventa�l de 
conna�ssances et d’apprent�ssage.

UNE MAIN-D’œUVRE COMPÉTENTE  
ET POLyVALENTE
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3. 2 Constat actuel
À la lum�ère des rense�gnements dont nous d�sposons, les �nd�cateurs su�vants ont été cho�s�s pour analyser la mesure dans 
laquelle l’ense�gnement postseconda�re comble les beso�ns du marché du trava�l canad�en :  

Correspondance entre l’offre et la demande sur 
le marché du trava�l

• Nombre de personnes ayant commencé et 
term�né des programmes d’apprent�ssage

•

En outre, ce chap�tre exam�ne les effets d�rects du l�en ex�stant entre le nombre d’étud�ants du postseconda�re et la demande du 
marché en analysant quelques �nd�cateurs couramment c�tés d’une correspondance exempla�re entre l’offre et la demande :

Les revenus

L’emplo� et le chômage

•

•

Le n�veau de sat�sfact�on des d�plômés  
et des employeurs

La contr�but�on à la product�v�té

•

•

3.2.1 correspondance entre l’offre et la demande sur le marché du travail

Deux tiers des emplois nouveaux ou de substitution exigent une formation postsecondaire.

On prédit des pénuries de main-d’œuvre dans les secteurs exigeant une formation postsecondaire.

»
»

Le document Perspectives du marché du travail canadien pour  
la prochaine décennie, 2004–2013 est la project�on la plus 
récente de l’offre et de la demande sur le marché du trava�l 
publ�ée par le gouvernement fédéral. Selon ce document, la 
cro�ssance économ�que devra�t augmenter la demande de 
1,5 % par an en moyenne au cours des c�nq prem�ères années 
de la pér�ode étud�ée, créant a�ns� 1,26 m�ll�on d’emplo�s entre 
2004 et 2008. Une deux�ème source �mportante de créat�on 
d’emplo�s découle du fa�t que certa�ns trava�lleurs qu�tteront 
leur emplo�, part�cul�èrement les baby boomers v�e�ll�ssants qu� 
prendront leur retra�te. De 2003 à 2008, env�ron 1,48 m�ll�on 
de personnes env�ron devra�ent a�ns� prendre leur retra�te, so�t 
env�ron 2 % de la ma�n-d’œuvre totale chaque année11. 

Le rapport Perspectives du marché du travail a été préparé en 
collaborat�on par des organ�smes fédéraux et prov�nc�aux en se 
fondant sur des analyses locales et rég�onales plus déta�llées, 
et porte sur l’offre et la demande potent�elles dans quelque 
140 catégor�es profess�onnelles. La d�spon�b�l�té potent�elle de 
ma�n-d’œuvre est calculée d’après le nombre d’étud�ants qu� 
term�nent leurs études chaque année, le nombre d’�mm�grants 
récents et celu� des gens qu� ré�ntègrent le marché du trava�l 
après une pér�ode d’�nact�v�té. 

Sur la base de cette analyse des données t�rées du Système 
de project�ons des profess�ons au Canada (SPPC) et selon 
Perspectives du marché du travail canadien pour la prochaine 
décennie, 2004–2013, �l y aura�t b�entôt une asymétr�e entre 
l’offre et la demande, part�cul�èrement dans les catégor�es 
profess�onnelles ex�geant au mo�ns un d�plôme collég�al ou une 
format�on d’apprent� de même que dans les postes de d�rect�on. 
Env�ron deux t�ers (66 %) des emplo�s non-étud�ants ex�geront 
une format�on postseconda�re ou seront dans la catégor�e de 
d�rect�on. Cette proport�on éta�t de 58 % en 200312.    

Par contre, selon Perspectives du marché du travail, �l y aura�t 
un excédent de postulants dans les catégor�es d’emplo� où 
une format�on postseconda�re n’est pas nécessa�re, surtout 
dans ceux pour lesquels une format�on en cours d’emplo� 
suff�t. Il ex�ste d’�mportantes d�fférences dans le tableau 
de l’offre et de la demande selon les rég�ons du Canada.  
(Vo�r le tableau 3.2.1.1)

La cr�se démograph�que �mm�nente exacerbera les pénur�es 
de ma�n-d’œuvre au Canada d’�c� la deux�ème décenn�e de ce 
s�ècle, lorsque la dénatal�té fera chuter le nombre de nouveaux 
demandeurs d’emplo�. Faute de part�c�pat�on accrue au marché 
du trava�l par des groupes actuellement sous-représentés, les 
�mm�grants dev�endront b�entôt la seule source de cro�ssance 
de la ma�n-d’œuvre.

Selon les stat�st�ques publ�ées, les �mm�grants actuels ont 
généralement un n�veau élevé de scolar�té et un fort taux de 
part�c�pat�on au marché du trava�l13. La grande major�té (87 %) 
des pr�nc�paux cand�dats à l’�mm�grat�on dans la catégor�e des 
trava�lleurs qual�f�és possèdent un d�plôme un�vers�ta�re et, 
toutes catégor�es d’�mm�grat�on confondues, plus des deux 
t�ers (68 %) des �mm�grants en âge d’act�v�té max�male arr�vent 
au Canada avec un d�plôme un�vers�ta�re en ma�n14.

Les groupes qu� sont trad�t�onnellement sous-représentés sur le 
marché du trava�l, comme les Canad�ens d’or�g�ne autochtone, 
les personnes hand�capées et les décrocheurs scola�res, 
dev�endront auss� une source �mportante de ma�n-d’œuvre à 
l’aven�r. Il sera essent�el d’augmenter le n�veau de compétence 
et d’apt�tude à l’emplo� de ces groupes af�n d’év�ter des 
pénur�es de ma�n-d’œuvre. Surtout, l’augmentat�on du taux de 
part�c�pat�on au marché du trava�l de ces Canad�ens renforcera 
la cohés�on et l’�nclus�on soc�ales. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
11 Bergeron L.P., Dunn K., Lapo�nte M., Roth W., et Tremblay-Côté N. (2004). Perspectives du marché du travail canadien pour la prochaine décennie, 2004–2013. Ressources 

huma�nes et développement soc�al Canada. D�rect�on de la recherche en pol�t�ques et coord�nat�on, Pol�t�que stratég�que et plan�f�cat�on, SP 615 10 04F, Ottawa.  
12 Ib�d.
13 Ces données n’évaluent n� la qual�té n� l’ut�l�té des t�tres de compétence.
14 Stat�st�que Canada, Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada (2005). Progrès et défis des nouveaux immigrants sur le marché du travail. D�v�s�on de la 

stat�st�que soc�ale et autochtone. No. au catalogue 89-615-XIF. Ottawa. 
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3.2.2 inscriptions et réussite à des programmes d’apprentissage

Le taux décroissant des réussites dans certains métiers hautement spécialisés est extrêmement inquiétant. »
et les ex�gences permettant d’exercer les autres mét�ers et 
profess�ons relèvent des prov�nces et var�ent énormément 
d’une prov�nce à l’autre. De nombreux mét�ers et profess�ons 
de la « nouvelle économ�e » n’ont pas de dés�gnat�on nat�onale, 
ce qu� nu�t à la mob�l�té de la ma�n-d’œuvre et aggrave encore 
la d�spar�té entre l’offre et la demande. 

Les problèmes auxquels se heurtent, en part�cul�er, les 
programmes d’apprent�ssage, sont très sér�eux. En 2005, 
Stat�st�que Canada a mené une étude sur les programmes 
d’apprent�ssage enreg�strés pendant la pér�ode 1992–2002, en 
ut�l�sant le Système d’�nformat�on sur les apprent�s enreg�strés. 
Ce rapport fa�t état du nombre d’�nscr�pt�ons et de réuss�tes 
au début et à la f�n de la pér�ode étud�ée. Le tableau su�vant 
montre que s� les �nscr�pt�ons sont en hausse, les réuss�tes ne 
le sont pas.15 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
15 Pras�l S. (2005). Apprentis inscrits: la classe de 1992, une décennie plus tard. Stat�st�que Canada. Culture, tour�sme et Centre de la stat�st�que de l’éducat�on. Documents de 

recherche, no au catalogue 81-595-MIF2005035. Ottawa.

EMPLOIS NON-
ÉTUDIANTS 

2003 
(EN MILLIERS)

CONJONCTURE 
ACTUELLE DU 
MARCHÉ DU 

TRAVAIL

DEMANDE 
D’EXPANSION 

(1)

DÉPARTS 
À LA 

RETRAITE 
(2)

DEMANDE 
DE MAIN-
D’œUVRE 
(3)= (1)+(2)

OFFRE DE 
MAIN-

D’œUVRE 
(4)

PRESSIONS 
ÉVENTUELLES 

(3) VS (4)

CONJONCTURE 
FUTURE DU 
MARCHÉ DU 

TRAVAIL

Total 14 613.1 Sat�sfa�sante M M M M - Sat�sfa�sante

Genre de compétence

Affaires, finance et administration 2 980,7 Sat�sfa�sante M SM M M - Sat�sfa�sante

Sciences naturelles et appliquées 1 064,4 Sat�sfa�sante SM M M M - Sat�sfa�sante

Santé 934,6 Favorable SM SM SM M Hausse Favorable

Sciences sociales, enseignement, 
services gouvernementaux et 
connexes

1 073,2 Sat�sfa�sante SM SM SM SM - Sat�sfa�sante 

Art, culture, loisirs et sports 408,8 Sat�sfa�sante M M IM SM Ba�sse Sat�sfa�sante*

ventes et services 3 952,9 Méd�ocre M M M SM Ba�sse Méd�ocre

Métiers, transport et machinerie 2 351,2 Sat�sfa�sante M M M M - Sat�sfa�sante

Secteur primaire 527,2 Méd�ocre IM M M SM Ba�sse Méd�ocre

Transformation, fabrication et 
services d’utilité publique 1 319,7 Méd�ocre M M M M - Méd�ocre

N�veau de compétence

Direction 1 372,1 Favorable M SM SM IM Hausse Favorable

Diplôme universitaire 2 513,6 Sat�sfa�sante SM SM SM M Hausse Sat�sfa�sante*

Diplôme collégial ou formation 
d’apprenti 4 612,1 Sat�sfa�sante M M M M - Sat�sfa�sante 

Diplôme d’études secondaires 4 653,4 Sat�sfa�sante M M M M - Sat�sfa�sante 

Formation en cours d’emploi 
uniquement 1 461,5 Méd�ocre IM M IM IM Ba�sse Méd�ocre 

SM=n�veau supér�eur à la moyenne;  M=n�veau moyen; IM=n�veau �nfér�eur à la moyenne; - =aucun changement;  *=press�ons �nsuff�santes pour mod�f�er la conjoncture future
Source : RHDSC-DRPC, Prévisions et analyse du marché du travail et des compétences, Scénar�o de référence, 2004.

Ce sont les ouvr�ers spéc�al�sés qu�, l�ttéralement, bât�ssent 
les fondat�ons de notre aven�r. Toutefo�s, trop peu de gens se 
lancent de nos jours dans ces carr�ères au Canada. Il ne s’ag�t pas 
s�mplement d’att�rer des gens vers ces mét�ers spéc�al�sés, ma�s 
auss� de s’assurer que ceux qu� s’�nscr�vent à ces programmes 
d’apprent�ssage les term�nent. Le nombre de personnes 
réuss�ssant à des programmes de format�on d’apprent�ssage 
enreg�stré a très peu changé depu�s des décenn�es, b�en que le 
beso�n en ouvr�ers spéc�al�sés so�t en cro�ssance rap�de. 

Au Canada, �l ex�ste plus de 275 mét�ers et profess�ons, y 
compr�s des douza�nes de mét�ers pour lesquels �l ex�ste des 
programmes d’apprent�ssage. Les programmes d’apprent�ssage 
« Sceau rouge » ne s’appl�quent qu’à 45 mét�ers. Il s’ag�t d’une 
dés�gnat�on nat�onale permettant au t�tula�re d’exercer ce 
mét�er dans toutes les prov�nces. Les cr�tères de format�on 

Tableau 3.2.1.1 Conjoncture actuelle et future du marché du travail selon la profession
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F�g. 3.2.2.1 Distribution des apprentis par inscriptions et taux de réussite

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

A
p

p
re

nt
is

Obtention du titre

Inscrits

Source : Stat�st�que Canada, CANSIM, tableaux 4770051 et 4770052.

Ce tableau montre que le taux de réuss�te aux 
programmes d’apprent�ssage a d�m�nué au cours 
de la décenn�e. La pénur�e de ma�n-d’œuvre dans 
certa�ns mét�ers et profess�ons est de plus en 
plus �nqu�étante pour toutes sortes de ra�sons :  

La demande de ces compétences devra�t 
augmenter; 

Les jeunes ne sont pas att�rés par ces mét�ers 
comme cho�x de carr�ère;

La ma�n-d’œuvre qual�f�ée actuelle v�e�ll�t 
et ces trava�lleurs prendront leur retra�te au 
cours des procha�nes années.

•

•

•

Ces pénur�es se font sent�r à des degrés d�vers selon les rég�ons 
du pays. Elles sont les plus prononcées dans l’Ouest canad�en 
qu� connaît actuellement une pér�ode de prospér�té dans 
les secteurs des ressources et du bât�ment, deux doma�nes 
largement tr�buta�res des gens de mét�er et des apprent�s. 

Le Programme d’�nd�cateurs pancanad�ens de l’éducat�on 
(PIPCE)16 établ�t une compara�son entre les taux de réuss�te 
dans d�vers programmes d’apprent�ssage et ceux d’�l y a 10 
ans. Selon ces données, le taux de réuss�te aux programmes 
d’apprent�s dans le secteur du matér�el électr�que, électron�que 
et connexe et dans les mét�ers du bât�ment d�m�nue.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
16 Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation. (2006). Stat�st�que Canada et Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on 

(Canada). Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF. Ottawa.

F�g. 3.2.2.2 Réussite des apprentis inscrits, par groupe de métiers,  
Canada, 1993 et 2003
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Remarque : Mét�ers classés selon le nombre de réuss�tes en 2003.  
Source du tableau : Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme d’indicateurs pancanadiens 
de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l des stat�st�ques 
canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

Le nombre �nsuff�sant de jeunes qu� reço�vent une format�on 
dans les mét�ers en �nqu�ète beaucoup depu�s plus�eurs années. 
Les gouvernements fédéral et prov�nc�aux ont �nvest� dans 
des �n�t�at�ves v�sant à encourager les jeunes à env�sager des 
programmes d’apprent�ssage et d’autres mét�ers comme cho�x 
de carr�ère. 

Selon certa�ns �nd�ces, ces dépenses commencent à porter  
fru�t. Les �nscr�pt�ons aux programmes d’apprent�ssage ont 
beaucoup augmenté notamment à la su�te d’�n�t�at�ves préc�ses 
entrepr�ses dans plus�eurs prov�nces pour reméd�er à ces 
pénur�es de ma�n-d’œuvre. Une des contra�ntes auxquelles 
les gouvernements se heurtent est la capac�té l�m�tée des 
employeurs à offr�r de la format�on. 

Selon le sondage mené par le CCA auprès 
du publ�c, les Canad�ens ont généralement 
l’�mpress�on que les établ�ssements d’ense�-
gnement postseconda�re produ�sent des 
d�plômés qu� répondent aux beso�ns du 
marché du trava�l. Dans le tableau 3.2.2.3, 
on constate cependant que les répondants 
éta�ent le mo�ns d’accord lorsque les 
quest�ons posées porta�ent sur le succès 
des établ�ssements à combler les beso�ns en 
mét�ers spéc�al�sés.
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F�g. 3.2.2.3 Une main-d’œuvre qualifiée : besoins et rendement 
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Taux de réussite :
métiers spécialisés

Taux de réussite :
compétences professionnelles

Taux de réussite :
technologie de pointe

Taux de réussite :
main-d’œuvre qualifiée

Entièrement d’accord D’accord Neutre Pas d’accord Pas du tout d’accord

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006. 

Le revenu est un des �nd�cateurs les plus 
fréquemment ut�l�sés pour évaluer les 
avantages de l’EP. Un examen des données 
révèle que les revenus moyens augmentent 
généralement de façon proport�onnelle au 
n�veau de scolar�té.

Selon une étude de Stat�st�que Canada de 
septembre 2004 fondée sur les données du 
recensement, les d�plômés un�vers�ta�res 
gagnent env�ron 40 % de plus que les 
d�plômés du seconda�re18. Cette d�spar�té 
de revenus, ou « pr�me d’éducat�on », ex�ste 
non seulement au début de la carr�ère des 
d�plômés un�vers�ta�res, ma�s se ma�nt�ent et 
croît avec le temps. 

Selon le PIPCE, cette d�spar�té atte�nt son 
plus haut n�veau chez les 50–54 ans, les 
d�plômés un�vers�ta�res de cette tranche 
d’âge gagnant en moyenne plus du double 
de ce que gagnent leurs pa�rs qu� n’ont pas 
term�né le seconda�re.

F�g. 3.2.3.1 Revenu moyen d’emploi par groupe d’âge et par niveau d’études, 
tous travailleurs confondus, Canada, 2000 
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Source de la figure : Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme d’indicateurs 
pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l 
des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
17 Document de d�scuss�on (2004). Étude de l’éducation postsecondaire de l’Ontario. p. 8.
18 Mor�ssette R., Ostrovsky y., et P�cot G. (2004). Tendances des salaires relatifs des personnes très scolarisées dans une économie du savoir, Stat�st�que Canada.  

D�rect�on des études analyt�ques. Document de recherche no 232, no au catalogue 11F0019MIF2004232.

3.2.3 revenus

Le diplômé universitaire moyen gagnera 40 % de plus au cours de sa vie que le diplômé d’études secondaires 
moyen, ce qui représente 1 million de dollars au total17. 

»
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Cette tendance, qu� établ�t une forte corrélat�on pos�t�ve entre la scolar�sat�on et le revenu, a également été relevée dans d’autres pays 
de l’OCDE, tel qu’en fa�t état le tableau du PIPCE de 2005 qu� compare les revenus au n�veau de scolar�té :

F�g. 3.2.3.2 Gains relatifs de la population âgée de 25 à 64 ans touchant un revenu d’emploi (2004 ou le plus récent),  
selon le niveau de scolarité, dans certains pays de l’OCDE (diplôme d’études secondaires = 100)
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Remarque : Les pays sont classés par ordre décro�ssant selon les sala�res relat�fs de la populat�on détenant un d�plôme un�vers�ta�re. 
Source des données : OCDE, Regards sur l’éducation, OCDE, 2006. 
Source de la figure : Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des 
m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

Les ch�ffres �nd�quent cla�rement qu’au Canada, les revenus  
pour chaque n�veau de scolar�té su�vent les tendances 
�nternat�onales selon lesquelles la rémunérat�on augmente avec 
le n�veau de scolar�té. 

La prime de revenu n’est pas répart�e également : 25 % des 
d�plômés un�vers�ta�res ont une pr�me négat�ve, tand�s que le 
quart des plus gros salar�és détenant un d�plôme un�vers�ta�re 
bénéf�c�ent d’une pr�me supér�eure à 80 %.

Une des anomal�es de la pr�me du revenu est sa répart�t�on 
�négale. Selon une étude menée par Hugh Mackenz�e pour la 
Comm�ss�on Rae en Ontar�o, « par rapport aux revenus moyens 
des d�plômés du seconda�re, la « pr�me » est en fa�t négat�ve 
pour 25 % des d�plômés [un�vers�ta�res] et supér�eure à 80 % 
pour 25 % d’entre eux19. » (Traduct�on)

Une compara�son �nternat�onale établ�e par Patr�ce de Broucker 
montre que l’écart de revenu est le plus prononcé au Canada, 
écart expr�mé par le pourcentage de la populat�on act�ve 
détenant un d�plôme un�vers�ta�re qu� gagne la mo�t�é du revenu 
méd�an ou mo�ns20 : 

F�g. 3.2.3.3 Proportion de la population âgée de 25 à 64 ans détenant un diplôme universitaire  
et gagnant la moitié du revenu médian ou moins, 2003
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Remarque : Les pays sont classés par ordre ascendant selon la proport�on des 25 à 64 ans détenant un d�plôme un�vers�ta�re et gagnant la mo�t�é du revenu méd�an ou mo�ns  
Source : OCDE, Regards sur l’éducation, Tableau A9.4a., Par�s, 2006.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
19 Mackenz�e H. (2004). Funding Post-secondary Education in Ontario: Beyond the Path of Least Resistance. A study comm�ss�oned by The Ontar�o Coal�t�on for Post-secondary 

Educat�on. p. 17.
20 de Broucker, Patr�ce, tableau fourn� au CCA, ju�n 2006.
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3.2.4 emploi et chômage

Études supérieures et emploi vont de pair. »
Les gens font des études postsecon-
da�res pour de nombreuses ra�sons, 
ma�s l’une des plus �mportantes est 
de se préparer à un emplo� lucrat�f. 
Env�ron 88 % des d�plômés collég�aux 
et 84 % des d�plômés un�vers�ta�res 
ont un emplo� deux ans après avo�r 
term�né leurs études21.  

Autrement d�t, la cro�ssance de 
l’emplo�, expr�mée sous forme 
de moyenne, a été ces dern�ères 
années étro�tement l�ée au n�veau de 
scolar�té, comme l’�nd�que la f�gure 
3.2.4.1, établ�e à part�r des données 
de Stat�st�que Canada. 

Plus le n�veau de scolar�té est élevé, 
plus le taux de chômage d�m�nue, 
comme le montrent les données du 
PIPCE de 2005 sur le l�en expl�c�te 
établ� entre le taux de chômage et le 
fa�ble n�veau de scolar�té.

F�g. 3.2.4.1 Croissance de l’emploi selon le niveau de scolarisation (1990 = 100)
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Source : Stat�st�que Canada : Revue chronologique de la population active.

Tableau 3.2.4.1 Taux de chômage selon le niveau de scolarité, Canada, 2005

AnnéE ToUs nivEAUx  
DE sCoLAriTé

sEConDAirE  
non-TErminé

   DiPLômE 
D’éTUDEs 

sEConDAirEs

   CErTifiCAT oU DiPLômE 
PosTsEConDAirE

DiPLômE 
UnivErsiTAirE

1990 8,1 % 12,4 % 7,7 % 6,3 % 3,8 %

1991 10,3 % 15,4 % 10,3 % 8,2 % 4,9 %

1992 11,2 % 17,0 % 10,8 % 9,3 % 5,5 %

1993 11,4 % 17,0 % 11,5 % 9,6 % 5,8 %

1994 10,4 % 16,1 % 10,0 % 9,0 % 5,4 %

1995 9,5 % 15,1 % 9,5 % 7,9 % 5,0 %

1996 9,6 % 15,4 % 9,6 % 8,1 % 5,2 %

1997 9,1 % 15,7 % 8,7 % 7,4 % 4,8 %

1998 8,3 % 14,5 % 8,2 % 6,5 % 4,3 %

1999 7,6 % 13,5 % 7,4 % 5,9 % 4,2 %

2000 6,8 % 12,5 % 6,6 % 5,2 % 3,9 %

2001 7,2 % 13,1 % 6,9 % 5,8 % 4,6 %

2002 7,7 % 13,9 % 7,4 % 5,9 % 5,0 %

2003 7,6 % 13,8 % 7,3 % 5,8 % 5,4 %

2004 7,2 % 13,2 % 7,0 % 5,6 % 4,9 %

2005 6,8 % 12,6 % 6,7 % 5,3 % 4,6 %

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 2005.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
21 Junor, S. et Usher, A. (2004). Le Prix du savoir: l’accès à l’éducation et la situation financière des étudiants au Canada. Collect�on de recherche du m�lléna�re, Fondat�on 

canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, Canada, 2004.
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3.2.5 niveaux de littératie

La littératie est un facteur clé de la correspondance entre l’éducation et les besoins du marché du travail.»
Certa�ns analystes font valo�r que la l�ttérat�e est un me�lleur 
�nd�cateur de la correspondance entre l’éducat�on et les 
beso�ns du marché du trava�l que les �nd�ces hab�tuels qu� 
permettent de mesurer le n�veau de scolar�té. Comme nous le 
soul�gnons au chap�tre 9, L’apprentissage tout au long de la vie, 
les études sur la l�ttérat�e effectuées récemment dépassent le 
cadre trad�t�onnel de la s�mple capac�té de l�re et s’�ntéressent à 
plus�eurs capac�tés complémenta�res : la lecture courante et la 
capac�té de lecture de textes schémat�ques, la numérat�e et la 
résolut�on de problèmes. 

Ce po�nt de vue est également expr�mé par de nombreux 
employeurs, surtout ceux du secteur des cols blancs, qu� d�sent 
voulo�r trouver des gens ayant des compétences relatives à 
l’employabilité plutôt que des compétences spécifiques liées 
à l’emploi en question. Entre autres compétences relat�ves 
à l’employab�l�té, c�tons la pensée cr�t�que, l’apt�tude à 
commun�quer, l’espr�t d’équ�pe et la résolut�on de problèmes, 
capac�tés dont beaucoup sont assoc�ées à cette déf�n�t�on plus 
vaste de la l�ttérat�e. 

L’Enquête sur la l�ttérat�e et les compétences des adultes 
(ELCA)  aborde l’employabilité de la populat�on d’âge act�f 
et la déf�n�t comme étant « essent�ellement la capac�té d’un 
adulte d’obten�r et de conserver un emplo� sat�sfa�sant »22. 
Les compétences relat�ves à l’employab�l�té nécessa�res à un 
emplo� donné var�ent év�demment selon la nature du trava�l en 
quest�on, ma�s selon cette enquête, « beaucoup de chercheurs 
ont entrepr�s de les cerner et de dresser la l�ste de celles qu�, à 
d�vers degrés s’appl�quent à tous les emplo�s », et « la plupart 
des l�stes comprennent avant tout la l�ttérat�e, la numérat�e et la 
résolut�on de problèmes »23.   

Les études menées montrent que les Canadiens ayant de 
faibles niveaux de numératie, qui est de plus en plus perçue 
comme étant une compétence importante pour de nombreux 
emplois, sont deux fois plus susceptibles d’être chômeurs 
pendant au moins six mois qu’ils ne le sont d’avoir un travail 
toute l’année.  La même constatat�on générale s’appl�que à 
tous les pays qu� ont part�c�pé à cette enquête, sauf un.  

3.2.6 satisfaction des diplômés et des employeurs

Les diplômés et les employeurs sont très satisfaits de la pertinence des études  
et de la formation par rapport aux qualifications requises par les emplois. 

»

Certa�nes prov�nces mènent régul�èrement des sondages sur 
d�verses quest�ons auprès de d�plômés récents. En Colomb�e-
Br�tann�que, on a demandé aux d�plômés, dans le cadre d’une 
enquête sur les résultats de leurs études, dans quelle mesure 
�ls éta�ent sat�sfa�ts de « l’ut�l�té » des conna�ssances et des 
compétences acqu�ses par rapport aux fonct�ons qu’�ls exerça�ent. 
Le tableau 3.2.6.1 fa�t état des résultats du plus récent rapport 
pour cette prov�nce :

Tableau. 3.2.6.1 Satisfaction des diplômés à l’égard des 
connaissances et des compétences acquises 
par rapport aux fonctions exercées*

AnnéE DE 
L’EnqUêTE

CoLLègEs, CoLLègEs 
UnivErsiTAirEs ET insTiTUTs (%) 

UnivErsiTés (%)

2002 77,2 88,0

2003 75,4 s/o**

2004 76,5 86,3

*  À cause du nombre l�m�té de données de 2002 et de 2003 pour les collèges, 
les collèges un�vers�ta�res et les �nst�tuts, la marge d’erreur est trop �mportante 
pour qu’�l so�t poss�ble de calculer une tendance s�gn�f�cat�ve. 

** Les données des un�vers�tés pour 2003 ne s’appl�quent pas, car les réponses 
des d�plômés ont été recue�ll�s c�nq ans, plutôt que deux ans, après la f�n de 
leurs études.

Seule une po�gnée de prov�nces et terr�to�res demande 
aux employeurs ce qu’�ls pensent des compétences et des 
conna�ssances qu’apportent les d�plômés de l’EP à leur m�l�eu 
de trava�l. Là où de telles enquêtes sont menées, les quest�ons 
sont normalement de nature très générale et ne portent pas sur 
des aspects spéc�f�ques des compétences ou des conna�ssances 
des trava�lleurs ayant term�né des études postseconda�res.  

Le m�n�stère alberta�n responsable des études supér�eures 
mesure la sat�sfact�on des employeurs relat�vement au degré 
de préparat�on des d�plômés récents comme �nd�cateur de 
la qual�té de l’éducat�on. Le rapport le plus récent, celu� de  
2004–2005, �nd�que que 89 % des employeurs éta�ent sat�sfa�ts 
« des compétences et de la qual�té du trava�l de tous les 
d�plômés du système d’éducat�on en général » et que 90 % 
d’entre eux éta�ent sat�sfa�ts « des compétences et de la qual�té 
du trava�l des d�plômés de n�veau postseconda�re. »

Les rapports du gouvernement de l’Ontar�o sur le n�veau de 
sat�sfact�on des employeurs à l’égard des d�plômés de n�veau 
collég�al �nd�quent un taux soutenu de plus de 90 % depu�s 
1999–2000. Au Québec, les enquêtes auprès des employeurs 
montrent également qu’�ls sont très sat�sfa�ts de la compétence 
des trava�lleurs recrutés détenant des d�plômes techn�ques. Le 
n�veau de sat�sfact�on global est passé de 90 % en 1990 à un 
taux soutenu de 95 % dans les enquêtes menées ultér�eurement 
en 1995, en 1997 et en 2002.  

Pour que le degré de sat�sfact�on des employeurs serve à établ�r 
la mesure dans laquelle le Canada dans son ensemble réuss�t à 
produ�re une ma�n-d’œuvre compétente et polyvalente, une plus 
grande un�form�té et une plus grande préc�s�on dans la collecte 
des données devra�ent être de r�gueur dans tous les terr�to�res et 
prov�nces. Ces données sont cruc�ales pour déterm�ner s� ceux qu� 
embauchent des d�plômés est�ment que l’EP répond aux beso�ns 
actuels du marché du trava�l.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
22 Apprentissage et réussite: Premiers résultats de l’Enquête sur la littératie et les compétences des adultes. (2005). Stat�st�que Canada et OCDE. Ottawa et Par�s. p. 112.
23 Ib�d., p. 112-113.
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  3.2.7 contribution à la productivité

À long terme, les sommes investies dans la littératie sont environ trois fois plus importantes que celles investies 
dans le capital physique.

Un pays dont le taux de littératie est de 1 % supérieur à la moyenne enregistre un taux de productivité de la main-
d’œuvre de 2,5 % supérieur à la moyenne et un PIB par habitant de 1,5 % supérieur à la moyenne. 

»

»

En général, pour augmenter le produ�t nat�onal brut d’un pays, 
�l faut so�t accroître le nombre de demandeurs d’emplo�, so�t 
relever le n�veau de product�v�té. Compte tenu des press�ons 
démograph�ques qu� pèsent sur le Canada, qu� compte une ma�n-
d’œuvre v�e�ll�ssante et une fa�ble cohorte de jeunes, le pays ne 
peut pas tabler sur la prem�ère de ces deux opt�ons. D’�c� 2013, 
les tro�s-quarts des postes vacants le seront à cause de départs 
à la retra�te. En conséquence, la seule opt�on qu� permettra de 
ma�nten�r le n�veau de v�e et la qual�té de v�e des Canad�ens au 
cours des décenn�es à ven�r sera d’accroître la product�v�té.

La cro�ssance de la product�v�té est le résultat de nombreux 
facteurs, notamment les dépenses en �mmob�l�sat�ons, les 
ressources, la ta�lle et les compétences de la ma�n-d’œuvre, la 
technolog�e et l’�nnovat�on.  

Capital humain et productivité
La part�e qu� su�t expl�que le rôle de ce que beaucoup 
d’économ�stes appellent « le cap�tal huma�n » par rapport à la 
product�v�té de la ma�n-d’œuvre ou au PIB par hab�tant ou par 
trava�lleur, compte tenu des l�ens qu� ex�stent entre l’EP et le 
développement du cap�tal huma�n. 

Ces dern�ères années, on s’est v�vement �ntéressé à la 
product�v�té du Canada par rapport à celle des États-Un�s, 
son pr�nc�pal partena�re commerc�al. Selon une donnée b�en 
connue, la product�v�té du Canada sera�t de 18 % �nfér�eure à 
celle des États-Un�s24. On c�te souvent ce ch�ffre pour expl�quer 
l’écart de n�veau de v�e enreg�stré entre ces deux pays, lequel 
est mesuré par le PIB par hab�tant (écart de 15,3 %) et par le 
revenu personnel par hab�tant (écart de 21,3 %) en 2001. Cela 
fa�t plus de v�ngt ans que les revenus réels au Canada d�m�nuent 
par rapport à ceux des États-Un�s. Selon cette même étude, le 
taux de cro�ssance du PIB réel par hab�tant au Canada se classe 
parm� les rangs les plus bas des pays de l’OCDE pour la pér�ode 
1950–2000.25 

Ce problème de product�v�té expl�que pourquo� on mult�pl�e 
les efforts, tant au Canada qu’à l’étranger, pour m�eux 
comprendre le rapport entre l’ense�gnement postseconda�re 
et la product�v�té. L’OCDE a publ�é des études pour tenter 
d’�nventor�er les facteurs en jeu. Nous reprodu�sons c�-dessous 
les tableaux et le texte de l’OCDE publ�és dans Regards sur 
l’éducation 2005 et 2006, concernant la contr�but�on du 
cap�tal huma�n à la cro�ssance économ�que et à la product�v�té.  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
24 Sharpe A. (2002). Raising Canadian Living Standards:  A Framework for Discussion. Centre d’étude des n�veaux de v�e, no 5. Ottawa. 
25 Ib�d.

Les résultats du Programme �nternat�onal pour 
le su�v� des acqu�s des élèves (PISA) montrent 
que les élèves de S�ngapour se classent dans les 
tous prem�ers parm� les pays de l’OCDE, surtout 
en mathémat�ques et en sc�ences, compétences 
cons�dérées essent�elles dans une économ�e du 
savo�r. Même auréolé de cet avantage concur-
rent�el, S�ngapour s’efforce cont�nuellement 
d’amél�orer le n�veau de compétences de sa 
populat�on.

Le Singapore Workforce Development Agency  
(WDA) (agence de développement de la  
ma�n-d’œuvre de S�ngapour) a élaboré un système 
de compétences relat�ves à l’employab�l�té af�n  
de promouvo�r l’�nnovat�on et la créat�v�té au se�n 
du marché du trava�l. Les employeurs et les m�l�eux 
d’affa�res ont a�dé cet organ�sme à élaborer le  
Système de compétences relat�ves à l’employa-
b�l�té dans le but de promouvo�r 10 compétences 
essent�elles :

L�ttérat�e et numérat�e  
en m�l�eu de trava�l
Technolog�es  
de commun�cat�on et  
de l’�nformat�on
Résolut�on de problèmes  
et pr�se de déc�s�ons
Espr�t d’�n�t�at�ve et 
d’entrepr�se

•

•

•

•

La WDA a créé des modules de format�on pour chacune de ces 
compétences. Pour les personnes qu� su�vent cette format�on, 90 % 
des fra�s de scolar�té sont remboursés (jusqu’à concurrence de 16 $ 
l’heure ou de la somme la mo�ns élevée) par le Skills Development 
Fund (Fonds de développement des compétences) de S�ngapour. 
Les employeurs dont les employés s’absentent pour su�vre ces 
cours de format�on reço�vent du Skills Redevelopment Programme 
(programme de perfect�onnement des compétences) jusqu’à 90 % 
de leur sala�re hora�re de base (jusqu’à concurrence de 6,80 $  
l’heure ou de la somme la mo�ns élevée).

singapour met l’accent sur l’acQuisition de compétences 

Gest�on des commun�cat�ons  
et des relat�ons avec la cl�entèle
Acqu�s�t�on cont�nue du savo�r
Ouverture sur le monde
Autogest�on
Apt�tudes à la v�e quot�d�enne 
en m�l�eu de trava�l
Santé et sécur�té au trava�l

•

•
•
•
•

•

compétences essentielles à l’employabilité



UNE MAIN-D’œUVRE COMPÉTENTE ET POLyVALENTE

24

La f�gure 3.2.7.1 présente un aperçu 
comparat�f de la cro�ssance du PIB 
par hab�tant, une approx�mat�on 
communément ut�l�sée pour 
calculer la product�v�té, et met à 
jour certa�ns facteurs qu� �nfluent 
sur les tendances de l’emplo� et de 
la product�v�té.

La f�gure 3.2.7.2 cherche à 
déterm�ner les facteurs qu� sous-
tendent le volet « product�v�té » en 
est�mant la contr�but�on du cap�tal 
huma�n à la cro�ssance du PIB par 
hab�tant.

F�g. 3.2.7.1 Les moteurs de la croissance du PIB par habitant (1990–2000);  
Grandes tendances, changement annuel moyen en pourcentage
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Remarque : Les pays sont classés par ordre décro�ssant selon la cro�ssance du PIB par hab�tant. 
Source : OCDE, Regards sur l’éducation, Par�s, 2006.
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F�g. 3.2.7.2 Mise en relief du capital humain contribuant à la croissance  
de la productivité de la main-d’œuvre (1990–2000)

-2 % -1 % 0  % 1 % 2 % 3 % 4 %  5 %

-2 % -1 % 0  % 1 % 2 % 3 % 4 %  5 %

PIB horaire par unité de travail efficient

Heures travaillées

Capital humain

Croissance du PIB par employé

Nouvelle-Zélande

Pays-Bas

France

Canada

Allemagne***

Norvège**

Italie

Royaume-Uni

États-Unis

Australie

Portugal

Danemark

Suède

Finlande

Irlande*

Fondé sur la ventilation suivante : cro�ssance du PIB par personne employée = (changements du PIB hora�re par 
un�té de trava�l product�ve) + (changements du nombre moyen d’heures trava�llées) + (changements du cap�tal 
huma�n). 
* Années de référence 1990–1999 
** Part�e cont�nentale seulement 
*** Années de référence 1991–2000 
Les pays sont classés par ordre décro�ssant selon la cro�ssance à long terme du PIB par employé 
Source : Regards sur l’éducation, OCDE, Par�s, 2005.

La f�gure 3.2.7.2 �nd�que que le 
développement du cap�tal huma�n 
au Canada a mo�ns contr�bué à la 
cro�ssance du PIB que dans plus�eurs 
autres pays, ma�s �l semble plus ou 
mo�ns comparable à la contr�but�on 
enreg�strée aux États-Un�s. 

Une étude par des un�vers�ta�res 
canad�ens a exam�né des données 
provenant de 14 pays de l’OCDE 
au cours de la pér�ode 1960–1995. 
Cette étude, fondée sur l’Enquête 
�nternat�onale sur l’alphabét�sat�on 
des adultes (EIAA), publ�ée en 
2004, a conclu que : « la principale 
incidence de cette constatation 
sur la politique économique est 
que contrairement à la plupart 
des constatations antérieures, 
l’accumulation du capital humain 
compte dans le bien-être à long 
terme des pays développés »26. 
On y note auss� que : « … les effets 
à long terme de l’�nvest�ssement de 
cap�tal huma�n dans la l�ttérat�e sont 
beaucoup plus �mportants – env�ron 
tro�s fo�s – que l’�nvest�ssement 
dans le cap�tal phys�que. Un 
pays qu� obt�ent des résultats 
en l�ttérat�e supér�eurs de 1 % à 
la moyenne atte�nt un équ�l�bre 
stable en aff�chant une product�v�té 
de trava�l et un PIB par hab�tant 
respect�vement supér�eurs de 2,5 % 
et de 1,5 % en moyenne, à ceux 
d’autres pays »27.  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
26 Coulombe, S., Tremblay, J.F., et Marchand, S., Performance en littératie, capital humain et croissance dans quatorze pays de l’OCDE, Stat�st�que Canada, no au catalogue : 89-552-

MIF, 2004, p. 7.
27 Ib�d., p. 31.
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3.3 Conclusion

3.3.1 dans Quelle mesure les objectifs  
sont-ils atteints?

En 2013, jusqu’à 70 % des emplo�s nouveaux et de 
subst�tut�on ex�geront un d�plôme postseconda�re. Étant 
donné que 44 % seulement des Canad�ens ont fa�t des études 
postseconda�res, �l y aura un énorme écart entre le nombre 
de d�plômés et la demande sur le marché du trava�l.

Le Canada fa�t face actuellement à des pénur�es de ma�n-
d’œuvre dans certa�ns mét�ers hautement spéc�al�sés, comme 
le bât�ment et les mét�ers mécan�ques, et certa�nes autres 
pénur�es po�ntent dans tous les mét�ers de façon générale, 
à cause du v�e�ll�ssement de la populat�on et du manque de 
nouveaux apprent�s. Les taux de réuss�te décro�ssants dans 
les mét�ers à programmes d’apprent�ssage sont une source 
d’�nqu�étude non seulement pour le marché du trava�l 
actuel, ma�s également en ce qu� concerne la demande à 
ven�r pour ces mét�ers. Les taux d’�nscr�pt�on, et surtout les 
taux de réuss�te dans de nombreux mét�ers à programmes 
d’apprent�ssage, ne suff�sent pas à répondre à la demande.

L’�mm�grat�on à elle seule ne peut pas répondre aux beso�ns 
à court et à moyen terme du marché du trava�l au Canada. 
Nous devons également max�m�ser le potent�el huma�n déjà 
présent au Canada, tant chez les Canad�ens de na�ssance 
que chez les néo-Canad�ens.

1.

2.

3.

3.3.2 prochaines étapes pour la recherche 
sur une main-d’œuvre compétente  
et polyvalente

Il faudra�t amél�orer notre façon de préd�re la demande et 
l’offre sur le marché du trava�l, à l’échelon local, rég�onal 
et nat�onal. Dans un prem�er temps, mesurer les prév�s�ons 
fa�tes antér�eurement en ut�l�sant le Système de project�on 
des profess�ons au Canada (SPPC) par rapport au rendement 
réel (fa�re une « analyse rétrospect�ve » plutôt qu’une 
« prév�s�on ») nous a�dera�t à perfect�onner les méthodes 
employées pour obten�r à l’aven�r des rense�gnements sur le 
marché du trava�l.

Nous devr�ons recue�ll�r des données nat�onales sur les 
réuss�tes en EP par doma�ne d’études pour tout le secteur 
de l’EP af�n de m�eux comprendre le volet « offre » de 
l’équat�on. Un tableau nat�onal de l’offre et de la demande 
permettra�t d’établ�r de me�lleurs l�ens entre l’EP et les 
marchés du trava�l, et a�dera�t les Canad�ens à déc�der 
des études à fa�re et des carr�ères à cho�s�r. Il faut auss� 
s’efforcer d’amél�orer de beaucoup le taux d’achèvement 
des programmes d’apprent�ssage.

Un plus grand sout�en et des analyses approfond�es des 
expér�ences de récents �mm�grants sur le marché du trava�l 
sont nécessa�res pour m�eux comprendre le pr�nc�pe de 
l’offre et la demande de trava�lleurs au Canada. Ces travaux 
pourront également or�enter la m�se sur p�ed de programmes 
plus flex�bles pour fac�l�ter l’�ntégrat�on des nouveaux 
�mm�grants et permettre de m�eux prof�ter des hab�letés 
qu’�ls amènent avec eux28.

L’Enquête sur le m�l�eu de trava�l et les employés effectuée 
par Stat�st�que Canada do�t être amél�orée af�n de pouvo�r 
recue�ll�r des données déta�llées qu� permettront d’exécuter 
un examen approfond� sur le type de compétences requ�ses 
dans les secteurs clés, et pour déterm�ner dans quelle mesure 
l’EP réuss�t à fa�re acquér�r ces compétences aux d�plômés.

Nous savons qu’une augmentat�on de 1 % du taux de l�ttérat�e 
se tradu�t par une hausse de 2,5 % de la product�v�té de la 
ma�n-d’œuvre et de 1,5 % du PIB par hab�tant, ma�s nous ne 
conna�ssons pas suff�samment les facteurs qu� �nfluent sur 
le cap�tal huma�n et la product�v�té. Il faudra�t recue�ll�r des 
données tang�bles sur l’�mpact d�rect de l’EP sur la product�v�té 
et les analyser.

1.

2.

3.

4.

5.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
28 Stat�st�que Canada. Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada (2005). Progrès et défis des nouveaux immigrants sur le marché du travail. D�v�s�on de la 

stat�st�que soc�ale et autochtone. No. au catalogue 89-615-XIF. Ottawa. 
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3.3.3 un bilan positif – un avenir incertain 

Un avenir incertain

Les tendances démograph�ques et l’évolut�on du marché du trava�l ex�gent que l’on se 
penche de toute urgence sur l’�mportance, la d�str�but�on et la qual�té du développement 
du cap�tal huma�n. 

D’�c� 2013, jusqu’à 70 % des nouveaux emplo�s pour non-étud�ants ex�geront une format�on 
postseconda�re ou feront part�e de la catégor�e gest�on. Toutefo�s, seuls 44 % des Canad�ens 
dét�ennent actuellement un d�plôme postseconda�re. Comme une forte proport�on d’entre 
eux sont des enfants du baby boom, �ls qu�tteront la v�e act�ve en grand nombre d’�c� quelques 
années. Par conséquent, l’écart déjà �mportant qu� ex�ste au Canada entre le nombre de 
d�plômés postseconda�res et la demande sur le marché du trava�l ne fera que s’agrand�r 
cons�dérablement au cours de la procha�ne décenn�e.

Les employeurs font état d’une pénur�e de ma�n-d’œuvre dans de nombreux doma�nes, y 
compr�s dans ceux de l’�ngén�er�e, des profess�ons de la santé et de la technolog�e de po�nte, 
ma�s d’abord et avant tout dans les mét�ers hautement spéc�al�sés. Des pénur�es a�guës sont 
prévues dans les mét�ers en général, résultat à la fo�s du v�e�ll�ssement de la populat�on et de 
l’absence de nouveaux apprent�s. Faute d’une augmentat�on �mportante des taux de réuss�te 
aux programmes d’apprent�ssage de mét�ers, l’offre �nsuff�sante de trava�lleurs qual�f�és 
r�sque de compromettre, et dans certa�ns cas compromet déjà, la cro�ssance économ�que à 
b�en des endro�ts du pays. 

B�en que les �mm�grants a�ent toujours joué un rôle essent�el dans la ma�n-d’œuvre 
canad�enne, et cont�nueront de le fa�re de plus en plus, leur nombre est nettement �nsuff�sant 
pour combler les beso�ns du marché du trava�l canad�en à court et à moyen terme. Af�n 
d’assurer une prov�s�on constante de trava�lleurs qual�f�és, nous devrons �mpérat�vement 
perfect�onner et ut�l�ser à bon esc�ent l’apport de tous les trava�lleurs potent�els, quel que so�t 
leur s�tuat�on profess�onnelle ou n�veau de scolar�sat�on actuel. Et le secteur postseconda�re 
devra nécessa�rement y apporter son concours af�n d’amél�orer les compétences et le n�veau 
de scolar�sat�on des Canad�ens. 

Fa�t également préoccupant, les compétences et les talents de 25 % des Canad�ens ayant 
term�né des études postseconda�res sont mal ut�l�sés dans des emplo�s peu spéc�al�sés. 
Alors que le pays fa�t face à une pénur�e de ma�n-d’œuvre dans de nombreux secteurs, la 
contr�but�on potent�elle de ces personnes n’est pas ple�nement explo�tée. Cette s�tuat�on est 
part�cul�èrement répandue chez les néo-Canad�ens. 

Le Canada a beso�n de données plus complètes sur l’offre et la demande du marché du trava�l 
et sur le rôle que peut jouer l’EP dans la promot�on de l’�ntérêt nat�onal. Il faudra auss� ve�ller à 
ce que le secteur de l’EP pu�sse répondre aux �mpérat�fs futurs.

Un bilan positif
L’EP joue un rôle essent�el dans 
la format�on du cap�tal huma�n. 
Qu� plus est, le cap�tal huma�n 
est �nd�spensable à la cro�ssance 
de la product�v�té. Le b�lan du 
Canada en mat�ère d’éducat�on 
et de format�on au n�veau 
postseconda�re est très pos�t�f.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
29 Il n’est pas tenu compte des postes occupés par des étud�ants, y compr�s ceux de n�veau postseconda�re.





CHAPITRE
 04

29

4.1 Introduction
La créat�on et la d�ffus�on du savo�r sont des moteurs essent�els 
de la réuss�te économ�que et du progrès soc�al. Des recherches 
p�onn�ères produ�sent de nouvelles conna�ssances, accélérant 
a�ns� les découvertes qu� font avancer la soc�été et dont le 
monde bénéf�c�e lorsqu’elles sont commerc�al�sées. 

La recherche est une m�ss�on centrale pour b�en des un�vers�tés. 
La recherche appl�quée est également une act�v�té de plus 
en plus �mportante dans les collèges. 
La recherche qu� est susc�tée par la 
cur�os�té et celle qu’on appelle souvent 
la recherche fondamentale contr�buent 
à élarg�r le champ des conna�ssances 
huma�nes, un des object�fs fonda-
mentaux de l’ense�gnement postse-
conda�re.

La recherche mène auss� à l’�nnovat�on. 
Les résultats des recherches en 
sc�ences naturelles, en sc�ences de la 
v�e, en sc�ences soc�ales et en sc�ences 
huma�nes contr�buent tous à amél�orer 
la qual�té de v�e et le b�en-être. Le 
développement et l’appl�cat�on de 
la recherche grâce à la technolog�e 
et à l’�nnovat�on ou la recherche et 
développement (R-D), est un facteur 
central qu� �nflue sur la cro�ssance et 
augmente la product�v�té dans une 
économ�e du savo�r.

La créat�on et l’appl�cat�on de 
nouvelles conna�ssances sont essent�elles à la compét�t�v�té du 
secteur pr�vé. Elles sont également d’une �mportance cap�tale 
pour les gouvernements, qu� ont beso�n d’une sol�de base de 
conna�ssances pour protéger l’�ntérêt publ�c et pour adopter 

une réglementat�on b�en conçue a�ns� que des pol�t�ques 
publ�ques qu� répondent aux attentes de la populat�on. Pour 
les Canad�ens, l’�nnovat�on produ�t un me�lleur n�veau de v�e, 
des revenus plus élevés et un plus vaste cho�x d’emplo�s plus 
sat�sfa�sants.

En 2001, des �nqu�études concernant la performance du Canada 
par rapport à celle de ses pr�nc�paux partena�res commerc�aux 

ont �nc�té les gouvernements fédéral et 
prov�nc�aux à  concerter leurs efforts af�n 
que l’�ntens�té de la recherche menée 
au Canada le fasse passer du 15e rang 
aux c�nq prem�ers rangs des pays de 
l’OCDE.

Le Canada a donc entrepr�s un 
amb�t�eux plan de R-D en adoptant 
de nombreuses �n�t�at�ves stratég�ques 
et de programmes. Cependant, selon 
certa�ns �nd�ces, ces mesures ne 
suff�sent pas à ma�nten�r la pos�t�on 
du Canada aux tout prem�ers rangs 
d’une économ�e mond�ale très concur-
rent�elle. B�en qu’�l a�t réal�sé certa�ns 
ga�ns, le Canada accuse un retard par 
rapport à la plupart des autres pays 
développés en mat�ère de R-D. 

Compte tenu des �mportantes 
contr�but�ons des établ�ssements d’EP 
à l’�nnovat�on, le présent chap�tre 
s’attache à décr�re la relat�on entre 

la recherche et la product�v�té. On y exam�nera les apports, 
tels que les dépenses en R-D, et les produ�ts et résultats qu� 
reflètent la contr�but�on de la R-D à la product�v�té.

ATTITUDES DES CANADIENS  
À L’ÉGARD DE L’EP

Une très forte majorité des 
répondants au sondage (87 %) 

était entièrement d’accord (26 %) 
ou plutôt d’accord (61 %) avec 

l’observation suivante : « L’avenir 
économique du Canada dépend de 
plus en plus de la recherche et de 
l’innovation issues de nos collèges 

et universités. » Les Canadiens sont 
également d’accord pour dire que 
les universités et collèges font un 
excellent travail (11 %) ou un bon 
travail (46 %) dans ce domaine.

Source : Pacific Issues Partners : Attitudes  
des Canadiens à l’égard de l’enseignement  
postsecondaire : Rapport au Conseil canadien  
sur l’apprentissage, 2006.
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LIENS ENTRE LES ÉTUDES SUPÉRIEURES ET LA R-D : L’ExPÉRIENCE INTERNATIONALE30
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En 2002, des organ�smes publ�cs du Royaume-Un� (y compr�s des m�n�stères, des conse�ls de 
recherche, des Higher Education Funding Councils et des Higher Education Institutes [HEI]) 
ont �nvest� 5 454 m�ll�ons £ en R-D. De ce montant, 3 093 m�ll�ons £ ont été dépensées par 
les HEI (57 %). Des organ�smes pr�vés (dont des entrepr�ses, des entrepr�ses pr�vées à but 
non lucrat�f et des établ�ssements étrangers) ont �nvest� 14 107 m�ll�ons £ en 2002; de ce 
montant, 1 319 m�ll�ons £ ont été dépensées en R-D par des HEI (9,3 %). En 2002, la R-D fa�te 
par les HEI (DIRDES) représenta�t 22,6 % des dépenses  totales de R-D (DIRD), toutes sources 
confondues. Ces ch�ffres sont extra�ts des résultats du sondage sur la R-D effectué par l’Office 
of National Statistics.
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La recherche en Allemagne est menée par des établ�ssements d’ense�gnement supér�eur, des 
�nst�tuts de recherche non-un�vers�ta�res et les m�l�eux d’affa�res. Les un�vers�tés et collèges 
publ�cs sont f�nancés par les États du secteur respect�f où �ls sont s�tués; leurs budgets couvrant 
le coût du personnel, de l’équ�pement, du matér�el et des �nvest�ssements. Lorsque de gros 
�nvest�ssements sont nécessa�res, le gouvernement fédéral y contr�bue. Pu�sque la recherche 
et l’éducat�on en Allemagne sont f�nancées publ�quement selon un rég�me un�forme, la 
recherche (et son encadrement) effectuée dans les un�vers�tés et les collèges publ�cs est en 
substance f�nancée par le gouvernement fédéral et les adm�n�strat�ons des États. Env�ron un 
t�ers du montant total des créd�ts octroyés est consacré à la R-D. De nombreuses act�v�tés de 
recherche dépendent auss� des ressources octroyées par des t�ers, dont 77,2 % prov�ennent 
de l’État. En 2002, 9 m�ll�ards € en tout ont serv� à f�nancer les act�v�tés de R-D dans les 
un�vers�tés et collèges. La part des États représenta�t 85,6 % de cette somme. 
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En France, des rapports très étro�ts l�ent l’ense�gnement supér�eur et la recherche. Plus 
part�cul�èrement, la maîtr�se, quelle qu’en so�t la vocat�on (profess�onnelle ou de recherche), 
n’est « agréée » que s� elle est adm�n�strée par des équ�pes d’ense�gnants évalués selon la 
qual�té des résultats sc�ent�f�ques de leurs membres, qu� font eux-mêmes part�e d’équ�pes 
de recherche ou de laborato�res reconnus. Les programmes de doctorat sont conçus dans 
les un�vers�tés et sont l�és aux laborato�res, aux ense�gnants–chercheurs et aux chercheurs 
qu� d�spensent un ense�gnement aux étud�ants de doctorat et qu� part�c�pent act�vement à la 
d�sc�pl�ne en quest�on. 

En France, 60 % de la recherche publ�que est menée dans les un�vers�tés. Les un�vers�tés et les 
�nst�tuts de recherche forment en général des un�tés conjo�ntes de recherche.
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Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur jouent un rôle de prem�er plan dans le système 
de recherche norvég�en. 

Neuf chercheurs sur 10 qu� sont t�tula�res d’un doctorat sont formés dans ce secteur.  Celu�-c� 
al�mente la base de conna�ssances de la recherche en Norvège et collabore abondamment 
avec les chercheurs d’autres secteurs (�nst�tuts de recherche, �ndustr�e). 

Dans l’ense�gnement supér�eur, la recherche menée est pr�nc�palement de la recherche 
fondamentale, quo�que ces établ�ssements a�ent également pour mandat préc�s d’effectuer 
de la recherche appl�quée en collaborat�on avec l’�ndustr�e, tand�s que les collèges 
un�vers�ta�res s’�ntéressent plutôt au développement rég�onal. La plupart de la R-D dans 
les sc�ences huma�nes et soc�ales est menée dans ce secteur. La major�té des professeurs 
dans les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur do�vent à la fo�s ense�gner et mener des 
recherches, ma�s la répart�t�on de ces deux tâches var�e selon l’établ�ssement et selon les 
professeurs eux-mêmes. 

En 2001, 56 % de l’�nvest�ssement publ�c en R-D a été consacré au secteur de l’ense�gnement 
supér�eur, 35 % aux �nst�tuts de recherche publ�cs et pr�vés, qu� mènent pr�nc�palement des 
projets de recherche appl�quée, et 9 % à l’�ndustr�e. Il ex�ste deux sources pr�nc�pales de 
f�nancement de la R-D dans le secteur de l’ense�gnement supér�eur : les fonds généraux pour 
les un�vers�tés et le f�nancement provenant de sources externes. Les fonds généraux comptent 
pour env�ron 80 % du f�nancement de la R-D dans ce secteur. Le Conse�l de recherche de 
Norvège est le pr�nc�pal ba�lleur de fonds externe de la R-D. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
30 Renseignements adaptés de la section « Main Documents » du site Internet sur le processus de Bologne http://www.bologna-bergen2005.no/ consulté en juillet 2006.
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4.2 Constat actuel
Dans ce prem�er rapport, nous exam�nerons les �nd�cateurs 
qu� classent le Canada dans le monde, en ce qu� concerne les 
apports à la R-D selon les dépenses et selon les résultats et la 
product�on économ�ques. Les �nc�dences économ�ques de la R-D 
sont �mportantes compte tenu de la part d’�nnovat�on essent�elle 
que la R-D apporte et qu� est cons�dérée comme un aspect v�tal 
de la future prospér�té économ�que du pays31. Nous avons cho�s� 
d’exam�ner les �nd�cateurs su�vants :

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
31 Cela ne signifie pas pour autant que d’autres aspects de la recherche ne sont pas importants. Une autre mesure de la qualité et de l’influence de la recherche serait la fréquence  

des mentions parues dans les revues spécialisées. Comme l’a dit Arthur Carty, conseiller des sciences auprès du premier ministre, « le Canada arrive au sixième rang mondial pour  
sa part du premier centile de publications les plus citées. Le Canada ne cède le premier rang qu’au Royaume-Uni au chapitre des mentions par chercheur, des mentions par unité  
du PIB et du nombre de publications par chercheur. »

32 Sharpe, A., Challenges Facing Canada in the areas of Productivity, Innovation and Investment, présentation faite à la Conference on Canada’s Competitiveness and Prosperity, 
conférence organisée par l’Institute for Competitiveness and Prosperity, Ottawa, 2006, p. 10. 

L’OCDE su�t près de 90 �nd�cateurs dans les doma�nes de la 
R-D et de la sc�ence et technolog�e (S-T). Mo�ns de 20 de ces 
�nd�ces portent sur les produ�ts et les effets de la S-T, tels que les 
brevets, la balance des pa�ements et les échanges commerc�aux 
des entrepr�ses de technolog�e de po�nte. 

 
LA R-D AU CANADA

L’historique de la R-D au Canada 
est présenté dans une publication 
préparée par l’AUCC. En plein 
essor raconte la croissance de 
la R-D canadienne à partir de la 
fin des années 1930 et présente 
les résultats de la recherche qui 
touchent de nombreux aspects de 
la vie canadienne. Une enquête 
menée récemment par l’ACCC 
jetait la lumière sur la participation 
des collèges et des instituts à la 
recherche appliquée.

4.2.1 dépenses intérieures brutes de r-d (dird) exprimées en pourcentage du pib 
Les dépenses en R-D au Canada, exprimées en pourcentage du PIB, demeurent inférieures  
à la moyenne des pays de l’OCDE. 

De nombreux autres investissements devront provenir de toutes les sources, y compris du secteur privé,  
pour que le Canada puisse grimper du 15e au 5e rang du classement international pour l’intensité de la R-D.

»
»

A l’�nstar des autres pays de l’OCDE, la R-D au Canada est menée 
dans d�vers secteurs : les m�l�eux d’affa�res, les gouvernements fédéral 
et prov�nc�aux, les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re et 
le secteur pr�vé à but non lucrat�f. Les dépenses totales comb�nées en 
R-D de tous les secteurs sont appelées les dépenses �ntér�eures brutes 
en recherche et développement (DIRD). Les DIRD et les DIRDES 
(dépenses �ntér�eures de R-D dans le doma�ne de l’ense�gnement 

supér�eur) expr�mées en pourcentage du PIB sont reconnues dans le 
monde comme étant des mesures comparables et approx�mat�ves de 
l’act�v�té et de l’�ntens�té de la R-D. 

Les dépenses en R-D engagées par les m�l�eux d’affa�res représentent 
hab�tuellement les deux t�ers du total. Au Canada, les dépenses en 
R-D par les m�l�eux d’affa�res const�tuent la plus grande part�e des 

Apports

Dépenses de R-D

Dépenses �ntér�eures brutes 
de R-D (DIRD) expr�mées 
en pourcentage du PIB.

Dépenses �ntér�eures de 
R-D dans le doma�ne de 
l’ense�gnement supér�eur 
(DIRDES) expr�mées en 
pourcentage du PIB.

•

•

•

Produits et résultats

Inscr�pt�ons et d�plômés d’EP  
en mathémat�ques, sc�ences 
phys�ques, gén�e et �nformat�que 

Chercheurs et personnel affectés 
à la R-D  

L�cences, brevets et entrepr�ses 
na�ssantes 

Contr�but�on à la product�v�té

•

•

•

•

DIRD, b�en que l’�mportance relat�ve 
des dépenses de R-D provenant de 
l’EP so�t plus élevée au Canada que 
dans d’autres pays. 

Les DIRD du Canada exprimées 
en pourcentage du PIB classaient 
notre pays au 15e rang des pays 
de l’OCDE en 2005. La f�gure 
4.2.1.1 a été reprodu�te dans une 
commun�cat�on publ�ée en mars 
2006 par le Centre d’étude des 
n�veaux de v�e32. 

F�g. 4.2.1.1 Intensité de R-D comme proportion du PIB dans les 20 premiers pays, 2003
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Source de la figure : A. Sharpe, “Challenges Facing Canada in the areas of Productivity, Innovation and Investment”, 
présentation faite à la Conference on Canada’s Competitiveness and Prosperity, conférence organisée par l’Institute for 
Competitiveness and Prosperity, Ottawa, mars 2006, p. 10.
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Ce classement n’a pas changé ces dern�ères 
années, b�en que le Canada so�t le seul pays 
du G7 à avo�r augmenté ses dépenses de R-D 
par rapport au PIB dans les années 1990. Le 
Canada cont�nue de se classer à peu près au 
même rang que le Royaume-Un�, derr�ère 
tous les autres pays du G7, sauf l’Ital�e. Il 
se la�sse auss� d�stancer par des pays qu� ne 
sont pas membres du G7, tels que la Suède, 
la F�nlande et la Républ�que de Corée, pays 
concurrents qu� ont m�sé sur la R-D comme 
moteur clé de leur cro�ssance économ�que 
au cours des 10 dern�ères années env�ron.

Au Canada, la concentrat�on d’act�v�tés de R-D 
au Québec et en Ontar�o est frappante, comme 
le montre la f�gure 4.2.1.233. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
33 Ibid, p. 11.
34 Statistiques scientifiques de l’OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, vol. 2006, no 1.
35 Association des universités et collèges du Canada, En plein essor : Édition 2005 du rapport sur la recherche universitaire et la transmission du savoir, Ottawa, p. 11.
36 Révision du CCA fondée sur les Principaux indicateurs de la science et de la technologie de l’OCDE, 2005.
37 Ibid.
38 Association des universités et collèges du Canada, En plein essor : Édition 2005 du rapport sur la recherche universitaire et la transmission du savoir, Ottawa, p. 33.

F�g. 4.2.1.2 Intensité de R-D par province, 2003, en pourcentage du PIB
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Remarque 1 : Les données pour le Québec et l’Ontario excluent les villes de la Région de la capitale nationale.  
Remarque 2 : Comprend tous les secteurs de financement et tous les secteurs de rendement, ainsi que les 
sciences naturelles, le génie, les sciences sociales et les sciences humaines.  
Source : A. Sharpe, “Challenges Facing Canada in the areas of Productivity, Innovation and Investment”, 
présentation faite à la Conference on Canada’s Competitiveness and Prosperity, conférence organisée par 
l’Institute for Competitiveness and Prosperity, Ottawa, mars 2006, p. 10.

Les dépenses de R-D par rapport au PIB 
éta�ent plus élevées au Québec et en Ontar�o 
que dans les autres prov�nces, ce qu� reflète 
la structure �ndustr�elle de l’économ�e 
canad�enne. À 2,70 %, le rapport R-D/
PIB du Québec se situait au-dessus de la moyenne des pays 
de l’OCDE. La plupart des autres provinces canadiennes 
consacraient environ 1 % de leur PIB aux activités de R-D. La 
part du PIB consacrée à la R-D éta�t plus élevée en 2000 qu’au 
début des années 1990 dans la plupart des prov�nces. 

Le Programme d’�nd�cateurs pancanad�ens de l’éducat�on 
(PIPCE) de 2005 présente un tableau fa�sant état des var�at�ons 
des dépenses de R-D et de la comb�na�son de ces dépenses. 

Tableau 4.2.1.1 Dépenses de R-D, par secteur (en millions de 
dollars constants de 2001, hormis les chiffres de 
2005*) et par variation en pourcentage, Canada 
et provinces, 1994, 2000 et 2004

Pal�er de 
gouvernement et 
secteur contr�buant 
à la R-D 

1994 
($)

2000 
($)

2004 
($)

2005 
(dollars 

courants)

Var�at�on* 
en %  
1994–
2004

CANADA, total 15 229 21 164 23 607 26 268 55

Gouvernement 2 298 2 395 2 443 2 505 6

Gouvernement 
fédéral 2 001 2 133 2 109 2 138 5

Gouvernements 
prov�nc�aux 297 262 334 367 12

Entrepr�ses 
commerc�ales 8 638 12 769 12 738 13 848 47

Un�vers�tés 4 195 5 942 8 360 9 841 99

Secteur pr�vé à but 
non lucrat�f  98 58 65 74 -34

Source : Statistique Canada, Statistique des sciences, no au catalogue : 88-001-XIF, 2005. 
* Calculs du Conseil canadien sur l’apprentissage

Environ 34 % des DIRD provenaient du secteur de 
l’enseignement postsecondaire au Canada en 2003 alors que 
ce ch�ffre éta�t d’env�ron 27 % en Austral�e (2002), de 21,5 % au 
Royaume-Un�, de 14 % aux États-Un�s, de 17 % en Allemagne et 
de 14 % env�ron au Japon34.

Malgré les dépenses accrues en R-D, le Canada est retombé 
au 15e rang pendant cette période car d’autres pays avaient 
entrepris pendant ce temps des initiatives similaires. De 
nombreux autres pays �ndustr�al�sés se sont f�xés des c�bles 
nat�onales de R-D. Les ch�ffres de l’OCDE sur ces c�bles ont été 
regroupés dans le tableau 4.2.1.2 qu� f�gure dans le rapport En 
plein essor de l’AUCC, reprodu�t c�-dessous35.

B�en que le Canada n’a�t pas f�xé de c�bles spéc�f�ques de ce genre, 
le rapport global DIRD/PIB du Canada est passé de 1,68 % en 
1997 à 2,08 % en 200137. À l’époque, la moyenne de l’OCDE éta�t 
de 2,28 %. Le rapport DIRD/PIB canad�en est tombé à 1,93 % en 
2004 à cause d’un « décl�n dans l’�nvest�ssement de R-D au se�n du 
secteur pr�vé canad�en et chez les �nvest�sseurs étrangers »38.

Tableau 4.2.1.2 Cibles nationales de R-D (rapport DIRD/PIB)

Pays/région Cible   Rapport DIRD/PIB 
actuel

Autriche 2,5 % d’�c� 2006 2,26 % en 2004

Canada aucune c�ble 1,93 % en 2004

France 3 % d’�c� 2010 2,16 % en 2004

Allemagne 3 % d’�c� 2010 2,49 % en 2004

Corée Doubler les dépenses  
de R-D de 2003 à 2007 2,63 % en 2003

Royaume-Uni 2,5 % d’�c� 2014 1,88 % en 2003

Union 
Européenne 3 % d’�c� 2010 1,91 % en 200336
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4.2.2 dépenses intérieures de r-d dans le domaine de l’enseignement supérieur (dirdes) 
exprimées en pourcentage du pib

Les DIRDES jouent un rôle plus important dans la R-D au Canada que dans d’autres pays et constituent  
la principale source de R-D d’envergure dans beaucoup de provinces. 

»

La R-D est généralement classée selon la 
source de la dépense. Les �nvest�ssements 
par les établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re (EEP) sont les dépenses 
�ntér�eures de R-D dans le doma�ne de 
l’ense�gnement supér�eur, ou DIRDES, un 
sous-ensemble des DIRD. 

Les EEP du Canada jouent un rôle beaucoup 
plus �mportant dans la R-D que dans la 
plupart des autres pays �ndustr�al�sés. Le 
m�l�eu un�vers�ta�re est la seconde source 
de f�nancement de R-D après l’entrepr�se 
pr�vée. Dans la plupart des prov�nces, les 
un�vers�tés ont pour mandat b�en préc�s 
de fa�re de la recherche en tant que part�e 
fondamentale de leurs act�v�tés. Dans de 
nombreuses prov�nces, les collèges et les 
�nst�tuts font également de la recherche; �l 
s’ag�t surtout de recherche « appl�quée » 
et non « fondamentale »39. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
39 Selon le rapport préliminaire de l’ACCC sur la recherche appliquée dans les collèges et les instituts canadiens, établi en mai 2006, « le rôle des collèges et des instituts dans 

la recherche appliquée résulte de leur mandat qui est de contribuer au développement  communautaire et régional. Ainsi, la recherche est engagée et menée pour répondre 
aux besoins des partenaires industriels et communautaires…La recherche dans les collèges et les instituts est dictée par les besoins, ou par la demande, des utilisateurs de la 
technologie ou du savoir qui cherchent à améliorer, à perfectionner ou à adapter la technologie ainsi qu’à modifier leurs procédures, politiques ou tactiques pour répondre 
aux besoins des clients. Par conséquent, la recherche menée dans les collèges et les instituts se situe au niveau du développement, de la commercialisation et du transfert des 
connaissances. » (Traduction), p. viii.

F�g. 4.2.2.1 Dépenses de R-D du Canada par source de financement  
(1971–2005) exprimées en pourcentage du PIB
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Source : Statistique Canada, Statistique des sciences, no au catalogue : 88-001-XIF, 2005. 
* Les calculs du CCA sont fondés sur les données de Statistique Canada, sans date. Produit intérieur brut  
en termes de dépenses (tableau), Statistiques canadiennes, version mise à jour le 31 mai 2006,  
http://www40.statcan.ca/l01/cst01/econ04_f.htm, consulté le 11 juillet 2006.

Le Canada se classe à un rang beaucoup 
plus élevé dans toute compara�son 
�nternat�onale des DIRD parce qu’au 
Canada, les act�v�tés de R-D dépendent 
beaucoup plus de ses établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re que ce 
n’est le cas des autres pays membres 
de l’OCDE. À l’�nverse, les dépenses 
canad�ennes de R-D engagées par les  
m�l�eux d’affa�res se s�tuent b�en derr�ère 
celles des autres pays qu� ont un 
n�veau comparable de développement 
économ�que.

F�g. 4.2.2.2 Pourcentage des DIRD engagées par le secteur de l’enseignement 
supérieur pour certains pays de l’OCDE, 2003
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* Données de 2001. 
Source : Statistiques scientifiques de l’OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie,  
vol. 2006, no 1
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Source : Statistiques scientifiques de l’OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, vol. 2006, no 1.

F�g. 4.2.2.3 Dépenses totales des établissements d’enseignement supérieur en R–D, exprimées en pourcentage 
du PIB (2003)

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
40 Commission des Communautés européennes, Progress Towards the Lisbon Objectives in Education and Training – 2005 Report, document de travail du personnel de la 

Commission, 2005, p. 5.  
41 Ibid. p. 5.
42 Il est important de remonter encore plus loin dans le « groupe de relève » potentiel afin de déceler les tendances chez les étudiants du secondaire qui suivent des cours avancés 

en mathématiques et en sciences, cours préalables souvent exigés pour être admis aux programmes postsecondaires dans ces disciplines. Une série d’articles dans la Revue 
trimestrielle de l’éducation de Statistique Canada (voir http://www.statcan.ca/francais/freepub/81-003-XIF/0040281-003-XIF.pdf) tente de suivre les groupes de relève à divers 
niveaux scolaires, rassemblant diverses bases de données afin de dresser un tableau de la situation. 

4.2.3 inscriptions et diplômés de l’ep en mathématiQues, en sciences physiQues,  
en génie et en informatiQue 

Au cours des 10 dernières années, le Canada a enregistré une hausse du nombre de titulaires  
de diplômes d’études supérieures. 

»

Les �nvest�ssements d�rects en R-D ne représentent qu’une 
d�mens�on du phénomène global de l’�nnovat�on. Il faut auss� 
assurer une source constante et suff�sante de personnes 
hautement qual�f�ées qu� possèdent les compétences et le 
savo�r voulus pour créer de nouveaux produ�ts et serv�ces. 

Le Conse�l qu� gouverne l’Un�on européenne est�me qu’« un 
nombre suff�sant de sc�ent�f�ques est essent�el dans une économ�e 
du savo�r »40. Au regard de ce fa�t, le Conse�l a établ� deux 
object�fs repères spéc�f�ques portant sur le nombre de d�plômés 
en mathémat�ques et en sc�ences et technolog�e : « assurer une 
augmentat�on d’au mo�ns 15 % du nombre de d�plômés des 
sect�ons sc�ent�f�ques d’�c� à 2010 et corr�ger s�multanément le 
déséqu�l�bre entre les femmes et les hommes »41. Le Canada n’a 
pas établ� de buts ou d’object�fs comparables, b�en qu’�l dépende 
de la même façon de trava�lleurs créat�fs et de c�toyens engagés. 

L’UE et d’autres pays mettent souvent l’accent sur les sc�ences 
naturelles, les mathémat�ques, le gén�e et la technolog�e car 
ces d�sc�pl�nes sont étro�tement l�ées à l’�nnovat�on. Il est cla�r 
cependant que la recherche en sc�ences soc�ales et huma�nes 

contr�bue de man�ère non négl�geable à m�eux comprendre la 
dynam�que du comportement huma�n. De nombreux déc�deurs 
et ba�lleurs de fonds est�ment que ces d�sc�pl�nes sont auss� 
d’une �mportance cap�tale pour l’�nnovat�on et la product�v�té. 
Les �nscr�pt�ons aux études de prem�er cycle dans ces d�sc�pl�nes 
sont �mportantes car elles al�mentent les programmes d’études 
supér�eures42. L’accent accru m�s sur les d�plômes d’études 
supér�eures (maîtr�ses et doctorats) s’expl�que parce que c’est 
à ce n�veau d’apprent�ssage qu’est effectuée la recherche 
�ntens�ve et poussée qu� mène à la créat�on, au transfert et 
à l’appl�cat�on des conna�ssances formant la base de toute 
économ�e �nnovatr�ce. 

Entre 1993 et 2003, le Canada a enreg�stré une hausse 
spectacula�re du nombre de d�plômes d’études supér�eures 
octroyés au Canada. Au cours de cette pér�ode, 235 000 maîtr�ses 
et 38 000 doctorats ont été décernés, so�t une augmentat�on, 
en 10 ans, de près de 38 % pour ce qu� est des maîtr�ses et de 
50 % pour les doctorats. À t�tre de compara�son, 1,29 m�ll�on de 
baccalauréats ont été décernés pendant cette même pér�ode, 
so�t une hausse de 21 % en 10 ans. 

M. Arthur Carty, conse�ller des sc�ences auprès du prem�er m�n�stre, a ut�l�sé la f�gure 4.2.2.3 lors d’une présentat�on à 
New york en décembre 2005. La f�gure �llustre l’apport du Canada à la R-D un�vers�ta�re.
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F�g. 4.2.3.1 Variation en pourcentage du nombre de diplômes décernés au 
Canada entre 1993 et 2003 (1993 = 100)
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Maîtrises
Doctorats acquis

Source : Système d’information amélioré sur les étudiants, Statistique Canada

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
43 CRSNG - Tableaux détaillés 2004–2005, Tableau 43. 
44 Document de travail du Conseil de la fédération, février 2006. Tiré du tableau 44, p. 86. Tableaux détaillés 2004–2005 du CRSNG.
45 OCDE, Regards sur l’éducation 2005 : L’âge d’obtention d’un diplôme est l’âge atteint à la fin de la dernière année scolaire ou académique qui se termine par la délivrance 

d’un diplôme; l’âge qui correspond généralement à l’obtention du diplôme. (Il y a lieu de souligner qu’à certains niveaux d’enseignement, l’expression « âge d’obtention d’un 
diplôme  », utilisée dans cette publication par convention, ne doit pas être interprétée stricto sensu.); p. 1 du glossaire.

À l’égard des sc�ences naturelles et du gén�e (SNG) exclus�vement, 
les stat�st�ques du CRSNG �nd�quent que les �nscr�pt�ons à temps 
ple�n aux programmes de maîtr�se et de doctorat au Canada ont 
augmenté entre 1992–1993 et 2001–200243. 

Les �nscr�pt�ons de prem�er cycle en SNG sont passées 
d’un c�nqu�ème à près d’un quart de toutes les 
�nscr�pt�ons à temps ple�n. 

Au n�veau de la maîtr�se, les �nscr�pt�ons en SNG sont 
passées de 31,6 % à 33,1 % du total.  

Au n�veau du doctorat toutefo�s, b�en que le nombre 
absolu d’�nscr�pt�ons a�t légèrement augmenté, la 
proport�on d’�nscr�pt�ons en SNG par rapport au total 
des �nscr�pt�ons au doctorat est tombé d’un peu mo�ns 
de la mo�t�é du total (48,2 %) à un peu plus des deux 
c�nqu�èmes (42,9 %).

Dans le doma�ne des SNG en général, ce sont le gén�e et les 
sc�ences �nformat�ques a�ns� que les sc�ences de la v�e qu� ont 
le plus prof�té de la cro�ssance au n�veau de la maîtr�se, so�t une 
hausse annuelle de 2,9 %. En mathémat�ques et en sc�ences 
phys�ques, les �nscr�pt�ons à la maîtr�se ont augmenté de 0,7 % par 
an seulement. Pour ce qu� est des d�plômes d’études supér�eures 
décernés, les sc�ences naturelles et le gén�e représenta�ent env�ron 
23 % de toutes les maîtr�ses octroyées en 2001, proport�on qu� 
demeure �nchangée par rapport à 1991.

Le Canada accuse un retard dans le nombre de d�plômés 
de doctorat dans des d�sc�pl�nes sc�ent�f�ques et 
techn�ques déterm�nantes.

B�en que la tendance générale so�t à la hausse, le Canada se 
la�sse d�stancer par d’autres pays dans le nombre de doctorats 
décernés. Les �nscr�pt�ons à ce n�veau sont même à la ba�sse 
en mathémat�ques, en gén�e, en sc�ences phys�ques et en 
�nformat�que. Le nombre total de doctorats décernés dans ces 
d�sc�pl�nes, qu� représenta�t 52 % du nombre total de doctorats 
octroyés en 1991, a été ramené à 47 % du total en 2001.

•

•

•

•

Dans leur document de trava�l de 2006, 
les prem�ers m�n�stres prov�nc�aux ont 
noté que le Canada se s�tua�t b�en en 
dessous de la moyenne de l’OCDE 
pour ce qu� est du nombre de doctorats 
décernés, ce qu� représente « un obstacle 
�mportant à la capac�té future d’�nnovat�on 
et de compét�t�v�té du pays. Accroître le 
recrutement et la réuss�te au n�veau du 
doctorat favor�sent la préparat�on de la 
procha�ne générat�on de professeurs, de 
chercheurs et d’�nnovateurs. »44  

Tableau 4.2.3.1 Pourcentage de titulaires de doctorat  
parmi la population ayant l’âge  
d’obtention d’un diplôme45  

DOCTORAT

Allemagne 2

Australie 1.3

Canada*** 0.9

États-Unis* 1.3

Finlande** 1.9

France** 1.4

Royaume-Uni 1.6

Suède 2.8

Moyenne de l’OCDE (17 pays) 1.2

* Données de 2000     
** Données de 2001     
*** Données de 2003     
Source : Conseil de la fédération, février 2006. 
http://www.competingfortomorrow.ca/fr/_pdf/CFT_DiscussionGuide_v6F.pdf 
consulté le 11 juillet 2006.

Les femmes demeurent sous-représentées dans les 
programmes de deux�ème cycle de nombreuses 
d�sc�pl�nes sc�ent�f�ques et de gén�e a�ns� que dans les 
programmes de doctorat. 

L’�nscr�pt�on des femmes aux études de deux�ème et de 
tro�s�ème cycle a cons�dérablement augmenté dans toutes les 
d�sc�pl�nes assoc�ées aux sc�ences naturelles et au gén�e. Cette 
cro�ssance est cependant �ntervenue dans un contexte où les 
hommes dom�na�ent, sauf dans les programmes de deux�ème 
cycle en sc�ences de la v�e. Dans l’ensemble, au deux�ème cycle, 
les hommes éta�ent major�ta�res à 60 %, et au doctorat à plus 
de 50 %. 

Lorsqu’on analyse ces ch�ffres sous l’angle des d�plômes 
décernés dans ces d�sc�pl�nes – réuss�tes par oppos�t�on au 
nombre d’�nscr�pt�ons – la vent�lat�on par sexe demeure 
essent�ellement la même.

•
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4.2.4 chercheurs et personnel affectés à la r-d
Le Canada se situe au milieu lorsque le nombre de chercheurs et d’employés affectés à la R-D  
est calculé par rapport au total des emplois. 

»

Une méthode d’évaluer le potent�el d’�nnovat�on d’une économ�e 
cons�ste à calculer le nombre d’employés sur m�lle qu� sont 
affectés à des act�v�tés de recherche. Lorsqu’on a comparé le 
Canada à d’autres pays de l’OCDE en 2002, �l se s�tua�t derr�ère 
la Suède, le Japon, les États-Un�s, la Norvège, l’Austral�e et la 
France, et juste devant l’Allemagne, le Royaume-Un� et l’Ital�e46.

Lorsqu’on exam�ne la s�tuat�on en tenant compte du personnel 
affecté à la R-D et non des chercheurs, en pourcentage du nombre 
total d’employés, le Canada se classe encore une fo�s devant l’Ital�e, 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
46 Tableaux détaillés du CRSNG 2004–2005, tableau 90, p. 45.
47 Ibid, tableau 91, p. 46.
48 Statistique Canada, Personnel affecté à la recherche et au développement au Canada (R-D), 1993–2002, Bulletin de service Stat�st�que des sc�ences, vol. 29, no 2, Division des 

sciences, de l’innovation et de l’information électronique, no au catalogue : 88-001-XIF, Ottawa, 2005.

Tableau 4.2.3.2 Nombre de diplômes de maîtrise et de doctorat décernés en génie et informatique ainsi qu’en 
mathématiques et sciences physiques, 1993 et 2003

gÉNIE ET INFORMATIQUE* MATHÉMATIQUES ET SCIENCES PHySIQUES**

Nombre de  
dip. décernés 

% du total de 
diplômes décernés % d’hommes Nombre de dip. 

décernés
% du total de 

diplômes décernés % d’hommes

Maîtrises

1993 2 315 11,1 84,2 910 4,4 70,9

2003 3 930 13,5 74,8 1 110 3,8 61,3

Doctorats

1993 585 17,4 91,5 550 16,4 83,6

2003 620 16,1 83,9 470 12,2 78,7

Source des données : Système d’information amélioré sur les étudiants, Statistique Canada. 
* Informatique : informatique et sciences de l’information et services connexes  
** Mathématiques : mathématiques et statistiques

ma�s est à peu près ex aequo avec l’Austral�e, et se la�sse d�stancer 
par la Suède, la France, le Japon, l’Allemagne et la Norvège (aucune 
donnée n’a été rapportée pour les États-Un�s)47.  

Une étude de Stat�st�que Canada publ�ée au m�l�eu de 200548 

exam�ne dans quelle mesure le nombre d’employés affectés aux 
act�v�tés de R-D a var�é entre 1993 et 2002. L’étude a relevé que 
ce nombre n’a augmenté que dans le secteur pr�vé, est demeuré 
stagnant dans le secteur de l’ense�gnement postseconda�re et a 
chuté au se�n des gouvernements fédéral et prov�nc�aux. 

Tableau 4.2.4.1 Personnel affecté à la R-D, par secteur d’exécution, 1993 à 2002

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002
variation 

en %  
(1993–2002)

gouvernement* 20 950 20 180 18 780 17 720 16 920 16 580 16 860 17 830 16920 17 250 -11,3 %

Entreprise 
privée  61 530 78 880 82 010 79 340 82 690 85 990 90 890 104 030 115050 111 800 81,7 %

Enseignement** 
postsecondaire 43 670 43 460 43 020 45 430 44 920 44 320 44 590 45 150 46300 47 340 8,4 %

Secteur privé à 
but non lucratif  1 090 1 110 1 160 1 230 1 210 1 040 860 850 710 730 -33,0 %

Total 127 240 143 630 144 970 143 720 145 740 147 930 153 200 167 860 178 980 177 120 39,2 %

Source : Statistique Canada, Personnel affecté à la recherche et au développement au Canada (R-D), 1993–2002, Bulletin de service Statistique des sciences, vol. 29, no 2, 
Division des sciences, de l’innovation et de l’information électronique, no au catalogue : 88-001-XIF, Ottawa, 2005. 
*Comprend les gouvernements fédéral et provinciaux. 
** Le secteur de l’EP a subi des compressions budgétaires entre 1994 et 1999, ce qui a eu une incidence sur le nombre d’employés affectés à l’enseignement  
et à la recherche.
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Le Canada reconnaît la nécess�té d’�nvest�r dans la recherche de 
po�nte af�n de créer une économ�e très performante et une soc�été 
dynam�que. Af�n d’amél�orer le rendement du Canada au chap�tre 
de la R-D dans l’EP, le gouvernement fédéral a lancé, à la f�n des 
années 1990, une sér�e d’�n�t�at�ves v�sant à fa�re de notre secteur 
un�vers�ta�re de recherche et d’�nnovat�on l’un des me�lleurs 
au monde. Parm� ces �n�t�at�ves, c�tons le Réseau de centres 
d’excellence, la Fondat�on canad�enne pour l’�nnovat�on (FCI), le 
Programme des cha�res de recherche du Canada, le programme 
des bourses pour les cycles supér�eurs, une augmentat�on des 
créd�ts accordés aux conse�ls subvent�onna�res fédéraux a�ns� qu’un 
appu� par le gouvernement fédéral au f�nancement des coûts 
�nd�rects de la recherche. Les �n�t�at�ves de plus�eurs prov�nces et 
un�vers�tés v�sant à augmenter les créd�ts octroyés attestent auss� 
de l’engagement du Canada envers la R-D. 

Un bon nombre de ces �n�t�at�ves ont pour but d’augmenter la 
quant�té de personnes hautement qual�f�ées dans des secteurs clés. 
D’après les prem�ères évaluat�ons de plus�eurs de ces �n�t�at�ves, 

le nombre de d�plômés a augmenté, comme le montre le tableau 
4.2.3.249. Des évaluat�ons à plus long terme sont nécessa�res 
pour dresser un me�lleur portra�t de l’�mpact de ces programmes, 
compte tenu du temps écoulé entre l’�ntroduct�on de ces sout�ens 
et la concrét�sat�on des contr�but�ons des nouveaux chercheurs.  

Ces dern�ères années, certa�ns se sont �nqu�étés de l’exode des 
cerveaux de Canad�ens très �nstru�ts qu� ém�grent au l�eu de 
demeurer au Canada. En 200550, Stat�st�que Canada a publ�é les 
résultats de son Enquête auprès des t�tula�res d’un doctorat acqu�s. 
On a découvert que 80 % de ceux qu� ava�ent obtenu un doctorat 
entre le 1er ju�llet 2003 et le 30 ju�n 2004 ava�ent l’�ntent�on de 
demeurer au Canada l’année su�vant l’obtent�on de leur d�plôme. 
Seuls 8 % env�ron des d�plômés de 3e cycle qu� ava�ent l’�ntent�on 
de qu�tter le Canada d�sa�ent ne pas penser y reven�r. Presque la 
mo�t�é cependant ont �nd�qué qu’�ls ava�ent l’�ntent�on de reven�r 
alors qu’un t�ers ne sava�t pas s’�ls rev�endra�ent ou non. Chez les 
étud�ants étrangers adm�s dans des un�vers�tés canad�ennes, un 
peu plus de 60 % ont déclaré s’attendre de rester au Canada51. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
49 La FCI signale, par exemple, que depuis 2000, près de 7 200 chercheurs ont cité l’infrastructure de recherche comme étant un facteur important dans leur décision de demeurer 

au Canada ou d’immigrer au Canada; presque 1 470 d’entre eux viennent des États-Unis et 1 230 d’autres pays. Selon une évaluation faite par le Réseau des centres d’excellence 
(RCE), près de 12 000 chercheurs et autres membres du personnel hautement qualifiés comme des attachés de recherche, des techniciens, des boursiers de recherches 
postdoctorales et des étudiants diplômés participent à des projets du RCE.

50 Gluszynski, T., et Peters, V., Enquête auprès des titulaires d’un doctorat acquis : profil des diplômés récents, Statistique Canada, no au catalogue : 81-595-MIF, 2005.
51 Ibid.
52 Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, Statistique Canada et Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) : 

Conseil des statistiques canadiennes de l’éducation, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2003,  p. 135. 
53 ACCC, La recherche appliquée dans les collèges et instituts canadiens, mai 2006, p. 39.
54 Association des universités et collèges du Canada. Orientations : le milieu universitaire. Graphique 5.11, Ottawa, 2002, p. 84.

4.2.5 licences, brevets et entreprises naissantes

Depuis quelques années, l’accent est mis sur la commercialisation de la R-D effectuée dans les établissements 
d’enseignement postsecondaire.

»

Comme la technolog�e, l’�nnovat�on et la product�v�té sont 
étro�tement l�ées, �l est ut�le d’exam�ner les résultats de la 
recherche en fonct�on de son appl�cat�on �ndustr�elle ou de sa 
« commerc�al�sat�on ». 

Les données de PIPCE montrent que :

« Les un�vers�tés canad�ennes ont m�s sur p�ed un total de 454 
entrepr�ses formées par essa�mage (en 1999, seulement 26 de 
celles-c� ne fonct�onna�ent plus). Ces entrepr�ses offrent des 
avantages économ�ques tant aux un�vers�tés (par l’entrem�se de 
leur part�c�pat�on) qu’à la soc�été dans son ensemble (par la créat�on 
d’emplo�s et de revenus �mposables). Il faut noter que ces 454 
entrepr�ses formées par essa�mage ne comprennent que celles qu� 
ont été lancées avec des ententes formelles avec les un�vers�tés. 
Elles ne comprennent pas celles qu� ont pu être lancées de façon 
�ndépendante par des professeurs ou des étud�ants52. »

D’après les études menées récemment par l’ACCC auprès d’un 
échant�llon de collèges et d’�nst�tuts, la recherche appl�quée 
menée dans ces établ�ssements commence à porter fru�t sur le 
plan des appl�cat�ons commerc�al�sées telles que les brevets et 
les entrepr�ses dér�vées53.

Le PIPCE fa�t auss� état des d�fférentes approches adoptées par 
les prov�nces : 

« La méthode de commerc�al�sat�on des �nvent�ons var�e selon la 
rég�on. Les un�vers�tés du Québec semblent tendre à octroyer 
une l�cence pour leurs �nvent�ons plutôt qu’à créer de nouvelles 
entrepr�ses, car elles comptent pour 22 % des l�cences en v�gueur 
octroyées par les un�vers�tés au Canada, ma�s pour seulement 9 % 
de toutes les entrepr�ses formées par essa�mage à la su�te de la 
R-D. un�vers�ta�re. La même remarque s’appl�que aux un�vers�tés 
des Pra�r�es. Par contre, on y semble être plus porté à la créat�on 
d’une entrepr�se formée par essa�mage qu’à l’octro� d’une l�cence 
en Colomb�e-Br�tann�que, en Ontar�o et dans les prov�nces de 
l’Atlant�que. La préférence apparente de la Colomb�e-Br�tann�que 
pour la créat�on d’entrepr�ses formées par essa�mage pourra�t être 
due en part�e aux types de technolog�e qu� y sont développés »54.
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Le document Orientations de l’AUCC55 s’�nsp�re de la recherche fa�te 
par Bruce Clayman, laquelle est présentée dans le tableau 4.2.5.1.

Tableau 4.2.5.1 Comparaison des résultats de la commer-
cialisation au Canada et aux États-Unis

15 DES PLUS gRANDS 
ÉTABLISSEMENTS 

DE RECHERCHE AU 
CANADA 

15 DES PLUS gRANDS 
ÉTABLISSEMENTS 
DE RECHERCHE 
AUx ÉTATS-UNIS 

(RAjUSTÉ POUR TENIR 
COMPTE DES COûTS 

INDIRECTS)

Divulgations 
d’inventions (par 
million de dollars)

0,69 0,64

Licences et options 
exercées (par million 
de dollars)

0,22 0,23

Retombées créées 
(par million de 
dollars)

0,05 0,02

Revenus de licence 
(par million de 
dollars)

18 864 $ 36 810 $ 

Source : Association des universités et collèges du Canada. Orientations : le 
milieu universitaire, graphique 5.11, p. 84. 2002

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
55 AUCC, Orientations: le milieu universitaire, graphique 5.11, Ottawa, 2002, p. 84.
56 Statistique Canada, Bulletin de l’analyse en innovation, vol. 6 no 3, Division des sciences, de l’innovation et de l’information électronique, no au catalogue : 88-003-XIF, Ottawa, 

2004.
57 Ibid.
58 Rodriguez, E. R., et Sargent, T. C., Does Under-Investment Contribute to the Canada-U.S. Productivity Gap?, ministère des Finances, document de travail 2001, p. 11.
59 Ibid., p. 18. 

M. Arthur Carty, conse�ller des sc�ences auprès du prem�er 
m�n�stre, a c�té l’engagement pr�s par l’AUCC de tr�pler les 
act�v�tés de commerc�al�sat�on d’�c� 2010 et a présenté ces 
amél�orat�ons récentes :

Tableau 4.2.5.2 Les universités augmentent leur capacité  
de commercialisation

INDICE 1999 2003 % 
D’AUgMENTATION

Dépenses de 
fonctionnement 
pour la gestion  
de la PI

22 m�ll�ons $ 36,4 m�ll�ons $ 65

Divulgations 893 1133 27

Demandes de 
nouveau brevet 656 1252 91

Entreprises 
dérivées 681 850 25

Nouvelles licences 232 422 82

valeur des 
contrats de 
recherche 
industrielle

153,8 m�ll�ons $ 283 m�ll�ons $ 84

Source : Association des universités et collèges du Canada, En plein essor : 
Édition 2005 du rapport sur la recherche universitaire et la transmission du 
savoir, Ottawa, 2005

4.2.6 contribution à la productivité

Le décalage entre l’intensité de la R-D au Canada et aux États-Unis est clair, mais son impact  
sur celui de la productivité globale n’est pas aussi évident. 

»

Le chap�tre précédent exam�na�t la contr�but�on du cap�tal 
huma�n à la product�v�té. Un autre facteur clé est la technolog�e 
et l’�nnovat�on découlant de la R-D. La sc�ence et la technolog�e 
favor�sent la cro�ssance de la product�v�té, qu� est « le pr�nc�pal 
déterm�nant de la prospér�té et de la hausse du n�veau de v�e à 
long terme »56.

Comme pour le cap�tal huma�n, des efforts ont été déployés 
pour aller au-delà des corrélat�ons globales af�n de m�eux 
cerner la contr�but�on préc�se de l’appl�cat�on des conna�ssances 
nouvellement acqu�ses à la product�v�té. Une étude de 
Stat�st�que Canada menée en 2004 a mesuré l’�nnovat�on 
dans les entrepr�ses manufactur�ères canad�ennes entre 1988 
et 1997, et a conclu que « l’�nvest�ssement en recherche et 
en développement (R-D), les compétences et les act�v�tés 
d’�nnovat�on antér�eures sont les tro�s pr�nc�paux facteurs qu� 
�nfluent sur les résultats en mat�ère d’�nnovat�on… »57.

Une étude de 2001 effectuée pour F�nances Canada58 chercha�t 
à déterm�ner s� l’écart de product�v�té entre le Canada et les 
États-Un�s pouva�t s’expl�quer par un sous-�nvest�ssement en 
cap�tal phys�que et huma�n et en R-D.

Pour ce qu� est de la R-D, les données �nd�quent qu’�l est « cla�r…
que le Canada accuse un retard cons�dérable par rapport aux 
États-Un�s. Le nombre de chercheurs relat�vement à la ta�lle de 
la ma�n-d’œuvre est beaucoup plus �mportant aux États-Un�s 
(74 pour 10 000 alors que ce ch�ffre est de 54 pour 10 000 
au Canada) de même que les dépenses �nternes en R-D qu� 
s’élèvent à 2,8 % du PIB chez nos vo�s�ns par rapport à 1,6 % au 
Canada59. » [Traduct�on]. Les auteurs en v�ennent toutefo�s à la 
conclus�on que cette d�fférence est peu suscept�ble d’expl�quer 
totalement l’écart de product�v�té.

Reste à savo�r s� la R-D fa�t off�ce de moteur de la cro�ssance 
économ�que et �ndustr�elle, ou s� c’est l’�nverse. 

Au Canada, la concentrat�on dans les prov�nces centrales de 
la R-D effectuée par les entrepr�ses est surtout d�ctée par la 
structure �ndustr�elle de l’économ�e canad�enne. En outre, �l est 
plus d�ff�c�le pour les pet�tes et moyennes entrepr�ses (PME) 
de f�nancer la recherche et le développement. C’est dans les 
secteurs émergents de la technolog�e que la R-D semble le plus 
suscept�ble d’al�menter de nouvelles act�v�tés économ�ques 
à la faveur d’entrepr�ses dér�vées et d’autres appl�cat�ons 
commerc�al�sées de la recherche menée dans les établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re.  
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POURqUOI L’EP EST-IL IMPORTANT POUR LES CANADIENS?

4.3 Conclusions
4.3.1 dans Quelle mesure  

les objectifs sont-ils atteints?

Malgré le v�goureux programme de R-D mené au Canada 
au cours des 10 dern�ères années, les dépenses de R-D 
expr�mées en pourcentage du PIB stagnent, le Canada se 
classant toujours au 15e rang des pays de l’OCDE et en 
dessous de la moyenne de l’OCDE.

Compte tenu de la concentrat�on de la R-D effectuée par le 
secteur pr�vé dans le Canada central, les DIRDES const�tuent 
souvent la seule opt�on dans de nombreuses prov�nces. 

Le nombre �nsuff�sant de nouveaux doctorats est un obstacle 
majeur à l’�nnovat�on future pour deux ra�sons : le Canada ne 
d�sposera pas d’un bass�n adéquat de personnes hautement 
qual�f�ées requ�ses par l’�ndustr�e pour st�muler l’�nnovat�on, 
et �l n’y aura pas suff�samment de t�tula�res de doctorats 
pour remplacer dans nos établ�ssements postseconda�res les 
professeurs et chercheurs qu� partent à la retra�te. 

1.

2.

3.

4.3.2 prochaines étapes pour la recherche 
sur la r-d et le transfert des 
connaissances

Nous devons établ�r des �nd�cateurs pancanad�ens sur les 
résultats et les effets de la R-D à l’échelle des pol�t�ques. Cet 
exerc�ce est essent�el pour assurer le su�v�, la référenc�at�on et 
l’évaluat�on des pol�t�ques et des programmes a�ns� que pour 
comparer le rendement du Canada en mat�ère d’�nnovat�on 
à celu� de nos concurrents mond�aux.

Nous devons créer des mécan�smes permettant de mesurer 
les effets des gros �nvest�ssements publ�cs en R-D (p. ex., FCI, 
Programme des Cha�res de recherche du Canada, bourses 
pour études supér�eures, etc.). Il faut auss� b�en comprendre 
les effets à long terme de ces �n�t�at�ves au chap�tre du 
rendement et des progrès réal�sés et savo�r s� ces dépenses 
de l’État sont rentables.  

Les b�enfa�ts et effets du transfert des conna�ssances de l’EP à 
l’�ndustr�e do�vent être évalués. Il est actuellement �mposs�ble 
de déterm�ner s� les nouvelles conna�ssances acqu�ses dans 
les laborato�res un�vers�ta�res et collég�aux sont appl�quées 
dans le secteur pr�vé à la faveur de brevets et de l�cences, 
�nd�cateurs de l’�nnovat�on et de la commerc�al�sat�on. La 
chaîne d’événements allant du laborato�re à la découverte et 
à l’appl�cat�on �ndustr�elle a�ns� que le rôle des établ�ssements 
postseconda�res dans ce processus do�vent être documentés 
et analysés régul�èrement.

1.

2.

3.
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4.3.3 un bilan positif – un avenir incertain

4.3.3 Un bilan positif
Les gouvernements fédéral et prov�nc�aux 
ont reconnu qu’�l falla�t amél�orer le 
rendement du Canada en mat�ère de R-D 
lorsqu’en 2001, �ls se sont entendus pour 
trava�ller ensemble af�n de fa�re passer le 
Canada du 15e au 5e rang des pays de 
l’OCDE au chap�tre de l’�ntens�té de la 
recherche. B�en que le Canada occupe 
toujours le même rang des pays de l’OCDE, 
les gouvernements fédéral et prov�nc�aux 
ont augmenté leur contr�but�on à la 
R-D de 2 298 m�ll�ons $ en 1993 à 2 505 
m�ll�ons $ en 2005. Il y eut également une 
augmentat�on générale du nombre de 
d�plômes d’études supér�eures décernés 
au Canada.

Un avenir incertain
L’�nvest�ssement du Canada en R-D ne sera ple�nement rentable que lorsque les 
établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re produ�ront suff�samment de d�plômés 
hautement qual�f�és pour répondre aux beso�ns de l’�ndustr�e, du gouvernement et 
du m�l�eu un�vers�ta�re. Af�n de demeurer concurrent�el sur le plan de la créat�on et 
du transfert de conna�ssances a�ns� que de l’�nnovat�on, le Canada do�t établ�r et 
atte�ndre des object�fs repères, semblables à ceux de l’UE, et augmenter le nombre 
de d�plômés en mathémat�ques, en sc�ences et en technolog�e. 

À la lum�ère des compara�sons mond�ales établ�es, nous constatons que les dépenses 
relat�vement fa�bles en R-D engagées par le secteur pr�vé nous relèguent à un rang 
moyen pour ce qu� est de l’�ntens�té de R-D, et nous courons l’énorme r�sque de nous 
la�sser encore davantage d�stancer dans un marché mond�al très compét�t�f. Le Canada 
do�t établ�r et atte�ndre des c�bles de DIRD en pourcentage du PIB, comme le font les 
pays européens. Par exemple, en 2003, la part du PIB consacrée au f�nancement total 
de la recherche en F�nlande éta�t de 3,5 %. L’UE s’est f�xé une c�ble de 3 % d’�c� 2010. 
S� le Canada v�sa�t un object�f auss� amb�t�eux, �l pourra�t progresser au même rythme 
que ses concurrents mond�aux. Pour atte�ndre cette c�ble, �l sera essent�el d’amél�orer 
cons�dérablement le rendement de la R-D effectuée par le secteur pr�vé, de même 
que celu� des établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re.

Le Canada dépend davantage du secteur postseconda�re pour la R-D que la plupart 
des autres pays �ndustr�al�sés. Il dépend auss� de la product�on de d�plômés de la 
maîtr�se et du doctorat, ressources �mportantes au serv�ce de l’État et du secteur 
pr�vé. Pu�sque certa�nes prov�nces dépendent presque ent�èrement des DIRDES, le 
ma�nt�en d’un appu� non-négl�geable au f�nancement des act�v�tés de R-D dans les 
établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re revêt une �mportance cap�tale pour 
que le Canada demeure �nnovateur et concurrent�el au XXIe s�ècle. 



UNE CITOyENNETÉ ACTIVE ET EN BONNE SANTÉ
CHAPITRE

 05

41

Les chap�tres précédents ont analysé les avantages économ�ques 
de l’ense�gnement postseconda�re pour le pays et chacun de 
ses rés�dents. Les études menées commencent tout juste à 
analyser – en s’appuyant sur des fa�ts probants – les avantages 
soc�aux assoc�és à l’EP, sujet du présent chap�tre. B�en qu’�l y a�t 
peu d’�nd�cateurs d�rects à l’heure actuelle, les données ex�stantes 
montrent un l�en entre la poursu�te d’études supér�eures et une 
sér�e de caractér�st�ques ou de facteurs qu� �nfluent sur la qual�té 
de v�e des part�cul�ers et des collect�v�tés (du taux d’emplo� 
au taux de cr�m�nal�té, en passant par les grossesses chez les 
adolescentes, le c�v�sme, le renforcement de la cohés�on soc�ale et 
l’appréc�at�on de la d�vers�té a�ns� qu’un mode de v�e plus sa�n). 

5.1 Introduction

vALORISATION DES COmPORTEmENTS PERSONNELS  
ET DES vALEURS SOCIALES

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Autonomie

Tolérance/Diversité

Écologisme

Mode de vie sain

Participation
communautaire

Très important Plus ou moins important Pas très important Pas important du tout

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement 
postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006.

ATTITUDES DES CANADIENS À L’ÉGARD DE L’EP
COMPARAISON DES RÉACTIONS À DEUX POINTS DE VUE SUR LES ÉTUDES

L’acqu�s�t�on de 
compétences générales 

(trava�ller en équ�pe, 
régler des problèmes, 

commun�quer) est jugée 
plus �mportante (%)

Les études 
un�vers�ta�res sont 

bonnes en so�, qu’elles 
mènent à un emplo� ou 

non (%)

Entièrement 
d’accord 16 28

Plutôt d’accord 49 60

Neutre 7 2

Plus ou moins 
d’accord 26 9

Pas du tout d’accord 3 1

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard 
de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006.

Les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re ont 
longtemps été cons�dérés comme des ressources commu-
nauta�res préc�euses à cause du prest�ge et des emplo�s b�en 
rémunérés qu’�ls procurent. Cependant, on se rend de m�eux 
en m�eux compte que le n�veau d’�nstruct�on de la populat�on 
locale a une large �nc�dence sur la prospér�té soc�ale et la 
stab�l�té des collect�v�tés. Une éducat�on de n�veau supér�eur 
peut également contr�buer à établ�r les cond�t�ons prop�ces à la 
créat�on de communautés d’apprent�ssage qu� déterm�neront 
la réuss�te économ�que au XXIe s�ècle. 

L’express�on communauté d’apprentissage est adoptée dans  
de nombreux cercles pour dés�gner l’évolut�on de notre 
soc�été et de nos collect�v�tés découlant des ex�gences de 
la mond�al�sat�on et des conséquences des progrès techno-
log�ques. Un certa�n nombre de plans d’entrepr�se ou de 
serv�ces de m�n�stères prov�nc�aux chargés de l’ense�gnement 
postseconda�re comprennent des énoncés de m�ss�on qu� c�tent 
des buts l�és à des object�fs soc�aux et �nd�v�duels, notamment la 
poss�b�l�té de s’épanou�r personnellement, de créer une soc�été 
product�ve et prospère et de former une populat�on �nstru�te. 
Malheureusement, les �nd�cateurs servant à mesurer les progrès 
réal�sés vers l’atte�nte de ces object�fs demeurent l�m�tés.  

Il est d�ff�c�le d’obten�r des données f�ables et pert�nentes. 
B�en que les stat�st�ques à ce sujet so�ent rares, tous les pays 
reconna�ssent qu’�l faut effectuer des analyses plus poussées 
dans ce doma�ne.

Dans le présent chap�tre, la c�toyenneté 
et les �nd�cateurs de santé sont ass�m�lés 
aux avantages soc�aux, so�t au capital 
social. Selon les données c�tées, un 
corps c�toyen b�en �nformé a tendance 
à part�c�per act�vement à la créat�on et 
au fonct�onnement des collect�v�tés. 

UNE CITOyENNETÉ ACTIVE ET EN BONNE SANTÉ
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
60 R�ddell C., The Impact of Education on Economic and Social Outcomes: An Overview of Recent Advances in Economics, rapport de recherche des RCRPP dans la sér�e  

Les compétences et les connaissances nécessaires dans le Canada de demain : Sept perspectives – Vers une stratégie intégrée de développement du capital humain, 2006.
61 Ib�d.

5.2 Constat actuel
Le débat se poursu�t sur le l�en de dépendance par oppos�t�on 
au l�en de causal�té de l’EP sur les facteurs soc�aux. Une 
éducat�on postseconda�re de haut n�veau est-elle assoc�ée à 
des effets soc�aux pos�t�fs en raison des caractér�st�ques sous-
jacentes et �nhérentes des membres de la collect�v�té ou a-t-elle 
pour résultat des avantages collect�fs plus �mportants? Selon 
les études menées récemment, des études supér�eures plus 
poussées donnent l�eu à une gamme var�ée d’avantages et 
d’effets soc�aux60.

Les avantages soc�aux ont de sol�des effets �ntergénérat�onnels. 
Par exemple, l’�nc�dence de l’éducat�on des parents sur leurs 
enfants est forte, tant sur le plan des avantages économ�ques 
que des avantages soc�aux. Les avantages économ�ques l�és 
au n�veau de v�e sont b�en compr�s, ma�s les effets soc�aux sur 
certa�ns facteurs comme les grossesses chez les adolescentes, 
les mauva�s tra�tements et la négl�gence dont sont v�ct�mes des 
enfants, le rendement scola�re et la performance du marché du 
trava�l, les contacts avec le système jud�c�a�re et les programmes 
d’�ntervent�on sont également prononcés. Ces effets fam�l�aux 
bénéf�ques se tradu�sent de toute év�dence par des résultats 
pos�t�fs pour les collect�v�tés et la soc�été.

Ce rapport ut�l�se des �nd�cateurs qu� montrent le l�en qu� ex�ste 
entre les études postseconda�res et certa�nes act�v�tés c�v�ques 

des rés�dents et des collect�v�tés, tout en reconna�ssant que 
certa�nes mesures ne font pas just�ce aux complex�tés de la 
c�toyenneté et des communautés d’apprent�ssage.  

Ces �nd�cateurs ont été cho�s�s pour d�verses ra�sons. Tout 
d’abord, le c�v�sme act�f, comme le bénévolat, contr�bue pour 
beaucoup à déf�n�r un groupe et à donner aux rés�dents un 
sent�ment de b�en-être collect�f. Les données concernant les 
effets sur la santé sont un �nd�cateur ut�le de la qual�té de v�e. 
Ces �nd�cateurs ont auss� été cho�s�s pour la s�mple ra�son qu’�ls 
ex�sta�ent. L’accent m�s sur les quest�ons de santé ces dern�ères 
années a perm�s, par exemple, de recue�ll�r d’autres données 
sur la santé.

Les �nd�cateurs su�vants ont été cho�s�s pour �llustrer les 
b�enfa�ts �nd�v�duels et communauta�res d’une éducat�on 
postseconda�re :

Un c�v�sme act�f m�s en év�dence par la part�c�pat�on aux 
scrut�ns électoraux;

Un c�v�sme act�f m�s en év�dence par le bénévolat et le don; 

Les effets sur la santé; 

Des att�tudes plus tolérantes envers la d�vers�té et une 
plus forte cohés�on soc�ale.

•

•

•

•

5.2.1 un civisme actif — participation aux élections

Le comportement électoral et le niveau d’instruction sont étroitement liés.»
Les jeunes de 20 à 29 ans les plus suscept�bles de voter aux élect�ons fédérales de 2000 sont ceux qu� ont fa�t certa�nes études 
postseconda�res ou qu� dét�ennent un d�plôme ou un cert�f�cat d’EP.

F�g. 5.2.1.1 jeunes de 22 à 29 ans susceptibles d’avoir voté aux dernière élections avant 2003
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Rapport de cotes

Source des données : A. M�lan, « Volonté de part�c�per : l’engagement pol�t�que chez les jeunes adultes », Tendances sociales canadiennes, h�ver 2005, Stat�st�que 
Canada, no au catalogue : 11-008.
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qUELS AVANTAGES L’EP PROCURE-T-IL  
AU CANADA ET AUX CANADIENS?

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
62 O’Ne�l B.,  Human Capital, Civic Engagement and Political Participation, rapport de recherche des RCRPP dans la sér�e Les compétences et les connaissances nécessaires  

dans le Canada de demain : Sept perspectives – Vers une stratégie intégrée de développement du capital humain, 2006.
63 Ib�d., p. 11.
64 M�ll�gan K., Morett� P. et Orepoulos P., Does Education Improve Citizenship? Evidence From The U.S. and the U.K., document de trava�l 9584, Nat�onal Bureau of Econom�c 

Research, Massachusetts, 2003.

Une analyse de la part�c�pat�on électorale au Canada montre 
que les Canad�ens qu� n’ont pas fa�t d’études un�vers�ta�res sont 
beaucoup plus suscept�bles de ne pas voter62. « Selon Bla�s et 
al., la part�c�pat�on des d�plômés un�vers�ta�res nés après 1970 
aux élect�ons de 2000 éta�t près de 50 % supér�eure à celle des 
jeunes du même groupe d’âge qu� n’ava�ent pas term�né leurs 
études seconda�res63 ».

D’autres facteurs semblent �nfluer sur le comportement 
électoral. Selon une étude �nternat�onale effectuée par M�ll�gan, 

5.2.2 un civisme actif—bénévolat et don

Le bénévolat, le don et la participation à la société civile augmentent selon le niveau de scolarité.»

Morett� et Orepoulos (2003)64, la probab�l�té de voter augmente 
selon le n�veau d’�nstruct�on. Toutefo�s, �l en ressort que le 
fa�t de déten�r un d�plôme d’études seconda�res augmente 
cette probab�l�té de 30 % aux États-Un�s et de 9 % seulement 
au Canada. Il est auss� plus fréquent de l�re les journaux, de 
d�scuter de l’actual�té et de part�c�per à des réun�ons et à des 
man�festat�ons pol�t�ques lorsque le n�veau de scolar�té atte�nt 
est plus élevé.

Selon les enquêtes fa�tes par Stat�st�que Canada sur le taux 
des dons et sur la somme moyenne donnée selon le n�veau de 
scolar�té, ce taux est �nfér�eur à 75 % chez ceux qu� n’ont pas 
term�né leurs études seconda�res alors que plus de 80 % de ceux 
qu� ont un d�plôme d’études seconda�res ou postseconda�res 
font des dons à des organ�smes car�tat�fs. La somme donnée 
est cons�dérablement plus élevée chez ceux qu� possèdent un 
grade un�vers�ta�re.

Ce constat peut tout s�mplement dénoter la capac�té de donner 
et non une propens�on au don, étant donné que les n�veaux 
de revenu sont étro�tement assoc�és au n�veau d’�nstruct�on. 
Cependant, ces données montrent également que ceux 
qu� n’ont pas term�né leurs études seconda�res ont mo�ns 
tendance à fa�re du bénévolat et à part�c�per à la soc�été c�v�le, 
contra�rement à ceux qu� dét�ennent un cert�f�cat d’EP ou un 
grade un�vers�ta�re, pourcentage qu� est presque le double.

F�g. 5.2.2.1 Pourcentage et montant moyen des dons, 2004
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Source : Stat�st�que Canada, Canadiens dévoués, Canadiens engagés : Points saillants de l’Enquête canadienne de 2004 sur le don, le bénévolat et la participation,  
no au catalogue : 71-542-XPF, 2006.
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5.2.3 effets sur la santé

Les indicateurs de santé sont plus élevés chez ceux qui ont un niveau d’instruction supérieur.»

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
65 R�ddell C. (2006). The Impact of Education on Economic and Social Outcomes: An Overview of Recent Advances in Economics. rapport de recherche des RCRPP dans la sér�e 

Les compétences et les connaissances nécessaires dans le Canada de demain : Sept perspectives - Vers une stratégie intégrée de développement du capital humain, 2006. 
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Les gens plus �nstru�ts d�sent avo�r une bonne santé. Fa�t �ntéressant, le nombre de ceux qu� est�ment être « en excellente ou en très bonne 
santé » a quelque peu d�m�nué entre 2001 et 2003. Il est év�dent que le rapport entre la santé et le n�veau d’�nstruct�on r�sque de ne pas 
être auss� s�mple que les données c�-dessous l’�nd�quent.

Tableau 5.2.3.1 Autoévaluation de la santé selon le niveau de scolarité, Canada, 2001, 2003 et 2005   

AUTOÉVALUATION DE LA SANTÉ

 2001 2003 2005

ÉTUDES EXCELLENTE/
TRÈS BONNE BONNE PASSABLE/

FAIBLE
EXCELLENTE/
TRÈS BONNE BONNE PASSABLE/

FAIBLE
EXCELLENTE/
TRÈS BONNE BONNE PASSABLE/

FAIBLE

Études secondaires 
non-terminées 44.7 % 33.1 % 22.2 % 43.3 % 35.6 % 21.0 % 42.9 % 35.2 % 21.8 %

Études secondaires 
terminées 63.4 % 26.9 % 9.6 % 57.7 % 32.2 % 10.1 % 59.4 % 30.1 % 10.5 %

Études 
postsecondaires 
non-terminées

62.2 % 27.7 % 10.9 % 59.9 % 29.9 % 10.1 % 59.4 % 30.2 % 10.3 %

Études 
postsecondaires 
terminées

70.5 % 23.11 % 6.9 % 65.7 % 27.2 % 7.1 % 66.9 % 25.8 % 7.3 %

Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes - Cycles 2.1 et 3.1 (2003 et 2005 respect�vement) 
Les pourcentages ne total�sent pas 100 % car �ls ne comprennent pas les réponses « Ne sa�t pas » et les refus de répondre aux quest�ons.

D’autres �nd�cateurs de santé montrent une tendance semblable. La qual�té de v�e l�ée à la santé et l’�nd�ce de l’état de santé 
augmentent chez ceux qu� ont un n�veau d’�nstruct�on supér�eur.

F�g. 5.2.3.1 Résultat médian pour la santé selon le niveau  
de scolarité, 2000    
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Source : Belanger, A., Berthelot, J.M., Gu�mond, E, Houle, C. A Head to Head Comparison of Two Generic 
Health Status Measures in the Household Population: McMaster Health Utilities Index (Mark 3) and the  
EQ-5D.  Stat�st�que Canada, art�cle non publ�é, 2000.

Ces résultats étayent les études 
amér�ca�nes qu� concluent qu’un n�veau 
d’�nstruct�on élevé est non seulement 
assoc�é à l’état de santé ma�s qu’�l 
peut auss� en être la cause. Outre 
qu’elle procure un avantage personnel 
appréc�able, une bonne santé a 
vra�semblablement pour bénéf�ce soc�al 
de d�m�nuer la dépendance envers le 
système de santé publ�que65.

Selon l’Agence de santé publ�que du 
Canada (ASPC), le n�veau d’�nstruct�on 
et de l�ttérat�e est un des pr�nc�paux 
déterm�nants ayant un effet sur la 
santé; cette agence publ�e dans son 
s�te Web des documents d’appu� t�rés 
du Deuxième rapport sur la santé de la 
population canadienne et du document 
Investir dans la santé des Canadiens66. 
Les éléments probants comprennent le 
revenu, le taux de chômage, l’état de 
santé, l’espérance de v�e, les hab�tudes 
en mat�ère de tabag�sme, l’act�v�té 
phys�que et l’absenté�sme.
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qUELS AVANTAGES L’EP PROCURE-T-IL  
AU CANADA ET AUX CANADIENS?
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au long de la v�e, Toronto, 2002.
68 R�ddell C., The Impact of Education on Economic and Social Outcomes: An Overview of Recent Advances in Economics, rapport de recherche des RCRPP dans la sér�e  

Les compétences et les connaissances nécessaires dans le Canada de demain : Sept perspectives – Vers une stratégie intégrée de développement du capital humain, 2006.
69 Bloom D. et Rosovsky H., Why Developing Countries Should Not Neglect Liberal Education, Liberal Education, vol. 89, no 1, h�ver 2003, p. 16 à 23.  
70 R. Putnam, Education, Diversity, Social Cohesion and Social Capital, note de d�scuss�on pour la réun�on des m�n�stres de l’Éducat�on de l’OCDE Raising the Quality for All, 

Dubl�n, 18 et 19 mars 2004.

Une commun�cat�on présentée en 2002 dans le cadre de la 
Conférence sur les déterm�nants soc�aux de la santé tout au long 
de la v�e appelle l’attent�on sur l’�nc�dence de fa�bles n�veaux de 
scolar�sat�on sur la santé : « Les �nd�v�dus qu� ont un fa�ble n�veau 
de scolar�té ont une mo�ns bonne santé. Comparat�vement aux 
non-d�plômés, les d�plômés de l’école seconda�re :

ut�l�sent des serv�ces méd�caux prévent�fs 11 % plus 
souvent; 

font 2 % mo�ns de v�s�tes mult�ples chez le médec�n; 

ont une conna�ssance des comportements l�és à la santé, 
qu� est de 23 % supér�eure; 

ont une santé générale qu� est de 13 % supér�eure; 

•

•

•

•

ont une dynam�que fam�l�ale qu� est de 26 % supér�eure 
(Com�té consultat�f fédéral prov�nc�al terr�tor�al sur la 
santé de la populat�on, 1999)67. »

L’Institute of Health Promotion Research de l’Un�vers�té 
de la Colomb�e-Br�tann�que a préparé un document de 
synthèse sur la conceptual�sat�on et l’évaluat�on des capac�tés 
communauta�res (2003) qu� offre un cadre de référence à tro�s 
échelons : �nd�v�duel, organ�sat�onnel et communauta�re. Ce 
cadre de référence, qu� c�te 83 caractér�st�ques spéc�f�ques des 
capac�tés communauta�res, const�tue un po�nt de départ ut�le 
pour effectuer d’autres travaux nécessa�res dans ce doma�ne.

•

5.2.4 attitudes plus tolérantes envers la diversité et plus forte cohésion sociale

Une plus grande ouverture d’esprit et une tolérance envers la diversité  
sont associées à un niveau d’instruction élevé. 

»

Les Canad�ens sont très attachés aux grandes valeurs que 
sont l’égal�té, l’ouverture d’espr�t et l’�nclus�on et en t�rent une 
grande f�erté. L’apport de l’�nstruct�on à la promot�on de ces 
caractér�st�ques est reconnu depu�s longtemps, même s’�l est 
d�ff�c�le de le quant�f�er. L’économ�ste Cra�g R�ddell est�me 
que les avantages que présente un n�veau d’�nstruct�on élevé 
pour le b�en-être �nd�v�duel et le renforcement des capac�tés 
communauta�res « peuvent être comparés en ordre de grandeur 
aux avantages pr�vés assoc�és aux ga�ns plus élevés accumulés 
au cours de la v�e, qu� sont d’env�ron 7 à 10 % »68. [Traduct�on]

L’�nstruct�on semble b�en aller de pa�r avec une d�m�nut�on 
de l’al�énat�on et des �négal�tés soc�ales. Les effets sont 
�ntergénérat�onnels. Selon Dav�d Bloom et Henry Rosovsky : 
« En exposant les étud�ants à une vaste gamme de po�nts de 
vue d�fférents et en les encourageant à établ�r des l�ens entre 
d�sc�pl�nes et cultures, �l faut espérer que la format�on écla�rée 
qu� leur est donnée accroît la tolérance et la sens�b�l�sat�on à 
autru� »69. [Traduct�on]

Lors d’une allocut�on prononcée en 2004 à la réun�on de Dubl�n 
des m�n�stres de l’éducat�on de l’OCDE, M. Robert Putnam, 
d�scutant de la man�ère dont l’éducat�on �nflue sur le cap�tal soc�al 
et la cohés�on soc�ale, a déclaré que « pour tout gouvernement 

cherchant à accroître le cap�tal soc�al et la cohés�on soc�ale, le 
processus éducat�f est l’élément déc�s�f le plus �mportant et le 
plus eff�cace »70. [Traduct�on] Il a conclu en aff�rmant que ce 
sont de longues années d’études qu� const�tuent le me�lleur 
�nd�cateur prév�s�onnel d’un cap�tal soc�al élevé. 

En l’absence de repères, une façon de mesurer la contr�but�on 
de l’EP à la cohés�on soc�ale est de sonder le publ�c. Le sondage 
mené récemment par le CCA sur les att�tudes de la populat�on 
à l’égard de l’EP a montré que les Canad�ens sont consc�ents 
du rôle que les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re 
du pays jouent dans la promot�on des valeurs communauta�res 
et soc�étales. Plus de la mo�t�é des personnes �nterrogées ont 
donné une cote pos�t�ve à ce secteur.  

En réponse à la quest�on : « Globalement, trouvez-vous que les 
collèges ou un�vers�tés de votre rég�on font un trava�l excellent, 
bon, passable ou �nsuff�sant pour promouvo�r ces valeurs 
(part�c�pat�on à la v�e communauta�re; tolérance et ouverture 
à la d�vers�té; promot�on de mode de v�e sa�n; autonom�e et 
�ndépendance; sens�b�l�sat�on à l’env�ronnement)? », 56 % des 
Canad�ens est�ma�ent que les collèges ou un�vers�tés de leur rég�on 
fa�sa�ent un excellent ou un bon trava�l alors que 33 % d’entre eux 
pensa�ent qu’�ls fa�sa�ent un trava�l passable ou �nsuff�sant.
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5.3 Conclusions

5.3.1 dans Quelle mesure les objectifs 
sont-ils atteints?

Les effets soc�aux de l’EP sont de plus en plus reconnus. Or, 
le Canada ne s’est pas doté d’object�fs déf�n�s pour renforcer 
son cap�tal soc�al au moyen de l’EP, ce qu� permettra�t 
d’évaluer convenablement son rendement. 

Un n�veau d’�nstruct�on élevé contr�bue au b�en-être �nd�v�duel 
et au renforcement des capac�tés communauta�res. Il ex�ste 
de fortes corrélat�ons entre le n�veau d’�nstruct�on et la santé, 
et entre le n�veau d’�nstruct�on et les �nd�cateurs d’un c�v�sme 
act�f comme le bénévolat, la part�c�pat�on communauta�re et 
la part�c�pat�on aux élect�ons. 

1.

2.

5.3.2 prochaines étapes pour la recherche 
sur les avantages sociaux de l’ep

Le Canada prof�tera de la deux�ème phase du projet 
CERI-Réseau B de l’OCDE sur les résultats soc�aux de 
l’apprent�ssage, dont le but est de dégager des �nd�cateurs 
des sources de données ex�stantes et d’en proposer de 
nouvelles. Ce projet se concentrera sur les données que le 
Programme �nternat�onal pour l’évaluat�on des compétences 
des adultes (PIAAC) devra�t pouvo�r recue�ll�r dans ce 
doma�ne. Il faut concevo�r des �nd�cateurs permettant 
d’évaluer la mesure dans laquelle l’EP renforce le cap�tal 
soc�al, a�ns� que le succès du Canada dans ce doma�ne. 

Il faut évaluer l’�mpact des avantages soc�aux assoc�és à l’EP.

1.

2.

Un bilan positif 
L’ex�stence, b�en que l�m�tée, d’�nd�cateurs sur les avantages soc�aux de l’EP montre 
que les études postseconda�res contr�buent pour beaucoup au b�en-être �nd�v�duel 
et collect�f. Des c�toyens product�fs, act�fs et en bonne santé qu� v�vent dans des 
collect�v�tés soc�alement stables où le taux de cr�m�nal�té est peu élevé représentent 
un avantage concurrent�el tout auss� �mportant que toute autre var�able présente 
dans des économ�es et soc�étés dynam�ques. Les entrepr�ses se fondent souvent 
sur ces facteurs pour cho�s�r des endro�ts où s’�nstaller. De même, les trava�lleurs 
étrangers qual�f�és et mob�les se tournent vers des pays et des collect�v�tés qu� sont 
sûrs et dynam�ques sur le plan culturel et qu� accue�llent la d�vers�té.

À mesure que s’�ntens�f�e la dépendance du Canada à l’égard d’�mm�grants hautement 
qual�f�és pour pouvo�r répondre aux demandes du marché du trava�l et aux beso�ns 
de cro�ssance de sa populat�on, une plus grande tolérance envers la d�vers�té est 
un tra�t soc�al qu� dev�endra non seulement de plus en plus souha�table ma�s auss� 
essent�el à la cohés�on soc�ale.

La santé phys�que des c�toyens—élément �mportant compte tenu du v�e�ll�ssement de 
la populat�on canad�enne et des press�ons cro�ssantes qu’�l exerce sur son système de 
santé—et la v�gueur de la démocrat�e canad�enne sont également étro�tement l�ées 
au n�veau d’�nstruct�on postseconda�re atte�nt.

5.3.3 un bilan positif – un avenir incertain 

Un avenir incertain
L’écart entre les nantis et les non-nantis 
ne cesse de croître. Ceux qu� ont peu de 
compétences en lecture et en écr�ture, 
peu d’�nstruct�on et de qual�f�cat�ons 
profess�onnelles voulues sont la�ssés 
pour compte. La réuss�te économ�que 
du Canada ne peut pas être d�ssoc�ée 
de sa réuss�te soc�ale. 
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6.1 Introduction
Le présent rapport sur l’ense�gnement postseconda�re au 
Canada a pour but de montrer cla�rement les retombées de 
l’EP tant pour la soc�été et pour l’économ�e en général que 
pour l’étud�ant lu�-même, c’est-à-d�re l’apprenant. La qual�té 
de ces retombées est pour l’apprenant un �mportant sujet de 
préoccupat�on. 

Offr�r un ense�gnement postseconda�re de qualité est une 
des pr�or�tés énumérées dans les plans stratég�ques des 
établ�ssements postseconda�res et des m�n�stères prov�nc�aux 
responsables de l’ense�gnement supér�eur. La quest�on de la 
déf�n�t�on et de l’évaluat�on de la qual�té est étro�tement l�ée à 
l’obl�gat�on de rendre compte, à l’opt�m�sat�on des ressources 
a�ns� qu’à l’ut�l�té et à la valeur des programmes ense�gnés. 

Des travaux cons�dérables ont été effectués ces dern�ères années 
en vue de déf�n�r plus r�goureusement la qualité et de m�eux 
comprendre sa s�gn�f�cat�on, not�on qu� se révèle �nsa�s�ssable 
et complexe lorsqu’�l s’ag�t de dégager des normes object�ves, 
comparables et mesurables.

Au Canada, c’est la créd�b�l�té ou le degré d’acceptat�on des 
t�tres de compétence décernés aux d�plômés qu� const�tuent 

l’�nd�cateur général trad�t�onnel de la qual�té des établ�ssements 
d’EP. Chaque établ�ssement possède ses propres processus 
�nternes et externes d’examen et d’évaluat�on de la qual�té 
et d’approbat�on du contenu des cours et des programmes 
offerts. 

Le Canada n’a pas adopté de processus �ntégré d’examen de 
la qual�té au n�veau nat�onal et n’a pas non plus m�s en place 
de système rég�onal d’accréd�tat�on des établ�ssements comme 
celu� des États-Un�s. En conséquence, les établ�ssements 
canad�ens, qu� dés�rent v�vement att�rer et conserver des 
étud�ants—surtout de l’étranger—r�squent de se tourner 
vers les organ�smes d’accréd�tat�on amér�ca�ns. Cela pourra�t 
mener tout naturellement à l’amér�can�sat�on des pr�or�tés, des 
perspect�ves, du contenu et de la langue de l’EP canad�en et 
se répercuter négat�vement sur l’�ntégr�té de l’ense�gnement 
supér�eur du Canada et sur le sent�ment d’�dent�té d�st�ncte des 
Canad�ens.

Il n’ex�ste aucun organ�sme pancanad�en ayant pour mandat 
d’établ�r des cr�tères de qual�té ou d’accréd�ter les établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�res (EEP). À l’heure actuelle, 
la reconna�ssance des d�plômes décernés par une un�vers�té 

 
LA mANIèRE D’AUTRES PAyS D’AbORDER LA qUESTION DE qUALITÉ

Le Réseau européen pour l’assurance de la qualité dans l’enseignement supérieur a été créé en 2000 pour promouvoir 
la collaboration européenne dans le domaine de l’assurance de la qualité. En novembre 2004, ce réseau est devenu, 
sous l’impulsion de l’Assemblée générale, l’Association européenne pour l’assurance de la qualité dans l’enseignement 
supérieur (ENQA). Son but est de diffuser l’information, les expériences et les pratiques exemplaires dans le domaine 
de l’assurance de la qualité (AQ) dans l’enseignement supérieur aux organismes européens d’AQ, aux autorités 
publiques et aux établissements postsecondaires. 

L’idée de créer cette association remonte à un projet pilote européen d’évaluation de la qualité de l’enseignement 
supérieur (1994–1995), qui avait mis en évidence la nécessité d’échanger des données et d’acquérir de l’expérience 
dans le domaine de l’AQ. Plus tard, cette idée a gagné du terrain à la suite d’une recommandation du Conseil sur la 
coopération européenne au sujet de l’assurance de la qualité dans l’enseignement supérieur et de la Déclaration de 
Bologne de 1999. 

Dans la Déclaration de Bologne (1999), les ministres européens de l’éducation se sont engagés à former la zone 
européenne de l’enseignement supérieur avant 2010. En 2001, ces mêmes ministres, réunis à Prague, ont invité l’ENQA 
à collaborer à l’élaboration d’un cadre de référence commun pour l’assurance de la qualité, qui permettrait du même 
coup de travailler à établir le cadre européen d’assurance de la qualité d’ici 2010. Deux ans plus tard, à Berlin, les 
ministres ont recommandé que l’ENQA contribue de façon encore plus directe au processus européen d’assurance de la 
qualité. Dans le communiqué de Berlin, l’ENQA a reçu des ministres le double mandat d’examiner les moyens d’assurer 
la mise sur pied d’un système adéquat de contrôle par les pairs pour les organismes d’assurance de la qualité et de 
définir une série convenue de normes, de procédures et de lignes directrices sur l’assurance de la qualité.

Lors de la conférence de Bergen en mai 2005, les ministres européens de l’éducation ont adopté les « standards and 
guidelines for quality Assurance in the European Higher Education Area » élaborés par l’ENQA. Ils se sont engagés 
à introduire dans leurs pays respectifs le modèle projeté de contrôle par les pairs pour les organismes d’assurance 
de la qualité. Ils ont également accueilli favorablement le principe d’un registre européen de ces organismes, fondé 
sur une étude nationale, et ont demandé à l’ENQA de mieux définir les modalités de mise en œuvre de ce registre, 
en collaboration avec la European University Association; EURASHE, l’association européenne des établissements 
d’enseignement supérieur; et l’ESIB, les syndicats nationaux des étudiants d’Europe. Ils ont aussi demandé qu’un 
rapport leur soit remis à l’occasion de la réunion du groupe de suivi de Bologne. À Bergen, l’ENQA est devenue 
membre consultatif du groupe de suivi de Bologne. 

UN ENSEIGNEMENT  
POSTSECONDAIRE DE qUALITÉ  
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canad�enne dépend surtout de l’aff�l�at�on de cet établ�ssement 
à l’Assoc�at�on des un�vers�tés et collèges du Canada (AUCC). 
Chaque un�vers�té canad�enne déc�de de ses propres 
programmes d’études a�ns� que de ses propres pol�t�ques et 
procédures d’assurance de la qual�té. L’AUCC a cependant 
créé un processus d’évaluat�on permettant de s’assurer que 
chaque établ�ssement répond à certa�ns cr�tères, reconnus à 
l’échelle nat�onale et �nternat�onale, de qual�té des ressources 
et des méthodes d’apprent�ssage. Les établ�ssements membres 
de l’AUCC ont adopté des énoncés de m�ss�on et des object�fs 
sur lesquels sont fondées l’élaborat�on et l’évaluat�on de leurs 
programmes d’ense�gnement. Chaque un�vers�té a également 
m�s en place une pol�t�que off�c�elle qu� l’obl�ge à assurer la 
qual�té de ses programmes d’études et à les perfect�onner 
constamment. L’Assoc�at�on des collèges communauta�res du 
Canada (ACCC) a reçu la cert�f�cat�on ISO 9002 et plus�eurs des 
collèges membres de cette assoc�at�on l’ont également reçue, 
ce qu� témo�gne de leur engagement à l’égard de la qual�té.

Les lo�s prov�nc�ales autor�sent les EEP à décerner des d�plômes 
et autres t�tres de compétence. Ces dern�ères années, plus�eurs 
prov�nces ont créé des organ�smes d’assurance de la qual�té 
dotés de mandats dont la portée d�ffère, ma�s qu� concernent 
généralement l’assurance de la qual�té. Dans le cas de certa�ns 
mét�ers et profess�ons, �l ex�ste des organ�smes prov�nc�aux 
ou nat�onaux, tels que le programme Sceau rouge pour 
les apprent�s, dont les cr�tères do�vent être respectés pour 
qu’une personne pu�sse être cert�f�ée ou accréd�tée dans sa 
prov�nce et obt�enne également le dro�t d’exercer ce mét�er ou 
cette profess�on n’�mporte où au Canada. Ces accréd�tat�ons 
s’appl�quent autant aux nombreux mét�ers d’apprent�ssage 
qu’à des profess�ons comme la médec�ne, le dro�t ou le gén�e.

B�en que toutes ces formes d’accréd�tat�on so�ent des 
�nd�cateurs appropr�és et ut�les de la qual�té, le présent rapport 
cherche à comprendre de façon plus r�goureuse la not�on de 
qual�té dans une perspect�ve pancanad�enne, en posant la 
quest�on générale su�vante : quel est 
le rendement de l’EP au Canada par 
rapport aux grands buts et object�fs 
formulés dans les plans stratég�ques de 
chacune des prov�nces?

La qualité, un but prioritaire 
Les quest�ons de qual�té et d’eff�cac�té sont soulevées ma�ntes 
fo�s dans les documents publ�és par le Conse�l de la fédérat�on 
et dans les « attentes » rendues publ�ques par les m�n�stres 
prov�nc�aux et terr�tor�aux de l’éducat�on réun�s au CMEC. 

Selon le Conse�l de la fédérat�on, « la qual�té de l’éducat�on est 
essent�elle à la réal�sat�on du potent�el de prospér�té du Canada. 
Les établ�ssements postseconda�res et les m�l�eux de trava�l 
canad�ens do�vent être en mesure de concurrencer les me�lleurs 
établ�ssements au monde dans leurs doma�nes respect�fs. 
Af�n d’y parven�r, les Canad�ens ont beso�n de programmes 
d’éducat�on postseconda�re de prem�er ordre ayant un me�lleur 
rapport étud�ants-professeur, de plus de professeurs qual�f�és, 
d’équ�pement et de log�c�els à jour dans les collèges et les 
un�vers�tés a�ns� que dans leur m�l�eu de trava�l. Par a�lleurs, pour 
att�rer les étud�ants les plus doués et produ�re des d�plômés 
dotés de conna�ssances et de compétences de po�nte, les 
programmes et les établ�ssements d’éducat�on postseconda�re 
do�vent se comparer favorablement à ceux de nos concurrents 
�nternat�onaux »71.

Le sondage sur les att�tudes des Canad�ens à l’égard de 
l’ense�gnement postseconda�re mené pour le CCA au pr�ntemps 
2006 demanda�t aux répondants s’�ls croya�ent que les collèges et 
un�vers�tés de leur prov�nce fa�sa�ent un excellent trava�l, un bon 
trava�l, un trava�l passable ou un trava�l méd�ocre. Les Canad�ens 
est�ment que leurs propres EEP, et en réponse à une deux�ème 
quest�on, les EEP canad�ens en général, font un bon trava�l. 
La f�gure 6.1.1 compare ces réponses à celles données à des 
quest�ons semblables par les Amér�ca�ns et montre qu’elles sont 
plutôt �dent�ques, b�en que les Amér�ca�ns so�ent beaucoup plus 
suscept�bles de cho�s�r les ment�ons « excellent » ou « méd�ocre » 
que les Canad�ens.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
71 Conse�l de la fédérat�on, Guide d’entretien du sommet : l’avenir de l’éducation postsecondaire et de la formation professionnelle au Canada, réd�gé pour Préparer l’aven�r : 

Sommet sur l’éducat�on postseconda�re et la format�on profess�onnelle, Ottawa, 2006.

F�gure 6.1.1  Comparaison États-Unis/Canada des systèmes d’enseignement 
postsecondaire des États ou des provinces 
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personnel, la mot�vat�on des apprenants et le sout�en m�s à leur 
d�spos�t�on, a�ns� que la culture et l’atmosphère de l’établ�ssement  
lu�-même. L’ut�l�té et la valeur des programmes d’études représentent 
une autre d�mens�on de la qual�té. On peut auss� mesurer la qual�té 
de l’expér�ence d’EP en exam�nant les taux d’obtent�on de d�plômes 
et le temps m�s par les étud�ants à term�ner leurs études. 

La qual�té se mesure auss� aux résultats obtenus, c’est-à-d�re ce que 
les étud�ants ont réellement appr�s, la recherche et la d�ffus�on du 
savo�r par le corps professoral a�ns� que les retombées soc�ales et 
économ�ques dont bénéf�c�ent les étud�ants, les collect�v�tés dans 
lesquelles �ls v�vent a�ns� que la soc�été et l’économ�e dans son 
ensemble. 

On peut donc se poser la quest�on su�vante : l’EP peut-�l être exam�né 
sous l’angle d’une analyse coûts-avantages, que ce so�t pour les 
personnes qu� poursu�vent des études postseconda�res ou pour la 
soc�été en général? Ce n’est pas là une quest�on fut�le pu�sque le 
Canada consacre chaque année plus de 29 m�ll�ards de dollars à l’EP 
sous forme de fonds publ�cs et les Canad�ens, sept ou hu�t autres 
m�ll�ards de dollars. 

On porte de plus en plus attent�on aux d�vers aspects et d�mens�ons 
de la qual�té et aux l�ens qu� un�ssent ces d�mens�ons, dans le but de 
comprendre de façon plus complète et r�goureuse la s�gn�f�cat�on 
globale de la not�on de qual�té de l’ense�gnement postseconda�re. 

Un art�cle publ�é par Usher et Sav�no en janv�er 2006 dresse un 
tableau conceptuel (�llustré c�-dessous) qu� exam�ne les d�vers l�ens 
et d�mens�ons assoc�és au thème général de la « qual�té »72.

On peut auss� se demander s� les l�ens entre l’EP et un grand 
nombre d’�nd�cateurs de résultats sont de s�mples corrélat�ons ou 
le reflet d’une relat�on de cause à effet. De nombreuses études 
cherchent à approfond�r notre compréhens�on de l’�nteract�on 
mutuelle entre tous ces facteurs complexes. Presque tous ceux 
qu� trava�llent dans ce doma�ne avouent sans hés�ter que notre 
compréhens�on de ces facteurs n’est pas cla�re et qu’�l reste 
énormément de recherche à fa�re.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
72   Usher, A., et Sav�no, M., A World of Difference:  A Global Survey of University League Tables, Canad�an Educat�on Report Ser�es, Educat�onal Pol�cy Inst�tute, 2006, p. 15. 

Une démarche systémique de gestion  
de la qualité
Une façon de déf�n�r la qual�té, et d’établ�r des l�ens entre 
l’ense�gnement postseconda�re et les object�fs soc�aux et 
�nd�v�duels plus vastes qu� lu� sont souvent assoc�és, cons�ste 
à cerner un certa�n nombre de d�mens�ons part�cul�èrement 
c�rconscr�tes de ce concept, notamment la qual�té des apports 
à l’EP, le processus de l’EP comme tel a�ns� que les produits et 
résultats à plus long terme rel�és à l’EP.

Un système de qualité ex�ge des apports d’excellente qual�té, 
pour reprendre un terme ut�l�sé dans la théor�e des systèmes. 
Une hausse des ressources f�nanc�ères m�ses à la d�spos�t�on 
des établ�ssements leur permet de se doter d’�nstallat�ons de 
me�lleure qual�té, d’un corps professoral et d’un personnel 
un�vers�ta�re plus qual�f�és, plus expér�mentés et plus  
compétents, d’une technolog�e plus moderne a�ns� que de 
b�bl�othèques et d’autres ressources pédagog�ques plus 
complètes. Des �nfrastructures désuètes ou mal entretenues 
peuvent avo�r des effets négat�fs sur les m�l�eux d’apprent�ssage 
et le sout�en à l’ense�gnement. 

En outre, s� les apprenants adm�s dans les EEP sont sélect�onnés 
de façon à favor�ser ceux qu� sont m�eux préparés et qu� ont de 
me�lleures conna�ssances et apt�tudes, �l ne faut pas s’étonner s� 
ces établ�ssements sont plus suscept�bles d’avo�r la réputat�on de 
produ�re des d�plômés du plus haut cal�bre, const�tuant pour a�ns� d�re 
un « cercle vertueux ». Toutefo�s, cette perspect�ve fa�t abstract�on 
d’une autre d�mens�on de l’ense�gnement postseconda�re de qual�té, 
qu� est de favor�ser l’accès et d’offr�r l’a�de nécessa�re aux apprenants 
qu� n’ont pas ces avantages au départ et qu� do�vent surmonter des 
obstacles pour s’�nscr�re dans des établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re et obten�r un d�plôme. L’a�de offerte à ces apprenants 
contr�bue beaucoup à l’équ�té soc�ale et économ�que. 

Le processus d’ense�gnement supér�eur fourn� par les établ�ssements 
va b�en au-delà des �nvest�ssements f�nanc�ers. D’autres facteurs 
�nfluent sur une expér�ence pédagog�que de cal�bre élevé, 
notamment le dévouement et l’�ntérêt du corps professoral et du 
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
73 Rapports nat�onaux du Processus de Bologne (2005) http://www.bologna-bergen2005.no/ consulté en ju�llet 2006.

SySTèMES INTERNATIONAUx D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ73 
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ni Ce sont les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur eux-mêmes qu� établ�ssent et ma�nt�ennent des normes 
d’ense�gnement, en recourant à une vaste gamme très complexe d’approches et de structures communes d’assurance 
de la qual�té. Les normes et la qual�té dans les établ�ssements sont fondées sur le recours un�versel aux exam�nateurs 
externes, sur la publ�cat�on d’un ensemble un�form�sé d’�nd�cateurs et d’autres rapports, a�ns� que sur les act�v�tés de la 
Qual�ty Assurance Agency (QAA). Les établ�ssements répondent a�ns� aux attentes nat�onales décr�tes dans l’Academic 
Infrastructure for Quality, qu� comprend le Framework for Higher Education Qualifications (FHEQ), des repères s’appl�quant 
aux d�verses d�sc�pl�nes et le Code of Practice, qu� sont l�és à un système de caractér�st�ques des programmes. 
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Le conse�l nat�onal de l’ense�gnement supér�eur est chargé de l’évaluat�on constante de la qual�té de l’ense�gnement 
supér�eur. Ses évaluat�ons couvrent toutes les études supér�eures, y compr�s les études doctorales. Le conse�l exam�ne 
so�gneusement les act�v�tés d’assurance de la qual�té entrepr�ses par les établ�ssements eux-mêmes a�ns� que les 
demandes présentées pour avo�r le dro�t de décerner des d�plômes. 

La Suède est membre du Réseau européen pour l’assurance de la qual�té dans l’ense�gnement supér�eur (ENQA) par 
l’entrem�se du conse�l nat�onal de l’ense�gnement supér�eur. Il ex�ste également un réseau nord�que des organ�smes 
d’assurance de la qual�té (NOQA) qu� collabore de plus en plus avec les �ntéressés, les établ�ssements et les étud�ants 
en mat�ère d’assurance de la qual�té.
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En 1998, le gouvernement fédéral et les États ont créé le Projet Q à la Conférence des recteurs des un�vers�tés allemandes. 
Entre autres, ce projet a pour but d’élaborer d�verses procédures d’assurance de la qual�té et de coordonner la pos�t�on 
allemande au se�n du cadre européen. Le gouvernement fédéral allemand fourn�ra plus de 500 000 € annuellement 
jusqu’en 2006 af�n que le Projet Q pu�sse se poursu�vre. 

L’agrément a pour but de déterm�ner s� les un�vers�tés respectent les normes m�n�males lorsqu’elles conço�vent leurs 
programmes d’études et s� elles répondent aux ex�gences en mat�ère de structure des cours. L’agrément donne a�ns� aux 
étud�ants et aux employeurs des po�nts de repère f�ables sur la qual�té des programmes d’études et des établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur. Un conse�l nat�onal d’agrément est responsable de la m�se en œuvre de normes de qual�té 
comparables. Le conse�l accréd�te et surve�lle les organ�smes responsables de l’agrément des cours.

L’agrément de nouveaux programmes d’études accuse actuellement un retard, car les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur manquent de ressources pour déposer leurs demandes, tand�s que les organ�smes d’agrément n’en ont pas 
assez non plus pour tra�ter ces demandes, ce qu� fa�t que seuls 24,5 % des nouveaux programmes d’études ont été 
agréés. 
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La France établ�t les d�st�nct�ons su�vantes en mat�ère d’assurance de la qual�té :
l’évaluat�on des établ�ssements;
l’évaluat�on du curr�culum et des d�plômes a�ns� que des programmes de recherche;
l’évaluat�on des personnes.

Les établ�ssements d’ense�gnement sont évalués par le Com�té nat�onal d’évaluat�on, un organ�sme �ndépendant qu� 
met à la d�spos�t�on du publ�c des rapports sur les établ�ssements, fondés sur l’analyse de la stratég�e et des résultats 
de chaque établ�ssement. Cette évaluat�on est pr�se en cons�dérat�on, en même temps que les évaluat�ons fa�tes par les 
organ�smes de réglementat�on, au moment de la rédact�on du contrat quadr�ennal qu� do�t être approuvé par l’État et 
par l’établ�ssement d’ense�gnement supér�eur. 

L’évaluat�on des programmes de recherche m�s en œuvre par les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur est assurée :
so�t par des organ�smes de recherche (CNRS, INSERM, INRA) lorsque le programme est placé sous l’ég�de d’une 
un�té de recherche conjo�nte (qu� comprend un établ�ssement d’ense�gnement supér�eur et un établ�ssement de 
recherche);
so�t par la M�ss�on sc�ent�f�que, techn�que et pédagog�que (MSTP), créée à l’échelle nat�onale en 2002, lorsque 
l’un�té de recherche relève un�quement de la d�rect�on d’un établ�ssement d’ense�gnement supér�eur.

L’évaluat�on des ense�gnants–chercheurs et des chercheurs est essent�elle pour amél�orer la qual�té de tout programme 
d’ense�gnement supér�eur et de recherche. En France, les évaluat�ons des professeurs d’un�vers�té sont effectuées par un 
organ�sme �ndépendant, le Conse�l nat�onal des un�vers�tés, tand�s que celles des chercheurs sont fa�tes par les com�tés 
d’évaluat�on des établ�ssements de recherche.  

Dans le cadre du processus de Bologne, la France cherche à l�m�ter les �nconvén�ents de la d�v�s�on trad�t�onnelle de 
son ense�gnement supér�eur en tro�s part�es : un�vers�tés, « grandes écoles » et établ�ssements de recherche, pour que 
le système frança�s corresponde m�eux aux pr�nc�pales normes �nternat�onales. L’assurance de la qual�té est cons�dérée 
comme un pu�ssant « lev�er » car aucun établ�ssement d’ense�gnement ne peut se permettre de se dés�ntéresser d’un 
programme dont la qual�té est évaluée par des organ�smes lég�t�mes et externes à l’établ�ssement lu�-même. 

•
•
•

•

•
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Dans l’hypothèse la plus opt�m�ste, des données et �nd�cateurs �nd�rects attestent de la qual�té de l’ense�gnement dans les 
établ�ssements postseconda�res. Le problème est complexe car �l est d�ff�c�le de quant�f�er l’acqu�s�t�on de compétences découlant de 
l’ense�gnement postseconda�re. Il n’ex�ste aucun mécan�sme permettant de mesurer et de comparer les compétences des étud�ants 
avant leur �nscr�pt�on dans un EEP à celles qu’�ls possèdent après avo�r term�né leurs études postseconda�res. Par conséquent, 
l’�nd�cateur le plus fréquemment ut�l�sé reste l’autoévaluat�on des compétences acqu�ses par les étud�ants eux-mêmes.

De nombreuses prov�nces tentent de mesurer les résultats d’apprent�ssage dans les écoles publ�ques en fa�sant passer aux élèves 
des tests standard�sés. Or, ce type de test n’est pas offert aux étud�ants d’EP, et seuls les paramètres ut�l�sés par les professeurs et 
ense�gnants évaluent le rendement des étud�ants. L’Enquête sur la l�ttérat�e et les compétences des adultes74  soul�gne que « …sans 
enquête long�tud�nale, on ne peut savo�r avec cert�tude que les compétences des d�plômés de n�veau postseconda�re ne sont les 
mêmes qu’avant le début de leurs études postseconda�res. »

Le présent rapport met l’accent sur les ense�gnements qu� peuvent être t�rés des données et des �nd�cateurs ex�stants, et propose 
des suggest�ons pour combler les données manquantes. 

Vo�c� les paramètres dont on d�spose, entre autres : 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
74 Stat�st�que Canada et OCDE, Apprentissage et réussite : premiers résultats de l’enquête sur la littératie et les compétences des adultes, Ottawa et Par�s, 2005, p. 66.
75 Assoc�at�on des un�vers�tés et collèges du Canada, Orientations : le milieu universitaire, Ottawa, 2002.
76 Ib�d.

 6.2 Constat actuel 
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Tableau 6.2.1  Attitudes des Canadiens à l’égard de l’EP

LES GOUVERNEMENTS NE FINANCENT PAS 
SUFFISAMMENT L’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE 

(%)

Entièrement d’accord 28

D’accord 47

Neutre/ne sait pas/aucune réponse 9

Pas d’accord 15

Pas du tout d’accord 2

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard 
de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006.

6.2.1 financement par étudiant

Au Canada, le financement de l’EP par étudiant est supérieur à la moyenne de l’OCDE.»
Le rapport de 2006 du PIPCE fourn�t les données comparables 
les plus récentes sur les dépenses par étud�ant, y compr�s 
le f�nancement publ�c et pr�vé pour les collèges et les 
un�vers�tés :  

Tableau 6.2.1.1 Dépenses publiques et privées combinées  
pour les établissements d’enseignement,  
par étudiant

Dépenses 
publ�ques et pr�vées 
comb�nées pour 
les établ�ssements 
d’ense�gnement, par 
étud�ant (fondé sur les 
équ�valents à temps 
ple�n), en dollars US 
équ�valents, convert�s 
en ut�l�sant les PPA, 
aux n�veaux collég�al 
et un�vers�ta�re, pays 
du G7 et moyenne de 
l’OCDE, 2000.

CANADA 14 983

France 8 373

Allemagne 10 898

Italie * 8 063

japon 10 914

Royaume-Uni 9 657

États-Unis ** 20 358

Pays de l’OCDE (moyenne) 11 109

Quant à la quest�on plus préc�se du f�nancement publ�c 
des un�vers�tés, le document Or�entat�ons de l’AUCC fa�t 
remarquer que « les un�vers�tés canad�ennes d�sposent 
ma�ntenant d’env�ron 2 000 $ de mo�ns d’a�de par étud�ant 
qu’au début des années 1980 », lorsqu’on t�ent compte de 
l’effet comb�né d’une augmentat�on des dro�ts de scolar�té et 
de l’a�de offerte aux étud�ants par les établ�ssements, et des 
n�veaux relat�vement rédu�ts du sout�en gouvernemental75. 
Selon l’analyse de l’AUCC, le f�nancement publ�c par étud�ant 
un�vers�ta�re au Canada est passé de près de 13 000 $ par 
étud�ant en 1985 à son taux le plus bas, so�t 11 000 $ en 1996. 
Ce montant est ensu�te remonté à un peu mo�ns de 12 000 $ 
en 200176.  

 
*  Établ�ssements publ�cs seulement. 
** Établ�ssements publ�cs et établ�ssements pr�vés �ndépendants seulement. 
Source des données : OCDE, Regards sur l’éducation, 2003, Tableau B1.1. 
Source du tableau : Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme 
d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on 
(Canada) et Stat�st�que Canada : Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, 
no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

Les résultats

Taux de d�plomat�on  
et de décrochage

Évaluat�on par les 
étud�ants de la qual�té de 
leurs études supér�eures 
et de leur degré de 
sat�sfact�on à cet égard. 

•

•
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Le f�nancement par étud�ant est plus élevé aux États-Un�s, au Royaume-Un� et en Allemagne :

F�g. 6.2.1.1 Le financement gouvernemental des universités aux États-Unis croît plus rapidement que dans d’autres pays
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Source : AUCC, Orientations : le milieu universitaire, 2002; selon des est�mat�ons de l’AUCC et des rapports de certa�ns pays.

6.2.2 corps professoral 
Les rapports étudiants–professeurs ont augmenté au cours de la dernière décennie, ainsi  
que la dépendance envers les professeurs à temps partiel et les chargés de cours.

»

Le nombre de professeurs à temps ple�n n’augmente pas 
au même rythme que les �nscr�pt�ons. Par conséquent, 
dans b�en des cas, les établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re s’adressent à des professeurs à temps 
part�el ou à des chargés de cours pour ense�gner. 
L’�mportance accrue de la recherche, et les structures 
de rémunérat�on propres à de nombreuses un�vers�tés 
centrées sur la recherche, renforcent souvent ces 
tendances.   

Tableau 6.2.2.1 Étudiants à temps plein par professeur à temps plein

ÉTUDIANTS À TEMPS PLEIN PAR PROFESSEUR À TEMPS PLEIN

Étud�ants Professeurs Étud�ants par professeur

1993–1994 2003–2004 1993–1994 2003–2004 1993–1994 2003–2004

574 320 735 600 36 912 37 203 15,6 19,8

Source : Stat�st�que Canada, Système d’information amélioré sur les étudiants et PIPCE 2006, 
Tableau D3.1.

F�g. 6.2.2.1 Étudiants à temps plein par professeur à temps plein 
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Source : Stat�st�que Canada, Système d’information amélioré sur les étudiants et PIPCE 2006, Tableau D3.1.

Les un�vers�tés et 
les collèges ont 
énormément de 
d�ff�culté à recruter 
un nombre suff�sant 
de professeurs pour 
remplacer ceux qu� 
prennent leur retra�te.

•
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Le v�e�ll�ssement du corps professoral donnera l�eu à de graves problèmes de relève 
au cours des 10 procha�nes années. La répart�t�on par âge des professeurs d’un�vers�té 
est présentée c�-dessous :

F�g. 6.2.2.2  Répartition par âge des professeurs d’université à temps plein par 
rapport à celle de la population active, Canada, 2003–2004
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Remarque : La répart�t�on par âge des professeurs et de la populat�on act�ve est calculée en pourcentage 
des populat�ons de professeurs et de membres de la populat�on act�ve âgés de 30 ans et plus.  
Sources des données : Enquête sur la population active, Stat�st�que Canada, Tableau D3.2. 
Source du tableau : Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme d’indicateurs 
pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l 
des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

Le problème de la relève du corps professoral est exacerbé par le fa�t que le Canada 
ne produ�t pas suff�samment de remplaçants, compte tenu du nombre assez peu élevé 
de doctorats décernés par les EEP. En outre, la concurrence �nternat�onale est féroce, à 
cause des tendances démograph�ques très semblables chez les professeurs d’un�vers�té 
aux États-Un�s et dans d’autres pays de l’OCDE. La demande cro�ssante de t�tula�res de 
doctorat par les gouvernements et l’�ndustr�e aggrave également cette pénur�e. 

Tableau 6.2.2.2 Pénurie de remplaçants de professeurs à temps plein titulaires 
d’un doctorat, Canada, 2002–2003

ÂGE

PROFESSEURS  
À TEMPS PLEIN 

(Hommes et 
femmes)

PROFESSEURS 
TITULAIRES  

D’UN DOCTORAT 
(Hommes et femmes)

% DU CORPS 
PROFESSORAL 

TITULAIRE  
D’UN DOCTORAT 

(Hommes et femmes)

Moins de 40 ans 6 660 5 220 78,4

40 à 54 ans 17 610 13 650 77,5

55 ans et plus 11 740 9 350 79,6

Source : Stat�st�que Canada, Système d’information sur le personnel d’enseignement dans les universités et 
les collèges, 2002–2003.  
Stat�st�que Canada, L’emploi et le revenu en perspective, no au catalogue : 75-001-XIF, 2002. 

Pour avo�r un tableau plus complet du problème ex�stant, �l faudra�t recue�ll�r et 
analyser des données semblables, à l’échelle nat�onale, sur le corps professoral des 
collèges a�ns� que sur les professeurs à temps part�el et sur les chargés de cours 
plutôt que sur les professeurs à temps ple�n seulement. 
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6.2.3 taux d’obtention de diplôme et taux de décrochage

Les taux d’obtention de diplômes universitaires ont augmenté au cours des 10 dernières années 
pour les femmes inscrites au baccalauréat et aux programmes de premier grade professionnel, 
tandis qu’ils ont chuté pour les hommes. Les taux d’obtention de maîtrises ont augmenté tant 
pour les femmes que pour les hommes.

»

Au cours des c�nq dern�ères années, le pourcentage de la popu-
lat�on ayant obtenu un d�plôme quelconque, à l’âge « typ�que » 
d’obtent�on d’un d�plôme, a relat�vement peu augmenté.

ce groupe au Canada. Dans l’ensemble, les taux d’abandon dans 
l’ense�gnement postseconda�re sont relat�vement stables à long 
terme77.

Au Canada, les études sur les facteurs qu� �nfluent sur la d�m�nut�on 
des effect�fs étud�ants en EP sont rares, ma�s selon l’étude 
Grayson78, toute général�sat�on sur les abandons et les ra�sons de 
ces abandons peut être trompeuse, car les c�rconstances peuvent 
var�er du tout au tout. Les études menées semblent toutefo�s 
�nd�quer que le dés�r par l’étud�ant de poursu�vre ses études, 
plutôt que les caractér�st�ques de l’étud�ant au début de ses 
études (résultats scola�res, sexe, m�l�eu fam�l�al) est un des facteurs 

qu�, à l’év�dence, a un effet sur le ma�nt�en 
en établ�ssement postseconda�re. 

Pour que les données sur les taux de 
décrochage so�ent ut�les, �l faudra�t 
vent�ler les stat�st�ques par sexe, par 
revenu fam�l�al et par sous-populat�on. 
B�en que les études effectuées montrent 
que certa�ns groupes ont plus de mal que 
d’autres à avo�r accès à l’EP, �l est d�ff�c�le 
de savo�r quelle est leur expér�ence une 
fo�s qu’�ls ont commencé leurs études 
postseconda�res. Là encore, des données 
plus systémat�ques et plus exhaust�ves 
nous a�dera�ent à m�eux comprendre les 
facteurs l�és à l’eff�cac�té et à l’eff�c�ence. Il 
conv�endra�t de noter que l’ACCC a mené 
une enquête l’an dern�er qu� contr�buera 
à fa�re la lum�ère sur la s�tuat�on dans les 
collèges et les �nst�tuts.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
77 Grayson, J. P. et Grayson, K., Les recherches sur le maintien et la diminution des effectifs étudiants, Collect�on de recherches du m�lléna�re : L’argent est �l �mportant? No 6, 

Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, Ottawa, 2003.
78 Ib�d.
79 Le chap�tre su�vant tra�te de la quest�on connexe de la « sat�sfact�on des employeurs ».
80 Br�t�sh Columb�a M�n�stry of Advanced Educat�on, Annual Service Plan Report 2004–2005.

F�g. 6.2.3.1 Taux de diplomation universitaire, Canada, 1976 à 2003
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Remarque : Taux de d�plomat�on : nombre total de d�plômés d�v�sé par la populat�on à l’âge typ�que 
d’obtent�on d’un d�plôme.  
Source du tableau : Indicateurs de l’éducation au Canada : rapport du programme d’indicateurs 
pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) :  
Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

6.2.4  évaluation par les étudiants de la Qualité et taux de satisfaction

Les étudiants et les diplômés se disent très satisfaits de leur expérience d’EP mais on manque de 
données objectives comparables sur les connaissances et les compétences acquises en cours d’études.  

»

Quelques EEP canad�ens font des sondages sur les résultats 
scola�res des étud�ants, en leur demandant, entre autres, s’�ls 
sont sat�sfa�ts de leurs études, s’�ls peuvent évaluer l’acqu�s�t�on 
de leurs compétences et conna�ssances part�cul�ères et 
comment, et s� leur d�plôme les a a�dés à trouver un emplo� 
dans leur doma�ne79. 

L’Ontar�o, l’Alberta et la Colomb�e-Br�tann�que mènent toutes 
des sondages sur la sat�sfact�on des étud�ants et des d�plômés, 
sous une forme ou sous une autre. Ces sondages font part�e de 
leurs indicateurs de rendement clés et servent de mécan�sme 
de redd�t�on de comptes. Les résultats �nd�quent sur plus�eurs 
années des taux de sat�sfact�on généralement élevés. 

En Ontar�o, par exemple, les taux de sat�sfact�on des étud�ants 
au n�veau collég�al sont en hausse (passant de 68,4 % en 1999–
2000 à 77,8 % en 2005–2006) et celu� des d�plômés demeure 
stable (env�ron 80 % pendant la même pér�ode).

En Colomb�e-Br�tann�que, la sat�sfact�on à l’égard de la format�on 
reçue dans les collèges, les collèges un�vers�ta�res et les �nst�tuts 
est demeurée très stable (aux alentours de 85 % entre 2000 et 
2004) tand�s que celle des d�plômés un�vers�ta�res se s�tua�t à 
env�ron 95 % 80.

L’Alberta sonde les étud�ants, employeurs et autres �ntervenants 
pour connaître leur degré de sat�sfact�on. On �nterroge 

Dans les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re, les 
taux de décrochage ou d’abandon sont une cons�dérat�on 
�mportante. B�en que peu de données so�ent d�spon�bles, 
certa�nes études montrent qu’au Canada comme aux États-Un�s, 
env�ron 20 à 25 % des étud�ants de prem�ère année ne font pas 
de deux�ème année et que 20 à 39 % décrochent plus tard au 
cours de leurs études. B�en sûr, ceux qu� partent rev�ennent 
parfo�s plus tard, ma�s nous ne d�sposons d’aucune donnée sur 
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les d�plômés sur leur degré de 
sat�sfact�on à l’égard de la qual�té 
générale de l’ense�gnement qu’�ls  
ont reçu, ou, dans le cas des 
apprent�s, sur leur degré de sat�s-
fact�on à l’égard de la format�on 
techn�que et en cours d’emplo� 
qu’�ls ont reçue.

D’autres prov�nces commencent à 
mener des sondages semblables. 
Le rapport de 2004–200581 du 
gouvernement de l’Alberta présente 
la f�gure 6.2.4.1 :

En Colomb�e-Br�tann�que, le m�n�stère 
sonde les d�plômés pour savo�r ce 
qu’�ls pensent des compétences qu’�ls 
ont acqu�ses au cours de leurs études 
postseconda�res, et rend compte des 
résultats dans ses rapports annuels de plan 
de serv�ces. Les résultats les plus récents 
f�gurent au tableau 6.2.4.182.

Ces sondages fourn�ssent des données 
ut�les sur le degré de sat�sfact�on des 
étud�ants et des d�plômés. Ils sont 
toutefo�s subject�fs, ne sont pas menés 
un�formément dans tout le pays et ne sont 
pas nécessa�rement comparables. Cela 
l�m�te cons�dérablement leur ut�l�té pour 
dépe�ndre la s�tuat�on à l’échelle nat�onale.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
81 Alberta Advanced Educat�on, Annual Report 2004–2005, System-W�de Plann�ng Branch.
82 Br�t�sh Columb�a M�n�stry of Advanced Educat�on, Annual Service Plan Report 2004–2005.

F�g. 6.2.4.1 Degré de satisfaction des diplômés postsecondaires récents à l’égard de 
la qualité générale de la formation reçue (nouvelle méthodologie)
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Source : Alberta Advanced Educat�on, Annual Report 2004–2005.
Remarques : • Comprend les d�plômés des « programmes parchem�n » (c.-à-d., programmes  

menant à un cert�f�cat, à un d�plôme ou à un grade).
• Le dern�er sondage a été mené par R.A. Malatest and Assoc�ates en 2003–2004  

auprès de la promot�on de 2001–2002. 
 

Tableau 6.2.4.1 Données historiques*

TyPE DE COMPÉTENCE

COLLÈGES, COLLÈGES UNIVERSITAIRES 
 ET INSTITUTS–ANNÉE DU SONDAGE 

UNIVERSITÉS 
–ANNÉE DU 
SONDAGE

2001 2002 2003 2004 2002 2004

Communication écrite 74,10 % 72,50 % 73,30 % 74,40 % 83,10 % 84,00 %

Communication orale 72,80 % 71,40 % 71,80 % 73,70 % 81,10 % 80,8 %**

Collaboration de groupe 81,30 % 82,60 % 83,30 % 83,70 % 77,30 % 77,30 %

Résolution de problèmes n/a n/a 73,90 % 75,80 % 73,50 % 75,40 %

Analyse critique n/a n/a 83,00 % 83,60 % 89,80 % 90,30 %

Lecture et compréhension 81,30 % 82,20 % 81,90 % 82,20 % 86,40 % 86,80 %

Autodidactisme 80,30 % 79,70 % 81,80 % 81,30 % 89,60 % 89,70 %

Moyenne 77,90 % 77,70 % 78,40 % 79,20 % 83,00 % 83,50 %

* La marge d’erreur de toutes les données est de plus ou mo�ns 1 po�nt de pourcentage. 
** La réduct�on observée n’est pas stat�st�quement s�gn�f�cat�ve

 
ATTITUDES DES CANADIENS À L’ÉGARD DE L’EP

Les dépenses gouvernementales en mat�ère d’ense�gnement postseconda�re au Canada sont 
ut�l�sées au max�mum

Ent�èrement d’accord 8

D’accord 48

Neutre/ne sa�t pas/aucune réponse 13

Pas d’accord 26

Pas du tout d’accord 5

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement 
postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006.
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6.3 Conclusions

6.3.1 dans Quelle mesure  
les objectifs sont-ils atteints?

Les sondages menés auprès des étud�ants, des d�plômés 
et des employeurs �nd�quent qu’�ls sont très sat�sfa�ts de 
la qual�té de l’EP. Toutefo�s, cette évaluat�on subject�ve et 
approx�mat�ve de la qual�té ne permet pas d’évaluer de 
façon catégor�que la qual�té de l’EP au Canada. Le Canada a 
beso�n d’�nd�cateurs de qual�té plus object�fs et plus d�rects. 

Plus�eurs �nd�cateurs recensent des press�ons qu� peuvent nu�re 
à la qual�té :

a. Le nombre de professeurs d’un�vers�té au Canada n’a pas 
progressé au même rythme que les �nscr�pt�ons. C’est 
pourquo� de nombreux EEP augmentent les effect�fs des 
classes et font appel à des professeurs à temps part�el 
ou à des chargés de cours plutôt qu’à des professeurs à 
temps ple�n. 

b. Le v�e�ll�ssement du corps professoral présente à l’échelle 
�nternat�onale un sér�eux problème de relève au cours 
des 10 procha�nes années. 

c. L’�mportance accrue accordée à la recherche l�m�te les 
heures que les professeurs permanents à temps ple�n 
consacrent à l’ense�gnement, surtout au prem�er cycle.

1.

2.

6.3.2 prochaines étapes pour la recherche 
sur un enseignement postsecondaire 
de Qualité

Il faut s’efforcer de m�eux comprendre la dynam�que de 
l’abandon et de l’achèvement des études postseconda�res. 
Quels sont les étud�ants qu� décrochent? Pourquo� 
décrochent-�ls? Où vont-�ls? Retournent-�ls aux études ou 
les term�nent-�ls plus tard ou a�lleurs? Certa�nes prov�nces 
ont pr�s des mesures pour amél�orer le su�v� des apprenants 
en attr�buant à chaque étud�ant un numéro d’�dent�f�cat�on 
un�que. Une formule de ce genre devra�t être adoptée à 
l’échelle nat�onale.  

Il faut élaborer des mesures d�rectes de la qual�té et de 
l’eff�cac�té de l’EP. L’�ntroduct�on de la vers�on adaptée 
du National Survey of Student Engagement, élaborés 
par les États-Un�s, est une étape très pos�t�ve pour m�eux 
comprendre la qual�té de l’EP. Ces nouveaux éléments 
do�vent être surve�llés attent�vement. 

Il faut songer à mettre en œuvre certa�ns out�ls comme le 
Collegiate Learning Assessment, �n�t�at�ve lancée récemment 
par les États-Un�s, pour évaluer, de façon plus d�recte et 
object�ve, s� l’EP est d’une qual�té suff�sante pour favor�ser 
l’apprent�ssage. 

Il faut actual�ser et analyser les données sur les sujets su�vants : 
sommes dépensées; nombre exact d’étud�ants par secteur 
de l’EP sur une pér�ode donnée; nombre d’�nscr�pt�ons par 
professeur à temps ple�n; qual�f�cat�ons du corps professoral; 
taux déta�llés de d�plomat�on et de décrochage, vent�lés par 
sexe et par catégor�e soc�o-économ�que. Il faut auss� déf�n�r 
pour l’ensemble du terr�to�re une méthode un�forme qu� 
permettra de mesurer l’évaluat�on que font les étud�ants de 
la qual�té de leurs études et leur sat�sfact�on à cet égard. 

1.

2.

3.

4.
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6.3.3  un bilan positif – un avenir incertain

Un avenir incertain

Comme �l n’ex�ste que des �nd�cateurs �nd�rects, approx�mat�fs et subject�fs, �l est �mposs�ble, 
à l’heure actuelle, de t�rer des conclus�ons object�ves et r�goureuses à propos de la  
qual�té de l’EP au Canada. La même s�tuat�on prévaut dans la plupart des autres pays, un 
grand nombre d’entre eux s’efforçant de m�eux sa�s�r en quo� cons�ste la qual�té. 

Il faudra�t mener régul�èrement des sondages nat�onaux, semblables au NSSE et au CLA, 
af�n d’évaluer l’eff�cac�té et la « valeur ajoutée » des poss�b�l�tés d’apprent�ssage offertes 
par nos établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re et de mesurer s� les ressources 
sont ut�l�sées de la me�lleure façon poss�ble pour les étud�ants et les contr�buables 
canad�ens.  

L’absence au pays de processus nat�onaux d’agrément des EEP, comme ceux des 
États-Un�s, est �nqu�étante à plus�eurs égards : elle r�sque de restre�ndre la capac�té des 
apprenants canad�ens à juger avec �mpart�al�té la qual�té des établ�ssements; elle nu�t au 
market�ng �nternat�onal de nos EEP; et les établ�ssements canad�ens pourra�ent se tourner 
de plus en plus vers les organ�smes d’agrément rég�onaux amér�ca�ns, ce qu� r�sque de 
mener à l’effr�tement du contenu canad�en, de notre langue, de notre culture, et, en f�n 
de compte, de notre �dent�té.

Un bilan positif

Une populat�on b�en �nstru�te 
est l’un des me�lleurs avantages 
concurrent�els que pu�sse avo�r un 
pays dans l’économ�e du savo�r du 
XXIe s�ècle. Le Canada possède 
actuellement une des ma�ns-d’œuvre 
les plus �nstru�tes au monde.  
Toutefo�s, compte tenu de 
l’accro�ssement rap�de des 
ex�gences en mat�ère d’�nstruct�on, 
de l’évolut�on des tendances 
démograph�ques et de la pénur�e 
�mm�nente de trava�lleurs qual�f�és au 
cours des 10 procha�nes années, l’EP 
au Canada do�t être de la me�lleure 
qual�té poss�ble pour que notre 
pays pu�sse ma�nten�r sa pos�t�on 
concurrent�elle.

 
LE NATIONAL SURvEy OF STUDENT ENgAgEMENT (NSSE)

Le national survey of student Engagement (NSSE) a isolé cinq critères qui s’appliquent au processus 
d’apprentissage :

N�veau de la m�ss�on d’apprent�ssage—f�xer des attentes élevées en mat�ère de rendement scola�re.

Apprent�ssage act�f et collaborat�f—en offrant un apprent�ssage var�é.

Interact�on étud�ants–professeurs—tant à l’�ntér�eur qu’à l’extér�eur de la salle de classe.

Enr�ch�ssement des expér�ences d’apprent�ssage—par exemple, stages, serv�ce communauta�re, exerc�ces 
permettant aux étud�ants de synthét�ser, d’�ntégrer et d’appl�quer leurs conna�ssances.

Env�ronnement favorable du campus—s’efforcer de cult�ver des relat�ons de trava�l et des relat�ons soc�ales 
pos�t�ves entre les groupes présents sur le campus.

Le NSSE demande aux étudiants d’évaluer leur expérience à l’égard de ces diverses activités, ce qui permet 
de mieux mesurer la « qualité » de l’expérience d’apprentissage. Le NSSE est utilisé dans un nombre croissant 
d’établissements postsecondaires aux États-Unis et, plus récemment, au Canada. Il est très intéressant de noter 
que plusieurs des 19 universités ontariennes publiques ont commencé à s’en servir en 2006.

1.

2.

3.

4.

5.
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LE COMMUNITy COLLEgE SURvEy ON 
STUDENT ENgAgEMENT (CCSSE)

Aux États-Unis, le Community College survey on 
student Engagement (CCSSE) sert également 
à évaluer la mission unique et les diverses 
populations des collèges communautaires. Le 
Community College student report (rapport 
sur les étudiants des collèges communautaires) 
qui en découle interroge les étudiants sur les 
comportements liés à l’apprentissage et évalue 
aussi les pratiques des établissements. Ce 
sondage sert à établir des critères et est aussi 
utilisé comme outil de diagnostic et instrument 
de surveillance. 

Au Canada, l’ACCC a lancé l’Étude 
pancanadienne sur les étudiants collégiaux, 
étude exhaustive semblable au CCSSE, qui pose 
cinq questions :

Quelles sont les caractéristiques des 
étudiants qui fréquentent les collèges 
et instituts techniques canadiens?

Quel est le type d’apprentissage 
possible au collège la première année?  

Quels sont les facteurs clés qui 
déterminent le succès et la persistance 
des étudiants?

Quels programmes, services, politiques 
et pratiques les collèges et instituts 
ont-ils mis au point pour promouvoir le 
succès scolaire?

Quels programmes, services politiques 
et pratiques des établissements ont des 
effets positifs significatifs sur le succès 
et la persistance des étudiants de 
première année? 

1.

2.

3.

4.

5.

 

LE COLLEgIATE LEARNINg ASSESSMENT 
(CLA)

Le Collegiate Learning Assessment (CLA), 
initiative lancée récemment aux États-
Unis, offrira peut-être d’autres moyens de 
comprendre de façon objective la vraie 
valeur ajoutée de l’apprentissage en milieu 
postsecondaire. Le CLA s’emploie de plus en 
plus dans les EEP pour mesurer l’efficacité 
des méthodes d’apprentissage de ces 
établissements et pour isoler les facteurs qui 
cachent l’influence de certaines conditions 
préexistantes sur « l’apprentissage » 
alors que ce sont l’enseignement et 
l’apprentissage dispensés pendant 
l’expérience collégiale qui devraient influer 
sur les résultats. 
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7.1 Introduction
Pour la plupart des Canad�ens, l’accès à la format�on 
postseconda�re s’art�cule autour des quest�ons de l’abordab�l�té 
et de la capac�té des groupes marg�nal�sés de poursu�vre des 
études à ce n�veau. B�en qu’�l s’ag�sse de pr�or�tés publ�ques 
et d’enjeux �mportants, ces sujets ne sont pas tra�tés dans le 
présent chap�tre, ma�s sont explorés en déta�l plus lo�n dans le 
rapport.

Le présent chap�tre exam�ne plutôt les 
taux de part�c�pat�on globaux à l’EP 
et les dépenses publ�ques à ce t�tre 
af�n d’évaluer dans quelle mesure le 
Canada atte�nt son object�f d’accroître 
sens�blement l’accès aux études 
postseconda�res. Il explore auss� les 
tendances suscept�bles de rehausser 
l’access�b�l�té grâce à l’�ntroduct�on 
de modes de prestat�on souples et 
d�fférents, comme l’apprent�ssage 
v�rtuel. Le cas échéant, la capac�té des 
établ�ssements et la demande étud�ante 
seront auss� évoquées.

Sur la scène mond�ale, la plupart des pays 
se sont donné pour m�ss�on d’appuyer 
et de favor�ser l’égal�té des chances 
d’accès à l’EP pour leurs populat�ons. 
Hab�tuellement, ces object�fs sont d�rec-
tement l�és à la volonté de permettre 
à tous leurs c�toyens de réal�ser leur 
potent�el, �ndépendamment de leurs 
antécédents. Ces pays surve�llent de 
mult�ples �nd�cateurs allant des taux 
de part�c�pat�on aux �nvest�ssements 
consent�s.

 
La possibilité d’accéder à l’EP revêt 

beaucoup d’importance pour les 
Canadiens, comme en témoigne le 
sondage effectué sur le sujet par le 

Conseil canadien sur l’apprentissage. 
Interrogés sur l’accès des étudiants 
qualifiés, 59 % des participants ont 
répondu qu’un grand nombre n’ont 
pas la possibilité de faire des études 

postsecondaires. La majorité des 
répondants (52 %) ont mentionné 
comme priorité un meilleur accès à 

l’éducation postsecondaire.

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens 
à l’égard de l’enseignement postsecondaire : Rapport au 
Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006.

Au Canada, comme dans d’autres pays, les taux de part�c�pat�on 
à l’EP ont augmenté de façon constante depu�s la Deux�ème 
Guerre Mond�ale. Cette tendance découle de nombreux 
facteurs. D’une part, la demande de ma�n-d’œuvre hautement 
scolar�sée et spéc�al�sée a gr�mpé en flèche. D’autre part, les 
gouvernements fédéral et prov�nc�aux ont �nst�tué des pol�t�ques 
v�sant à favor�ser un me�lleur accès pour tous les Canad�ens, 

notamment en offrant une a�de 
f�nanc�ère aux étud�ants (à la fo�s 
générale et c�blée vers des groupes 
spéc�f�ques); en bât�ssant des 
établ�ssements d’ense�gnement 
à l’extér�eur des grands centres 
urba�ns; en augmentant la capac�té 
des établ�ssements ex�stants; et 
en offrant des programmes de 
l�ttérat�e et de trans�t�on af�n de 
m�eux préparer les étud�ants à 
la format�on postseconda�re. Les 
nouvelles technolog�es offrent 
auss� aux Canad�ens une vaste 
gamme de modes de prestat�on 
d’EP d�fférents et amél�orés, quel 
que so�t leur l�eu de rés�dence.

POSSIBILITÉ D’ACCÈS POUR LES CANADIENS

 
LES ATTITUDES DES CANADIENS À L’ÉGARD DE L’EP

À la question de savoir s’il devient plus difficile d’acquérir une formation 
postsecondaire, une mince majorité de répondants (53 %) se sont dit 

d’accord (35 %) ou entièrement d’accord (18 %) avec l’énoncé selon lequel 
« il est plus difficile aujourd’hui qu’il y a 10 ans d’acquérir une formation 

collégiale ou universitaire ».

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement postsecondaire : 
Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006.
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7.2 Constat actuel

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
83 Comm�ss�on des communautés européennes, Progress Towards the Lisbon Objectives in Education and Training – 2005 Report,  

document de trava�l du personnel de la Comm�ss�on, 2005.

Fondamentalement, l’accès renvo�e au nombre de personnes qu� font des études postseconda�res. La compos�t�on démograph�que de 
cette populat�on a auss� son �mportance et �l en sera quest�on dans le procha�n chap�tre.

Les taux de part�c�pat�on et le n�veau de scolar�té permettent d’évaluer dans quelle mesure les Canad�ens t�rent part� des poss�b�l�tés 
qu� s’offrent à eux de fa�re des études formelles. B�en qu’elles ne so�ent pas une mesure d�recte de l’accès, les dépenses publ�ques 
sont cruc�ales pour assurer la stab�l�té et la cro�ssance de l’EP. Cette var�able a l’avantage d’être un cr�tère de mesure standard que l’on 
retrouve dans la plupart des pays.

Il sera�t ut�le d’avo�r une mesure stat�st�que de la capac�té dans le secteur de l’EP pour comparer la demande étud�ante actuelle et celle 
que l’on prévo�t car on pourra�t a�ns� déterm�ner s� des problèmes de capac�té const�tuent un obstacle à l’accès. En ce moment, de telles 
données ne sont n� recue�ll�es n� exam�nées.

Les tendances relat�ves à l’apprent�ssage v�rtuel et l’évaluat�on et la reconna�ssance des acqu�s (ÉRA) sont étud�ées af�n de déterm�ner 
dans quelle mesure les établ�ssements d’ense�gnement recourent à la d�vers�f�cat�on de leurs modes de prestat�on et à l’assoupl�ssement 
des cr�tères d’adm�ss�on pour favor�ser l’accès. On commence à pe�ne à recue�ll�r des données sur ces quest�ons et le manque d’un�form�té 
dans les déf�n�t�ons a�ns� que l’�rrégular�té de la collecte des données nu�sent à l’�dent�f�cat�on de tendances pert�nentes.

Des �nd�cateurs portant sur le transfert de créd�ts et l’art�culat�on des programmes, de même que le recours aux �nstruments d’ÉRA, 
sera�ent préc�eux pour évaluer la mob�l�té de la populat�on étud�ante et amél�orer l’accès. C’est un autre doma�ne où les données sont 
rares au Canada, même s� la mob�l�té est reconnue comme un b�en soc�al et économ�que dans de nombreux pays du monde.83 

En l’absence d’�nstruments d’analyse comparat�ve adéquats, les �nd�cateurs su�vants ont été retenus pour évaluer l’accès à l’éducat�on 
postseconda�re au Canada :

 7.2.1 niveau de scolarité

Le Canada affiche l’un des taux les plus élevés d’accession à l’EP dans le monde.»

N�veau de scolar�té
Taux de part�c�pat�on
Dépenses publ�ques au t�tre de 
l’éducat�on et de la format�on

•
•
•

La populat�on canad�enne a toujours aff�ché un taux d’access�on 
aux études supér�eures élevé. À l’échelle �nternat�onale, le 
Canada v�ent au second rang pour l’access�on à l’EP (45 %) 
et aux programmes de n�veau collég�al/profess�onnel et au 

Tableau 7.2.1.1 Population en âge de travailler ayant une formation postsecondaire 

PAyS
FORMATION 

POSTSECONDAIRE 
(TOUS TyPES)

PAyS
PROGRAMMES DE  

FORMATION GÉNÉRALE, 
UNIVERSITAIRES, DE RECHERCHE

PAyS
PROGRAMMES DE 

NIVEAU COLLÉGIAL/ 
PROFESSIONNEL

Fédération de 
Russie* 55 % États-Unis 30 % Fédération de 

Russie* 34 %

Israël 45 % Norvège 29 % Canada 22 %

Canada 45 % Israël 29 % japon* 17 %

États-Unis 39 % Danemark 25 % Finlande 17 %

japon* 38 % Canada 22 % Israël 16 %

Suède 35 % Australie 22 % Suède 15 %

Finlande 34 % Fédération de Russie* 21 % États-Unis 9 %

Danemark 32 % japon* 21 % Australie 9 %

Norvège 32 % Suède 19 % Danemark 7 %

Australie 31 % Finlande 17 % Norvège 2 %

Source : Ind�ce compos�te de l’apprent�ssage du CCA fondé sur Regards sur l’éducation, OCDE, 2005. 
* Année de référence 2003.

c�nqu�ème rang pour le nombre de d�plômés un�vers�ta�res. En 
2003, env�ron 22 % des Canad�ens en âge de trava�ller ava�ent 
fa�t des études un�vers�ta�res et 22 % ava�ent su�v� une format�on 
collég�ale ou profess�onnelle.  

Tendances démograph�ques et capac�té des établ�ssements
D�vers�f�cat�on et assoupl�ssement des modes de prestat�on
Transfert de créd�ts
Évaluat�on et reconna�ssance des acqu�s (ÉRA)
Sondage d’op�n�on publ�que sur l’EP

•
•
•
•
•
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7.2.2 taux de participation

Une proportion croissante de jeunes Canadiens font des études postsecondaires.»

D’après l’Ind�ce compos�te de l’apprent�ssage, 
le taux de part�c�pat�on des jeunes âgés de  
20 à 24 ans est passé de 28 % en 1990 à  
41 % en 2005. Selon des données  ex�stantes,  
plus de la mo�t�é des 18 à 20 ans reço�vent une 
format�on structurée.

F�g. 7.2.2.1 Taux de fréquentation des 20 à 24 ans, 1990–2005
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Source : Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, Indice composite de l’apprentissage, 2006. 
Source des données : Enquête sur la population active, Stat�st�que Canada, 2005.

Aff�chées dans les f�gures su�vantes, les 
données pour les collèges et les un�vers�tés 
montrent à la fo�s la hausse des taux de 
part�c�pat�on survenue depu�s 10 ans et la 
répart�t�on des jeunes, selon leur âge. B�en 
qu’�l y a�t eu des avancées tant au n�veau 
un�vers�ta�re que collég�al, c’est la proport�on 
de jeunes ayant fa�t des études au collège ou 
au cégep qu� a enreg�stré le plus grand bond 
au cours de la dern�ère décenn�e.

F�g. 7.2.2.2 Taux de participation aux études collégiales,  
Canada, 1993–1994 et 2003–2004
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Source de la figure : Indicateurs de l’éducation au Canada : Rapport du programme d’indicateurs 
pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : 
Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.
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F�g. 7.2.2.3 Taux de participation aux études universitaires, Canada, 1993–1994 et 2003–2004
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Source de la figure : Indicateurs de l’éducation au Canada : Rapport du programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des 
m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

Le nombre de jeunes Canad�ens âgés de 20 à 24 ans 
qu� fréquentent un établ�ssement d’ense�gnement 
est parm� les plus élevés au monde.

Il est d�ff�c�le de comparer les taux de part�c�pat�on des 
jeunes d’un pays à l’autre parce que les structures et 
prat�ques éducat�ves y sont très d�fférentes. Les jeunes 
Canad�ens commencent et term�nent souvent leurs études 
postseconda�res plus tôt que leurs homologues des pays 
européens. Des données �nternat�onales sont d�spon�bles 
pour les 20 à 24 ans (un groupe plus restre�nt que celu� 
exam�né dans les f�gures c�-dessus), ma�s de nombreux 
jeunes Canad�ens ont déjà term�né leurs études au début 
de la v�ngta�ne. S� l’on ajoute les taux de part�c�pat�on des 
20 à 24 ans à ceux des 20 à 24 ans qu� ne fréquentent 
plus d’établ�ssement d’ense�gnement, ma�s qu� ont au 
mo�ns fa�t certa�nes études postseconda�res, les données 
reflètent m�eux la part�c�pat�on—ma�s pas nécessa�rement 
le taux de réuss�te—des jeunes Canad�ens à l’EP. 

Le tableau 7.2.2.1 �nd�que que le Canada se s�tue 
approx�mat�vement au po�nt m�l�eu de l’échelle des pays 
de l’OCDE pour ce qu� est du nombre de 20 à 24 ans qu� 
fréquentent des établ�ssements postseconda�res.

• Tableau 7.2.2.1 Répartition des jeunes de 20 à 24 ans,  
selon la situation d’éducation (2002)

PAyS DE L’OCDE

HORS SITUATION 
D’ÉDUCATION, MAIS 

AyANT FAIT DES 
ÉTUDES SUPÉRIEURES

EN SITUATION 
D’ÉDUCATION

 TOTAL 
(%)

Pays-Bas 4,1 55,6 59,7

Danemark 2,9 48,4 51,3

Finlande 4,3 48 52,3

Islande 1,8 46,1 47,9

Norvège* 6,5 45,7 52,2

Pologne 2,1 44,1 46,2

France 11,4 43,5 55

Espagne 13,7 43,4 57,1

Luxembourg 3,7 42,8 46,4

Suède 3,5 39,9 43,4

Belgique 15,5 39,8 55,3

Canada 16,5 39,3 55,8

Italie 1 38,2 39,2

Suisse 4,6 38,2 42,8

Allemagne 2,9 38,1 41

Australie 15,3 37,2 52,5

Moyenne par pays 9,6 37,1 46,6

Hongrie 4,3 35,9 40,1

grèce 5,4 35,3 40,7

Autriche 4,4 35 39,4

États-Unis** 12,4 33,9 46,4

Portugal 4,6 31,7 36,3

Irlande 15,4 30,4 45,7

Royaume-Uni 14,8 29,5 44,3

République 
tchèque 2,4 27,3 29,7

République 
slovaque 2,7 23,5 26,2

*Année de référence 2003. 
**Année de référence 2001. 
Source : OCDE, INES-Réseau B, collecte spéc�ale de données (yALLE).
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7.2.3 dépenses publiQues au titre de l’éducation et de la formation postsecondaires

Au Canada, l’EP a maintenu sa part relative de dépenses publiques au titre des programmes.»
En dép�t du ralent�ssement économ�que des années 1990 et 
des sévères compress�ons �mposées dans le secteur publ�c dans 
le but de juguler les déf�c�ts et l’endettement, l’éducat�on—y 
compr�s l’éducat�on postseconda�re—a ma�ntenu sa part des 
dépenses publ�ques globales. En fa�t, depu�s quatre ans, le 
pourcentage des dépenses de programme consacrées à l’EP 

Tableau 7.2.3.1 Dépenses publiques* au titre de l’éducation, de la santé, des services sociaux  
et des programmes autres que sociaux, Canada, 1990 à 2004 (en dollars constants de 2001) 

ENSEIGNEMENT 
POST-

SECONDAIRE

AUTRES 
DÉPENSES 

LIÉES À 
L’ÉDUCATION

DÉPENSES 
TOTALES 

AU TITRE DE 
L’ÉDUCATION

Dépenses en millions de dollars constants de 2001

1990 31 707 19 963 2 402 54 071

1991 33 471 20 893 2 496 56 860

1992 36 502 22 156 2 815 61 472

1993 37 998 22 888 3 360 64 246

1994 37 941 22 906 3 278 64 126

1995 38 158 22 642 3 773 64 573

1996 36 967 22 726 3 519 63 213

1997 36 217 21 564 2 829 60 610

1998 35 941 22 037 3 112 61 091

1999 35 551 23 395 3 808 62 754

2000 r 36 664 24 169 4 311 65 145

2001 r 36 635 25 352 4 231 66 218

2002 r 36 410 23 537 4 139 64 518

2003 r 36 759 25 778 4 236 66 773

2004 r 37 407 25 998 4 494 67 900

ENSEIGNEMENT 
POST-

SECONDAIRE

AUTRES 
DÉPENSES 

LIÉES À 
L’ÉDUCATION

DÉPENSES 
TOTALES 

AU TITRE DE 
L’ÉDUCATION

Distribution en pourcentage des dépenses selon le programme

1990 8,4 5,3 0,6 14,4

1991 8,6 5,3 0,6 14,6

1992 8,8 5,3 0,7 14,8

1993 9,1 5,5 0,8 15,3

1994 9,0 5,4 0,8 15,2

1995 9,1 5,4 0,9 15,5

1996 8,8 5,4 0,8 15,1

1997 9,0 5,3 0,7 15,0

1998 9,0 5,5 0,8 15,3

1999 8,7 5,7 0,9 15,4

2000 r 8,4 5,6 1,0 15,0

2001 r 8,4 5,8 1,0 15,1

2002 r 8,3 5,4 0,9 14,7

2003 r 8,5 6,0 1,0 15,5

2004 r 8,5 5,9 1,0 15,4

r :  rév�sé 
Note : Les données de ce tableau permettent de comparer les dépenses des d�vers programmes publ�cs ma�s ne sont pas d�rectement comparables à celles des autres tableaux. 
* Inclut les dépenses des gouvernements fédéral, prov�nc�aux, terr�tor�aux et locaux. 
Source des données : D�v�s�on des �nst�tut�ons publ�ques, Stat�st�que Canada.  
Source du tableau : Indicateurs de l’éducation au Canada : Rapport du programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des 
m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

Outre les �nvest�ssements d�rects dans les 
établ�ssements d’ense�gnement, tant les 
gouvernements fédéral que prov�nc�aux 
au Canada se servent des dépenses 
f�scales pour appuyer l’ense�gnement 
postseconda�re—tendance qu� a pr�s de 
l’ampleur au cours de la dern�ère décenn�e. 
Depu�s 1996, les dépenses f�scales totales 
du gouvernement fédéral sont passées 
d’un peu mo�ns de 600 m�ll�ons de dollars 
à 1,7 m�ll�ard de dollars en 2004. Ces fonds 
englobent d�vers créd�ts d’�mpôt pour 
études, des exempt�ons d’�ntérêts pour 
les prêts étud�ants et des �n�t�at�ves sur le 
modèle du Rég�me enreg�stré d’épargne-
études. La f�gure 7.2.3.1 est ut�le du fa�t 
qu’elle montre les dépenses d�rectes au 
t�tre des établ�ssements, les dépenses 
f�scales et l’a�de f�nanc�ère aux étud�ants.  

a enreg�stré une hausse et, dans l’ensemble, la proport�on des 
dépenses consacrées à l’ense�gnement postseconda�re est 
passée de 5,3 % en 1990 à 6 % env�ron en 2004. Les données 
su�vantes �llustrent les fluctuat�ons dans les dépenses publ�ques 
au cours des 10 dern�ères années.

F�g. 7.2.3.1 Transferts gouvernementaux totaux au titre de l’enseignement 
postsecondaire, par type (en dollars de 2003)
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gouvernement du Canada et des m�n�stères des F�nances prov�nc�aux, Banque de données CANSIM II (487-
004, 487-005 et 487-007), Assoc�at�on canad�enne du personnel adm�n�strat�f un�vers�ta�re 2001 et 2002, 
Budget des dépenses, part�e III, du gouvernement du Canada, rapports annuels de la Fondat�on canad�enne 
des bourses d’études du m�lléna�re et Programme de la subvent�on canad�enne pour l’épargne-études.
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84 Foot, D., Canadian education; demographic change and future challenges, Éducation Canada, vol. 41, no 1, pr�ntemps 2001, p. 24.
85 Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada), Regards sur l’éducation – Indicateurs de l’OCDE : Profil canadien, 2004. 
86 Foot, D. (Spr�ng 2006). The Baby Boomer’s Lingering Echo. Academic Matters. p. 6-9.
87 Assoc�at�on of Un�vers�t�es and Colleges of Canada (2002). Trends �n H�gher Educat�on. Ottawa. p. 105.

L’investissement public du Canada au titre 
des établissements postsecondaires, en pour-
centage du PIB, est parmi les plus élevés des 
pays de l’OCDE.
Le Canada a toujours été en tête de peloton parm� les pays de 
l’OCDE pour ce qu� est de l’�nvest�ssement au t�tre de l’éducat�on 
et de la format�on, en pourcentage du PIB. La plupart des pays 
ut�l�sent cet �nd�cateur comme �nstrument �nd�rect pour mesurer 
l’accès. Il est ut�le de surve�ller le classement �nternat�onal du 
Canada pour pouvo�r fa�re des compara�sons avec les tendances 
dans les autres pays. 

Pour la pér�ode de 1995 à 2001, le Canada s’est classé parm�  
les tro�s prem�ers pays pour ce qu� est de l’�nvest�ssement publ�c 
au t�tre des établ�ssements d’ense�gnement, en pourcentage 
du PIB. 

Tableau 7.2.3.2 Dépenses publiques et privées en éducation 
au titre des établissements d’enseignement, 
en pourcentage du PIB – pays choisis (G7, 
plus l’Australie et la Corée du Sud). Le rang 
des trois premiers pays au classement figure 
entre parenthèses

1995 1998 1999 2000 2001

Canada 2,0  (3) 1,85  (3) 2,5  (1) 2,6  (3) 2,5 (2)

É.-U. 2,6  (1) 2,29  (2) 2,3  (3) 2,7  (1) 2,7 (1)

R.-U. 1,2 1,11 1,1 1,0 1,1

France  1,1 1,13 1,1 1,1 1,1

Allemagne 1,1 1,04 1,1 1,0 1,0

japon M 1,02 1,0 1,1 1,1

Italie 0,8 0,84 0,8 0,9 0,9

Australie 1,7 1,59 1,5 1,6 1,5

Corée 2,5  (2) 2,51 (1) 2,4  (2) 2,6  (2) 2,7  (1)

Remarques : L’année 2001 est la plus récente pour laquelle des données sur le 
Canada sont d�spon�bles.  
Source : OCDE, Regards sur l’éducation, Par�s, 2005.

En 2000 (année la plus récente des données d�spon�bles pour 
le Canada), le Canada s’est classé au deux�ème rang parm�  
les pays du G7 (ma�s au quatr�ème rang parm� les pays de 
l’OCDE) pour ce qu� est des dépenses par étud�ant aux n�veaux 
collég�al et un�vers�ta�re, avec un �nvest�ssement de 14 983 $US 
par étud�ant. En compara�son, les États-Un�s ont �nvest� 
20 358 $US par étud�ant.

7.2.4 tendances démographiQues et capacité des établissements

La population d’âge scolaire continuera de croître au Canada jusqu’en 2012, mais on prévoit un déclin par la suite. »
Au Canada, les changements démograph�ques ont toujours 
eu une forte �nc�dence sur l’éducat�on. Forte de ses 10 m�ll�ons 
d’enfants nés entre 1947 et 1966, la générat�on du baby-boom 
a créé une demande de serv�ces éducat�fs énorme. Entre 1967 
et 1979, la générat�on �ssue de l’effondrement de la natal�té a 
provoqué une ba�sse de la demande. En ce moment, l’�mpact 
de la générat�on Écho, const�tuée des enfants, plus nombreux, 
nés entre 1980 et 1995, se fa�t ma�ntenant sent�r dans le secteur 
de l’éducat�on partout dans le pays84.  

D’après les project�ons démograph�ques, le secteur de l’EP 
au Canada fera face à d’�ntenses press�ons au cours de la 
procha�ne décenn�e. À l’�nstar des États-Un�s, du Royaume-
Un�, de l’Allemagne, de la Nouvelle-Zélande et de la Turqu�e, 
le Canada prévo�t des augmentat�ons dans la cohorte des 20 à 
29 ans jusqu’en 2012, « ce qu� ne manquera pas de poser un 
déf� aux systèmes d’éducat�on tert�a�re de ces pays »85, et ce 
qu� contraste avec les project�ons de plus�eurs autres pays de 
l’OCDE, qu� s’attendent à une ba�sse du pourcentage de leur 
populat�on dans la cohorte des 20 à 29 ans.  

L’économ�ste et démographe de l’Un�vers�té de Toronto, Dav�d 
Foot, conclut ce qu� su�t :
« Au cours de la procha�ne décenn�e, les établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re du Canada peuvent s’attendre 
à connaître une augmentat�on du nombre d’�nscr�pt�ons. Par la 

su�te, cette hausse s’effondrera lorsque la ba�sse de la natal�té 
des années 1990 fera graduellement sent�r ses effets sur les 
�nscr�pt�ons. Une majorat�on des taux de part�c�pat�on peut 
mod�f�er ces tendances démograph�ques, ma�s après 2016, les 
collèges et un�vers�tés du Canada dépendront de plus en plus 
de la hausse des n�veaux d’�mm�grat�on, de l’augmentat�on 
des taux de part�c�pat�on et des élèves adultes pour assurer la 
cro�ssance de leurs effect�fs »86. [Traduct�on]

À court terme, on prévo�t que la demande de la populat�on 
étud�ante dépassera la capac�té des établ�ssements dans b�en 
des cas, ce qu� r�sque de fa�re obstacle à l’accès. Pour ce qu� 
est du seul secteur un�vers�ta�re, l’AUCC a exam�né, dans son 
document �nt�tulé Or�entat�ons, tro�s catégor�es suscept�bles 
d’entraîner une demande d’�mmob�l�sat�ons : l’expans�on 
ex�gée par l’augmentat�on attendue des �nscr�pt�ons; l’entret�en 
courant des �nstallat�ons et le rattrapage relat�f aux coûts 
d’entret�en accumulés, parce que les travaux ont été m�s de 
côté ou retardés ces dern�ères années à cause du manque de 
ressources. En ra�son de la comb�na�son de ces facteurs, l’AUCC 
est�me que « les un�vers�tés devront vra�semblablement engager 
des dépenses add�t�onnelles allant de 1,4 m�ll�ards de dollars à 
1,9 m�ll�ards de dollars par année au cours des 10 procha�nes 
années pour répondre à la cro�ssance prévue. »87. 

7.2.5 diversification et assouplissement des 



CHAPITRE
 07

65

COMMENT L’EP AU CANADA SE COMPARE-T-IL?

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
88 Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada), Déclaration ministérielle sur la transférabilité des crédits au Canada, W�nn�peg, 2002; http://www.cmec.ca/publ�cat�ons/

w�nn�pegstatement.fr.asp, consultée en ju�llet 2006.

modes de prestation

Le Canada a pris les devants pour ce qui est de planifier la diversification et l’assouplissement des modes 
de prestation, mais la mise en œuvre n’a pas suivi, le manque de coordination et d’investissements ayant  
nui à l’avancée de l’apprentissage virtuel.

»

Depu�s quelques années, les percées 
technolog�ques ont �nc�té le secteur post-
seconda�re à �nvest�r dans l’apprent�ssage 
v�rtuel, lequel englobe une vaste gamme de 
technolog�es et d’approches d�spon�bles. 
On cons�dère que l’apprent�ssage v�rtuel 
a le potent�el voulu pour fourn�r une 
format�on postseconda�re de qual�té à tous 
les Canad�ens, �ndépendamment de leur 
l�eu de rés�dence ou du moment auquel �ls 
souha�tera�ent avo�r accès à des occas�ons 
d’apprent�ssage.

En ra�son de sa réal�té géograph�que, le 
Canada a été un p�onn�er de l’ense�gnement 
à d�stance et de nombreux établ�ssements 
offrent ma�ntenant des cours en l�gne. Plus 
de 5 000 cours sont d�spon�bles en l�gne au 
pays (selon les ch�ffres de 2001).

Le tableau 7.2.5.1, adapté de La cyberformation dans 
l’enseignement supérieur : État des lieux, fourn�t un survol de la 
pos�t�on de d�vers pays en ce qu� a tra�t à l’apprent�ssage v�rtuel. 
L’�nformat�on résume les réponses à la quest�on su�vante : 
« Quel pourcentage (%) approx�mat�f des programmes/cours 
présentement offerts par votre établ�ssement ont les d�vers 
types de composants en l�gne su�vants? » 

Tableau 7.2.5.1 quel pourcentage (%) approximatif des programmes/cours 
présentement offerts par votre établissement ont les divers 
types de composantes en ligne suivants?

2004
AUCUN OU 

INSIGNI-
FIANT (%)

MODESTE 
(%)

IMPORTANT 
(%)

DÉPENDANT 
DU WEB  (%)

INTÉGRALE-
MENT EN 
LIGNE (%)

R.-U. 41 34,8 15,5 5,8 2,8

Canada 43,4 32 14,5 3,7 6,4

Australie 36,5 29 18,4 11,7 4,5

Afrique du Sud 52,5 32,5 7,4 4,7 2,9

Asie-Pacifique 33,4 31,8 21,8 9,5 3,5

Note : Un cours dépendant du Web se déf�n�t comme un cours où les étud�ants sont tenus de se serv�r de 
l’Internet pour des éléments act�fs clés du programme – d�scuss�on en l�gne, évaluat�on, etc. 
Source : Adapté du document de l’OCDE La cyberformation dans l’enseignement supérieur : État des 
lieux, tableau 1.2, 2005

Le Canada éta�t un chef de f�le dans ce doma�ne en ple�n essor. 
Dès 2000, le Com�té consultat�f pour l’apprent�ssage en l�gne, 
parra�né par le Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) 
et Industr�e Canada et prés�dé par Dav�d Johnston, recteur 
de l’Un�vers�té de Waterloo, a réd�gé un rapport exhaust�f 
sur les moyens de t�rer part� des atouts du Canada dans le 
secteur postseconda�re. Ce rapport, �nt�tulé L’évolution de 
l’apprentissage en ligne dans les collèges et les universités – Un 
défi pancanadien, élabora�t un plan d’act�on v�sant à élarg�r 
sens�blement l’apprent�ssage en l�gne dans les établ�ssements 
postseconda�res du Canada af�n de répondre aux beso�ns 

�nd�v�duels d’apprent�ssage des Canad�ens, de hausser la 
compét�t�v�té économ�que du Canada et de garant�r le b�en-être 
de la soc�été c�v�le canad�enne en cette époque axée sur le savo�r. 
Parm� les éléments f�gurant dans ce plan d’act�on, c�tons des 
�n�t�at�ves v�sant à encourager l’�nnovat�on dans l’ense�gnement 
postseconda�re et à placer les apprenants au centre de leur 
propre format�on; des mesures dest�nées à rehausser la qual�té 
de l’expér�ence d’apprent�ssage postseconda�re au moyen de 
nouvelles stratég�es �nst�tut�onnelles; un sout�en à la créat�on 
de matér�el d’apprent�ssage en l�gne de me�lleure qual�té et 
des �nvest�ssements dans la recherche sur l’apprent�ssage et 
la m�se au po�nt de produ�ts log�c�els d�dact�ques a�ns� que la 
créat�on d’une masse cr�t�que pour t�rer part� des synerg�es 
pancanad�ennes d’un océan à l’autre. 

La réponse à ce rapport semble avo�r été pour le mo�ns d�scrète. 
Le Canada et la communauté de l’EP aura�ent �ntérêt à rev�s�ter 
les éléments du plan d’act�on proposé et à prendre des mesures 
suscept�bles de redonner au pays son rôle de chef de f�le dans 
le doma�ne de l’apprent�ssage v�rtuel. Un certa�n nombre de 
pays, dont les États-Un�s, l’Austral�e et le Royaume-Un�, mettent 
déjà en œuvre des stratég�es agress�ves dans ce secteur.

7.2.6 transfert de crédits

L’absence d’un système pancanadien de transfert de crédits risque d’entraver la mobilité étudiante.»

Un système reconnu de transfert de créd�ts entre les 
établ�ssements postseconda�res, tant à l’�ntér�eur d’une même 
prov�nce qu’entre d�fférentes prov�nces, est un moyen de fac�l�ter 
l’accès des étud�ants à l’EP. S� l’on garant�ssa�t aux étud�ants 
une reconna�ssance appropr�ée des études qu’�ls ont fa�tes dans 
une un�vers�té reconnue, quelle qu’elle so�t, cela favor�sera�t une 
mob�l�té étud�ante accrue et de me�lleures eff�c�ences.

Le CMEC a rendu publ�que en 2002 une déclarat�on m�n�stér�elle 
sur la transférab�l�té des créd�ts, qu� résuma�t les avantages 
d’un système de transfert de créd�ts : « Pour avo�r un système 
d’ense�gnement postseconda�re qu� fa�t de l’apprent�ssage à v�e 
une réal�té, �l faut que les apprenantes et les apprenants pu�ssent 
fac�lement se fa�re admettre dans le système, s’y déplacer et en 
sort�r à tout âge ou à tout moment de leur carr�ère.»88  
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89 Le Processus de Bologne – Rapports nat�onaux (2005) http://www.bologna-bergen2005.no/ consulté en ju�llet 2006.
90 W�hak, C., État de la situation : évaluation et reconnaissance des acquis, présenté au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006. http://www.ccl-cca.ca/NR/rdonlyres/

82FA8EC5-A187-471B-8205-EC1990F28289/0/PLARf�nalreportBILMarch26.pdf 

À l’heure actuelle, �l n’ex�ste pas d’approche un�forme en mat�ère 
de reconna�ssance ou de transfert des créd�ts d’un établ�ssement 
postseconda�re à un autre. Les prov�nces et les terr�to�res ont 
des arrangements �nd�v�duels concernant les transferts de 
créd�ts et ont recours à une var�été de modèles. Certa�nes 
prov�nces ont chargé un organ�sme spéc�f�que de fac�l�ter les 
ententes d’adm�ss�on, d’art�culat�on des programmes et de 
transfert de créd�ts alors que d’autres se f�ent à la collaborat�on 

entre les établ�ssements postseconda�res et à l’�ntér�eur de 
ceux-c� pour conclure des ententes de transfert de créd�ts. Le 
Canada ne d�spose pas d’organ�sme ou de mécan�sme pour 
coordonner le transfert de créd�ts à l’échelle du pays. Il n’ex�ste 
pas de données qu� nous apprendra�ent dans quelle mesure les 
étud�ants réuss�ssent à transférer des créd�ts lorsqu’�ls passent 
d’un établ�ssement à un autre et d’une prov�nce à une autre. 

RECONNAISSANCE DES ACQUIS EN EUROPE89

Suède

Depu�s l’automne 2003, tous les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur sont tenus 
d’évaluer les acqu�s scola�res et expér�ent�els des cand�dats qu� en font la demande parce 
qu’�ls ne possèdent pas les qual�f�cat�ons formelles requ�ses (ou la documentat�on attestant 
les qual�f�cat�ons en quest�on).

Allemagne

L’�ntroduct�on du Système européen de transfert de créd�ts (ECTS) et de cours par modules 
a sens�blement amél�oré la souplesse et la transparence des programmes d’étude. L’ECTS 
est une mesure str�ctement quant�tat�ve de la charge de trava�l de l’étud�ant découlant des 
modules d’étude et des examens ex�gés pour réuss�r son programme d’études.

France

La reconna�ssance des compétences profess�onnelles préalables a été �nst�tuée par vo�e 
lég�slat�ve en 1992. Cette lo� vena�t s’ajouter à d’autres d�spos�t�ons concernant spéc�f�quement 
l’éducat�on supér�eure pr�ses par décret en 1985. La Loi sur la modernisation sociale 2002 et le 
décret 2002 v�sa�ent à conférer le dro�t de demander la reconna�ssance de ses compétences 
profess�onnelles préalables, à élarg�r ce pr�nc�pe à tous les cert�f�cats et d�plômes et à �nst�tuer 
des arrangements relat�vement à certa�ns aspects de la procédure. Ces �nstruments rendent 
poss�ble une d�plomat�on �ntégralement fondée sur la reconna�ssance des acqu�s. Cette 
reconna�ssance est autor�sée par un jury spéc�f�que pour chaque d�plôme, à part�r de l’analyse 
d’un doss�er soum�s par le cand�dat et après une entrevue subséquente.

7.2.7 évaluation et reconnaissance des acQuis (éra)
Toutes les provinces ont pris des dispositions pour reconnaître les connaissances préalables,  
mais la normalisation et la coordination font défaut à l’échelle du pays.

»

La reconna�ssance des acqu�s repose sur la prém�sse voulant que 
l’apprent�ssage pu�sse surven�r dans d�vers cadres—à l’école, en 
m�l�eu de trava�l, dans un autre pays ou grâce à l’expér�ence de 
v�e. Elle �mpl�que l’�dent�f�cat�on, la documentat�on, l’évaluat�on 
et la reconna�ssance de conna�ssances acqu�ses au préalable. 
Dans les cas où le savo�r et la format�on ne sont pas établ�s 
cla�rement par des attestat�ons d’études formelles, l’évaluat�on 
des acqu�s à l’a�de de d�vers out�ls peut a�der les apprenants à 
être adm�s dans un établ�ssement, à év�ter la répét�t�on de cours 
et à fa�re la trans�t�on vers des examens menant à l’obtent�on de 
t�tres de compétences profess�onnelles.

La plupart des collèges au Canada ont adopté des prat�ques 
d’ÉRA. En 2001, les collèges ont embrassé un protocole 
pancanad�en sur la mob�l�té et la transférab�l�té en vue de 
max�m�ser la reconna�ssance et le transfert des conna�ssances 
acqu�ses par l’éducat�on structurée, la format�on en m�l�eu de 
trava�l et l’expér�ence de v�e.

Un certa�n nombre de prov�nces se sont dotées de pol�t�ques 
v�sant à encourager la prat�que cons�stant « à exam�ner, évaluer 
et reconnaître l’�nformat�on, les compétences et les aperçus 
que les apprenants adultes ont acqu�s par l’apprent�ssage 
expér�ent�el, �nformel ou non formel, plutôt que par 
l’ense�gnement structuré. »90 (Déf�n�t�on t�rée de l’État de la 
situation : évaluation et reconnaissance des acquis (ÉRA), p. ��.)
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Québec Prem�ère prov�nce à mettre en œuvre à l’échelle prov�nc�ale 
l’ÉRA au n�veau collég�al; a adopté des pol�t�ques d’ÉRA pour les 
apprenants adultes dans les écoles seconda�res; exam�ne l’ÉRA 
dans le contexte d’une pol�t�que globale sur l’apprent�ssage des 
adultes et env�sage l’élaborat�on d’un cadre de réglementat�on

C.-B. In�t�at�ves d’ÉRA, notamment la créat�on du Centre for 
Curriculum, Transfer and Technology et adopt�on de pol�t�ques 
d’ÉRA pour les apprenants adultes dans les écoles seconda�res

Ontario In�t�at�ves d’ÉRA et adopt�on de pol�t�ques d’ÉRA pour les 
apprenants adultes dans les écoles seconda�res

N.-B. In�t�at�ves d’ÉRA 

N.-É. In�t�at�ves d’ÉRA 

T.-N.-L. In�t�at�ves d’ÉRA

MB Pol�t�que sur l’ÉRA

SK A adopté un cadre pour l’ÉRA

Î.-P.-É. Sout�en en pr�nc�pe

AB A encouragé l’ÉRA dans les écoles seconda�res; a publ�é une 
enquête sur les prat�ques exempla�res en mat�ère d’ÉRA

T.N.-O. Collabore avec l’Un�vers�té d’Athabasca sur un projet d’ÉRA

Nunavut Collabore avec l’Un�vers�té d’Athabasca sur un projet d’ÉRA

Le CMEC a const�tué un réperto�re des 
pol�t�ques, prat�ques et programmes 
ex�stants relat�f à l’ÉRA dans les établ�s-
sements postseconda�res du Canada. Il 
s’ag�t là du po�nt de départ d’une enquête 
plus poussée. Une comp�lat�on �ntéressante 
de recherches concernant les �n�t�at�ves 
actuelles et les prat�ques exempla�res est 
en vo�e de se const�tuer, ma�s on recense 
peu d’�n�t�at�ves v�sant à coordonner les 
efforts déployés un peu partout au pays 
et à élaborer un cadre commun à l’usage 
de l’ensemble des prov�nces et terr�to�res. 
Il n’ex�ste pas non plus de mécan�smes 
pouvant leur serv�r à mesurer le progrès 
accompl�.

7.2.8 sondage d’opinion publiQue sur l’accès à l’ep
Les Canadiens s’inquiètent de l’accessibilité à l’EP pour les étudiants qualifiés.»

Une major�té de Canad�ens cro�ent qu’à l’heure actuelle, l’accès 
à l’EP est �néqu�table. Selon les résultats du sondage d’op�n�on 
publ�que menée par le CCA en avr�l 2006, 59 % des répondants 
est�ment qu’un grand nombre de Canad�ens qu� sont qual�f�és 

n’ont pas la poss�b�l�té de fréquenter un établ�ssement 
postseconda�re au Canada. Les 37 % restants sont d’av�s que la 
grande major�té a la poss�b�l�té de le fa�re.  
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7.3 Conclusions
7.3.1 dans Quelle mesure  

les objectifs sont-ils atteints? 
Le fa�t que le Canada se classe constamment aux tro�s 
prem�ers rangs parm� les pays de l’OCDE pour ce qu� est 
du taux de part�c�pat�on, du n�veau de scolar�sat�on et de 
l’�nvest�ssement en tant que pourcentage du PIB montre que 
l’EP est relat�vement access�ble au Canada.

De nombreux Canad�ens s’�nqu�ètent au sujet de l’abor-
dab�l�té et de la souplesse de l’EP, de même que de sa 
capac�té à répondre à leurs beso�ns. 

L’apprent�ssage v�rtuel peut amél�orer à la fo�s l’accès à 
l’EP et l’expér�ence éducat�ve. Le Canada éta�t un p�onn�er 
de l’apprent�ssage en l�gne, ma�s �l n’a pas consent� les 
�nvest�ssements nécessa�res pour en assurer la coord�nat�on 
et la progress�on à l’échelle du pays.

Certa�ns établ�ssements postseconda�res—les un�vers�tés 
spéc�alement—tardent à adopter des normes d’adm�ss�on 
souples qu� reconna�ssent à la fo�s l’apprent�ssage �nformel 
et expér�ent�el.

Le Canada n’a pas de système un�forme de transfert de créd�ts. 
Cette lacune, qu� const�tue un obstacle de ta�lle à la mob�l�té 
étud�ante, peut engendrer des coûts �nut�les et des �neff�c�ences 
à la fo�s pour les apprenants et pour l’EP en général.

1.

2.

3.

4.

5.

7.3.2 prochaines étapes pour la recherche 
sur l’accès à un ep de Qualité

Une analyse régul�ère et constante des données est 
essent�elle. Le manque de données collég�ales (recue�ll�es 
depu�s 2000 ma�s non comp�lées) nu�t énormément à une 
compréhens�on globale de l’EP au Canada.

Le Canada do�t part�c�per ple�nement à des exerc�ces de 
compara�son �nternat�onale, comme ceux menés par l’OCDE. 
Pour ce fa�re, �l do�t fourn�r des données récentes concernant 
tous les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re. 
Sans ces données, les compara�sons �nternat�onales sont 
dépassées et peu ut�les.

Pour surve�ller la mob�l�té, le Canada devra�t mettre en œuvre 
un système nat�onal d’�dent�f�cateurs des étud�ants.

Il conv�ent d’appl�quer à l’échelle du pays des prat�ques 
un�formes pour l’évaluat�on et la reconna�ssance des acqu�s.

Des mesures nat�onales de la capac�té des établ�ssements 
sont nécessa�res pour appuyer une plan�f�cat�on eff�c�ente 
et eff�cace des beso�ns futurs. Une analyse de la demande 
étud�ante prévue au regard de cette capac�té a�dera�t à 
déterm�ner s’�l ex�ste des obstacles ou des �nadéquat�ons.

1.

2.

3.

4.

5.

7.3.3 un bilan positif – un avenir incertain

Un bilan positif
Depu�s 50 ans, l’accès à l’EP 
pour les apprenants qual�f�és a 
été l’object�f convenu de tous 
les ordres de gouvernement. 
Au cours de cette pér�ode, 
on a augmenté le nombre de 
places d�spon�bles dans les 
établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re, créé de 
nouveaux �nst�tuts, collèges 
et un�vers�tés et �nst�tué ou 
bon�f�é des créd�ts d’�mpôt, des 
prêts-étud�ants et des �nc�tat�fs 
à l’épargne pour rendre l’EP 
relat�vement plus abordable. 
Les �nvest�ssements globaux 
au t�tre de l’EP sont demeurés 
stables, des augmentat�ons 
ont été consent�es au cours 
des quatre dern�ères années, 
et le pays est récompensé par 
des taux de part�c�pat�on et de 
scolar�sat�on assez élevés.

Un avenir incertain
Au XXIe s�ècle, l’EP est plus nécessa�re qu’elle ne l’a jama�s été au cours de l’h�sto�re. On ex�ge 
davantage de trava�lleurs qual�f�és t�tula�res de d�plômes postseconda�res pour combler les 
postes à n�veau élevé de compétences qu� représentent ma�ntenant la major�té des emplo�s sur 
le marché du trava�l. Pour remplacer sa ma�n-d’œuvre v�e�ll�ssante, le Canada devra de plus en 
plus compter sur la contr�but�on de trava�lleurs non trad�t�onnels et, partant, d’apprenants non 
trad�t�onnels—part�cul�èrement les adultes en âge de trava�ller, les membres de groupes sous-
représentés et les hab�tants de rég�ons rurales et élo�gnées.

S� l’on ne favor�se pas avec v�gueur l’accès à l’EP, �l se creusera un écart énorme entre les emplo�s 
qu� ex�gent des études postseconda�res (70 %) et le pourcentage de Canad�ens (présentement 
44 %) qu� rempl�ssent cette cond�t�on. Il sera v�tal d’assurer un accès équ�table aux poss�b�l�tés 
d’apprent�ssage et de se doter de la souplesse nécessa�re pour accue�ll�r tous les apprenants 
af�n de reméd�er à la pénur�e cro�ssante de ma�n-d’œuvre et de compétences du Canada.

À court terme, les établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re auront de la d�ff�culté à 
répondre à ces beso�ns et à ces attentes. L’avance qu’ava�t pr�se le Canada dans le doma�ne de 
l’apprent�ssage en l�gne a été perdue parce qu’�l n’y ava�t pas la volonté pol�t�que nécessa�re 
pour coordonner les efforts dans ce doma�ne. Le Canada do�t �ntens�f�er et coordonner à 
l’échelle nat�onale les act�v�tés et les �n�t�at�ves v�sant à élarg�r l’accès à l’EP et élaborer de 
sol�des �nstruments de mesure pour évaluer les progrès.

Le présent chap�tre met en lum�ère un thème récurrent dans notre rapport : l’absence de 
coord�nat�on pancanad�enne l�m�te les poss�b�l�tés pour les apprenants �nd�v�duels et entrave 
l’acqu�s�t�on et la reconna�ssance des hab�letés et des compétences requ�ses pour réuss�r dans 
l’économ�e et la soc�été canad�ennes. Comme dans le Chap�tre 6, qu� dénonça�t la pénur�e de 
mécan�smes d’accréd�tat�on dans les établ�ssements postseconda�res canad�ens, le Chap�tre 7 
montre comment l’absence de coord�nat�on de l’EP à l’échelle nat�onale r�sque auss� de m�ner 
la compét�t�v�té �nternat�onale du Canada, le caractère canad�en d�st�nct�f de son secteur de 
l’éducat�on et, ult�mement, de sa soc�été.



CHAPITRE
 08

69

8.1 Introduction
Les avantages personnels év�dents de l’EP font qu’�l est 
souha�table que tous les Canad�ens a�ent la poss�b�l�té d’y  
accéder, �ndépendamment de leurs antécédents soc�o-
économ�ques. Du po�nt de vue de l’économ�e, la cro�ssance  
démograph�que du Canada étant ce qu’elle est, �l sera  
�mposs�ble de répondre à la demande de ma�n-d’œuvre  
qual�f�ée à mo�ns de fa�re davantage appel à des trava�lleurs  
�ssus de groupes non-trad�t�onnels.

Étant donné l’�mportance que revêt l’EP pour répondre aux 
object�fs à la fo�s économ�ques et soc�aux du pays, �l est essent�el 
de comprendre non seulement les taux de part�c�pat�on 
généraux à l’EP (d�scutés au Chap�tre 7), ma�s auss� le prof�l 
de la populat�on ayant accès à la format�on postseconda�re au 
Canada. Il faut absolument que les responsables des or�entat�ons 
pol�t�ques et des programmes pu�ssent �dent�f�er quels groupes 
ont, ou n’ont pas, accès à l’EP, pour comprendre de quelle 
man�ère a�der les membres des groupes sous-représentés à 
négoc�er une trans�t�on réuss�e vers ce n�veau.

À l’occas�on de son sommet en févr�er 2006, le Conse�l de la 
fédérat�on a reconnu l’�mportance d’encourager les groupes 
présentement sous-représentés au se�n de la populat�on act�ve  : 
« La ple�ne �ntégrat�on au marché du trava�l sera nécessa�re pour 
doter le Canada d’une ma�n-d’œuvre qual�f�ée et de c�toyens 
�nstru�ts, éléments essent�els à la compét�t�v�té sur la scène 
mond�ale. »91. En outre, le CMEC a dés�gné l’éducat�on des 
Autochtones comme l’une de ses tro�s grandes pr�or�tés en 2004.

Pour comprendre l’access�b�l�té, �l est �mpérat�f de cerner les 
obstacles à l’accès, tant pour l’ensemble de la populat�on que 
pour des groupes spéc�f�ques. 

 
ATTITUDES DES CANADIENS  

À L’ÉGARD DE L’EP

Les Canadiens s’entendent dans une grande proportion 
 (80 %) pour dire que la dette étudiante est trop 

onéreuse. Les répondants âgés de 55 ans et plus, les 
femmes et les résidents du Canada atlantique estiment 

généralement que le niveau d’endettement est trop 
élevé. Par contre, les personnes issues de familles dont le 
revenu dépasse 80 000 $ sont beaucoup moins enclines à 

penser que le fardeau de la dette est trop lourd. 
Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard 
de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006.

Dans son étude, D�anne Looker s’est penchée sur les facteurs 
�nfluant sur la déc�s�on des jeunes Canad�ens de ne pas fa�re 
d’études postseconda�res92. Vo�c� les facteurs et les données 
démograph�ques plus pert�nents :

Nous nous sommes serv�s de cette l�ste de facteurs pour 
dél�m�ter la d�scuss�on du présent chap�tre.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
91 Conse�l de la Fédérat�on, Guide d’entretien du sommet : l’avenir de l’éducation postsecondaire et de la formation professionnelle au Canada, réd�gé pour Préparer l’aven�r :  

un sommet sur l’éducat�on postseconda�re et la format�on profess�onnelle, Ottawa, p. 14.
92 Looker, D., Pourquoi ne continuent-ils pas? : les facteurs qui influencent les jeunes Canadiens à ne pas poursuivre leurs études au niveau postsecondaire, Collect�on de recherches 

du m�lléna�re, Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, Canada, 2001.

PARTICIPATION ET SUCCÈS  
DES GROUPES SOUS-REPRÉSENTÉS

• Fa�ble revenu fam�l�al 

• Fa�ble n�veau de  
scolar�sat�on des parents

• Étud�ants de sexe mascul�n

• Francophones 

• Jeunes ruraux

• Jeunes Autochtones

• Autres m�nor�tés

• Hand�caps phys�ques

• D�ff�cultés d’apprent�ssage

• Fam�lles monoparentales

• Autre chem�nement que  
la format�on générale

• Fa�bles résultats scola�res

• Att�tude négat�ve face à 
l’apprent�ssage structuré
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8.2 Constat actuel 
Plus�eurs études canad�ennes effectuées récemment,  celles de 
Stat�st�que Canada et de la Fondat�on canad�enne des bourses 
d’études du m�lléna�re en part�cul�er, ont exam�né l’accès à l’EP 
pour tenter de dégager les facteurs �nfluant sur les étud�ants, 
surtout pour les groupes sous-représentés.

Malgré tous les résultats de ces études, évaluer en profondeur 
l’accès pour ces groupes demeure un déf�. Les données 
présentent de sér�euses lacunes, des problèmes de déf�n�t�on 
compl�quent leur examen et souvent, les sér�es chronolog�ques 
qu� permettra�ent d’évaluer les progrès à terme ne sont pas 
access�bles.

À cela, s’ajoute un autre déf� : les caractér�st�ques de chacun des 
groupes sous-représentés sont très d�fférentes. Même s� certa�ns 
obstacles sont communs à tous les groupes, des facteurs un�ques 
et d�st�ncts �nfluent sur l’accès de chaque groupe part�cul�er à 
l’EP.

Nous avons retenu les �nd�cateurs su�vants pour évaluer le 
rendement et les progrès réal�sés en vue d’augmenter la 
part�c�pat�on à l’EP a�ns� que le succès des groupes sous-
représentés. Sont auss� �nclus les résultats d’une enquête pour 
�llustrer toute l’�mportance que la populat�on attache à l’accès 
pour ces groupes :

Résultats d’un sondage d’op�n�on publ�que
Taux d’achèvement des études seconda�res
Taux de décrochage au n�veau seconda�re 
Part�c�pat�on des groupes sous-représentés
- jeunes de fam�lles à fa�ble revenu
- jeunes Autochtones
- jeunes de rég�ons rurales et élo�gnées
Part�c�pat�on des hommes/des femmes à l’EP
Imm�grants

Les taux de décrochage, de part�c�pat�on et d’achèvement des 
études sont des �nd�ces révélateurs de la s�tuat�on de groupes 
part�cul�ers. Les étud�ants �ssus de fam�lles à fa�ble revenu, 
les groupes autochtones et les jeunes ruraux ont été cho�s�s 
pour être le sujet de l’examen. Les données concernant les 
m�nor�tés v�s�bles et les personnes hand�capées sont tellement 
fragmenta�res qu’elles ne permettent pas une analyse r�goureuse, 
part�cul�èrement à terme. Les données ex�stantes décr�vent pour 
la plupart les caractér�st�ques des groupes en quest�on, ma�s 
elles ne sont pas ut�les pour déterm�ner s� leur accès à l’EP a 
progressé. 

•
•
•
•

•
•

Une analyse comparat�ve entre les sexes est �ncluse car les 
tendances récentes montrent que le fossé s’est beaucoup 
élarg� entre les f�lles et les garçons depu�s 1990, date à laquelle 
leurs taux de fréquentat�on scola�re éta�ent prat�quement 
�dent�ques.

Étant donné que la major�té des �mm�grants qu� v�ennent 
au Canada se dest�nent au marché du trava�l, la d�scuss�on 
pr�nc�pale sur les déf�s et les problèmes auxquels �ls se heurtent 
f�gure dans le Chap�tre 3. Le présent chap�tre renferme certa�ns 
éléments d’�nformat�on de base concernant le n�veau de 
scolar�sat�on des �mm�grants et leurs efforts pour accéder à une 
format�on structurée au cours des prem�ères années su�vant leur 
arr�vée au pays.

Un grand nombre des pays dont le b�lan a été étud�é aux f�ns 
du présent rapport se sont dotés d’object�fs et/ou de po�nts de 
repère nat�onaux en ce qu� concerne l’accès des groupes sous-
représentés à l’EP :

L’Un�on européenne cons�dère qu’�l est essent�el que tous 
les groupes de la soc�été pu�ssent t�rer part� des avantages 
de l’éducat�on et de la format�on pour bât�r le genre de 
soc�été que souha�tent les Européens, et elle encourage 
les pays à cons�gner les antécédents soc�o-économ�ques 
des étud�ants. L’Un�on européenne souha�te atte�ndre 
les object�fs su�vants d’�c� 2010 : un taux de décrochage 
max�mal de 10 % et l’achèvement du cycle supér�eur de 
l’ense�gnement seconda�re dans une proport�on de 85 % 
pour le groupe des 22 ans. 

En Austral�e, la déclarat�on su�vante fa�t part�e �ntégrante 
des object�fs nat�onaux : « �l faut qu’�l y a�t égal�té des 
chances d’accès à l’ense�gnement supér�eur af�n de 
permettre à tous les c�toyens de réal�ser leur potent�el, 
�ndépendamment de leur s�tuat�on et de leurs antécédents 
personnels ». L’Australian Institutional Assessment 
Framework renferme une gamme d’�nd�cateurs 
qu� permettent de su�vre le rendement de chaque 
établ�ssement.

La Nouvelle-Zélande a fa�t de l’augmentat�on du taux de 
part�c�pat�on de ses groupes abor�gènes une pr�or�té.

Le Royaume-Un� a �dent�f�é comme object�f « une  
part�c�pat�on élarg�e des groupes sous-représentés » et a 
conçu des �nd�cateurs permettant d’en su�vre l’évolut�on.

•

•

•

•



CHAPITRE
 08

71

COMMENT L’EP AU CANADA SE COMPARE-T-IL?

8.2.1 opinion publiQue

Les Canadiens pensent que des obstacles entravent l’accès de nombreuses personnes qualifiées à l’EP.»
On a posé la quest�on su�vante aux 
part�c�pants au sondage mené par le CCA 
en avr�l 2006 :

Pensez-vous qu’à l’heure actuelle, dans votre 
prov�nce, la grande major�té des personnes 
qual�f�ées pour fréquenter le collège ou 
l’un�vers�té ont la poss�b�l�té de le fa�re, ou 
qu’un grand nombre de personnes sont 
qual�f�ées ma�s n’ont pas cette poss�b�l�té?

Une major�té de répondants (59 %) ont 
déclaré qu’un grand nombre de personnes 
qual�f�ées n’ont pas la poss�b�l�té de 
fréquenter ces établ�ssements. 

Tableau 8.2.1.1 Accessibilité des 
étudiants qualifiés 
aux établissements 
d’enseignement 
postsecondaire

%

La grande majorité ont la  
possibilité de les 
fréquenter

37

Un grand nombre 
d’étudiants qualifiés n’ont 
pas la possibilité de les 
fréquenter

59

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes 
des Canadiens à l’égard de l’enseignement 
postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006.

La f�gure 8.2.1.1 �llustre la percept�on des Canad�ens quant aux chances d’accès des 
étud�ants qual�f�és, selon leurs d�fférents groupes soc�aux : 

« Pensez-vous que des étud�ants ‘qual�f�és’ [du groupe spéc�f�que] ont beaucoup mo�ns 
de poss�b�l�tés, légèrement mo�ns de poss�b�l�tés, à peu près les mêmes poss�b�l�tés, 
légèrement plus de poss�b�l�tés ou beaucoup plus de poss�b�l�tés que d’autres 
d’acquér�r une format�on collég�ale ou un�vers�ta�re? »  

F�g. 8.2.1.1 Possibilités d’accès des étudiants qualifiés de différents groupes

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

Faible revenu

Personnes handicapées

Autochtones

Francophones
hors Québec

Classe moyenne

Minorité visible

Femmes

Beaucoup moins 
de possibilités

Légèrement moins 
de possibilités

À peu près les 
mêmes possibilités

Légèrement plus 
de possibilités

Beaucoup plus 
de possibilités

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement postsecondaire : 
Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006..

Le tableau 8.2.1.2 montre la relat�on entre les op�n�ons sur 
l’accès et les évaluat�ons globales du secteur de l’ense�gnement 
postseconda�re. On constate que les mauva�ses notes attr�buées 
au secteur sont fortement assoc�ées à la conv�ct�on qu’ont les 
Canad�ens que l’accès à l’EP est l�m�té pour les étud�ants qual�f�és.   

Tableau 8.2.1.2 L’incidence des opinions relatives à l’accès des 
étudiants qualifiés sur l’évaluation du système 
d’enseignement postsecondaire

ÉVALUATION 
GLOBALE DU 
SECTEUR DE 

L’ENSEIGNEMENT 
POSTSECONDAIRE

LA GRANDE 
MAJORITÉ DES 

ÉTUDIANTS 
QUALIFIÉS ONT 

LA POSSIBILITÉ DE 
POURSUIVRE LEURS 

ÉTUDES

UN GRAND NOMBRE 
D’ÉTUDIANTS 

QUALIFIÉS N’ONT PAS 
LA POSSIBILITÉ DE 

POURSUIVRE LEURS 
ÉTUDES

Excellent 47 49

Bon 40 57

Moyen 33 64

Mauvais 21 77

Moyenne pour tous 
les répondants 37 59

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard 
de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur 
l’apprent�ssage, 2006.

Dans une proport�on écrasante, les répondants ont �dent�f�é les 
« étud�ants qual�f�és de fam�lles à fa�ble revenu » comme ayant 
mo�ns de poss�b�l�tés que d’autres d’acquér�r une format�on 
collég�ale ou un�vers�ta�re. Plus des tro�s quarts des répondants 
(76 %) cro�ent que ces étud�ants ont beaucoup mo�ns (35 %) ou 
légèrement mo�ns (41 %) de poss�b�l�tés que d’autres.

En ce qu� concerne les étud�ants autochtones, les op�n�ons 
d�ffèrent. Selon 38 % des répondants, les Autochtones ont mo�ns 
de poss�b�l�tés, ma�s selon 24 % d’entre eux, �ls en ont davantage. 
Mo�ns du t�ers des répondants pensent que les étud�ants 
autochtones ont les mêmes poss�b�l�tés que les autres.

Interrogés au sujet des pr�or�tés auxquelles do�vent s’attaquer 
les collèges et les un�vers�tés pour s’amél�orer dans les années 
à ven�r, les répondants ont ment�onné comme prem�er cho�x 
« fac�l�ter l’accès pour qu’un plus grand nombre de personnes 
qu� souha�tent poursu�vre leurs études pu�ssent le fa�re ». Une 
autre proport�on de 20 % ont fa�t de cet énoncé leur deux�ème 
cho�x, ce qu� montre b�en à quel po�nt �l est �mportant d’apporter 
des amél�orat�ons dans ce doma�ne.
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8.2.2 taux d’achèvement des études secondaires

Les taux d’achèvement des études secondaires au Canada sont inférieurs à la moyenne des pays de l’OCDE. »
Dans les écoles seconda�res canad�ennes, le taux de d�plomat�on est �nfér�eur au taux moyen des pays de l’OCDE, ce qu� s�gn�f�e 
qu’un grand nombre de Canad�ens n’ayant pas term�né leurs études seconda�res se heurteront à des problèmes de trans�t�on s’�ls 
déc�dent plus tard de poursu�vre leur format�on.

Tableau 8.2.2.1 Taux d’obtention d’un diplôme de cycle supérieur du secondaire, Canada et pays du G7, 2001

Rapport entre les diplômés du cycle supérieur du secondaire et l’ensemble de la population à l’âge d’obtention du diplôme 
(multiplié par 100) dans les établissements publics et privés.

 TAUX D’OBTENTION (%)

HOMMES FEMMES LES DEUX SEXES

Canada 71  80  75  

France 82  87  85  

Allemagne 89  94  92  

Italie 76  83  79  

japon 91  95  93  

Royaume-Uni ..  ..  ..  

États-Unis 70  73  72  

Moyenne des pays de l’OCDE 78  85  82  

.. les pourcentages ne sont pas d�spon�bles pour une pér�ode de référence part�cul�ère 
Source : Stat�st�que Canada et Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on Canada, Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, Indicateurs de l’éducation  
au Canada : Rapport du Programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006. Tableau C5.1  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
93 Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, « Bonnes nouvelles : les taux de décrochage scola�re d�m�nuent au Canada », Carnet du savoir, décembre 2005. 

http://www.ccl-cca.ca/CCL/Reports/LessonsInLearn�ng/L�L-16Dec2005.htm?Language=FR

La trans�t�on de l’école seconda�re à l’EP ou au marché du 
trava�l est l’une des plus �mportantes dans la v�e d’un jeune. 
Les taux de décrochage au n�veau seconda�re, mesurés selon le 
pourcentage de Canad�ens âgés de 20 à 24 ans qu� n’ont pas 
term�né leurs études seconda�res, décl�nent depu�s plus�eurs 
années. Dans le Carnet du savo�r du CCA sur le décrochage 

8.2.3 taux de décrochage au secondaire

Au Canada, les taux de décrochage au niveau secondaire ont décliné au cours de la dernière décennie mais  
ils sont supérieurs à ceux de la population totale pour les jeunes ruraux, les jeunes Autochtones  
et les jeunes issus de familles à faible revenu.

»

au n�veau seconda�re au Canada93, on peut l�re qu’entre 1991 
et 2004, les taux d’abandon pour ce groupe ont chuté de 17 à 
10 %. Cette mesure du décrochage d�ffère du taux d’obtent�on 
du d�plôme d’études seconda�res parce qu’�l englobe une plus 
large populat�on (les 20–24 ans) plutôt que seuls les jeunes en 
âge de fréquenter l’école seconda�re.

F�g. 8.2.3.1 Taux de décrochage, 1991–2005

0 %

2 %

4 %

6 %

8 %

10 %

12 %

14 %

16 %

18 %

1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Source : Stat�st�que Canada, Enquête sur la population active, 2005.
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L’�nformat�on concernant les taux de 
décrochage pour les groupes sous-
représentés est l�m�tée. Certa�nes données 
sont d�spon�bles pour deux groupes—les 
jeunes ruraux et les jeunes Autochtones. Les 
taux de décrochage demeurent élevés dans 
les pet�tes v�lles et les rég�ons rurales du 
Canada où �ls s’établ�ssa�ent en 2004–2005 à 
16 %, so�t env�ron le double du taux constaté 
dans les rég�ons métropol�ta�nes94.

D’après les données t�rées du Recensement 
et de l’Enquête auprès des peuples 
autochtones, le taux de décrochage chez les 
jeunes Autochtones a d�m�nué entre 1981 et 
2001 dans les 11 rég�ons métropol�ta�nes à 
l’étude. Cependant, l’�nformat�on recue�ll�e 
atteste que les jeunes Autochtones sont 
mo�ns suscept�bles de term�ner leurs études 
seconda�res que les non-Autochtones95. 

B�en qu’aucune �nformat�on sur le taux 
de décrochage selon les groupes soc�o-
économ�ques (revenu) ne so�t recue�ll�e, 
dans son étude96, Patr�ce de Broucker se sert 
du n�veau de scolar�sat�on des parents pour 
est�mer approx�mat�vement le m�l�eu soc�o-
économ�que fam�l�al. Il ressort que, dans 
tous les pays de l’OCDE, la proport�on des 
jeunes de 20 à 24 ans qu� ont abandonné 
leurs études et qu� v�vent chez leurs parents 
est en étro�te corrélat�on avec le n�veau de 
scolar�sat�on peu élevé de leurs parents. 

Au Canada, le taux de décrochage au 
seconda�re est plus élevé que dans 
de nombreux pays de l’OCDE.

En dép�t d’une ba�sse général�sée du taux de 
décrochage au seconda�re depu�s 30 ans, au 
Canada, ce pourcentage demeure encore 
relat�vement élevé comparat�vement à celu� 
d’autres pays. S� l’on ut�l�se comme étalon 
de mesure, le pourcentage des 20 à 24 ans 
qu� ne fréquentent pas d’établ�ssement 
d’ense�gnement et qu� n’ont pas term�né 
le cycle supér�eur du seconda�re, le Canada 
aff�che un taux d’env�ron 9,8 %. Sept autres 
pays ont des taux �nfér�eurs, notamment 
la Norvège, le Royaume-Un�, la Su�sse et 
l’Autr�che. Aux États-Un�s, ce taux s’établ�t 
à env�ron 12 %.

•

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
94 Ib�d.
95 Ib�d.
96 de Broucker, P., Without a Paddle, What to Do about Canada’s Young Drop-Outs?, Réseaux canad�ens de recherche en pol�t�ques publ�ques, Ottawa, 2005.

F�g. 8.2.3.2. Pourcentage des 20 à 24 ans qui ne fréquentent pas 
d’établissement d’enseignement et qui n’ont pas terminé  
le cycle supérieur du secondaire (2002)
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* Données de 2003. 
** Données de 2001. 
Source : OCDE INES-Réseau B, collecte de données spéc�ales (yALLE). 
Source de figure : P. De Broucker, Without a Paddle, What to Do about Canada’s Young Drop-Outs?, 
Réseaux canad�ens de recherche en pol�t�ques publ�ques, Ottawa, 2005. 

Selon les stat�st�ques, les adolescents r�squent beaucoup plus d’abandonner leurs 
études que les adolescentes. L’�nformat�on recue�ll�e montre que, de façon générale, 
les adolescents acceptent mo�ns b�en la structure de l’école, manquent de mot�vat�on 
et sont plus fac�lement sédu�ts par le marché du trava�l avant d’avo�r obtenu leur 
d�plôme d’études seconda�res. Ce taux d’abandon supér�eur chez les garçons est 
une tendance que l’on retrouve dans tous les pays de l’OCDE.

F�g. 8.2.3.3 Pourcentage des 20 à 24 ans qui ne fréquentent pas 
d’établissement d’enseignement et qui n’ont pas terminé le cycle 
supérieur du secondaire, par sexe (2003)
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* Données de 2002. 
** Données de 2005. 
Source de la figure : P. de Broucker, Without a Paddle, What to Do about Canada’s Young Drop-Outs?, 
Réseaux canad�ens de recherche en pol�t�ques publ�ques, Ottawa, 2005. 
Source des données : Stat�st�que Canada, Enquête sur la populat�on act�ve, 2005.
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8.2.4 participation des groupes sous-représentés à l’ep
Les jeunes issus de familles à faible revenu ont un taux de participation à l’EP plus faible.»

Au cours des dern�ères années, on a porté beaucoup d’attent�on 
à l’�nc�dence du m�l�eu fam�l�al sur la déc�s�on d’un jeune de fa�re 
des études postseconda�res. Les stat�st�ques révèlent que les 
jeunes �ssus de fam�lles à fa�ble revenu aff�chent des taux de 
part�c�pat�on �nfér�eurs.   

Le revenu fam�l�al ne semble pas �nfluer sur la fréquentat�on 
d’établ�ssements de n�veau collég�al ma�s parm� les jeunes 
�ssus de fam�lles à fa�ble revenu, la mo�t�é seulement 
fréquenteront l’un�vers�té.

Les jeunes de tous les quart�les de revenu ont la même 
propens�on à fa�re des études collég�ales. Toutefo�s, la mo�t�é 
seulement de ceux qu� v�ennent de fam�lles à fa�ble revenu sont 
auss� suscept�bles de fréquenter l’un�vers�té que les jeunes de 
quart�les de revenu élevé. Pour ce qu� est de la part�c�pat�on à 
l’éducat�on postseconda�re, l’écart v�ent du taux beaucoup plus 
bas de fréquentat�on de l’un�vers�té par les étud�ants mo�ns nant�s. 
En moyenne, 29 % des jeunes prennent le chem�n de l’un�vers�té, 
avec une vent�lat�on allant de 19 % pour les jeunes du quart�le 
de revenu �nfér�eur à 38 % pour ceux du quart�le de revenu 
supér�eur. L’augmentat�on des taux de part�c�pat�on aux études 
un�vers�ta�res par quart�le a été constante. Cette augmentat�on 
est allée de pa�r avec celle des quart�les de revenu. 

•

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
9 7  Rahman, A.,  S�tu, J., et J�mmo, V., Participation aux études postsecondaires : Données tirées de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, Stat�st�que Canada,  

no au catalogue : 81-595-MIF – no 036, 2005.
98 Corak, M., L�pps, G., et Zhao, J., Revenu familial et participation aux études postsecondaires, Stat�st�que Canada, D�v�s�on des études de la fam�lle et du trava�l, no au 

catalogue : 11F0019MIF, Ottawa, 2003.
99 F�nn�e, R., Laporte, C., et Lascelles, E., Antécédents familiaux et accès aux études postsecondaires : Que s’est-il passé pendant les années 1990?, Stat�st�que Canada, D�rect�on 

des études analyt�ques – Documents de recherche, no au catalogue : 11F0019MIF, 2004.

F�g. 8.2.4.1 Taux de participation aux études postsecondaires, universitaires  
et collégiales des jeunes de 18 à 21 ans selon le quartile  
de revenu familial
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Source : A. Rahman, J. S�tu et V. J�mmo, Participation aux études postsecondaires : Données tirées de 
l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, Stat�st�que Canada, no au catalogue :  
81-595-MIF – no 036, 2005.

Fondée sur l’analyse des données de l’Enquête sur la dynam�que 
du trava�l et du revenu (EDTR), l’étude menée par Stat�st�que 
Canada97 sur les taux de part�c�pat�on en octobre 2005 s’est 
attachée à la relat�on entre le m�l�eu soc�o-économ�que et 
l’accès aux études postseconda�res. On pouva�t y l�re cec� :  
« Il �mporte tout part�cul�èrement de comprendre l’�nc�dence du 
revenu fam�l�al sur la part�c�pat�on aux études postseconda�res, 
�ndépendamment d’autres facteurs tels que le n�veau de scolar�té 
des parents, la compos�t�on de la fam�lle, la ta�lle de la collect�v�té 
ou la s�tuat�on géograph�que. » Selon cette étude, �l est cruc�al de 
b�en connaître les var�ables qu� jouent le plus grand rôle dans la 
déc�s�on d’acquér�r une format�on postseconda�re, en ra�son de 
l’�nteract�on complexe des facteurs. 

Le déf�c�t de part�c�pat�on des étud�ants �ssus de fam�lles 
à fa�ble revenu ne semble pas en vo�e de se résorber.

Plus�eurs chercheurs ont voulu savo�r s� l’écart entre la 
part�c�pat�on des étud�ants de fam�lles à fa�ble revenu et 
celle des étud�ants de fam�lles a�sées tenda�t à rétréc�r. Leurs 
constatat�ons ne sont pas concluantes. 

•

L’Étude sur les finances des consommateurs, 
analysée par Corak, L�pps et Zhao98, montre 
que, concernant la part�c�pat�on des jeunes aux 
études un�vers�ta�res selon le revenu fam�l�al, 
l’écart a d�m�nué entre 1979 et 1997, d’où 
la conclus�on qu’au cours de cette pér�ode, 
les étud�ants mo�ns nant�s ont fréquenté 
en plus grand nombre les établ�ssements 
postseconda�res. L’écart entre le groupe à 
fa�ble revenu (revenu parental de mo�ns de 
25 000 $) et le groupe à revenu élevé (revenu 
parental de plus de 100 000 $) s’établ�ssa�t à 
30 po�nts de pourcentage env�ron au début 
des années 1980. Ce d�fférent�el éta�t tombé à 
mo�ns de 20 % en 1997. Cela d�t, �l faut s�gnaler 
qu’�l y a énormément de fluctuat�ons dans les 
l�gnes de tendance et que ce rapprochement  
semble en part�e attr�buable au décl�n des 
taux de part�c�pat�on aux études un�vers�ta�res  
des étud�ants à revenu élevé à la f�n des 
années 1990.

D’autres études concluent que le fossé 
séparant les étud�ants nant�s et non-nant�s 
n’a guère changé pendant les années 1990. 
Une étude par les chercheurs Ross F�nn�e, 
Chr�st�ne Laporte et Er�c Lascelles99 s’est 
fondée sur les données t�rées de l’Enquête 
auprès des sortants et de l’Enquête auprès 
des jeunes en trans�t�on pour montrer que 
les taux de part�c�pat�on des étud�ants 
mo�ns nant�s n’ava�ent pas augmenté auss� 
rap�dement que ceux des étud�ants nant�s.
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COMMENT L’EP AU CANADA SE COMPARE-T-IL?

Compte tenu de l’�mportance de l’accès à l’EP pour la réal�sat�on 
des object�fs soc�aux et économ�ques du Canada, �l est év�dent 
qu’�l faut mettre au po�nt une méthode cohérente et f�able pour 
su�vre l’évolut�on des taux de part�c�pat�on par groupe soc�o-
économ�que. Cette �nformat�on sera�t ut�le pour déterm�ner s� 
les nombreux programmes et pol�t�ques m�s de l’avant depu�s 
les 10 dern�ères années dans le but de combler ce déf�c�t de 
part�c�pat�on donnent les résultats escomptés.

Chez les peuples autochtones, l’access�on à l’EP s’est 
amél�orée tout en demeurant sens�blement �nfér�eure à 
celle de l’ensemble de la populat�on.

Pour ce qu� est de la part�c�pat�on à l’EP, l’une des tendances 
frappantes est la hausse marquée du nombre d’Autochtones qu� 
fréquentent des établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re 
et obt�ennent un d�plôme. Une enquête récente sur les Prem�ères 
nat�ons v�vant dans les réserves100 évalue les obstacles à l’EP pour 
les peuples autochtones. Elle montre qu’en dép�t des grandes 
avancées des Autochtones en termes d’access�on à l’EP depu�s 
50 ans, le n�veau de scolar�sat�on du groupe d’âge des 25 à 64 ans 
de la populat�on autochtone demeure b�en en deçà de celu� de 
la populat�on totale. Cette s�tuat�on est presque exclus�vement 
attr�buable à la fa�ble part�c�pat�on des Canad�ens d’or�g�ne 
autochtone aux études un�vers�ta�res. Les collèges ont beaucoup 
m�eux réuss� à att�rer la cl�entèle autochtone et la proport�on 
des Canad�ens d’or�g�ne autochtone t�tula�res d’un cert�f�cat 
profess�onnel ou d’un d�plôme collég�al se rapproche ma�ntenant 
de celle de l’ensemble de la populat�on101. Cependant, l’écart 
global demeure encore très large : 8 % au n�veau collég�al et 
23 % au n�veau un�vers�ta�re.

Une étude de la Fondat�on canad�enne des bourses d’études du 
m�lléna�re102 décr�t les barr�ères auxquelles sont confrontés les 
jeunes des peuples autochtones, barr�ères qu� ont une �nc�dence 
sur leurs taux de part�c�pat�on à l’EP : manque d’argent, p�ètre 
préparat�on scola�re, la percept�on de ne pas être b�en accue�ll�s 
sur le campus, la not�on que les études supér�eures ne sont pas 
nécessa�res. Les prof�ls des étud�ants autochtones �nscr�ts dans 
les collèges et les un�vers�tés montrent qu’�ls sont généralement 
plus âgés, mar�és, avec enfants.

Une autre étude de la Fondat�on canad�enne des bourses 
d’études du m�lléna�re sur les peuples autochtones et 
l’ense�gnement postseconda�re103 a repr�s des données t�rées 
du document d’Affa�res �nd�ennes et du Nord Canada �nt�tulé 
Études postsecondaires et situation à l’égard de l’activité 
des autochtones. Elles révèlent une hausse prononcée du 
pourcentage des Ind�ens �nscr�ts et d’autres Autochtones qu� ont 
fa�t ou term�né des études postseconda�res entre 1986 et 1996. 

Le tableau 8.2.4.1 f�gurant dans cette étude a été actual�sé avec 
les données du Recensement de 2001. L’écart entre les groupes 
autochtones et la populat�on totale a d�m�nué en 1991 et en 
1996, ma�s �l a augmenté légèrement en 2001—surtout à cause 
de la ba�sse, à part�r de 1996, du pourcentage des « autres 
personnes autochtones » âgées de 15 à 24 ans fa�sant ou ayant 
term�né des études postseconda�res.

•

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
100 Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, Pour changer le cours des choses : l’amélioration de l’accès aux études postsecondaires des peuples Autochtones  

du Canada, Note de recherche du m�lléna�re no 2.
101 Holmes, D., Faire place aux différences : l’éducation postsecondaire parmi les autochtones, les personnes handicapées et les personnes ayant des enfants, Fondat�on 

canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, no 18, 2005.
102 Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, Pour changer le cours des choses : l’amélioration de l’accès aux études postsecondaires des peuples Autochtones  

du Canada, Note de recherche du m�lléna�re no 2. 
103 Malatest & Assoc�ates Ltd., La population autochtone et l’éducation postsecondaire : ce que les enseignants ont appris, Collect�on de recherches du m�lléna�re, no 8, Fondat�on 

canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, 2004.
104 Frenette, M., Trop loin pour continuer? Distance par rapport à l’établissement et inscription à l’université, Stat�st�que Canada, D�v�s�on de l’analyse des entrepr�ses et du marché 

du trava�l, document de recherche no 191, no au catalogue : 11F0019MIF, 2002.

Tableau 8.2.4.1 Proportion des Canadiens faisant ou ayant 
terminé des études postsecondaires 

ANNÉE DE 
RECENSEMENT ÂGE INDIENS 

INSCRITS

AUTRES 
PERSONNES 

AUTOCHTONES

AUTRES 
CANADIENS

1986

15-24 15 % 24 % 38 %

25-44 35 % 48 % 56 %

45-64 15 % 28 % 37 %

65+ 4 % 14 % 23 %

Total 23 % 36 % 43 %

1991

15-24 19 % 28 % 40 %

25-44 44 % 55 % 60 %

45-64 26 % 40 % 43 %

65+ 8 % 18 % 26 %

Total 31 % 43 % 48 %

1996

15-24 20 % 29 % 41 %

25-44 49 % 58 % 64 %

45-64 37 % 47 % 50 %

65+ 10 % 20 % 20 %

Total 37 % 47 % 51 %

2001

15-24 20 % 26 % 43 %

25-44 53 % 58 % 69 %

45-64 45 % 48 % 56 %

65+ 14 % 21 % 32 %

Total 40 % 45 % 55 %

Source : D�rect�on de la recherche et de l’analyse, Affa�res �nd�ennes  
et du Nord Canada, 1996 et 2005.  
Études postsecondaires et situation à l’égard de l’activité des Autochtones,  
1996 et 2004.  
Stat�st�que Canada, Recensement de 2001.

Les taux de part�c�pat�on et de d�plomat�on du groupe 
Autochtone ne peuvent être subd�v�sés étant donné qu’une 
seule catégor�e—« fa�sant ou ayant term�né des études 
postseconda�res »—est d�spon�ble. Une vent�lat�on de ces 
données sera�t très ut�le.

Les taux de part�c�pat�on des jeunes de rég�ons rurales 
et reculées sont �nfér�eurs à ceux des jeunes des  
centres urba�ns.

Dans son étude104, Marc Frenette aff�rme que le revenu fam�l�al 
et la d�stance par rapport à une un�vers�té ont un effet substant�el 
sur les taux de part�c�pat�on. Il constate que les étud�ants ruraux 
fréquentent généralement l’un�vers�té en mo�ns grand nombre, 
ma�s par une marge �nf�me. Il fa�t auss� un autre constat : les 
étud�ants �ssus de fam�lles à revenu élevé qu� hab�tent trop 
lo�n pour fa�re la navette quot�d�enne entre leur dom�c�le et 
l’un�vers�té se retrouvent presque s�x fo�s plus nombreux sur les 
bancs de l’un�vers�té au cours de la pér�ode à l’étude, so�t entre 
1995 et 1999.

•
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Après avo�r exam�né l’�nc�dence de la d�stance par rapport à une 
un�vers�té, l’auteur conclut que seulement 58 % des étud�ants 
hab�tant à plus de 80 km d’une un�vers�té fa�sa�ent des études 
un�vers�ta�res, comparat�vement aux étud�ants hab�tant dans 
un rayon de 40 km. Selon Frenette, la d�stance joue un rôle, 
ce qu� n’est pas le cas de la class�f�cat�on zone urba�ne–zone 
rurale étant donné que de nombreux centres urba�ns n’ont pas 
d’un�vers�té, contra�rement à certa�nes rég�ons rurales105.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
105 Frenette, M., Accès au collège et à l’université : Est-ce que la distance importe?, Stat�st�que Canada, D�rect�on des études analyt�ques, document de recherche no 201,  

no au catalogue : 11F0019MIF.
106 Junor, S. et Usher, A., Le prix du savoir 2004 – L’accès à l’éducation et la situation financière des étudiants au Canada, Collect�on de recherches du m�lléna�re,  

Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, 2004.
107 Assoc�at�on des un�vers�tés et collèges du Canada, Orientations : le milieu universitaire, Ottawa, 2002.

D’après l’EDTR, les jeunes des rég�ons rurales aff�cha�ent un 
taux de fréquentat�on de l’un�vers�té plus fa�ble que les jeunes 
des centres urba�ns, ma�s la d�fférence éta�t m�n�me (30 % pour 
les étud�ants urba�ns et 24 % pour les étud�ants ruraux). Au 
n�veau collég�al, les taux éta�ent s�m�la�res (31 % et 29 %), ce qu� 
reflète sans doute la répart�t�on de nombreux collèges dans les 
rég�ons rurales.

8.2.5 note sur la participation hommes/femmes

Les femmes sont maintenant majoritaires à la fois dans les collèges et les universités.»

Les années 1980 et 1990 ont vu un 
changement rad�cal dans la représentat�on 
des étud�ants par sexe au n�veau 
un�vers�ta�re. Au cours de cette pér�ode, les 
femmes ont contr�bué pour 75 % env�ron 
à la cro�ssance des �nscr�pt�ons à temps 
ple�n106. Les femmes sont ma�ntenant 
major�ta�res dans les un�vers�tés de 
la plupart des prov�nces. Le taux de 
part�c�pat�on fém�n�n a doublé depu�s 1980 
alors que le taux de part�c�pat�on mascul�n 
a connu une cro�ssance plus modérée107. 
Cependant, les hommes demeurent 
major�ta�res en sc�ences phys�ques et en 
études techn�ques.

F�g. 8.2.5.1 Inscriptions pour le Canada par sexe*, de 1972–1973 à 2003–2004
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Les f�gures su�vantes montrent que le taux 
de d�plomat�on des femmes s’est accru de 
façon soutenue ces 10 dern�ères années, 
pour atte�ndre env�ron 62 % en 2003.

F�g. 8.2.5.2 Taux de diplomation, études de premier cycle, par sexe, Canada, 
1992 à 2003
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Source de la figure : Stat�st�que Canada, Système d’information amélioré sur les étudiants.
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
108 Junor, S. et Usher, A., Le prix du savoir 2004 – L’accès à l’éducation et la situation financière des étudiants au Canada, Collect�on de recherches du m�lléna�re, Fondat�on 

canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, 2004. 
109 Stat�st�que Canada, Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada : Progrès et défis des nouveaux immigrants sur le marché du travail, D�v�s�on de la stat�st�que 

soc�ale et autochtone, no au catalogue : 89-615-XIF, Ottawa, 2005.  

Les d�plômées de la maîtr�se et du  
doctorat sont également plus nombreu-
ses que leurs collègues mascul�ns.

F�g. 8.2.5.3 Taux de diplomation, études de deuxième et troisième cycles,  
par sexe, Canada, 1992 à 2003
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Source de la figure : Stat�st�que Canada, Système d’information amélioré sur les étudiants.

Dans les collèges, les étud�antes à temps 
ple�n dépassent en nombre les étud�ants 
à temps ple�n même s� les hommes 
cont�nuent d’être major�ta�res dans 
les programmes profess�onnels et de 
mét�ers. En 1999–2000, dern�ère année 
pour laquelle des données collég�ales 
sont d�spon�bles, les étud�antes à temps 
ple�n représenta�ent 55 % des effect�fs 
totaux des collèges, un pourcentage qu� 
demeure stable depu�s 1990108. 

Il est nécessa�re d’acquér�r une me�lleure 
compréhens�on de l’écart émergeant 
entre les sexes dans l’ense�gnement 
postseconda�re, a�ns� que des effets 
soc�olog�ques découlant de l’évolut�on 
rap�de de la répart�t�on entre les sexes.

8.2.6 note sur les immigrants

Plus de 45 % des immigrants au Canada ont terminé des études universitaires et 15 % ont un certificat 
professionnel ou un diplôme non-universitaire; mais la majorité d’entre eux jugent important pour leur  
avenir d’acquérir une éducation et une formation au Canada.

»

En 2004, le Canada a accue�ll� au total 235 824 �mm�grants qu� souha�ta�ent s’établ�r de façon permanente au pays. En outre, 225 000 
personnes ont été acceptées en tant que rés�dents tempora�res, notamment des trava�lleurs et des gens d’affa�res, des étud�ants 
(30 600) et des tour�stes. 

Tableau 8.2.6.1Résidents permanents de 15 ans ou plus, Canada, selon le niveau de scolarisation

 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Cert�f�cat profess�onnel 9.2 % 9.7 % 9.5 % 9.1 % 7.6 % 5.5 % 4.8 % 4.3 % 4.5 % 5.0 %

D�plôme non-un�vers�ta�re 7.4 % 7.9 % 8.3 % 9.5 % 9.1 % 8.6 % 9.4 % 9.2 % 9.9 % 10.7 %

Baccalauréat 19.0 % 21.7 % 24.7 % 26.6 % 29.8 % 32.3 % 34.2 % 34.1 % 33.6 % 32.3 %

Maîtr�se 4.6 % 5.7 % 7.0 % 7.0 % 8.9 % 9.8 % 9.6 % 10.1 % 9.5 % 11.3 %

Doctorat 1.3 % 1.5 % 1.7 % 1.8 % 2.0 % 1.8 % 1.8 % 1.8 % 1.6 % 2.0 %

Source : C�toyenneté et Imm�grat�on Canada, Faits et chiffres, 2004.

Le n�veau de scolar�té des néo-Canad�ens est élevé. En effet,  
plus de 45 % de tous les �mm�grants qu� prévo�ent s’établ�r 
de façon permanente au Canada ont term�né des études 
un�vers�ta�res et 15,7 % ont un cert�f�cat profess�onnel ou un 
d�plôme non-un�vers�ta�re. 

En dép�t de ces n�veaux élevés d’�nstruct�on, l’Enquête 
longitudinale sur les immigrants au Canada109, menée par 
Stat�st�que Canada, a révélé que près de 90 % des �mm�grants 
jugea�ent très �mportant ou �mportant pour leur aven�r au 
Canada de su�vre des cours. Il ressort également que les t�tula�res 
d’un d�plôme avancé sont plus suscept�bles de voulo�r parfa�re 

leur format�on. S�x mo�s après leur arr�vée, les �mm�grants 
recevant une format�on éta�ent surtout �nscr�ts à des cours de 
langue (67 %); 23 % d’entre eux su�va�ent des cours menant à 
l’acqu�s�t�on d’un t�tre de compétences ou d’un d�plôme et 8 %, 
une format�on l�ée à l’emplo�. 

Quatre �mm�grants sur 10 qu� ont tenté d’acquér�r une éducat�on 
ou une format�on ont rapporté avo�r rencontré des d�ff�cultés, la 
barr�ère de la langue et les problèmes f�nanc�ers étant les plus 
fréquemment c�tés. L’�nformat�on d�spon�ble est très fragmenta�re 
en ce qu� concerne les tendances à long terme relat�ves aux 
�mm�grants accédant à l’éducat�on et à la format�on au Canada. 
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8.3 Conclusions

8.3.3 un bilan positif – un avenir incertain

Un avenir incertain
Selon les project�ons démograph�ques, la demande de trava�lleurs qual�f�és 
dépassera l’offre. S� l’on n’augmente pas le n�veau de scolar�sat�on des membres 
des groupes sous-représentés, de nombreux emplo�s ex�geant des trava�lleurs 
qual�f�és demeureront vacants. Il est cruc�al que ces groupes pu�ssent acquér�r 
une format�on postseconda�re s� l’on veut que le Canada réal�se son object�f 
de se doter d’une ma�n-d’œuvre compétente et adaptable. Garant�r un me�lleur 
accès à l’EP pour ces groupes et s’assurer qu’�ls bénéf�c�ent équ�tablement des 
avantages soc�aux et économ�ques l�és à une format�on poussée leur permettra 
de part�c�per ple�nement à toutes les facettes de la soc�été. 

Le Canada do�t élaborer tout un tra�n de pol�t�ques et de programmes qu� auront 
pour effet de favor�ser l’accès pour les apprenants des groupes sous-représentés. 

8.3.1 dans Quelle mesure les objectifs 
sont-ils atteints?

Le Canada a enreg�stré des progrès substant�els pour ce 
qu� est d’accroître les taux de part�c�pat�on des groupes 
sous-représentés, part�cul�èrement chez les jeunes �ssus de 
fam�lles à fa�ble revenu et les jeunes Autochtones.

En dép�t de ce progrès, le Canada n’a pas encore atte�nt 
l’égal�té dans les taux de part�c�pat�on à l’EP et la réal�sat�on 
de cet object�f ex�gera d’autres �ntervent�ons au n�veau des 
pol�t�ques et des programmes. 

La dynam�que des fa�bles taux de part�c�pat�on à l’EP débute 
à l’école seconda�re, là où le taux de décrochage des jeunes 
ruraux, des jeunes Autochtones et des jeunes de fam�lles à 
fa�ble revenu sont supér�eurs aux taux de l’ensemble de la 
populat�on. À l’heure actuelle, les taux de décrochage au 
Canada sont encore relat�vement élevés en compara�son de 
ceux d’autres pays. 

Les efforts du Canada pour rehausser la part�c�pat�on des femmes 
à l’EP ont été couronnés de succès, celles-c� étant ma�ntenant 
major�ta�res dans les secteurs collég�al et un�vers�ta�re.

1.

2.

3.

4.

8.3.2 prochaines étapes pour la recherche 
sur les groupes sous-représentés

Il faudra élaborer, recue�ll�r et analyser des données de sér�es 
chronolog�ques pour su�vre l’évolut�on des tendances en ce qu� 
concerne la part�c�pat�on des groupes sous-représentés à l’EP. 

Une �nformat�on exhaust�ve sur l’évolut�on des taux de 
décrochage et les caractér�st�ques des groupes sous-
représentés est cruc�ale.

Compte tenu du changement rad�cal survenu depu�s 20 ans 
dans la répart�t�on entre les sexes au n�veau de l’EP, �l faudra 
acquér�r une me�lleure compréhens�on de la dynam�que 
de la part�c�pat�on des jeunes hommes aux études 
postseconda�res.

Il faudra auss� s’attacher à accroître le taux de part�c�pat�on 
des jeunes �ssus de fam�lles à fa�ble revenu.

1.

2.

3.

4.

Un bilan positif 
On note de grands progrès dans la 
part�c�pat�on à l’EP de certa�ns groupes 
sous-représentés. L’amél�orat�on la plus 
remarquable concerne év�demment les 
taux de part�c�pat�on fém�n�ns, les femmes 
const�tuant ma�ntenant la major�té des 
effect�fs sur les campus canad�ens. Les 
taux de part�c�pat�on et de réuss�te des 
Autochtones sont auss� à la hausse, même 
s� la représentat�on de ce groupe demeure 
en deçà des n�veaux pour l’ensemble de la 
populat�on.
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9.1 Introduction
L’éducat�on et la format�on des adultes n’ont pas toujours 
été au cœur de l’ense�gnement postseconda�re, à l’except�on 
peut-être des écoles profess�onnelles. Encore aujourd’hu�, la 
major�té des étud�ants de n�veau postseconda�re se compose 
de jeunes qu� passent d�rectement de l’école seconda�re ou du 
cégep au collège communauta�re ou à l’un�vers�té. 

Cela d�t, l’anc�en modèle de chem�nement r�g�de « école, trava�l, 
retra�te » est �nadéquat compte tenu du rythme �ncessant du 
changement qu� caractér�se l’économ�e et la soc�été du XXIe 
s�ècle. Étant donné que près de 70 % des nouveaux emplo�s 
ex�gent des qual�f�cat�ons de n�veau postseconda�re et que 
près de 9 m�ll�ons de Canad�ens en âge de trava�ller ont 
beso�n d’accroître leur n�veau de l�ttérat�e ou de perfect�onner 
leurs compétences profess�onnelles, les établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re seront de plus en plus appelés 
à répondre aux beso�ns tout au long de la v�e des apprenants 
non-trad�t�onnels. 

L’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE

Les prem�ers m�n�stres du Canada ont soul�gné au cours de 
leur d�scuss�on sur l’aven�r de l’ense�gnement postseconda�re 
et l’acqu�s�t�on de compétences110, ce qu� su�t :

« L’apprent�ssage tout au long de la v�e const�tue un enjeu 
�mportant pour l’ensemble des Canad�ens. La d�spon�b�l�té 
d’un nombre suff�sant de personnes dotées d’un éventa�l 
de compétences adaptables et souples est �mportante pour 
le ma�nt�en de notre compét�t�v�té et de notre prospér�té 
économ�ques. La complex�té du monde du trava�l s’est accrue 
tant pour les trava�lleurs déplacés que pour les personnes en 
emplo� qu� do�vent cont�nuellement se requal�f�er. » 

Le CCA a conf�é à deux de ses c�nq centres du savo�r la m�ss�on 
d’exam�ner des éléments spéc�f�ques du vaste phénomène de 
l’apprent�ssage tout au long de la v�e : le Centre du savo�r sur 
l’apprent�ssage chez les adultes, dans les prov�nces atlant�ques; 
et le Centre du savo�r sur l’apprent�ssage et le m�l�eu de trava�l, 
en Ontar�o. L’Ind�ce compos�te de l’apprent�ssage (ICA) 
présente auss� des �nd�cateurs et des données portant sur les 
enjeux de l’acqu�s�t�on cont�nue du savo�r.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
110 Conse�l de la fédérat�on, Guide d’entretien du sommet : l’avenir de l’éducation postsecondaire et de la formation professionnelle au Canada, réd�gé pour Préparer 

l’aven�r : un sommet sur l’éducat�on postseconda�re et la format�on profess�onnelle, Ottawa, 2006, p. 17.
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
111 The Bologna Process Nat�onal Reports (2005). http://www.bologna-bergen2005.no/ consulté en ju�llet 2006.

APPROCHES INTERNATIONALES EN MATIèRE  
D’APPRENTISSAgE TOUT AU LONg DE LA vIE111

R
oy

au
m

e
-U

ni

Le gouvernement du Royaume-Un� s’est engagé à encourager l’apprent�ssage tout au long 
de la v�e af�n qu’un plus grand nombre de personnes pu�ssent réal�ser leur ple�n potent�el 
et fonct�onner eff�cacement dans un marché du trava�l en constante évolut�on et ce, tout 
au long de leur v�e act�ve. Des pol�t�ques favor�sant l’éducat�on supér�eure sout�ennent une 
part�c�pat�on et une scolar�sat�on max�males par l’apprent�ssage. 

En 2001, le gouvernement a lancé les Foundation Degrees,  c.-à-d. des d�plômes qu� offrent 
une passerelle entre le secteur profess�onnel et l’ense�gnement supér�eur. Ils permettent 
aux étud�ants qu� réuss�ssent à se qual�f�er de progresser jusqu’au baccalauréat spéc�al�sé, 
et même au-delà. Des cours de maîtr�se abrégés sont auss� un moyen �ngén�eux d’offr�r et 
de val�der le perfect�onnement profess�onnel cont�nu.

Le gouvernement appu�e les études à temps part�el en offrant aux étud�ants une a�de 
f�nanc�ère sous la double forme d’une subvent�on aux études l�ée aux moyens et d’une 
subvent�on au t�tre des dro�ts de scolar�té obl�gato�res. Les Conse�ls de compétences 
sector�elles élaborent présentement des ententes sector�elles sur les compétences. Ils 
tentent plus préc�sément de déterm�ner de quelle façon l’ense�gnement supér�eur peut 
a�der à répondre à leurs beso�ns de ma�n-d’œuvre hautement qual�f�ée, ce qu� pourra�t 
comprendre l’établ�ssement de vo�es souples vers l’ense�gnement supér�eur, à part�r de 
l’âge de 14 ans, et le sout�en du perfect�onnement profess�onnel cont�nu pour la ma�n-
d’œuvre ex�stante.

Su
èd

e

Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur suédo�s offrent depu�s longtemps leurs cours 
et leurs programmes à des étud�ants qu� possèdent des antécédents d�vers, qu� trava�llent 
à temps ple�n ou à temps part�el, etc. Le fa�t que le système d’ense�gnement supér�eur 
repose sur une accumulat�on de modules et de créd�ts mult�pl�e auss� les poss�b�l�tés 
d’apprent�ssage tout au long de la v�e et permet d’entrer dans le système et d’en sort�r tout 
au long de la v�e.

En 2001, le gouvernement a lancé une �n�t�at�ve : l’Un�vers�té v�rtuelle de Suède, qu� coordonne 
et commerc�al�se les cours à d�stance déjà offerts par les établ�ssements d’ense�gnement.

A
lle

m
ag

ne Le gouvernement fédéral et les États ont approuvé une stratég�e commune d’apprent�ssage 
tout au long de la v�e dans la Républ�que fédérale d’Allemagne à l’occas�on de la réun�on 
de la Comm�ss�on de la Fédérat�on pour la plan�f�cat�on de l’éducat�on et la promot�on de la 
recherche, le 5 ju�llet 2004.

Fr
an

ce

L’att�tude de la France v�s-à-v�s de l’apprent�ssage tout au long de la v�e s’�nscr�t déjà dans 
le pr�nc�pe de la reconna�ssance des d�plômes et des pér�odes d’études. La réforme de la 
reconna�ssance des acqu�s, en 2002, a fac�l�té encore davantage les choses. Elle ava�t pour 
but de général�ser les cours de format�on avancée et de reconnaître les acqu�s des étud�ants, 
qu’�l s’ag�sse d’études effectuées à l’étranger dans un établ�ssement ou un organ�sme 
d’ense�gnement publ�c ou pr�vé, ou d’un apprent�ssage t�ré d’une expér�ence profess�onnelle 
en France ou à l’étranger. Cette �n�t�at�ve ne confère pas un dro�t automat�que à un d�plôme, 
ma�s elle reconnaît à chacun le dro�t d’obten�r que ses apprent�ssages et ses expér�ences de 
v�e antér�eurs so�ent val�dés pour l’obtent�on d’un d�plôme.
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9.2 Constat actuel
Il ex�ste un certa�n nombre d’études et de sources de 
données �mportantes sur l’apprent�ssage tout au long de la 
v�e. L’Enquête sur l’éducation et sur la formation des adultes 
de 2003, publ�é en 2004, renferme des rense�gnements sur 
les taux de part�c�pat�on à d�vers genres de format�on parm� 
la populat�on act�ve, pour 1993, 1997 et 2002. Il englobe 
également des stat�st�ques s�m�la�res en ce qu� concerne la 
part�c�pat�on à des act�v�tés de format�on en m�l�eu de trava�l 
appuyées par l’employeur.

À l’échelle �nternat�onale, les documents de l’OCDE �nt�tulés 
Regards sur l’éducation rapportent les taux de part�c�pat�on 
(TP) à l’éducat�on et à la format�on cont�nues des 25 à 64 ans, 
par sexe et type de format�on; la part�c�pat�on à des act�v�tés 
de format�on en m�l�eu de trava�l parm� toutes les act�v�tés de 
format�on et le taux de part�c�pat�on par n�veau de scolar�té 
atte�nt. Par l’entrem�se du Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on 
(Canada) et des Ressources huma�nes et Développement soc�al 
Canada, l’OCDE a auss� effectué un examen de l’éducat�on 
des adultes au Canada en 2003, la jugeant fortement 
�nsat�sfa�sante. Plus part�cul�èrement, l’OCDE a soul�gné dans 
son rapport que le manque de coord�nat�on et de cohérence 
des pol�t�ques entre les gouvernements fédéral et prov�nc�aux 
du Canada entrava�t l’accès des adultes à l’�nformat�on et 
aux poss�b�l�tés relat�ves à l’apprent�ssage. En situation de 
décentralisation, on risque de perdre de vue les objectifs 
d’équité, et le contrôle de la qualité est menacé.112

En 2003, l’Enquête sur la l�ttérat�e et les compétences des 
adultes (ELCA)113 a perm�s de recue�ll�r des données auprès 
de sept pays ou rég�ons, données qu� sont venues enr�ch�r les 
études préalables consacrées à la l�ttérat�e des adultes, menées 
entre 1994 et 1998. À b�en des égards, l’ELCA est allée plus 
lo�n que les enquêtes précédentes, en ce sens qu’elle a élarg� 
la déf�n�t�on des compétences pour englober non seulement 
la capac�té de lecture de textes su�v�s et schémat�ques, ma�s 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
112 OCDE,  Au-delà du discours : Politiques et pratiques de formation des adultes, Par�s, 2003, p. 89.
113 Stat�st�que Canada et OCDE, Apprentissage et réussite : Premiers résultats de l’enquête sur la littératie et les compétences des adultes, Ottawa et Par�s, 2005.
114 Myers, K., et de Broucker, P., Too Many Left Behind: Canada’s Adult Education and Training System, Rapport de recherche W34 des Réseaux canad�ens de recherche en 

pol�t�ques publ�ques, 2006.
115 Stat�st�que Canada et OCDE, Apprentissage et réussite : Premiers résultats de l’enquête sur la littératie et les compétences des adultes, Ottawa et Par�s, 2005, p. 35.
116 Campbell, A., et Gagnon, N., Literacy, Life and Employment: An Analysis of Canadian International Adult Literacy Survey (IALS) Microdata, Conference Board du Canada, 2006, p. 1.

auss� la numérat�e (hab�letés mathémat�ques) et la résolut�on 
de problèmes.

En mars 2006, Stat�st�que Canada a publ�é une étude fondée 
sur l’Enquête sur la dynam�que du trava�l et du revenu (EDTR), 
qu� porta�t sur la part�c�pat�on à l’éducat�on des adultes et son 
�nc�dence sur la rémunérat�on au Canada. 

Une étude effectuée par Myers et de Broucker s’est penchée 
sur l’éducat�on et la format�on des adultes au Canada, et en 
part�cul�er sur leur capac�té de répondre aux beso�ns des 
adultes peu scolar�sés114.

Les mesures su�vantes, exam�nées dans le présent chap�tre, 
écla�rent plus�eurs d�mens�ons de l’éducat�on des adultes au 
Canada :

Les n�veaux de l�ttérat�e des adultes—cho�s�s parce 
qu’un corpus cro�ssant de recherches conclut que la 
l�ttérat�e est un �nd�cateur d’une �mportance cruc�ale;
La part�c�pat�on à l’éducat�on et à la format�on des 
adultes—une mesure de la capac�té des adultes 
d’accéder à l’éducat�on et à la format�on;
Les apprenants adultes en s�tuat�on de format�on en 
m�l�eu de trava�l—un écla�rage plus spéc�f�que sur la 
format�on l�ée à l’emplo�, qu� prend une �mportance 
cro�ssante compte tenu de la rap�d�té des changements 
touchant les ex�gences d’emplo� dans une économ�e 
moderne axée sur le savo�r;
Sout�en de l’employeur à la format�on—une focal�sat�on 
encore plus préc�se, compte tenu de la relat�on entre 
de nombreuses var�antes d’éducat�on pour adultes, 
et un apprent�ssage étro�tement l�é aux beso�ns du 
marché du trava�l et de l’économ�e;
Beso�ns non-sat�sfa�ts—un �nd�cateur qu� a�de à 
comprendre l’écart entre l’offre et la demande  
et les enjeux l�és à l’accès.

•

•

•

•

•

9.2.1 niveaux de littératie des adultes

De 40 à 60 % des Canadiens âgés de 16 à 65 ans ont des niveaux de compétence en littératie, en 
numératie et en résolution de problèmes équivalents ou supérieurs aux niveaux minimums pour 
pouvoir fonctionner adéquatement dans une société moderne.

»

Certa�ns est�ment que les mesures concernant la l�ttérat�e 
reflètent les lacunes du système d’éducat�on de n�veau 
élémenta�re ou seconda�re : que les étud�ants qu� obt�ennent un 
d�plôme d’études seconda�res sont censés être alphabét�sés. 
Cette hypothèse est contred�te par les résultats d’enquêtes 
effectuées en 1994 et 2003, qu� révèlent que plus de deux 
Canad�ens en âge de trava�ller sur c�nq ont des n�veaux de 
l�ttérat�e �nfér�eurs au seu�l cons�déré par les experts comme 
« le n�veau m�n�mal permettant de comprendre et d’ut�l�ser 
l’�nformat�on contenue dans des textes et des tâches de 

d�ff�culté grand�ssante qu� caractér�sent la soc�été du savo�r 
émergente et l’économ�e de l’�nformat�on »115. 

Il est ma�ntenant acqu�s que la l�ttérat�e englobe beaucoup 
plus que la s�mple capac�té de l�re : �l s’y ajoute les concepts de 
numérat�e et de résolut�on de problèmes. Les n�veaux de l�ttérat�e 
sont mesurés et comparés selon des échelles allant du n�veau le 
plus fa�ble (n�veau 1) au n�veau le plus élevé (n�veaux 4 et 5). On 
cons�dère généralement que la l�ttérat�e aux n�veaux 1 et 2 est 
en deçà du m�n�mum nécessa�re pour fonct�onner eff�cacement. 
L’encadré rouge �nt�tulé N�veaux de l�ttérat�e est t�ré d’un rapport 
du Conference Board du Canada de janv�er 2006116.
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117 Stat�st�que Canada et OCDE, Apprentissage et réussite : Premiers résultats de l’enquête sur la littératie et les compétences des adultes, Ottawa et Par�s, 2005, p. 39-40.
118 Comm�ss�on européenne (2002). Rapport européen sur les �nd�cateurs de qual�té de l’apprent�ssage cont�nu. Qu�nze �nd�cateurs de qual�té. D�rect�on générale de 

l’éducat�on et de la culture. Rapport fondé sur le trava�l du groupe d’étude sur les �nd�cateurs de qual�té. Bruxelles.

Des études �nternat�onales menées en 1994, 1998 et 2003 ont 
comparé les n�veaux de l�ttérat�e dans tous ces doma�nes. À 
l’�ssue de l’enquête de 2003, qu� v�sa�t des adultes canad�ens, 
amér�ca�ns, su�sses, norvég�ens, �tal�ens, mex�ca�ns et 
bermud�ens, les Canad�ens occupa�ent le m�l�eu du peloton. En 
général, les Norvég�ens et les Su�sses aff�cha�ent de me�lleurs 
résultats que les Canad�ens, et les Amér�ca�ns, les Ital�ens, les 
Mex�ca�ns et les Bermud�ens de mo�ns bons résultats.  

Depuis 10 ans, soit de 1994 à 2003, cette série d’études 
n’a décelé que des changements mineurs dans les taux 
de littératie au Canada. Par exemple, les Canad�ens ayant 
un bas n�veau de l�ttérat�e ont quelque peu amél�oré leur 
capac�té de lecture de documents schémat�ques au f�l des 
d�verses enquêtes; ceux qu� aff�cha�ent des n�veaux de 
compétence élevés ont vu leurs résultats ba�sser quelque peu. 
Dans l’ensemble, les changements notés dans les résultats 
canadiens n’ont pas été considérés signifiants sur le plan 
statistique117.

NIvEAUx DE LITTÉRATIE

niveaux de littératie
L’Enquête internationale sur la littératie et les 
compétences des adultes (EILCA) mesure la littératie 
sur une échelle de cinq niveaux,  le niveau 1 étant le 
plus bas et le niveau 5 le plus haut. Les descriptions 
des compétences typiques et le pourcentage des 
Canadiens (âgés de 16 à 65 ans) à chaque niveau 
sur l’échelle de textes suivis illustrent les différences 
entre les cinq niveaux.* 

niveaux de lecture de textes suivis eilca
niveau 1 : 16,6 % des canadiens  
À ce niveau, les répondants affichent des capacités 
de lecture de textes suivis très faibles. La personne 
peut, par exemple, avoir de la difficulté à déterminer, 
à partir des renseignements indiqués sur l’emballage, 
quelle dose exacte de médicament il faut donner à 
un enfant.

niveau 2 : 25,6 % des canadiens
À ce niveau, les répondants peuvent seulement traiter 
l’information de textes simples, présentés clairement. 
Une note de niveau 2 reflète un faible niveau de 
compétence, mais moins évident que le niveau 1. 
Elle identifie des personnes qui peuvent lire mais qui 
obtiennent de piètres résultats au test. Celles-ci ont 
peut être appris à se débrouiller dans la vie de tous 
les jours avec le peu de capacités de lecture qu’elles 
possèdent mais elles auraient de la difficulté à acquérir 
de nouvelles compétences professionnelles exigeant 
un niveau supérieur de capacités.

niveau 3 : 35,1 % des canadiens
À ce niveau, les répondants possèdent ce que l’on 
considère comme  le minimum pour fonctionner dans 
la vie de tous les jours et travailler dans une société 
avancée et complexe. Le niveau 3 se rapproche des 
compétences nécessaires pour terminer avec succès 
des études secondaires et être admis au niveau 
collégial. À l’instar des niveaux plus élevés, il exige la 
capacité d’intégrer plusieurs sources d’information et 
de résoudre des problèmes plus complexes.

niveaux 4 et 5 : 22,7 % des canadiens
À ces niveaux, les répondants font preuve d’une grande 
maîtrise des compétences permettant un traitement 
poussé de l’information.

* Organ�sat�on pour la coopérat�on et le développement économ�ques et 
Stat�st�que Canada, La l�ttérat�e à l’ère de l’�nformat�on : Rapport f�nal 
de l’Enquête �nternat�onale sur la l�ttérat�e des adultes, Par�s et Ottawa, 
2000, p. x�, 136.  
[Traduct�on]

INDICATEURS D’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG 
DE LA vIE EN EUROPE118 

Qualifications, compétences et attitudes

• aptitude à la lecture et à l’écriture : pourcentage 
d’élèves par pays ayant des compétences égales ou 
inférieures au niveau 1 sur l’échelle de compréhension 
de l’écrit de PISA [Programme international pour le 
suivi des acquis des élèves]

• aptitude au calcul :  pourcentage d’élèves par pays 
en dessous de la note de 380 points sur l’échelle de la 
culture mathématique de PISA

• nouvelles compétences pour la société de la 
connaissance : pourcentage d’élèves par pays 
ayant moins de 400 points sur l’échelle de la culture 
scientifique de PISA

• capacité d’apprendre à apprendre : pourcentage 
d’élèves par pays qui se situent dans le quartile (25 %) 
inférieur des indices des « stratégies d’élaboration » 
de PISA

• citoyenneté active, aptitudes culturelles et 
sociales : indicateur qualitatif sur les connaissances 
civiques, l’engagement civique et les attitudes 
civiques dans les pays provenant de l’étude de l’IAE 
[Association internationale pour l’évaluation du 
rendement scolaire]

D’après les enquêtes �nternat�onales sur la l�ttérat�e,  
les compétences se perdent avec le temps.

Les compétences en l�ttérat�e sont étro�tement l�ées à l’âge : 
plus la cohorte est âgée, plus le n�veau de compétence est 
bas. Fa�t �ntéressant, l’une des conclus�ons d’enquêtes 
�nternat�onales sur la l�ttérat�e des adultes contred�t la not�on 
voulant qu’une fo�s leur alphabét�sat�on acqu�se grâce à une 
éducat�on structurée dans leur jeunesse, les gens conservent 
leurs compétences pour le reste de leur v�e. 

•
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119 Stat�st�que Canada et OCDE, Apprentissage et réussite : Premiers résultats de l’enquête sur la littératie et les compétences des adultes, Ottawa et Par�s, 2005.
120 Com�té consultat�f sur la l�ttérat�e et les compétences essent�elles, Vers un Canada pleinement alphabétisé – Atteindre les objectifs nationaux au moyen d’une stratégie 

pancanadienne d’alphabétisation, Rapport soum�s à la m�n�stre d’État au Développement des ressources huma�nes, Ottawa, 2005, p. 3.
121 Ib�d., p.17.
122 Ib�d., p.18.
123 Myers, K., et de Broucker, P., Too Many Left Behind: Canada’s Adult Education and Training System, Rapport de recherche W34 des Réseaux canad�ens de recherche en 

pol�t�ques publ�ques, 2006.

Après avo�r étud�é un échant�llonnage de populat�ons de 
d�vers pays pendant plus de 10 ans, les enquêtes EILCA et 
ELCA révèlent toutes deux que « la perte de compétences 
représente un sér�eux problème pour les part�cul�ers, les 
�nst�tut�ons soc�ales et les gouvernements parce qu’elle érode 
le rendement soc�o-économ�que des �nvest�ssements éducat�fs 
et nu�t à la product�v�té et à la cro�ssance économ�ques. »119  

Deux Canad�ens act�fs sur quatre—so�t près de 9 m�ll�ons 
d’adultes en âge de trava�ller—ont de bas n�veaux de 
l�ttérat�e.

Le Com�té consultat�f canad�en sur la l�ttérat�e et les 
compétences essent�elles a conclu qu’« en ra�son de la cro�s-
sance démograph�que, le nombre de Canad�ens en âge de 
trava�ller et qu� sont fa�blement alphabét�sés est passé de 8 à 
9 m�ll�ons. »120.

Dans son rapport, le com�té a noté que plus de 2,6 m�ll�ons de 
Canad�ens ayant des n�veaux de l�ttérat�e 1 ou 2—les n�veaux 
les plus bas—éta�ent so�t au chômage, so�t t�tula�res d’emplo�s 
peu rémunérateurs. En outre, un autre groupe de 2,2 m�ll�ons 
d’adultes canad�ens ne fa�sant pas part�e de la populat�on 

•

act�ve sont confrontés à des déf�s encore plus sér�eux 
étant donné qu’�ls ne peuvent accéder à des programmes 
d’alphabét�sat�on en m�l�eu de trava�l. D’après les conclus�ons 
du rapport, cela s�gn�f�e que « les programmes communau-
ta�res d’alphabét�sat�on et les établ�ssements publ�cs do�vent 
être eff�caces pour atte�ndre ces personnes »121.

Le com�té a constaté que les �mm�grants qu� arr�vent au 
Canada sans parler n� l’angla�s n� le frança�s obtena�ent des 
résultats moyens �nfér�eurs à ceux dont la langue maternelle 
éta�t l’une des deux langues off�c�elles. « Parm� les 9 m�ll�ons de 
Canad�ens peu alphabét�sés, 2,6 m�ll�ons sont des �mm�grants. 
Deux m�ll�ons d’entre eux font part�e de la populat�on act�ve, 
b�en que 240 000 so�ent au chômage. Et 650 000 ne font pas 
part�e de la populat�on act�ve122. »

Comme le font remarquer Myers et de Broucker, près de 
1,5 m�ll�on des 25 à 64 ans n’ayant pas term�né leurs études 
seconda�res et 3,6 m�ll�ons ayant seulement un d�plôme 
d’études seconda�res trava�llent, ce qu� représente 38 % 
de l’emplo� total dans ce groupe d’âge. En outre, 38 % de 
l’emplo� total des 16 à 65 ans qu� trava�llent—5,9 m�ll�ons de 
Canad�ens—sont fa�blement alphabét�sés123. 

9.2.2 participation des adultes à l’apprentissage et à la formation 
50 % des adultes canadiens ont suivi des cours ou une formation quelconque 
pour adultes en 2003, une hausse par rapport aux 35 % d’il y a 10 ans.

»

Les gens se tournent vers l’éducat�on pour 
adultes pour d�verses ra�sons : pour term�ner 
des études �nterrompues pour une ra�son ou 
une autre à une étape antér�eure de leur v�e; 
pour acquér�r de nouvelles compétences 
ou de nouveaux t�tres af�n d’accroître leurs 
opt�ons de carr�ère; ou pour enr�ch�r ou 
approfond�r l’éventa�l de leurs conna�ssances 
en vue de leur épanou�ssement personnel. 

L’ELCA a perm�s de constater que la mo�t�é 
des Canad�ens âgés de 16 à 65 ans ont 
su�v� des cours ou une format�on pour 
adultes durant l’année précédant l’enquête. 
Le pourcentage total du Canada éta�t 
légèrement plus bas que celu� de la Su�sse, 
des États-Un�s et de la Norvège, légèrement 
plus élevé que celu� des Bermudes, et plus 
du double de celu� de l’Ital�e. Il ressort 
également de l’ELCA que la part�c�pat�on 
à toutes les formes d’éducat�on et de 
format�on a augmenté dans tous les pays 
v�sés par l’enquête entre 1994–1998 et 
2003. Le taux de part�c�pat�on du Canada 
a accusé une hausse, passant de 35 %, en 
1994, à 50 %, en 2003.

F�g. 9.2.2.1 Taux de participation du groupe d’âge des 16 à 65 ans  
à l’éducation et à la formation des adultes durant l’année 
précédant l’enquête, par type de participation, 2003
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Remarques : Les pays sont classés selon le taux de part�c�pat�on totale 
Source : Stat�st�que Canada et OCDE : Enquête sur la littératie et les compétences des adultes, 2003.
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124 Myers, K., et de Broucker, P., Too Many Left Behind: Canada’s Adult Education and Training System, Rapport de recherche W34 des Réseaux canad�ens de recherche en 

pol�t�ques publ�ques, 2006
125 Peters, V., Travail et formation : Premiers résultats de l’enquête sur l’éducation et la formation des adultes de 2003, Stat�st�que Canada, Éducat�on, compétences et 

apprent�ssage, Documents de recherche, no au catalogue : 81-595-MIF2004015, 2004.
126 Ib�d.

Les gens qu� ont atte�nt un n�veau de scolar�té élevé 
part�c�pent davantage à la format�on et à l’éducat�on 
pour adultes que ceux qu� ont un n�veau de scolar�té et 
de l�ttérat�e plus fa�bles.

Les Canadiens qui ont le plus grand besoin de perfectionner 
leurs compétences sont ceux qui ont le moins de possibilités 
de le faire. D’après le corpus de recherches, les personnes qu� 
ont déjà un n�veau de compétences élevé, étro�tement assoc�é 
au n�veau de scolar�té atte�nt, sont beaucoup plus nombreuses 
à part�c�per à des cours ou à des programmes d’éducat�on et 
de format�on pour adultes. 

• À cet égard, des changements ont été observés avec le  
temps. Ceux qu� ont un bas n�veau de compétences—la 
plupart des gens qu� ont un fa�ble n�veau de scolar�té—ont fa�t 
des ga�ns plus marqués en termes de part�c�pat�on pendant 
la décenn�e se term�nant en 2003. La recherche au Canada 
�nd�que qu’�l y a dans ce groupe des gens qu� n’ont pas term�né 
l’école seconda�re ou qu� n’ont pas eu accès à l’éducat�on 
postseconda�re durant leur jeunesse et qu� ont grandement 
bénéf�c�é de l’éducat�on pour adultes.124 

9.2.3 les apprenants adultes et la formation liée à l’emploi

Un travailleur canadien sur trois a participé en 2002 à un programme officiel de formation liée à l’emploi.»
La plupart du temps, les gens se tournent vers 
l’apprent�ssage pour adultes pour acquér�r ou 
renforcer des compétences part�cul�ères l�ées 
à l’emplo�. D’après le Programme d’�nd�cateurs 
pancanad�ens de l’éducat�on, en 2002, 4,8 
m�ll�ons de trava�lleurs adultes ont part�c�pé à des 
programmes off�c�els de format�on l�ée à l’emplo� 
au Canada. Autrement d�t, env�ron un trava�lleur 
canad�en sur tro�s âgé de 25 à 64 ans a reçu de la 
format�on. 

L’Enquête sur l’éducat�on et la format�on des 
adultes125 relève une majorat�on du taux de 
part�c�pat�on à la format�on l�ée à l’emplo�, qu� est 
passé de 28,5 % en 1998 à 34,7 % en 2002. On 
constate des augmentat�ons semblables quand 
on exam�ne les données selon le sexe, le n�veau 
d’éducat�on, le groupe d’âge et la prov�nce. 

Comme dans le cas de l’apprent�ssage pour 
adultes cons�déré de façon générale, �l subs�ste un 
écart cons�dérable dans le taux de part�c�pat�on 
à la format�on l�ée à l’emplo� entre les personnes 
t�tula�res d’un d�plôme un�vers�ta�re (part�c�pat�on 
de 51,7 %) et celles qu� n’ont pas term�né leurs 
études seconda�res (17,9 %). Les trava�lleurs âgés, 
ou ceux qu� ont un n�veau de scolar�té plus fa�ble, 
part�c�pent mo�ns que ceux qu� sont plus jeunes ou 
qu� ont des d�plômes un�vers�ta�res126. 

Tableau 9.2.3.1 Taux de participation à des programmes officiels  
de formation liée à l’emploi pour la population  
active adulte* en 1997 et en 2002

 1997 (%) 2002 (%)

Total 28,5 34,7

Sexe

   Hommes 26,7 32,5

   Femmes 30,5 37,2

Âge

   De 25 à 34 ans  32,6 41,5

   De 35 à 44 ans 29,5 34,6

   De 45 à 54 ans 27,8 33,8

   De 55 à 64 ans 14,9 22,9

Niveau de scolarité

   Études secondaires ou moins 15,7 17,9

   Études postsecondaires non-terminées 30,9 38,3

Certificat ou diplôme d’études postsecondaires 32,3 38,1

   Diplôme universitaire 42,8 51,7

Provinces

   Terre-Neuve-et-Labrador 22,9 29,5

   Île-du-Prince-Édouard 23,2 30,8

   Nouvelle-Écosse 35 38,1

   Nouveau-Brunswick 25,1 34,7

   Québec 20,2 31,7

   Ontario 31,1 34,8

   Manitoba 29,3 38,8

   Saskatchewan 31,5 37,7

   Alberta 32,1 34,7

   Colombie-Britannique 32 38,8

Cours 22,4 29,4

Programmes 7,9 8,5

*La populat�on act�ve adulte comprend toutes les personnes de 25 à 64 ans qu� ont occupé 
un emplo� à un moment donné durant l’année de référence. 
Source : V. Peters, Travail et formation : Premiers résultats de l’Enquête sur l’éducation 
et la formation des adultes de 2003, Stat�st�que Canada, Éducat�on, compétences et 
apprent�ssage, Documents de recherche, no au catalogue : 81-595-MIF2004015, 2004.



CHAPITRE
 09

85

COMMENT L’EP AU CANADA SE COMPARE-T-IL?

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
127 Ib�d.
128 Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, Carnet du savoir, 17 févr�er 2006, http://www.ccl-cca.ca/CCL/Reports/LessonsInLearn�ng/L�L-17Feb2006.htm, consulté le 3 ju�llet 2006.
129 Stat�st�que Canada et OCDE, Apprentissage et réussite : Premiers résultats de l’enquête sur la littératie et les compétences des adultes, Ottawa et Par�s, 2005, tableau 4.9.
 Le tableau 4.11, à la p. 103, donne également des données comparat�ves �nternat�onales sur l’éducat�on et la format�on ayant le sout�en de l’employeur en fonct�on de 

« l’engagement de l�ttérat�e au trava�l », express�on censée s�gn�f�er le n�veau de compétence en mat�ère de l�ttérat�e et de numérat�e ex�gé des trava�lleurs. Là encore, �l 
est év�dent que les employeurs sont davantage encl�ns à parra�ner la format�on des cols blancs. Les employeurs au Canada et aux États-Un�s éta�ent également portés à 
appuyer les trava�lleurs ayant le plus bas n�veau de compétence, ma�s le sout�en des employeurs pour tous les autres n�veaux éta�t beaucoup plus élevé au Canada qu’aux 
États-Un�s.

9.2.4 soutien des employeurs à la formation

La formation liée à l’emploi est appuyée par l’employeur dans la proportion des trois quarts.

Les hommes, les titulaires d’emplois de cols blancs et les personnes ayant déjà fait des études 
postsecondaires sont les plus nombreux à recevoir un tel soutien.

»
»

La grande major�té des programmes de format�on l�ée à 
l’emplo� au Canada bénéf�c�ent du sout�en de l’employeur. 
De l’ensemble de la format�on d�spensée, près du quart des 
programmes et des cours su�v�s en 2002 metta�ent l’accent 
sur les affa�res, la gest�on, l’adm�n�strat�on publ�que et autres 
d�sc�pl�nes connexes. Le taux est passé de 22,4 % en 1997 à 
25 % en 2002. En 2002, comme durant les années précédentes, 

F�g. 9.2.4.1 Participation à la formation liée à l’emploi par niveau de scolarité et soutien de l’employeur, 1997 et 2002
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Source : Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, Carnet du savoir, 17 févr�er 2006. 
Source des données : V. Peters, Travail et formation : Premiers résultats de l’Enquête sur l’éducation et la formation des adultes de 2003, Stat�st�que Canada, 
Éducat�on, compétences et apprent�ssage, Documents de recherche, no au catalogue : 81-595-MIF2004015, 2004..

ceux qu� occupa�ent des emplo�s de « cols blancs » ava�ent 
beaucoup plus de chances de recevo�r de la format�on (35,1 % 
en 2002) que ceux qu� occupa�ent des emplo�s de « cols bleus » 
(15,7 %)127. 

Dans le Carnet du savoir du CCA128, on présente des données 
sur la répart�t�on de la format�on appuyée par les employeurs 
au Canada.

La compara�son �nternat�onale dont �l 
est quest�on dans le rapport de l’ELCA 
fourn�t des ch�ffres selon le sexe129. Dans 
tous les pays fa�sant l’objet de l’enquête, 
les hommes ava�ent plus de chances que 
les femmes de bénéf�c�er du sout�en de 
l’employeur pour la format�on, tand�s que 
les femmes éta�ent plus nombreuses que 
les hommes à f�nancer elles-mêmes leur 
éducat�on et format�on pour adultes. 

Au Canada, le sout�en des employeurs à 
l’endro�t des employés mascul�ns est plus 
élevé, en pourcentage, qu’aux États-Un�s. 
Par contre, une proport�on plus élevée 
d’employées ont bénéf�c�é du sout�en de 
leurs employeurs aux États-Un�s qu’au 
Canada.

F�g. 9.2.4.2 Sources du soutien financier pour l’éducation  
et la formation des adultes

A.  Pourcentage des hommes participant à des cours d’éducation et de formation pour adultes 
qui ont reçu un soutien financier de diverses sources, groupe d’âge de 16 à 65 ans, en 2003

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 %

Italie

Bermudes
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Suisse

Norvège

Soutien de l’employeur Financé par le gouvernement Autofinancement

  

A. Les pays sont classés selon le pourcentage d’hommes qu� ont reçu un sout�en de leur employeur 
Source : Stat�st�que Canada et OCDE, Enquête sur la littératie et les compétences des adultes, 2003.
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130 Conse�l de la fédérat�on, Guide d’entretien du sommet : l’avenir de l’éducation postsecondaire et de la formation professionnelle au Canada, réd�gé pour Préparer 

l’aven�r : un sommet sur l’éducat�on postseconda�re et la format�on profess�onnelle, Ottawa, 2006.
131 Ib�d., p. 9.
132 Ib�d., p. 9.
133 S�te Web du Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage : http://www.ccl-cca.ca.
134 Sussman, D., Obstacles à la formation liée à l’emplo�, L’emploi et le revenu en perspective, vol. 3, no 3, Stat�st�que Canada, no au catalogue : 75-001-XIF, Ottawa. 

B. Pourcentage des femmes participant à des cours d’éducation et de formation pour adultes 
qui ont reçu un soutien financier de diverses sources, groupe d’âge  de 16 à 65 ans, en 2003
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Soutien de l’employeur Financé par le gouvernement Autofinancement

B. Les pays sont classés selon le pourcentage de femmes qu� ont reçu un sout�en de leur employeur. 
Source : Stat�st�que Canada et OCDE, Enquête sur la littératie et les compétences des adultes, 2003.

Le sout�en des employeurs au t�tre de l’éducat�on et de la 
format�on des adultes est mo�ns élevé au Canada que dans 
les autres pays de l’OCDE—à la fo�s en termes de dépenses 
par employé et en proport�on de la masse salar�ale.

Une autre d�mens�on de l’évaluat�on de la quant�té de format�on 
est m�se en lum�ère dans le gu�de de d�scuss�on publ�é en 
févr�er 2006 par le Conse�l de la fédérat�on130. On y c�te des 
données comparables à l’échelle �nternat�onale de l’American 
Society for Training and Development �nd�quant qu’en 2002, 
« les employeurs au Canada ont dépensé 560 $US par employé 
pour la format�on en m�l�eu de trava�l. Cette somme est 

•

cons�dérablement mo�ns élevée que celle 
dépensée dans les autres pays membres 
de l’OCDE, y compr�s les États-Un�s, le 
Japon et les pays de l’Europe. »131

Le Conse�l att�ra�t également l’attent�on 
sur les conclus�ons du Conference Board 
du Canada montrant que « les employeurs 
canad�ens consacrent une part mo�ns 
�mportante de leur masse salar�ale à 
la format�on (1,55 % en 2003) que les 
employeurs aux États-Un�s (2,34 % en 
2003) »132.

Sur le s�te Web du CCA, on trouve 
l’observat�on su�vante :

« Une récente étude de l’OCDE s�gnale 
que les entrepr�ses canad�ennes �nves-
t�ssent mo�ns en format�on dans le m�l�eu 
de trava�l que leurs homologues du 

Royaume-Un�, des États-Un�s et des pays nord�ques. Nous 
r�squons de perdre cet avantage. Le rapport c�te l’absence 
d’une grande trad�t�on de format�on en m�l�eu de trava�l et le 
nombre �mportant de pet�tes entrepr�ses au Canada comme 
ra�sons poss�bles de sa performance plutôt méd�ocre dans ce 
doma�ne. »133

De plus, les données de l’EEFA appuyant l’Ind�ce compos�te 
de l’apprent�ssage du CCA montrent que toute augmentat�on 
récente de la format�on en m�l�eu de trava�l au Canada a 
été payée par les trava�lleurs eux-mêmes, et non pas par les 
employeurs. 

9.2.5 besoins non-satisfaits

1,5 million de Canadiens signalent des besoins non-satisfaits d’éducation  
et de formation pour adultes liée au travail.

»

D’après le Programme d’�nd�cateurs pancanad�ens de 
l’éducat�on pour 2003, en 1997, 1,5 m�ll�on de personnes (so�t 
7 % des Canad�ens âgés de 17 ans et plus, en excluant les 
étud�ants à ple�n temps) ont s�gnalé qu’�ls n’ava�ent pas su�v� 

F�g. 9.2.5.1 Raisons pour lesquelles les besoins ou les désirs en matière de formation ne sont pas satisfaits, participants et 
non-participants, Canada, 2002

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 % 30 % 35 % 40 % 45 % 50 %
Manque de confiance en soi

Raisons de santé
Ne possède pas les préalables

Pas sûr que la formation en valait la peine
N’a pas pu trouver la formation voulue

Autre
Manque de soutien de l’employeur

Formation offerte à un moment inopportun
Responsabilités familiales

Heure de la formation en conflit avec l’horaire de travail
Trop occupé au travail

Formation trop coûteuse/n’a pas les moyens

Raisons en proportion (%)
Non participants Participants

Source de la figure : Stat�st�que Canada, Indicateurs de l’éducation au Canada : Rapport du Programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation,  
no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006

la format�on l�ée à l’emplo� dont �ls ava�ent pourtant beso�n134. 
Les ra�sons les plus fréquemment c�tées éta�ent le fa�t d’être 
trop occupé au trava�l et le coût.  
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135 K. Myers et P. de Broucker, Too Many Left Behind: Canada’s Adult Education and Training System, Rapport de recherche W34 des Réseaux canad�ens de recherche en 

pol�t�ques publ�ques, 2006.
136 Ib�d.

Une proport�on relat�vement fa�ble 
de l’éducat�on et de la format�on 
des adultes a l�eu dans les 
établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re.

Au Canada, la récente étude des 
RCRPP135 �nd�qua�t des taux relat�vement 
fa�bles de part�c�pat�on à l’ense�gnement 
postseconda�re parm� les adultes.

• Tableau 9.2.5.1 Participation à l’éducation postsecondaire par province  
(de 25 à 54 ans, 2002)

AB C.-B. N.-É. ON QC TOTAL

Apprenants 83 290 124 285 16 591 341 881 168 302 816 015

Adultes sans diplôme 
universitaire 1 146 772 1 458 946 330 545 4 100 153 2 687 659 10 970 026

Apprenants en % de la 
population cible 7,3 8,5 5,0 8,3 6,3 7,4

Source :  K. Myers et P. de Broucker, Too Many Left Behind, Réseaux canad�ens de recherche en 
pol�t�ques publ�ques, Ottawa, 2006. Calculs des auteurs.

L’étude fa�t ressort�r le rôle �mportant 
du secteur publ�c postseconda�re pour 
la prestat�on de cours d’éducat�on pour 
adultes à ceux qu� le dés�rent136.

F�g. 9.2.5.2 Participation à l’éducation postsecondaire en 2002 par type 
d’établissement (de 25 à 54 ans)

Apprentissage, 7 %

Métiers/professions, 26 %

Collège/cégep, 35 %

Université, 29 %

 

Source : K. Myers et P. de Broucker, Too Many Left Behind, Réseaux canad�ens de recherche en 
pol�t�ques publ�ques, Ottawa, 2006. 
Calculs des auteurs.

Il ressort du sondage effectué par le CCA 
en avr�l 2006 un certa�n mécontentement 
à l’égard du manque de souplesse des 
établ�ssements postseconda�res pour 
ce qu� est de répondre aux beso�ns des 
apprenants tout au long de la v�e. Les 
répondants qu� ava�ent de l’expér�ence en 
tant qu’étud�ants poursu�vant des études 
postseconda�res à temps part�el ava�ent 
les percept�ons les plus négat�ves au sujet 
de la souplesse des établ�ssements. 

Tableau 9.2.5.2 Comparaison des collèges et des universités pour ce qui est de faire preuve de la souplesse exigée par  
l’apprentissage tout au long de la vie

LES UNIVERSITÉS FONT PREUVE DE SOUPLESSE 
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES ÉTUDIANTS 

PLUS ÂGÉS SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
(%)

LES COLLÈGES FONT PREUVE DE SOUPLESSE 
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES ÉTUDIANTS 

PLUS ÂGÉS SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
(%)

Tout à fait d’accord 9 9

Assez d’accord 58 60

Neutre 12 12

Assez en désaccord 19 17

Tout à fait en désaccord 3 3

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement postsecondaire : Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006.
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9.3 Conclusions

9.3.1 dans Quelle mesure  
les objectifs sont-ils atteints? 

Les concepts de l’apprent�ssage tout au long de la vie et dans 
tous les aspects de la vie sont ma�ntenant reconnus comme 
les nouveaux �ncontournables dans le monde complexe 
d’aujourd’hu�, axé sur les avancées technolog�ques. Les 
Canad�ens act�fs auront un beso�n récurrent d’occas�ons 
d’éducat�on et de format�on tout au long de leur v�e adulte. 
De plus en plus, on s’attendra à ce que les établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re fassent leur part pour 
répondre aux beso�ns d’apprent�ssage des adultes en âge de 
trava�ller, ce qu� ex�gera des l�ens plus étro�ts entre le monde 
un�vers�ta�re et le m�l�eu de trava�l.

De 40 à 60 % seulement des Canad�ens âgés de 16 à 65 ans 
ont des n�veaux de compétence en l�ttérat�e, en numérat�e 
et en résolut�on de problèmes équ�valents ou supér�eurs au 
n�veau m�n�mum pour fonct�onner adéquatement. 

1,5 m�ll�on de Canad�ens ont des beso�ns non-sat�sfa�ts  
au t�tre de l’éducat�on et de la format�on pour adultes l�ées 
à l’emplo�. 

Les employeurs canad�ens ont beso�n de trava�lleurs 
hautement qual�f�és et adaptables pour ma�nten�r la 
product�v�té et la compét�t�v�té de leurs entrepr�ses. 
Cependant, le sout�en qu’offrent les entrepr�ses à  
l’éducat�on et à la format�on des adultes est plus fa�ble  
au Canada que dans d’autres pays de l’OCDE—tant 
en termes de dépenses par employé pour la format�on  
qu’en termes de proport�on de la masse salar�ale.

La format�on en m�l�eu de trava�l est beaucoup plus a�sément 
access�ble dans les grandes soc�étés qu� bénéf�c�ent 
d’économ�es d’échelle, ce qu� n’est pas le cas des pet�tes et 
moyennes entrepr�ses (PME) qu� sont aujourd’hu� le moteur 
d’une grande part�e de l’économ�e canad�enne. 

La coord�nat�on des programmes d’apprent�ssage pour 
adultes fa�t gravement défaut au Canada. Le fa�t qu’�l 
n’ex�ste pas d’�nstance nat�onale vouée à l’éducat�on des 
adultes est un obstacle de ta�lle à l’élaborat�on d’�n�t�at�ves 
cohérentes, un�formes, eff�caces et pancanad�ennes dans le 
doma�ne. L’OCDE a soul�gné la nécess�té d’une coord�nat�on 
pancanad�enne a�ns� que de pol�t�ques et de prat�ques 
cohérentes à ce sujet. Les centres du savo�r du CCA qu� se 
consacrent à l’éducat�on des adultes et à l’apprent�ssage 
en m�l�eu de trava�l ont en part�e pour m�ss�on de combler 
certa�nes de ces lacunes.

1.

2.

3.

4.

5.

 9.3.2 prochaines étapes pour la recherche sur 
l’apprentissage tout au long de la vie

Il est essent�el de recue�ll�r de façon constante des sér�es de 
données chronolog�ques plus pert�nentes sur l’éducat�on 
des adultes et ses résultats au Canada. 

Il conv�ent d’acquér�r une me�lleure compréhens�on des 
modèles d’apprent�ssage qu� fonct�onnent le m�eux pour 
les d�fférents groupes d’apprenants adultes. 

Il faut trava�ller de concert avec les employeurs, les employés 
et les synd�cats af�n de comprendre quels �nc�tat�fs sont 
suscept�bles de mult�pl�er les occas�ons d’éducat�on et de 
format�on en m�l�eu de trava�l.

1.

2.

3.
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9.3.3 un bilan positif – un avenir incertain

Un bilan positif

L’apprent�ssage tout au long de la v�e est  
essent�el dans une économ�e du savo�r en 
évolut�on rap�de comme celle d’aujourd’hu� 
pour reméd�er à la perte de compétences qu� 
va de pa�r avec le v�e�ll�ssement. À l’�nstar des 
hab�tants d’autres pays de l’OCDE, depu�s 
10 ans, les Canad�ens sont de plus en plus 
consc�ents de la nécess�té d’une acqu�s�t�on 
cont�nue des conna�ssances, un fa�t que reflète 
la part�c�pat�on accrue aux programmes 
d’éducat�on pour adultes. En 2003, 50 % des 
Canad�ens adultes su�va�ent des cours pour 
adultes, comparat�vement à 35 % 10 ans 
auparavant.

Les établ�ssements postseconda�res pourra�ent 
et devra�ent jouer un plus grand rôle dans  
la prestat�on de cours aux adultes. La  
nécess�té grand�ssante de perfect�onnement 
des compétences et de format�on en m�l�eu  
de trava�l et le décl�n �mm�nent des �nscr�pt�ons 
trad�t�onnelles des jeunes à mesure que  
la générat�on écho accédera à l’âge adulte  
au cours de la procha�ne décenn�e, const�tuent 
une confluence parfa�te des cond�t�ons voulues 
pour mener à b�en cette m�ss�on. Il faut que  
les établ�ssements postseconda�res explorent 
des façons de collaborer avec les PME pour  
offr�r aux adultes la format�on dont ont beso�n 
leurs entrepr�ses a�ns� que des m�ll�ons de 
Canad�ens qu� cherchent à amél�orer leurs 
compétences et leurs perspect�ves d’emplo�s 
�ntéressants.   

Un avenir incertain
L’apprent�ssage tout au long de la v�e semble être l’une des pr�nc�pales 
fa�blesses de l’ense�gnement postseconda�re au Canada.

Il ex�ste une �nadéquat�on entre les beso�ns d’apprent�ssage et 
d’acqu�s�t�on de compétences de m�ll�ons de Canad�ens et la d�spon�b�l�té 
de cours pour adultes et de poss�b�l�tés de format�on.

L’OCDE a constaté que l’�ncohérence et le manque de coopérat�on entre 
les pal�ers fédéral et prov�nc�aux nu�sent à l’�nformat�on et aux poss�b�l�tés 
d’éducat�on pour les  adultes au Canada.

La conf�rmat�on de l’éros�on des compétences en l�ttérat�e chez les adultes 
est un enjeu névralg�que étant donné le v�e�ll�ssement de la populat�on 
canad�enne et les beso�ns changeants de l’économ�e et du monde du 
trava�l. Il faut élaborer un plus grand nombre d’opt�ons d’apprent�ssage 
pour les adultes, à la fo�s en m�l�eu de trava�l et dans les établ�ssements 
postseconda�res, y compr�s une or�entat�on et des conse�ls pour établ�r 
un l�en entre l’apprent�ssage et les poss�b�l�tés d’emplo�. Les beso�ns 
d’apprent�ssage des gens qu� ont un bas n�veau d’alphabét�sat�on et 
qu� ne font pas part�e de la populat�on act�ve et ceux des �mm�grants 
récents—qu� sont nombreux à ne pas avo�r accès à la format�on en 
m�l�eu de trava�l—sont part�cul�èrement prononcés. Il faut auss� que la 
format�on so�t davantage access�ble à ceux qu� ont le plus grand beso�n, 
étant donné qu’aujourd’hu�, ce sont surtout les gens qu� ont le n�veau de 
scolar�té le plus élevé qu� reço�vent une éducat�on pour adultes.

D’autres pays ont eu plus de succès que le Canada pour ce qu� est 
d’encourager la format�on appuyée par l’employeur et l’apprent�ssage 
tout au long de la v�e. Le Canada do�t ag�r v�te, au r�sque de vo�r son 
retard s’accroître.

1.

2.

3.

4.
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10.1  Introduction
L’abordab�l�té est essent�elle s� l’on veut que la s�tuat�on 
f�nanc�ère des apprenants ne dev�enne pas un obstacle à  
l’accès à l’ense�gnement postseconda�re. Les problèmes 
d’abordab�l�té ne se l�m�tent pas aux apprenants. La capac�té 
de souten�r l’EP et d’assurer un f�nancement prév�s�ble et 
stable pour appuyer les act�v�tés actuelles et permettre une 
plan�f�cat�on future est également un sujet de préoccupat�on 
pour les d�vers ordres de gouvernement au pays.

Depu�s 20 ans, les pol�t�ques et les programmes gouverne-
mentaux appl�qués au Canada se sont attachés à d�fférents 
aspects de l’abordab�l�té de l’EP. À la f�n des années 1990,  
la quest�on de la réduct�on de la dette étud�ante a reçu 
beaucoup d’attent�on compte tenu du n�veau d’endettement 
cro�ssant des d�plômés. Plus récemment, cette attent�on s’est 
reportée sur l’�nc�dence des hausses des dro�ts de scolar�té  
sur l’accès à l’EP. Ce débat s’est déclenché à la su�te du  
relèvement des dro�ts de scolar�té dans certa�nes prov�nces  
alors que d’autres ont opté pour le gel ou des augmen-
tat�ons graduelles. Récemment, de nombreuses études  
ont scruté la part�c�pat�on de groupes à fa�ble revenu  
pour déterm�ner de quelle façon les coûts de l’EP �nfluent sur  
la déc�s�on de poursu�vre ou non des études plus poussées.

D’autres pays ont auss� exploré d�verses opt�ons pour s’assurer 
que leur a�de f�nanc�ère contr�bue de façon eff�cace et  
eff�c�ente à souten�r les étud�ants qu� font des études 
postseconda�res. Des sujets connexes se sont greffés au  
débat pr�nc�pal : le n�veau de la dette étud�ante, les cond�t�ons 
de remboursement, les taux d’�ntérêt des prêts et la quest�on  
de savo�r s� ces prêts devra�ent être remboursés en fonct�on  
du revenu après l’obtent�on du d�plôme. L’Educational Policy  
Institute a publ�é une Compara�son �nternat�onale du  
fardeau de la dette et des cond�t�ons de remboursement  
des étud�ants qu� offre un aperçu des programmes  
d’a�de f�nanc�ère aux étud�ants de hu�t pays.

Au Canada, la d�scuss�on au sujet de l’abordab�l�té de l’EP 
amène hab�tuellement sur le tap�s la quest�on de la v�ab�l�té 
du f�nancement des gouvernements fédéral, prov�nc�aux et 
terr�tor�aux. Les plans stratég�ques de nombreux m�n�stères 
responsables de l’éducat�on supér�eure partout au pays  
v�sent à bât�r et à souten�r un ense�gnement supér�eur de  
qual�té de façon à pouvo�r répondre à la demande  
�nd�v�duelle et soc�étale dans le contexte d�ff�c�le de la concur-
rence entre les or�entat�ons stratég�ques et f�scales.

L’EP ET LA FORMATION ABORDABLES ET VIABLES
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137 Bowlby, J. W., et McMullen, K., À la croisée des chemins : Premiers résultats pour la cohorte des 18 à 20 ans de l’Enquête auprès des jeunes en transition, Développement des 

ressources huma�nes Canada et Stat�st�que Canada, no au catalogue : RH64-12/2002F-IN.
138 Usher, A.,  A Little Knowledge is A Dangerous Thing: How Perceptions of Costs and Benefits Affect Access to Education, Educat�onal Pol�cy Inst�tute, Toronto, 2005.
139 Junor, S., et Usher, A., Le prix du savoir 2004 –  L’accès à l’éducation et la situation financière des étudiants au Canada, Collect�on de recherches du m�lléna�re, Fondat�on 

canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, 2004.

10.2 Constat actuel
Les �nd�cateurs de l’abordab�l�té et de la v�ab�l�té se mêlent à des 
valeurs qu� d�ffèrent d’une personne à l’autre et d’un groupe 
de press�on à un autre. De plus, compte tenu des �mportantes 
var�at�ons entre les pol�t�ques relat�ves aux dro�ts de scolar�té 
à l’échelle du pays, �l est d�ff�c�le de résumer la s�tuat�on pour 
l’ensemble du Canada.

L’Educational Policy Institute a établ� un classement mond�al 
de l’ense�gnement supér�eur af�n d’évaluer l’abordab�l�té et 
l’access�b�l�té des études de haut n�veau dans un certa�n nombre 
de pays. S’ag�ssant de l’abordab�l�té, le classement découle 
d’une évaluat�on pondérée de s�x �nstruments de mesure, dont 
les coûts d’éducat�on et autres fra�s en tant que pourcentage 
de la capac�té de payer. Dans cette étude, le Canada se classe 
au 11e rang sur 16 pays, devant l’Austral�e, les États-Un�s et 
le Royaume-Un�. Le classement du Canada semble avo�r été 
fortement �nfluencé par le n�veau comparat�vement élevé des 
revenus nat�onaux dont on se sert pour déterm�ner la capac�té 
de payer. 

Les �nd�cateurs su�vants ont été cho�s�s pour dresser le portra�t 
de l’abordab�l�té et de la v�ab�l�té de l’EP au Canada :   

La percept�on publ�que de l’abordab�l�té

Le coût de l’EP pour les part�cul�ers

La dette étud�ante et les sources de revenu 

Les dépenses publ�ques et pr�vées au t�tre de l’EP

Il ex�ste un bagage �ntéressant d’�nformat�on pancanad�enne 
dans ce doma�ne. L’Enquête nat�onale auprès des d�plômés, que 

•

•

•

•

mène Stat�st�que Canada depu�s 1984, su�t les d�plômés deux 
et c�nq ans après la f�n de leurs études. Ces enquêtes sont une 
m�ne de rense�gnements sur les caractér�st�ques l�ées à l’emplo� 
des étud�ants, a�ns� que de stat�st�ques sur la dette étud�ante. 
D’a�lleurs, la dette étud�ante est une mesure su�v�e de près en 
tant qu’�nd�cateur de l’abordab�l�té b�en qu’�l n’ex�ste pas de 
paramètres convenus pour établ�r un n�veau d’endettement 
acceptable. 

Les dro�ts de scolar�té, l’une des pr�nc�pales composantes 
des coûts pour les étud�ants, sont un autre �nd�cateur de 
l’abordab�l�té de l’EP. La Fondat�on canad�enne des bourses 
d’études du m�lléna�re a effectué plus�eurs études fondées sur 
des enquêtes spéc�ales concernant les press�ons f�nanc�ères que 
sub�ssent les étud�ants. Toutefo�s, regrouper ces stat�st�ques 
en une évaluat�on de l’abordab�l�té n’est pas sans poser de 
d�ff�cultés. 

Établ�r les �nd�cateurs l�és à la quest�on de la viabilité d’un 
secteur de l’éducat�on postseconda�re de qual�té n’est pas 
une tâche s�mple non plus. Les ch�ffres sur la part des budgets 
de programme consacrée à l’EP sont exam�nés pour fa�re la 
lum�ère sur cette quest�on. Cet �nd�cateur n’est pas �déal, ma�s 
�l est général�sé.

L’�nformat�on sur les percept�ons de la populat�on au sujet de 
l’abordab�l�té reflète les préoccupat�ons des Canad�ens à ce 
sujet, lesquelles ont fa�t l’objet de plus�eurs sondages. 

10.2.1 perceptions de la population sur l’abordabilité

Les Canadiens pensent que la situation financière et la non-abordabilité sont des obstacles à l’accès. »
D’après d�verses recherches, les étud�ants cra�gnent que le coût 
de l’ense�gnement postseconda�re nu�se à leur part�c�pat�on. 
D’après l’Enquête auprès des jeunes en transition menée en 2000 
par Stat�st�que Canada, plus de 70 % des d�plômés de n�veau 
seconda�re âgés de 18 à 20 ans ont déclaré que les obstacles 
f�nanc�ers const�tua�ent une barr�ère à leur part�c�pat�on aux 
études postseconda�res, tand�s que 46 % ont dés�gné le coût 
comme un obstacle les empêchant d’aller auss� lo�n qu’�ls le 
voudra�ent dans leurs études. Les problèmes f�nanc�ers éta�ent 
ceux les plus fréquemment c�tés par les décrocheurs au n�veau 
postseconda�re (71,4 %)137.

Les études récentes font également ressort�r que les gens, 
surtout dans les tranches de revenu les plus basses, ont tendance 
à surest�mer le coût de l’ense�gnement postseconda�re tout en 
sous-est�mant le rendement sur l’�nvest�ssement dans l’EP en 
termes d’avantages économ�ques et soc�aux138.

Le document de la Fondat�on canad�enne des bourses d’études 
du m�lléna�re Le Prix du savoir139 porte sur les percept�ons 
des Canad�ens concernant les coûts et avantages des études 
un�vers�ta�res et a perm�s de relever ces �dées fausses :

Tableau 10.2.1.1 Perceptions qu’ont les Canadiens des  
coûts et des avantages des études 
universitaires, 2003

 
VALEUR 

MOyENNE 
RAPPORTÉE

VALEUR 
MÉDIANE 

RAPPORTÉE

VALEUR 
« RÉELLE »

Droits de 
scolarité 7 774 $ 4 989 $ 3 737 $

Revenu annuel 
moyen des 
diplômés

42 389 $ 39 967 $ 61 823 $

Source : S. Junor et A. Usher, Le prix du savoir 2004 –  L’accès à l’éducation 
et la situation financière des étudiants au Canada, Collect�on de recherches du 
m�lléna�re, Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, 2004.
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Le sondage effectué au pr�ntemps 2006 par le CCA sur 
les att�tudes des Canad�ens à l’égard de l’ense�gnement 
postseconda�re a donné des résultats �ntéressants pour ce qu� 
est des valeurs et des percept�ons selon lesquelles les f�nances 
sont cons�dérées comme un obstacle. Une major�té écrasante 
(92 %) a d�t être d’accord avec le fa�t qu’�l ne faudra�t pas la�sser 

F�g. 10.2.1.1 Les obstacles financiers et le fardeau des étudiants

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

Montant
des prêts

trop élevé
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Canadiens
obtiennent

des prêts

$ ne devrait
pas être

un obstacle

Tout à fait d’accord D’accord Neutre Pas d’accord Pas du tout d’accord

Source : Pac�f�c Issues Partners : Attitudes des Canadiens à l’égard de l’enseignement postsecondaire : 
Rapport au Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, 2006

10.2.2 le coût de l’ep pour les particuliers

Les frais de scolarité et d’autres coûts de l’EP ont subi des hausses considérables  
durant la dernière décennie. 

»

Les fra�s de scolar�té sont lo�n d’être le seul 
facteur à prendre en compte pour calculer 
le coût total de l’éducat�on postseconda�re, 
ma�s �ls ne sont pas négl�geables. La f�gure 
10.2.2.1, qu� fa�t état d’augmentat�ons 
�mportantes dans la plupart des prov�nces 
et terr�to�res, montre le coût des fra�s 
de scolar�té au n�veau un�vers�ta�re, par 
prov�nce, durant la dern�ère décenn�e. 

le coût des études collég�ales ou un�vers�ta�res empêcher des 
étud�ants qual�f�és et mot�vés de s’y �nscr�re. Près de 80 % 
des répondants éta�ent d’av�s que les étud�ants sont obl�gés 
d’emprunter trop d’argent pour payer leur éducat�on collég�ale 
ou un�vers�ta�re, ce qu� montre que, d’après l’op�n�on publ�que, 
l’endettement étud�ant est trop élevé.

Selon les résultats du sondage, les 
Canad�ens cons�dèrent que l’accès à l’EP 
pour les étud�ants qual�f�és est un problème 
�mportant. À leur av�s, les contra�ntes 
f�nanc�ères ne devra�ent pas empêcher 
les étud�ants de poursu�vre leurs études 
postseconda�res. Par contre, l’op�n�on est 
partagée sur la quest�on de savo�r s� les 
étud�ants peuvent avo�r accès à des prêts 
ou à une a�de f�nanc�ère pour payer leurs 
études. Cependant, 80 % des répondants 
est�ment que l’endettement étud�ant est 
trop élevé, ce qu� �mpl�que que même s� 
l’accès à l’EP est poss�ble grâce à des prêts, 
ceux-c� représentent un fardeau très lourd. 

F�g. 10.2.2.1 Moyenne des frais de scolarité des étudiants universitaires  
de premier cycle, Canada et provinces, 1996–1997 et 2006–2007
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Remarque : Les prov�nces sont classées dans l’ordre des fra�s de scolar�té de 2006–2007.  
Source : Les ch�ffres pour 1996–1997 ont été adaptés du PIPCE (1999), tableau 3.27, à l’a�de de calculs du 
CCA pour la valeur actuelle du dollar. 
Chiffres pour 2006–2007 : Le Quotidien de Stat�st�que Canada, 1er septembre 2006.
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TRAvAILLER POUR APPRENDRE : RÉGLER LA FACTURE DES FRAIS UNIvERSITAIRES ET COLLÉGIAUx

Il semble que la période d’augmentation rapide des frais de scolarité a pris fin et que les étudiants peuvent commencer à 
espérer des augmentations plus modérées.  Les frais de scolarité universitaires ont augmenté en moyenne de 13,5 % par 
an entre 1990–1991 et 2000–2001, mais la hausse annuelle moyenne entre 2000–2001 et 2005–2006 n’a été que de 2,2 %.  
En outre, cinq provinces (Alberta, Manitoba, Saskatchewan, Québec et Terre-Neuve-et-Labrador) ont gelé les frais et trois 
autres (Colombie-Britannique, Ontario, Nouvelle-Écosse) en limitent l’augmentation.  Cependant, les étudiants d’aujourd’hui 
doivent acquitter des frais de scolarité beaucoup plus élevés que leurs prédécesseurs d’il y a 15 ans. 

Conseil canadien sur l’apprentissage, Carnet du savoir, juin 2006  

http://www.ccl-cca.ca/CCL/Reports/LessonsInLearning/Student-employment.htm, consulté en juillet 2006.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
140 M�n�stère fédéral de l’Éducat�on et de la Recherche de l’Allemagne, http://www.bmbf.de/en/, s�te consulté en ju�llet 2006.

D’après les données d�spon�bles pour les collèges, le taux d’augmentat�on des fra�s 
de scolar�té a été beaucoup plus fa�ble que pour les un�vers�tés. Au cours des 15 
dern�ères années, les fra�s de scolar�té des collèges ont à peu près doublé, tand�s que 
ceux des un�vers�tés ont presque tr�plé. 

F�g. 10.2.2.2 Frais de scolarité au Canada de 1989 à 2004 (en dollars réels)
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Source : Fondat�on des bourses d’études du m�lléna�re, données provenant de l’Enquête annuelle sur les fra�s 
de scolar�té et autres fra�s de Stat�st�que Canada et du Conse�l de l’éducat�on postseconda�re du Man�toba.

Tableau 10.2.2.1 Coûts médians de l’éducation par type 
d’établissement

CÉGEP COLLÈGE UNIVERSITÉ TOUT TyPE 
D’ÉTABLISSEMENT

Coût 
médian de 
l’éducation

751 $ 3,200 $ 5,210 $ 4,080 $

Source : Stat�st�que Canada, Enquête sur la part�c�pat�on aux études  
postseconda�res, 2002

Ces dern�ères années, la hausse des fra�s de scolar�té a 
quelque peu ralent�. Par exemple, les fra�s de scolar�té 
pour les programmes un�vers�ta�res de prem�er cycle 
ont augmenté au taux annuel moyen de 7 % depu�s  
1990–1991 (15,2 % pour 1990–1991 et 16,5 % pour  
1991–1992). Depu�s 2000, l’augmentat�on a été plus 
modérée, avec un taux annuel moyen de 3,9 %, reflétant 
a�ns� les déc�s�ons du gouvernement de réglementer les 
montants des dro�ts.  

 
L’ACCèS AUx ÉTUDES 

SUPÉRIEURES EN ALLEmAGNE

En Allemagne, l’égalité d’accès aux 
études supérieures est garantie 

par la loi. L’aide financière directe 
aux étudiants est régie par une loi 
fédérale sur l’aide à la formation; 

elle est établie en fonction 
du revenu des parents. L’aide 

financière est constituée pour moitié 
de bourses et de prêts. Après la 
réforme des bourses d’études 
en 2001, le nombre d’étudiants 
recevant une aide financière est 

passé à 25,6 % .140

Source : M�n�stère fédéral de l’Éducat�on et de 
la Recherche de l’Allemagne, http://www.bmbf.
de/en/, s�te consulté en ju�llet 2006.

F�g. 10.2.2.3 Taux d’augmentation des frais de scolarité des étudiants universitaires de premier cycle par rapport à l’inflation 
au Canada, de 1990–1991 à 2006–2007
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Source : Stat�st�que Canada, Enquête sur les frais de scolarité et de subsistance des étudiants à plein temps dans les universités et collèges du Canada qui confèrent des 
grades (FSSUC).
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Tableau 10.2.2.2 Moyenne des frais de scolarité universitaire par faculté au Canada, 1994–1995, 2005–2006 et 2006–2007

1994–1995 2005–2006 2006–2007

   ($ ACTUELS)

Agriculture 3 255 3 643 3 712

Architecture 3 111 3 610 3 805

Arts 2 630 3 982 4 104

Commerce 2 424 3 806 3 989

Art dentaire 2 666 13 033 13 463

Éducation 2 577 3 277 3 334

génie 2 456 4 740 4 887

Sciences ménagères 2 531 3 914 4 037

Droit 2 447 6 904 7 221

Médecine 2 546 10 318 10 553

Musique 2 641 3 936 4 092

Sciences 2 327 4 219 4 353

Premier cycle 2 535 4 211 4 347

Deuxième et troisième cycles 2 490 6 134 6 479

Source des données : Stat�st�que Canada, Enquête sur les frais de scolarité et le coût du logement pour les étudiants à plein temps, 2006. 
Source du tableau :  Stat�st�que Canada, Frais de scolarité et de subsistance des étudiants à plein temps dans les universités et collèges du Canada qui confèrent des grades 
(FSSUC), 1er septembre 2006.  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
141 Assoc�és de recherche EKOS, Joindre les deux bouts : Enquête sur la situation financière des étudiants en 2000–2001, Collect�on de recherches du m�lléna�re : L’argent est-il 

important?, no 5, Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, 2003, p. 117. 
142 Le processus de Bologne-Rapport nat�onal sur le Royaume-Un� (2005) http://www.bologna-bergen2005.no/EN/nat�onal_�mpl/00_Nat-rep-05/Nat�onal_Reports-England-Wales-

N-Ireland_050113.pdf, s�te consulté en ju�llet 2006.

Outre l’augmentat�on générale des dro�ts de scolar�té, on note une hausse part�cul�èrement prononcée des fra�s relat�fs à bon 
nombre de programmes profess�onnels, hausse part�cul�èrement év�dente en art denta�re, en médec�ne et en dro�t.

 
LA HIgHER EDUCATION ACT  

AU ROyAUmE-UNI  

Au royaume-Uni, la loi intitulée Higher 
Education Act 2004 a introduit en Angleterre 

des frais reportés variables pour les 
étudiants du premier cycle à plein temps qui 
commencent leurs études en 2006–2007. Les 

établissements d’enseignement supérieur 
peuvent faire varier leurs frais entre 0 £ 
et 3 000 £ par année pour chaque cours. 

L’obligation de payer les frais de scolarité 
intégralement dès le début pour les étudiants 

du premier cycle à plein temps sera abolie 
à partir de 2006–2007. Au lieu de cela, les 
étudiants pourront contracter un prêt pour 

payer leurs frais de scolarité, lequel sera 
remboursable seulement lorsqu’ils gagneront 
plus que 15 000 £, le remboursement étant 
calculé en fonction de leur revenu et sans 

aucun intérêt réel. Le gouvernement du Pays 
de Galles s’est également engagé à instaurer 
des arrangements de report des frais à partir 
de 2006–2007 pour les étudiants domiciliés 
au Pays de Galles, selon le modèle adopté 
en Angleterre. Les ministres de l’Irlande 
du Nord se concertent actuellement en 

vue de légiférer pour mettre en place un 
arrangement semblable à celui qui a été mis 

en place en Angleterre142.

Une étude EKOS141 s’est penchée sur les autres fra�s que do�vent 
engager les étud�ants. Elle a révélé que les dépenses mensuelles 
moyennes des étud�ants, en �ncluant le coût de l’éducat�on, sont 
d’env�ron 1 200 $. Vo�c� la vent�lat�on des dépenses :

24 % pour les études

15 % pour le logement

12 % pour le transport

11 % pour la nourr�ture

8 % pour le pa�ement de la dette

30 % pour le reste

Aucune donnée n’est d�spon�ble pour les changements 
survenus au f�l des ans, ma�s �l est év�dent que le coût de la 
v�e a augmenté. Les étud�ants qu� font leurs études dans des 
rég�ons où le marché de l’�mmob�l�er est en ple�n essor sont 
soum�s depu�s c�nq ans à des press�ons add�t�onnelles.

•

•

•

•

•

•
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10.2.3 l’endettement et les sources de revenu des étudiants

La dette moyenne des étudiants a doublé depuis 1986 et le pourcentage d’étudiants  
qui contractent des prêts a augmenté.

»

Env�ron la mo�t�é des étud�ants qu� obt�en-
nent un d�plôme d’études postseconda�res 
contractent des dettes. Tout �nd�que que 
le n�veau d’endettement est en hausse 
depu�s 10 ans, b�en que l’endettement 
a�t plafonné entre 2000 et 2003. Même s� 
cette dette peut être cons�dérée comme un 
�nvest�ssement, étant donné les taux plus 
élevés d’emplo� et de revenu que peuvent 
escompter ceux qu� ont fa�t des études 
postseconda�res, beaucoup s’�nqu�ètent 
et trouvent que le n�veau d’endettement 
est devenu trop élevé. Les gouvernements 
se sont attaqué à ce problème au moyen 
d’un rég�me complexe de prêts, de prêts  
à remboursement cond�t�onnel, de bourses 
et d’autres mesures d’a�de f�nanc�ère, dans 
une tentat�ve pour que la dette étud�ante 
demeure à un n�veau acceptable, même s’�l 
n’ex�ste pas de mesure préc�se permettant 
d’établ�r un tel n�veau. On cra�nt également 
que certa�ns étud�ants se découragent et 
renoncent même complètement à fa�re 
des études postseconda�res parce qu’�ls  
hés�tent à s’endetter de la sorte.

Les graph�ques su�vants montrent le pourcentage de d�plômés qu� empruntent, 
selon le n�veau de scolar�té, a�ns� que la dette moyenne des étud�ants au moment de 
l’obtent�on de leur d�plôme.  

F�g. 10.2.3.1 Montant et incidence de la dette étudiante chez les titulaires  
d’un baccalauréat entre 1982 et 2003 (en dollars réels de 2003)
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Source : Fondat�on des bourses d’études du m�lléna�re, d’après les Enquêtes nat�onales de Stat�st�que 
Canada auprès des d�plômés de 1982, 1986, 1990 et 1995 (d’après l’ouvrage de F�nn�e sur l’endettement 
étud�ant), Enquête nat�onale sur les d�plômés de Stat�st�que Canada de 2000 (total�sat�ons personnal�sées) 
et Lang Research, Méta-analyse des enquêtes sur les d�plômés d’études seconda�res en 2004.

F�g. 10.2.3.2 Montant et incidence de la dette étudiante chez les diplômés 
collégiaux de 1982 à 2003 (en dollars réels de 2003)
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Source : Fondat�on des bourses d’études du m�lléna�re, d’après les Enquêtes nat�onales de Stat�st�que 
Canada auprès des d�plômés de 1982, 1986, 1990 et 1995 (d’après l’ouvrage de F�nn�e sur l’endettement 
étud�ant), Enquête nat�onale sur les d�plômés de Stat�st�que Canada de 2000 (total�sat�ons personnal�sées) 
et Lang Research, Méta-analyse des enquêtes sur les d�plômés d’études seconda�res en 2004.

Ces f�gures �llustrent plus�eurs tendances :

Plus de la mo�t�é des étud�ants 
un�vers�ta�res obt�ennent de 
l’a�de f�nanc�ère en s’adressant au 
programme de prêts aux étud�ants 
du gouvernement. Un peu mo�ns 
de la mo�t�é en font autant dans les 
collèges.

Il y a eu une forte augmentat�on 
de cette incidence depu�s 2000 
autant pour les étud�ants collég�aux 
qu’un�vers�ta�res, un pourcentage 
plus élevé d’étud�ants ayant 
recours aux prêts.

Entre 2000 et 2003, la dette 
étud�ante moyenne a légèrement 
d�m�nué, celle des étud�ants 
un�vers�ta�res étant à peu près 50 % 
plus élevée que celle des étud�ants 
collég�aux.

•

•

•
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
143 Assoc�és de recherche EKOS, Joindre les deux bouts : Enquête sur la situation financière des étudiants en 2000–2001, Collect�on de recherches du m�lléna�re : L’argent est-il 

important?, no 5, Fondat�on canad�enne des bourses d’études du m�lléna�re, 2003, p. 116.
144 Ib�d.
145 Allen, M., et Va�llancourt, C., Promotion de 2000 : profil des diplômés du postsecondaire et endettement des étudiants, Stat�st�que Canada, Éducat�on, compétences et 

apprent�ssage, Document de recherche no 16, no au catalogue : 81-595-MIF, 2004.

F�g. 10.2.3.3 Proportion moyenne de remboursement d’une dette étudiante 
gouvernementale dans les deux ans qui suivent l’obtention du 
diplôme, par niveau d’études et province, promotion de 2000
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Source : S. Junor et A. Usher, Le prix du savoir 2004 –  L’accès à l’éducation et la situation financière des 
étudiants au Canada, Collect�on de recherches du m�lléna�re, Fondat�on canad�enne des bourses d’études 
du m�lléna�re, 2004, f�gure 6.V.4.

D’après les stat�st�ques t�rées de l’étude effectuée par Allan et Va�llancourt145 sur 
la promot�on de 2000, 34 % des d�plômés collég�aux et 28 % des d�plômés d’un 
programme de baccalauréat un�vers�ta�re d�sent avo�r des d�ff�cultés à rembourser 
leur prêt d’études.

F�g. 10.2.3.4 Pourcentage de diplômés disant avoir des difficultés à rembourser 
leur dette, par type de diplôme

24 24
22

19

32 31 30

22

34

28

20
17

0 %

5 %

10 %

15 %

20 %

25 %

30 %

35 %

40 %

Diplômes 
collégiaux

Baccalauréats Maîtrises Doctorats

1990 1995 2000

Source : S. Junor et A. Usher, Le prix du savoir 2004 –  L’accès à l’éducation et la situation financière des 
étudiants au Canada, Collect�on de recherches du m�lléna�re, Fondat�on canad�enne des bourses d’études 
du m�lléna�re, 2004, f�gure 6.V.6.
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La proportion des étudiants postsecondaires qui travaillent pendant leurs études a augmenté considérablement depuis la fin 
des années 1970.  En 1979, moins de 30 % des étudiants à l’université et moins de 40 % des étudiants au collège travaillaient 
à temps plein ou à temps partiel.  En 2001, plus de 40 % des étudiants à l’université et plus de 50 % des étudiants collégiaux 
travaillaient.  Ces tendances générales sont à la hausse, mais on constate des variations importantes d’une année sur l’autre, 
largement dues à la situation du marché du travail.
En 1976–1977, la même proportion d’hommes et de femmes détenait des emplois pendant l’année scolaire.  En 2004–2005, 
la moitié des étudiantes à temps plein âgées de 18 à 24 ans travaillaient pendant l’année scolaire, par comparaison à 41 % de 
leurs homologues de sexe masculin. 
Pendant l’été 1989, 61,4 % des étudiants prévoyant reprendre leurs études à l’automne étaient employés, contre 51,7 % 
pendant l’été 2005.  Les étudiantes à plein temps ont à présent beaucoup plus de chances que leurs homologues de sexe 
masculin d’être employées pendant les mois d’été.  Par comparaison à l’été 1998, les  taux d’emploi pour les étudiantes ont 
augmenté de 7,1 %, parvenant à 55,2 % à l’été 2005, par comparaison à une augmentation de 2,2 % seulement pour les 
étudiants de sexe masculin pendant cette période, dont le taux d’emploi a augmenté jusqu’à 47,9 % en 2005.

Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage, Carnet du savoir, ju�n 2006. 
Source : http://www.ccl-cca.ca/CCL/Reports/LessonsInLearn�ng/Student-employment.htm, consulté en ju�llet 2006.

On a également constaté une tendance 
à l’ut�l�sat�on d’autres moyens que les 
prêts aux étud�ants, certa�ns ayant recours 
à l’endettement pr�vé, par exemple en 
empruntant à des membres de leur fam�lle, 
en contractant des prêts personnels à la 
banque ou b�en en ut�l�sant des cartes de 
créd�t. Tro�s étud�ants sur quatre s’endettent 
a�ns� d’une man�ère ou d’une autre, la dette 
pr�vée s’élevant en moyenne à un peu plus 
de 8 000 $ 143.

Pour ce qu� est des sources de revenu 
permettant de payer les études post-
secondaires, selon l’étude d’EKOS, aucune 
source de revenu n’est suff�sante à elle seule 
pour assumer la total�té des coûts :144

Emplo� (40 %) 
Cadeaux de la fam�lle (17 %)
Prêts gouvernementaux (15 %)
Prêts de sources pr�vées/ 
de la fam�lle (9 %)
Bourses (5 %)
Autres (14 %)

Des ch�ffres sur le remboursement de la 
dette étud�ante sont d�spon�bles, ma�s 
�ncomplets car �ls sont comp�lés pour de 
courtes pér�odes seulement. 

Pour donner une �dée des tendances, les 
ch�ffres sur le remboursement de la dette 
deux ans après l’obtent�on du d�plôme 
(pour la promot�on de 2000) sont �nclus. 
Ces ch�ffres moyens, qu� montrent que 
de 27 à 33 % de la total�té de la dette 
est remboursée en l’espace de deux ans, 
masquent vra�semblablement la s�tuat�on de 
certa�nes personnes.

•
•
•
•

•
•
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10.2.4 dépenses privées et publiQues au titre de l’ep
Les dépenses publiques au titre de l’EP sont demeurées relativement 
constantes au cours de la dernière décennie. 

»

La part des dépenses publ�ques consacrée à l’éducat�on, y 
compr�s l’EP, est d�scutée en déta�l au Chap�tre 7 sur l’accès. 
Les ch�ffres sur les dépenses publ�ques au Canada, en 
dollars constants et en tant que proport�on des dépenses de 
programme, s’y trouvent. Il conv�ent de noter que les dépenses 
publ�ques au t�tre de l’EP ont enreg�stré une tendance à la 
hausse ces dern�ères années. Le pourcentage des dépenses de 
programme consacrées à l’EP a augmenté, passant de 5,3 % en 
1990 à 6 % en 2004.

Le fardeau relat�f du f�nancement de l’EP a évolué, une 
plus grande part étant assumée par les part�cul�ers et une 
mo�ndre part par les gouvernements.

•

Tableau 10.2.4.1 Indices de variation des dépenses privées au titre de l’éducation, par ordre d’enseignement,  
Canada, de 1997–1998 à 2001–2002 (1997–1998 = 100)

EN $ CONSTANTS DE 2001

 SCOLAIRE PRIMAIRE, 
SECONDAIRE

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

AU NIVEAU DES 
MÉTIERS*

COLLÉGIAL* UNIVERSITAIRE TOTAL DES ÉTUDES 
POSTSECONDAIRES

TOUS LES 
NIVEAUX 

COMBINÉS

Canada

1997–1998 100 100 100 100 100 100

1998–1999 103 110 98 104 104 103

1999–2000 103 94 111 114 112 109

2000–2001 108 95 111 125 120 116

2001–2002 108 95 111 131 124 119

*Ne comprend pas les dépenses consacrées aux collèges commerc�aux pr�vés. 
**Comme la sér�e relat�ve au Nunavut commence en 1999–2000, le calcul des dépenses des Terr�to�res du Nord-Ouest et du Nunavut v�se un�quement la pér�ode de 
1999–2000 à 2001–2002 (1999–2000 = 100). 
Source de tableau : Indicateurs de l’éducation au Canada : Rapport du Programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des 
m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.

Pour su�vre l’évolut�on survenue ces dern�ères années, des 
données sur la part des dépenses pr�vées au regard des 
dépenses totales, par n�veau d’ense�gnement, se trouvent dans 
des tableaux du PIPCE de 2005. La composante pr�vée est à 
son plus bas aux pal�ers élémenta�re-seconda�re et à son plus 
haut au n�veau un�vers�ta�re. Pour ce qu� est du secteur de l’EP, 
les données montrent que l’évolut�on relat�ve vers les dépenses 
pr�vées et l’augmentat�on de ces dépenses sont davantage 
prononcées au n�veau un�vers�ta�re qu’au n�veau collég�al. À 
noter : les dépenses auss� b�en pr�vées que publ�ques au t�tre 
de la format�on profess�onnelle et des mét�ers ont décl�né au 
cours de cette pér�ode. 

Tableau 10.2.4.2 Indices de variation des dépenses publiques au titre de l’éducation, par ordre d’enseignement,  
de 1997–1998 à 2001–2002 (1997–1998 = 100)

EN $ CONSTANTS DE 2001

 
SCOLAIRE 
PRIMAIRE, 

SECONDAIRE

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

AU NIVEAU DES 
MÉTIERS

COLLÉGIAL UNIVERSITAIRE
TOTAL DES 

ÉTUDES POST-
SECONDAIRES

TOUS LES NIVEAUX 
COMBINÉS

Canada

1997–1998 100 100 100 100 100 100

1998–1999 103 112 101 104 106 104

1999–2000 102 100 114 117 111 105

2000–2001 102 92 108 123 110 105

2001–2002* 103 89 109 123 110 105

*Comme les sér�es relat�ves au Nunavut commencent en 1999–2000, le calcul des dépenses des Terr�to�res du Nord-Ouest et du Nunavut v�se un�quement la pér�ode entre 
1999–2000 et 2001–2002 (1999–2000 = 100). 
Source de tableau : Indicateurs de l’éducation au Canada : Rapport du Programme d’indicateurs pancanadiens de l’éducation, Stat�st�que Canada et Conse�l des 
m�n�stres de l’Éducat�on (Canada) : Conse�l des stat�st�ques canad�ennes de l’éducat�on, no au catalogue : 81-582-XIF, Ottawa, 2006.
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COMMENT L’EP AU CANADA SE COMPARE-T-IL?

10.3 Conclusions

10.3.1 dans Quelle mesure les 
objectifs sont-ils atteints? 

Le Canada aff�che l’un des plus hauts n�veaux 
d’�nvest�ssement publ�c par étud�ant parm� 
les pays de l’OCDE. Le fa�t que la part des 
dépenses gouvernementales de programme 
consacrée à l’EP so�t demeurée constante au 
cours de la prem�ère mo�t�é de la décenn�e et 
a�t ensu�te augmenté ces dern�ères années est 
éloquent.

Du po�nt de vue de l’étud�ant, l’abordab�l�té 
représente de plus en plus un obstacle à 
l’accès à l’EP. 

L’augmentat�on des dro�ts de scolar�té depu�s 
10 ans, all�ée à une majorat�on des coûts de 
subs�stance et des autres dépenses l�ées 
à l’éducat�on, a eu pour effet de doubler 
l’endettement étud�ant. En dép�t des réformes 
apportées à l’a�de f�nanc�ère pour les étud�ants, 
les n�veaux d’endettement demeurent une 
entrave cons�dérable à l’access�on à l’EP, 
part�cul�èrement pour les fam�lles à fa�ble 
revenu et d’autres groupes sous-représentés 
qu� ne sont pas d�sposés à s’endetter.   

1.

2.

3.

10.3.2 prochaines étapes pour la recherche  
sur l’ep et la formation abordables  
et viables

Il faut exam�ner sér�eusement dans quelle mesure la non-abordab�l�té 
est un obstacle à l’accès.

Dans tous les sondages et enquêtes d’op�n�on publ�que, les 
préoccupat�ons concernant l’abordab�l�té de l’EP rev�ennent 
constamment. Il faut cont�nuer à sonder régul�èrement l’op�n�on pour 
savo�r s� ces percept�ons et ces préoccupat�ons pers�stent. 

Il faut constamment actual�ser les stat�st�ques de l’Enquête nat�onale 
auprès des d�plômés au sujet de l’endettement des étud�ants.

La perspect�ve d’accumuler des dettes semble avo�r une �nc�dence 
part�cul�èrement négat�ve sur la déc�s�on des étud�ants �ssus de fam�lles 
à fa�ble revenu et d’autres groupes sous-représentés de fa�re des 
études postseconda�res. C’est un doma�ne qu� ex�ge une analyse plus 
poussée.

Les dépenses du Canada au t�tre de l’ense�gnement supér�eur en tant 
que pourcentage du PIB lu� ont valu le deux�ème rang parm� les pays 
membres de l’OCDE en 2001. Certes, ces n�veaux d’�nvest�ssement ont 
b�en serv� le Canada dans le passé, ma�s �l est �mpérat�f de surve�ller de 
près les tendances �nternat�onales et le classement du Canada étant 
donné que d’autres pays consacrent des sommes cons�dérables à l’EP. 

1.

2.

3.

4.

5.

10.3.3 un bilan positif – un avenir incertain

Un bilan positif
Les dépenses publ�ques au t�tre de l’EP sont 
demeurées relat�vement constantes au cours de 
la dern�ère décenn�e. Cependant, nous n’avons 
pas de réponse cla�re à la quest�on de savo�r s� 
l’EP au Canada est structuré de façon à offr�r 
aux Canad�ens des poss�b�l�tés abordables et 
v�ables de fa�re des études postseconda�res. Le 
trava�l du Conse�l de la fédérat�on, qu� s’attache à 
préc�ser les rôles et les responsab�l�tés a�ns� que 
les arrangements de f�nancement pour l’EP, a�ns� 
que les mesures �ntrodu�tes par le gouvernement 
fédéral dans son budget de 2006, attestent d’une 
pr�se de consc�ence de la nécess�té de régler le 
problème de la v�ab�l�té dans ce secteur.  

Un avenir incertain

Les taux d’endettement étud�ant ont doublé depu�s 20 ans, et env�ron un 
d�plômé un�vers�ta�re sur tro�s rapporte avo�r des d�ff�cultés à rembourser 
ses prêts d’études. Il ressort constamment des sondages d’op�n�on publ�que 
que la s�tuat�on f�nanc�ère est perçue comme l’un des plus grands obstacles 
à la poursu�te d’études postseconda�res. À elle seule, cette percept�on 
pourra�t const�tuer une barr�ère à l’EP.

L’abordab�l�té de l’EP est un enjeu d’�ntérêt nat�onal. La poss�b�l�té pour 
les étud�ants �nd�v�duels d’accéder à des études de haut n�veau et de les 
f�nancer et la capac�té des établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re 
d’offr�r une éducat�on et une format�on de qual�té aux Canad�ens sont 
fondamentales s� l’on veut que le Canada pu�sse �nnover et demeurer 
concurrent�el dans un marché mond�al dynam�que.
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11.1 Introduction
Créer des soc�étés de l’apprent�ssage et du savo�r est devenu 
un enjeu dans la plupart des pays �ndustr�al�sés au XXIe s�ècle. 
Les trava�lleurs du savo�r sont le moteur de l’�nnovat�on, ass�se 
du développement économ�que et soc�al moderne. Encourager 
et att�rer le talent est ma�ntenant un prérequ�s pour aller 
chercher les �nvest�ssements qu� sout�endront et st�muleront la  
prospér�té. Conséquemment, les systèmes d’ense�gnement 
supér�eur n’ont jama�s joué un rôle auss� grand dans la 
créat�on d’économ�es v�goureuses et durables et de soc�étés 
progress�stes.

La quest�on n’est pas de savo�r s� le Canada est b�en serv� 
par ses établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re. Ces 
dern�ers sont reconnus comme des chefs de f�le mond�aux 
dans de nombreux doma�nes. Toutefo�s, un bon classement 
�nternat�onal dépend autant de l’organ�sat�on et de la cohérence 
du secteur que des compara�sons entre établ�ssements ou de la 
concurrence. 

Plus�eurs pays ont accordé une plus grande attent�on à 
l’ense�gnement supér�eur ces dern�ères années. Bon nombre 
d’entre eux ont entrepr�s des examens pour déterm�ner où 
se s�tuent leurs systèmes par rapport à ceux d’autres pays. Ils 
veulent savo�r s’�ls atte�gnent les object�fs nat�onaux et, dans 
le cas de l’Un�on européenne, les normes communes pour 
l’Europe. Dans la foulée de ces examens, plus�eurs ont lancé 
des réformes en profondeur pour s’assurer que leurs systèmes 

répondent à la fo�s aux beso�ns nat�onaux et aux réal�tés 
mond�ales. Dans tous les pays, on décèle une poussée év�dente 
en faveur de l’�ntroduct�on de mesures du rendement et de la 
responsab�l�sat�on. L’exerc�ce ne cons�ste pas un�quement à 
évaluer la redd�t�on de comptes des établ�ssements—c’est auss� 
une évaluat�on de la performance de l’EP des d�vers pays et, 
partant, de leur leadersh�p nat�onal. 

Les systèmes fédéraux d�ffèrent les uns des autres sur le plan du 
partage des pouvo�rs et de la répart�t�on des compétences et 
des ressources. En général, l’éducat�on, y compr�s l’éducat�on 
postseconda�re, est conf�ée essent�ellement, ma�s non 
exclus�vement, au n�veau sous-national. Ces dern�ères années, 
on a vu de nombreux exemples de collaborat�on des d�vers 
ordres de gouvernement dans des doss�ers l�és à l’EP ou à 
l’enjeu plus vaste du cap�tal huma�n.

Il conv�ent de se demander s� les �dées, les pol�t�ques et les 
établ�ssements que l’on retrouve à l’étranger pourra�ent 
a�der le Canada à amél�orer l’�nnovat�on, la product�v�té et le 
développement du cap�tal huma�n découlant de l’EP. Le présent 
chap�tre résume de quelle façon les autres pays s’organ�sent 
pour assurer la gest�on et la plan�f�cat�on de l’EP. On y expl�que 
comment �ls se f�xent des buts et object�fs nat�onaux et on donne 
un aperçu des structures de plan�f�cat�on et de m�se en œuvre 
dont �ls se servent pour surve�ller les progrès vers l’atte�nte de 
leurs c�bles nat�onales.

L’EXPÉRIENCE D’AUTRES PAyS
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Australie
L’expér�ence de l’Austral�e en ce qu� concerne l’évolut�on des 
rôles et des responsab�l�tés en mat�ère d’ense�gnement supér�eur 
est très d�fférente de celle du Canada, même s� ses arrangements 
const�tut�onnels sont s�m�la�res. Depu�s une trenta�ne d’années, une 
forte central�sat�on s’est développée sous l’ég�de du gouvernement 
du Commonwealth d’Austral�e et d’un m�n�stère fédéral de la 
Sc�ence, de l’Éducat�on et de la Format�on chargé d’élaborer 
une pol�t�que de l’ense�gnement supér�eur au n�veau nat�onal. Ce 
m�n�stère d�str�bue le f�nancement d�rectement aux établ�ssements 
d’ense�gnement. Un conse�l m�n�stér�el sur l’éducat�on, l’emplo�, 
la format�on et la jeunesse et un conse�l de plan�f�cat�on m�xte 
fédéral/État composé de hauts fonct�onna�res assure le ma�nt�en 
d’un d�alogue permanent et la plan�f�cat�on de l’ense�gnement 
supér�eur au n�veau des d�vers ordres de gouvernement.

Su�te à la central�sat�on des arrangements f�scaux, on a élaboré 
à l’échelon nat�onal des processus qu� rel�ent ensemble les 
établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re du pays. 
L’Austral�e a effectué un examen en profondeur de son système 
d’ense�gnement postseconda�re au tournant du XXIe s�ècle. 
Cet examen, �nt�tulé « L’ense�gnement supér�eur à la cro�sée 
des chem�ns », a débouché sur une réforme d’envergure (« À 
l’appu� de l’aven�r de l’Austral�e »), englobant une v�s�on pour 
les 10 procha�nes années, un réal�gnement du f�nancement pour 
appuyer les mesures de la réforme et un échéanc�er de m�se en 
appl�cat�on pour les quatre prem�ères années de la réforme. 

La réforme comprend ce qu� su�t :

In�t�at�ves de f�nancement;

Gouvernance et relat�ons avec le m�l�eu du trava�l;

In�t�at�ves l�ées aux pr�or�tés nat�onales;

A�de f�nanc�ère aux étud�ants et bourses;

In�t�at�ves de promot�on de l’équ�té;

In�t�at�ves relat�ves à l’ense�gnement;

Recherche;

Collaborat�on.

Ces dern�ères années, l’Austral�e s’est attachée à l’assurance 
de la qual�té. Avant même l’annonce de la réforme du système 
tout ent�er, l’Agence de contrôle de la qual�té des un�vers�tés 
de l’Austral�e (AUQA) ava�t établ� un cycle de vér�f�cat�on de 
la qual�té et de rapports publ�cs pour tous les établ�ssements 
postseconda�res du secteur publ�c. L’AUQA est un organ�sme 
nat�onal �ndépendant sans but lucrat�f m�s sur p�ed par le Conse�l 
m�n�stér�el sur l’éducat�on, la format�on et la jeunesse en mars 
2000. D�r�gé par un conse�l d’adm�n�strat�on, �l relève des 
m�n�stres de l’Ense�gnement supér�eur du Commonwealth, des 
États et des Terr�to�res, qu� en assurent le f�nancement. 

Parm� ses responsab�l�tés, c�tons les su�vantes :

Effectuer des vér�f�cat�ons de la qual�té des 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur austral�ens 
d�spensateurs d’accréd�tat�ons;

Préparer des rapports publ�cs sur les résultats de ses 
vér�f�cat�ons;

Se prononcer sur les cr�tères relat�fs à la reconna�ssance 
de nouvelles un�vers�tés et à d�verses bourses;

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Rendre compte des normes et du classement 
�nternat�onal relat�fs du système austral�en.

On a �nst�tué un cycle de vér�f�cat�on qu�nquennal dont la 
prem�ère éd�t�on do�t prendre f�n en 2007. Un groupe d’experts 
austral�ens et étrangers effectue les vér�f�cat�ons. 

Pour ce qu� est des arrangements préc�s de f�nancement entre le 
gouvernement du Commonwealth et les établ�ssements, l’Institu-
tional Assessment Framework (IAF) a été créé en 2004; �l s’ag�t d’un  
mécan�sme de responsab�l�sat�on standard pour les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur publ�cs. L’IAF évalue chaque établ�ssement 
d’après quatre grands éléments :

La v�ab�l�té de l’organ�sat�on;

Les réal�sat�ons (nombre de places, accès, a�de aux 
étud�ants, act�v�tés de recherche);

Les résultats en termes de qual�té;

L’observat�on des règles.

Allemagne
En Allemagne, les arrangements adm�n�strat�fs et const�tu-
t�onnels favor�sent la coopérat�on entre le gouvernement  
fédéral et celu� des Länders (États), et même en dépendent. 
Tout au long de son h�sto�re récente, les deux ordres de 
gouvernement ont collaboré étro�tement aux doss�ers de 
l’éducat�on. Les Länders ont appuyé dans les années 1960 des 
amendements const�tut�onnels reflétant la nécess�té d’une 
approche nat�onale en mat�ère de plan�f�cat�on de l’éducat�on. 
On s’est auss� entendu sur la Lo� cadre sur l’ense�gnement 
supér�eur en 1976. Cette mesure lég�slat�ve, appuyée par la 
réglementat�on tant du gouvernement fédéral que des Länders, 
dote le pays d’un cadre nat�onal pour l’établ�ssement de normes 
et de prat�ques cohérentes dans le doma�ne de l’ense�gnement 
supér�eur en Allemagne.

Ce cadre énonce des pr�nc�pes et des object�fs généraux, y compr�s 
des déf�n�t�ons des termes ense�gnement supér�eur, études, 
ense�gnement et recherche, adm�ss�on, aff�l�at�on, part�c�pat�on 
et dotat�on en personnel. La réglementat�on connexe contr�bue 
pour beaucoup à la normal�sat�on de l’éducat�on à l’échelle du 
pays et chaque Länder est l�bre d’ajouter plus de déta�ls aux 
grandes l�gnes du cadre.

Af�n d’�nst�tuer une norme comparable pour la format�on 
un�vers�ta�re et sc�ent�f�que a�ns� que pour l’octro� de d�plômes, 
la Conférence permanente des m�n�stres de l’Éducat�on et des 
Affa�res culturelles et l’Assoc�at�on des un�vers�tés et des autres 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur ont établ� en 2002 un 
système d’agrément reposant sur un processus object�f off�c�el 
v�sant à garant�r qu’un programme d’études respecte des normes 
m�n�males. La Conférence a auss� élaboré un plan d’assurance de 
la qual�té pour l’ense�gnement supér�eur dans tous les Länders 
et tous les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur. Le projet 
Assurance de la qual�té (Projet Q) est une �n�t�at�ve qu� a pour 
but de commun�quer aux �ntervenants l’�nformat�on concernant 
le développement et l’assurance de la qual�té dans le secteur de 
l’ense�gnement supér�eur en Allemagne.

•

•

•

•

•
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146 Const�tut�on fédérale de la Confédérat�on Su�sse du 18 avr�l 1999, p. 9.

Nouvelle-Zélande
En Nouvelle-Zélande, les arrangements actuels en mat�ère d’EP 
résultent des réformes soc�o-économ�ques rad�cales conçues 
dans les années 1980 en vue de modern�ser les établ�ssements 
et les processus du pays. Les rôles des d�vers partena�res du 
système d’ense�gnement supér�eur ont été déf�n�s avec préc�s�on, 
le gouvernement appl�quant à l’échelle du système un cadre 
regroupant les buts, les normes et les mécan�smes de redd�t�on 
de comptes. Un rég�me d’accréd�tat�on r�goureux est en place et 
un cadre de responsab�l�sat�on est assoc�é au f�nancement.

Le m�n�stre de l’Éducat�on superv�se la d�mens�on stratég�que de 
la pol�t�que, de l’analyse et de la surve�llance de l’ense�gnement 
supér�eur en Nouvelle-Zélande. Compte tenu de l’évolut�on 
du rôle du gouvernement et de l’�mportance accordée à la 
redd�t�on de comptes et au rendement, plus�eurs organ�smes 
ayant pour m�ss�on d’assurer la qual�té, le respect des normes 
et la responsab�l�sat�on dans le secteur de l’ense�gnement 
supér�eur ont vu le jour :

L’Office des qualifications de la Nouvelle-Zélande est 
chargé d’appl�quer un cadre général de qual�f�cat�ons 
pour l’ense�gnement supér�eur. L’Off�ce établ�t et 
ma�nt�ent pour la Nouvelle-Zélande un reg�stre 
d’assurance de la qual�té des qual�f�cat�ons, adm�n�stre 
les évaluat�ons des secteurs scola�re, profess�onnel 
et des mét�ers et évalue les qual�f�cat�ons obtenues à 
l’étranger par les cand�dats à l’�mm�grat�on et à l’emplo�.

La Commission consultative sur l’enseignement 
supérieur a été m�se sur p�ed en 2000 pour fourn�r 
des conse�ls sur l’aven�r du système d’ense�gnement 
supér�eur au pays. La Comm�ss�on a élaboré à cet 
égard une stratég�e pour 2002–2007 qu� énonce les 
object�fs nat�onaux du système et les changements clés 
qu’�l est �mpérat�f d’y apporter pour les réal�ser. Outre 
l’élaborat�on de stratég�es dans ce contexte, le m�n�stre 
de l’Éducat�on prononce une Déclarat�on sur les pr�or�tés 
de l’ense�gnement supér�eur au max�mum à tro�s ans 
d’�ntervalle pour établ�r les pr�or�tés �mméd�ates du 
gouvernement.

Un organ�sme permanent créé en 2003, la Commission 
de l’enseignement supérieur (TEC), a le statut de soc�été 
de la Couronne. Composé de s�x à neuf personnes 
nommées par des m�n�stres, �l lu� �ncombe de mettre en 
œuvre la Déclarat�on sur les pr�or�tés de l’ense�gnement 
supér�eur, d’allouer des fonds, de conse�ller le 
gouvernement, de mener à b�en des recherches et 
d’assurer la surve�llance.

La Nouvelle-Zélande peut compter sur un vaste éventa�l 
d’organ�smes d’assurance de la qual�té : les Inst�tuts de la qual�té 
en technolog�e et en polytechn�que (ITP); le Com�té des v�ce-
chancel�ers de la Nouvelle-Zélande et le Com�té d’accréd�tat�on 
des collèges d’ense�gnement. Le Com�té des programmes de 
cours un�vers�ta�res établ�t les cr�tères qu� servent à val�der et à 
surve�ller les qual�f�cat�ons un�vers�ta�res et coordonne les av�s 
sur la norme commune d’adm�ss�on à l’un�vers�té.

•

•

•

Suisse
Le gouvernement fédéral et les cantons se partagent le champ 
de compétence de l’ense�gnement supér�eur en Su�sse, et la 
lo� fédérale dans le doma�ne de l’éducat�on postseconda�re 
est adm�n�strée par les cantons. Il ex�ste un Off�ce fédéral pour 
l’éducat�on et la sc�ence.

Le système d’ense�gnement supér�eur de la Su�sse est très 
décentral�sé. Les cantons jou�ssent d’une grande autonom�e 
et, dans b�en des cas, les établ�ssements d’ense�gnement 
auss�. Cette s�tuat�on a amené la créat�on d’un grand nombre 
d’organ�smes consultat�fs et de coord�nat�on dont la plupart 
ont vu le jour dans les établ�ssements mêmes. Dans le secteur 
de l’ense�gnement supér�eur, les un�vers�tés, les un�vers�tés 
su�sses de sc�ences appl�quées, les �nst�tuts de format�on des 
ense�gnants et les académ�es sc�ent�f�ques su�sses ont toutes 
une conférence ou un conse�l. 

Il ex�ste une Conférence des m�n�stres de l’Éducat�on des cantons 
qu� a pour mandat de vo�r à la coopérat�on, à la coord�nat�on 
et à des quest�ons comme l’accréd�tat�on et l’assurance de 
la qual�té, ma�s la coord�nat�on dans l’ensemble du système 
semble l�m�tée. Il est d�ff�c�le de savo�r quelle est l’ampleur de la 
plan�f�cat�on et de la coord�nat�on à l’échelle du système. 

Le fédéral�sme coopérat�f est à l’honneur à l’art�cle 44 de  
la nouvelle Const�tut�on adoptée en 2000. L’article sur le  
partenariat de la Const�tut�on fédérale st�pule que « la  
Confédérat�on et les cantons s’entra�dent dans l’accompl�ssement 
de leurs tâches et collaborent entre eux. »146

L’Union européenne
Dans l’Un�on européenne (UE), la responsab�l�té de l’éducat�on et 
de l’ense�gnement supér�eur demeure entre les ma�ns des d�vers 
pays membres, et �l n’y a pas de pol�t�que commune dans ces 
doma�nes. Toutefo�s, tous les pays reconna�ssent que l’éducat�on 
et la format�on sont des éléments essent�els à la réal�sat�on de 
leurs object�fs soc�aux et économ�ques communs.

À ce jour, 45 pays européens ont s�gné la Déclarat�on de Bologne 
af�n de créer d’�c� 2010 une zone européenne de l’ense�gnement 
supér�eur au se�n de laquelle les d�fférents systèmes nat�onaux 
ut�l�sera�ent un cadre commun pour l’ense�gnement supér�eur. 
La Déclarat�on prévo�t des �n�t�at�ves dans s�x doma�nes :

L’adopt�on d’un système de d�plômes un�vers�ta�res 
fac�lement l�s�bles et comparables;

La normal�sat�on des qual�f�cat�ons pour le baccalauréat,  
la maîtr�se et le doctorat;

La m�se en place d’un système d’accumulat�on  
et de transfert de créd�ts;

La mob�l�té des étud�ants, des ense�gnants  
et des chercheurs;

La coopérat�on en mat�ère d’évaluat�on de la qual�té;

La promot�on de la d�mens�on européenne dans 
l’ense�gnement supér�eur, notamment en ce qu� concerne 
l’élaborat�on de programmes d’études, la coopérat�on 
entre établ�ssements, les programmes de mob�l�té et 
les programmes �ntégrés d’études, de format�on et de 
recherche.

1.

2.

3.

4.

5.

6.
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En 2000, le Conse�l européen de L�sbonne s’est donné pour 
object�f de deven�r d’�c� 2010 « l’économ�e de la conna�ssance 
la plus compét�t�ve et la plus dynam�que du monde, capable 
d’une cro�ssance économ�que durable accompagnée d’une 
amél�orat�on quant�tat�ve et qual�tat�ve de l’emplo� et d’une 
plus grande cohés�on soc�ale ». À la su�te de la déclarat�on 
de L�sbonne en 2000 et à l’�nv�tat�on du Conse�l européen 
« d’entreprendre une réflex�on générale sur les object�fs 
concrets futurs des systèmes d’ense�gnement, axée sur les 
préoccupat�ons et les pr�or�tés communes tout en respectant 
les d�vers�tés nat�onales », le Conse�l européen chargé de 
l’éducat�on s’est réun� à plus�eurs repr�ses et, en 2002, a 
adopté des object�fs communs pour l’éducat�on et la format�on 
en Europe. Sens�ble à l’�mportance de fa�re des progrès vers 
l’atte�nte de ces object�fs, le Conse�l m�n�stér�el publ�e un 
rapport annuel fa�sant état des avancées. Ce rapport renferme 
des �nd�cateurs, des repères et des stat�st�ques qu� �llustrent les 
progrès accompl�s et le rendement au t�tre de l’éducat�on et de 
la format�on.

Il ex�ste au se�n de l’Un�on européenne une D�rect�on générale 
de l’éducat�on et de la culture dont la m�ss�on cons�ste, entre 
autres, à bât�r une Europe du savo�r, à �nstaurer un espace 
culturel européen et à susc�ter la part�c�pat�on des c�toyens 
à l’�ntégrat�on des pays européens. La D�rect�on générale de 
l’éducat�on et de la culture met en œuvre une myr�ade de 
programmes tout en s’attachant part�cul�èrement à des projets 
portant sur la mob�l�té et la coopérat�on transnat�onale. 

Le Royaume-Uni
Le Royaume-Un� (R.-U.) est un État un�ta�re sur le plan 
const�tut�onnel, ma�s �l a toujours fonct�onné comme un 
rég�me quas� fédéral dans lequel �l ex�ste des ent�tés d�st�nctes 
responsables de l’ense�gnement supér�eur en Angleterre, en 
Écosse, au Pays de Galles et en Irlande du Nord. 

L’h�sto�re de l’ense�gnement postseconda�re au Royaume-Un� 
est caractér�sée par une trad�t�on b�en ancrée d’autonom�e 
des établ�ssements d’ense�gnement. Toutefo�s, on a pu vo�r 
ces dern�ères années de nombreuses tentat�ves (comm�ss�ons  
spéc�ales, l�vres blancs et autres �n�t�at�ves stratég�ques) v�sant à 
réor�enter et à réformer d�vers aspects de l’EP. Bon nombre d’entre 
elles ont été �ntrodu�tes par nécess�té, pour su�vre le rythme de 
l’évolut�on de l’ense�gnement supér�eur sur la scène mond�ale. 
Comme dans la plupart des autres pays de l’OCDE, un plus 
grand souc� de responsab�l�sat�on, de qual�té et d’accès équ�table 
s’est tradu�t par des mesures v�sant à établ�r ou à renforcer les 
organ�smes d’assurance de la qual�té et d’analyse stat�st�que.

En janv�er 2003, le gouvernement a publ�é un document �nt�tulé 
The Future of Higher Education (L’aven�r de l’ense�gnement 
supér�eur), qu� a serv� de po�nt de départ à une réforme majeure 
du système. Le plan éta�t fondé sur la prém�sse su�vante : 
même s� le Royaume-Un� ava�t bât� un système d’ense�gnement 
supér�eur de réputat�on mond�ale, �l falla�t ag�r pour relever les 
déf�s po�ntant à l’hor�zon. En ju�llet 2004, la Higher Education 
Act a été adoptée pour paver la vo�e aux réformes et �nstaurer 
un nouveau barème de dro�ts de scolar�té.

Au nombre des réformes, c�tons :

Mod�f�er le f�nancement;

Augmenter les fonds consacrés à la recherche et 
au transfert des conna�ssances af�n de favor�ser une 
excellence de n�veau mond�al et renforcer le rôle des 
un�vers�tés dans le développement rég�onal;

Amél�orer et récompenser l’excellence pédagog�que;

Élarg�r l’accès;

Appuyer la part�c�pat�on d’apprenants �ssus de m�l�eux 
défavor�sés.

Vo�c� certa�ns mécan�smes créés à l’appu� de ces changements :

L’Office pour l’égalité d’accès (OFFA) – organ�sme 
�ndépendant dont le mandat est de promouvo�r la 
part�c�pat�on aux études un�vers�ta�res d’apprenants  
non-trad�t�onnels;

Le Forum de la recherche – établ� en 2003 pour 
�ntens�f�er le d�alogue sur la recherche entre les m�n�stres 
du gouvernement et les représentants du secteur de 
l’ense�gnement supér�eur; 

L’Académie de l’enseignement supérieur (HEA) – 
créée en 2004 en vue de collaborer avec la communauté 
de l’ense�gnement supér�eur du Royaume-Un� af�n 
d’enr�ch�r l’expér�ence étud�ante; sa fonct�on englobe la 
recherche et l’évaluat�on, l’accréd�tat�on de programmes 
et de part�cul�ers, a�ns� qu’un réseau par mat�ère pour 
appuyer l’apprent�ssage et l’ense�gnement;

La Fondation du leadership pour l’enseignement 
supérieur – créée en mars 2004 en vue de déterm�ner 
et de combler les beso�ns clés en mat�ère de gest�on/
leadersh�p, et de promouvo�r le perfect�onnement 
profess�onnel et les prat�ques exempla�res;

Le Bureau de l’adjudicateur indépendant (OIA) – qu� 
sert d’ombudsman des étud�ants depu�s janv�er 2005;

Le Bureau d’inspection de l’éducation des adultes 
(ALI) – créé en 2000 en vertu de la Learning and 
Skills Act. Cet organ�sme s’attache à l’acqu�s�t�on de 
compétences, au perfect�onnement de la ma�n-d’œuvre 
et à la préparat�on à l’emplo�. œuvrant de concert avec 
les employeurs et les d�spensateurs de format�on dans 
les secteurs publ�c et pr�vé, le bureau s’�nscr�t dans les 
efforts déployés par le gouvernement pour accroître les 
compétences et la product�v�té et a�der les adultes et les 
jeunes à réal�ser leur ple�n potent�el.

En outre, deux mécan�smes découlant d’�n�t�at�ves antér�eures 
cont�nuent de jouer un rôle �mportant dans l’ense�gnement 
supér�eur au Royaume-Un� :

L’Agence d’assurance de la qualité pour l’enseignement 
supérieur, créée en 1997 af�n de coordonner et d’�ntégrer 
l’évaluat�on de la qual�té dans l’ense�gnement supér�eur au 
Royaume-Un�. Le rôle de cet organ�sme �ndépendant est 
d’encourager le perfect�onnement cont�nu et l’élaborat�on 
de normes eff�caces pour l’EP. L’Agence collabore avec les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur en vue de déf�n�r 
les normes et la qual�té. Elle effectue auss� des examens en 
fonct�on de normes préc�ses et en publ�e les résultats.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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L’Agence statistique de l’enseignement supérieur a 
été créée en 1993 en tant que source pr�nc�pale des 
stat�st�ques concernant l’ense�gnement supér�eur, à la 
su�te des recommandat�ons f�gurant dans le l�vre blanc 
du gouvernement sur l’ense�gnement supér�eur �nt�tulé 
A New Framework (un nouveau cadre). Son rôle est de 
recue�ll�r et de publ�er des données normal�sées.

L’�n�t�at�ve la plus récente au t�tre de l’ense�gnement supér�eur 
est le mandat conf�é à Lord Le�tch de déf�n�r le mélange 
parfa�t des compétences du Royaume-Un� pour 2020 « en vue 
d’opt�m�ser la cro�ssance économ�que, la product�v�té et la 
just�ce soc�ale ». Lord Le�tch a présenté en décembre 2005 un 
rapport de m�-parcours �nv�tant le Royaume-Un� à régler de façon 
urgente toute une panopl�e de problèmes s’�l souha�te se doter 
d’un bass�n de compétences de qual�té mond�ale d’�c� 2020. Ce 
rapport prov�so�re metta�t en év�dence tro�s problèmes : le grand 
nombre d’adultes peu spéc�al�sés dépourvus de qual�f�cat�ons et 
aff�chant un fa�ble n�veau de l�ttérat�e et de numérat�e; le beso�n 
d’�nvest�r dans des compétences �nterméd�a�res; et la nécess�té 
d’augmenter le pourcentage d’adultes t�tula�res d’un d�plôme.

Les États-Unis

Aux États-Un�s (É.-U.), l’éducat�on est la responsab�l�té des 
États. Tout comme au Canada, le rôle du gouvernement fédéral 
a surtout cons�sté à f�nancer la recherche et l’a�de f�nanc�ère 
aux étud�ants. Pourtant, �l ex�ste aux États-Un�s—contra�rement 
au Canada—un bureau fédéral de l’éducat�on d�r�gé par le 
Secréta�re de l’éducat�on, dont le mandat est de coordonner 
les d�verses act�v�tés fédérales ayant un l�en d�rect et �nd�rect 
avec les quest�ons d’éducat�on. L’ex�stence d’un tel organ�sme 
est pér�od�quement contestée, ma�s �l est en place ma�ntenant 
depu�s plus�eurs décenn�es. 

De temps à autre, le gouvernement fédéral amér�ca�n a tenté de 
formuler une v�s�on nat�onale assort�e d’object�fs nat�onaux pour 
l’EP. Des processus et des mécan�smes restre�nts s’appl�quent 
auss� à l’échelle du système, ma�s le rôle fédéral est centré 
sur les quest�ons d’accès, l’a�de aux étud�ants et la promot�on 
de l’égal�té. L’Assoc�at�on nat�onale des gouverneurs et le 
Conse�l des gouvernements d’État se penchent souvent sur les 
quest�ons d’éducat�on, un peu à la man�ère de ce que font au 
Canada le Conse�l de la fédérat�on et le Conse�l des m�n�stres 
de l’Éducat�on (Canada). Un certa�n nombre de mécan�smes 
rég�onaux �nter-États s’occupent de la plan�f�cat�on et de 
l’accréd�tat�on des établ�ssements d’ense�gnement.

• La décentral�sat�on du système amér�ca�n a donné l�eu à un 
réseau complexe d’établ�ssements de haut savo�r. Certa�ns font 
valo�r que ce manque relat�f de coord�nat�on entrave la capac�té 
du pays d’élarg�r son économ�e axée sur les conna�ssances. 
D’autres font remarquer que la cro�ssance de la product�v�té 
aux États-Un�s est b�en supér�eure à la moyenne des pays de 
l’OCDE et que ce système a b�en serv� le pays.

En 2005, le Secréta�re amér�ca�n de l’éducat�on a créé une 
comm�ss�on sur l’aven�r de l’ense�gnement supér�eur ayant pour 
mandat d’élaborer une stratég�e nat�onale pour l’EP en vue 
de répondre aux beso�ns du pays en mat�ère d’éducat�on. Des 
aud�ences publ�ques ont été organ�sées partout aux États-Un�s 
pour susc�ter un d�alogue nat�onal sur des quest�ons comme 
celles-c� : « De quelles compétences les étud�ants ont-�ls beso�n 
pour affronter le XXIe s�ècle? Comment fa�re en sorte que 
l’Amér�que demeure le chef de f�le mond�al dans le doma�ne 
de la recherche un�vers�ta�re? Comment s’assurer que tous les 
étud�ants ont la poss�b�l�té de fa�re des études de qual�té et de 
postuler aux me�lleurs emplo�s? ». 

La Comm�ss�on, qu� n’a pas été épargnée par la controverse—
notamment des d�vergences d’op�n�on parm� ses membres—
a rendu publ�c un rapport en septembre 2006 pour fa�re  
avancer le d�alogue nat�onal. Elle y précon�se des changements 
en vue d’accroître l’access�b�l�té, l’abordab�l�té, la qual�té 
et l’�nnovat�on a�ns� que la redd�t�on de comptes au se�n du 
système. La Comm�ss�on se montre très cr�t�que au sujet de  
l’état actuel de l’ense�gnement supér�eur aux États-Un�s et 
propose une longue l�ste de recommandat�ons couvrant 
de nombreux sujets allant de la réforme du système d’a�de  
f�nanc�ère aux étud�ants fondée sur les beso�ns à une me�lleure 
préparat�on des étud�ants au passage à l’ense�gnement  
supér�eur. Le rapport soul�gne la nécess�té de recue�ll�r de 
me�lleures données nat�onales à l’échelle du système et 
recommande auss� le recours à un out�l d’évaluat�on des 
conna�ssances au n�veau un�vers�ta�re pour mesurer les 
compétences acqu�ses par les étud�ants fa�sant des études de 
haut n�veau, et ce,  pour accroître la responsab�l�sat�on des 
collèges et un�vers�tés à l’égard du rendement des étud�ants.

Observations sur les tendances internationales
Le tableau 11.1.1 tente de résumer certa�nes des pr�nc�pales 
caractér�st�ques des processus de plan�f�cat�on et des structures 
systém�ques qu� ex�stent dans le monde. Concernant son 
�nterprétat�on, la prudence s’�mpose, car dans l’ensemble, �l 
escamote la complex�té de la s�tuat�on dans la plupart des pays, 
les systèmes et les processus �nst�tut�onnels de ces dern�ers 
ayant évolué avec le temps. Cependant, �l est ut�le de relever 
certa�nes des s�m�lar�tés et des d�fférences entre le Canada et ses 
concurrents/partena�res �nternat�onaux.
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Tableau 11.1.1 Processus de planification et structures systémiques d’autres pays

EXAMEN 
APPROFONDI 

AU COURS DES 
5 DERNIÈRES 

ANNÉES

BUTS ET 
OBJECTIFS 

SySTÉMIQUES

FINANCEMENT 
ALIGNÉ SUR 

LES PRIORITÉS 
NATIONALES

AGENCE 
D’ASSURANCE  
DE LA QUALITÉ

MÉCANISME PERMANENT 
DE PLANIFICATION –  

FÉDÉRAL/ÉTAT

MINISTÈRE FÉDÉRAL 
DE L’ÉDUCATION

Australie Ou� Ou� Ou� Ou� Ou� Ou�

UE Ou� Ou� S/O En cours 
d’élaborat�on Ou� S/O

Allemagne L�é à l’un�f�cat�on Ou� Arrangement de 
partage f�scal

Processus en cours 
d’élaborat�on Ou� Ou�

É.-U. Ou� En cours d’examen
Contr�but�on 

fédérale l�m�tée, 
c�blée

S�se dans les 
établ�ssements Non Ou�

Suisse * * * Ou� Ou� Bureau fédéral  
de l’éducat�on

R.-U. Ou� Ou� Ou� Ou� S/O S/O

Nouvelle-
Zélande Non Ou� Ou� Ou� S/O S/O

Canada Non Non Non Non

Non – Les prov�nces/ 
terr�to�res se réun�ssent 
sous l’ég�de du Conse�l des 
m�n�stres de l’Éducat�on 
(Canada) et les m�n�stres 
du marché du trava�l 
se réun�ssent en forum 
régul�èrement pour partager 
l’�nformat�on

Non – Le m�n�stère 
fédéral des Ressources 
huma�nes f�nance des 
programmes relat�fs 
au marché du trava�l, 
à la recherche, à la 
l�ttérat�e et à d’autres 
�n�t�at�ves l�ées à l’EP

* Les rense�gnements d�spon�bles ne sont pas assez déta�llés pour permettre de t�rer des conclus�ons à l’heure actuelle.

Pour le Canada, les compara�sons qu� s’�mposent concernent les autres rég�mes de type « fédéral » au se�n desquels les prov�nces/
États, dont c’est le champ de compétence, accordent énormément d’�mportance à l’éducat�on postseconda�re. D’autres exemples de 
rég�mes non fédéraux sont c�tés car ce sont des pays qu� �ntéressent énormément le Canada parce qu’�ls ont élaboré des réformes et 
des approches dynam�ques pour s’assurer que leurs systèmes d’EP atte�gnent leurs object�fs nat�onaux. 

Leçons apprises
De plus en plus, presque tous les systèmes d’EP—et 
les établ�ssements qu� les composent—font converger 
leurs efforts sur la responsab�l�sat�on et la nécess�té de 
bénéf�c�er d’une analyse documentée du rendement,  
de la qual�té, des progrès et des résultats.

Bon nombre de rég�mes fédéraux se sont dotés de 
processus expl�c�tes et transparents af�n d’énoncer 
des buts et object�fs nat�onaux spéc�f�ques, tout 
en reconna�ssant la complex�té de l’EP et les rôles 
�nd�v�duels des d�verses composantes de ces systèmes.

La plupart des pays ont m�s sur p�ed des organ�smes 
ou des agences d’assurance de la qual�té qu� sont 
chargés d’élaborer des normes de qual�té et d’effectuer 
en permanence des vér�f�cat�ons �ndépendantes du 
rendement.

L’établ�ssement et la surve�llance de buts et d’object�fs 
nat�onaux �mpl�quent souvent l’élaborat�on de mesures 
et/ou d’�nd�cateurs a�ns� que la présentat�on de rapports 
régul�ers sur le rendement et les progrès vers leur 
réal�sat�on.

La responsab�l�sat�on et l’analyse comparat�ve ne 
se l�m�tent pas aux établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur; elles s’�nscr�vent dans une évaluat�on globale 
de la capac�té du secteur EP d’un pays, dans son 
�ntégral�té, d’atte�ndre les object�fs nat�onaux.

•

•

•

•

•
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12.1  Synthèse des constatations
Le présent rapport est une comp�lat�on de données et de 
rense�gnements ex�stants qu� jette un écla�rage sur le rendement 
de l’ense�gnement postseconda�re au Canada—au n�veau 
pancanad�en. On y exam�ne hu�t grands buts et object�fs qu� ont 
été déf�n�s à part�r de thèmes communs extra�ts des object�fs 
avoués des prov�nces et des terr�to�res en mat�ère d’EP.

Le Canada occupe un rang élevé par 
rapport à d’autres pays de l’OCDE pour ce 
qu� est de l’�nvest�ssement au t�tre de l’EP 
et du n�veau de scolar�té de la populat�on. 
Le sondage effectué par le Conse�l 
canad�en sur l’apprent�ssage montre que 
la plupart des Canad�ens cons�dèrent 
que les établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�re font du bon trava�l et  
offrent une éducat�on de qual�té aux 
apprenants. Des sondages menés auprès  
des étud�ants, des d�plômés et des 
employeurs, par prov�nce et par établ�s-
sement postseconda�re, révèlent auss� 
constamment des taux élevés de 
sat�sfact�on à l’égard du secteur canad�en 
de l’ense�gnement supér�eur.

Au Canada, l’accès à l’EP est rendu 
poss�ble grâce aux efforts comb�nés des 
établ�ssements postseconda�res, des 
gouvernements et des contr�buables 
canad�ens. Ic�, l’EP est d�spensé major�-
ta�rement par l’entrem�se d’établ�ssements 

SyNTHÈSE ET ORIENTATIONS FUTURES

postseconda�res f�nancés par l’État. Le deux�ème rang au monde 
obtenu par le Canada pour le n�veau d’�nstruct�on supér�eure en 
d�t long sur les avantages des dépenses publ�ques au t�tre de 
l’éducat�on. Qu� plus est, comme le Canada v�ent en c�nqu�ème 
place mond�alement pour le nombre de d�plômes un�vers�ta�res 
décernés, la deux�ème place obtenue pour toutes les réal�sat�ons 

postseconda�res reflète l’�mpact des 
réseaux d’ense�gnement collég�al créés 
dans de nombreuses prov�nces depu�s 
40 ans. Ces dern�ères années, plus�eurs 
prov�nces ont �nst�tué des cadres 
lég�slat�fs et réglementa�res autor�sant 
les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur pr�vés à offr�r des program-
mes d’études plus vastes que par le  
passé—allant jusqu’à l’octro� de 
grades—en sus des d�plômes et cert�-
f�cats profess�onnels et techn�ques 
trad�t�onnels.

Cependant, le Canada a récemment 
perdu du terra�n au classement au prof�t 
d’autres pays qu� ont augmenté leurs 
�nvest�ssements au t�tre de l’EP et dont 
les populat�ons ont atte�nt des taux plus 
élevés d’acqu�s�t�on d’une format�on 
postseconda�re. L’examen présenté 
dans ce rapport révèle des tendances—
décr�tes dans les pages su�vantes—qu� 
ex�gent une attent�on �mméd�ate.

 

 
 

Le Canada se classe aux premières 
places au chapitre de l’accès aux 

études postsecondaires et de 
l’investissement qui s’y rattachent. 

En ce sens, il affiche un bilan 
positif. Toutefois, en raison de 

l’émergence d’une économie axée 
sur le savoir, alliée aux tendances 

démographiques nationales 
et aux mesures prises par ses 

concurrents étrangers pour relever 
les défis de l’EP, l’enseignement 

supérieur canadien exige un soutien 
systématique, ciblé et stratégique. 

Comme  le Canada ne possède 
pas véritablement de stratégie 

nationale, ce sera pour lui un défi de 
taille de réaliser le genre d’objectifs 
nationaux qu’embrassent d’autres 
économies et sociétés avancées. 
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12.1.1 d’après les prévisions relatives au marché du travail, des pénuries sont à craindre, 
particulièrement dans les métiers spécialisés

Près des deux t�ers des nouveaux emplo�s ex�gent ma�ntenant 
une format�on postseconda�re. Les prév�s�ons la�ssent entrevo�r 
une �nadéquat�on entre l’offre et la demande pour les emplo�s 
qu� ex�gent au m�n�mum un d�plôme collég�al ou une format�on 
d’apprent� et pour les postes de gest�on de n�veau un�vers�ta�re. 
À mo�ns de changements dans les taux de part�c�pat�on, le 
nombre de t�tula�res d’un d�plôme d’EP sera �nsuff�sant pour 
combler les vacances attr�buables à la cro�ssance et aux départs 
à la retra�te, et ce, dans un aven�r très rapproché.

À l’heure actuelle, le système canad�en de format�on des 
apprent�s est �ncapable de répondre à la demande. Malgré les 
�nvest�ssements cons�dérables et créat�fs consent�s par plus�eurs 
prov�nces et l’a�de apportée par le gouvernement fédéral 
sous forme d’�nc�tat�fs f�scaux et d’autres appu�s f�nanc�ers 
à l’�ntent�on des apprent�s, les obstacles à un équ�l�bre entre 
l’offre et la demande demeurent et le fossé se creuse.

Les départs à la retra�te de trava�lleurs plus âgés dans le 
groupe des gens de mét�er act�fs créeront une pénur�e 
de ma�n-d’œuvre qual�f�ée d’�c� les procha�nes années.

Il faut beaucoup de temps pour former des gens de 
mét�er qual�f�és.

Les employeurs ne sont pas toujours en mesure d’offr�r 
des postes de format�on aux apprent�s.

Les jeunes ne perço�vent pas toujours les mét�ers 
spéc�al�sés comme un cho�x de carr�ère attrayant  
ou v�able.

À mo�ns de grandes amél�orat�ons, de graves pénur�es de 
trava�lleurs spéc�al�sés dans de nombreux mét�ers se feront 
sent�r au cours de la procha�ne décenn�e.

•

•

•

•

12.1.2 l’effort du canada en r-d lui vaut le 15e rang parmi les pays de l’ocde;  
il se classerait beaucoup plus bas si ce n’était de la contribution des  
établissements postsecondaires à la r-d

La R-D—et sa commerc�al�sat�on—est le moteur de la cro�ssance 
économ�que dans les économ�es modernes. La R-D ouvre la vo�e 
à l’�nnovat�on dans les processus et les produ�ts, contr�buant 
a�ns� à la d�vers�f�cat�on de l’économ�e et à l’augmentat�on de la 
product�v�té essent�elles au ma�nt�en et à la hausse du n�veau et 
de la qual�té de v�e.

Dans les pays de l’OCDE—le Canada compr�s—l’�nvest�ssement 
des entrepr�ses pr�vées est le plus �mportant contr�buteur à la 
R-D. Cela d�t, l’�nvest�ssement des soc�étés canad�ennes au 
t�tre de la R-D, en proport�on de la R-D dans son ensemble, 
est b�en en deçà de celu� de nombreux autres pays de  
l’OCDE. De plus, la structure de l’�ndustr�e canad�enne étant ce 
qu’elle est, cet �nvest�ssement est fortement concentré dans le 
Canada central. 

La recherche est l’un des très rares doma�nes qu� bénéf�c�ent 
d’une convergence et d’une perspect�ve nat�onales, grâce 
au rôle de prem�er plan des conse�ls subvent�onna�res. 

Pour ce qu� est de la R-D, le Canada dépend beaucoup plus  
des établ�ssements postseconda�res que d’autres pays de  
l’OCDE, ce qu� expl�que qu’�l obt�ent un rang élevé pour 
ses �nvest�ssements dans le f�nancement de la recherche 
un�vers�ta�re. En outre, la concentrat�on de la R-D dans les 
entrepr�ses de l’Ontar�o et du Québec s�gn�f�e que les autres 
prov�nces sont encore plus tr�buta�res de leurs établ�ssements 
postseconda�res à cet égard. 

Certes, le nombre de nouveaux docteurs a augmenté au  
Canada, ma�s �l demeure fa�ble en compara�son du beso�n de 
ces effect�fs hautement qual�f�és pour amorcer des recherches 
novatr�ces, a�ns� que pour remplacer les professeurs qu� 
prendront sous peu leur retra�te dans les collèges et les 
un�vers�tés. La concentrat�on d’étud�ants de prem�er cycle et des 
cycles supér�eurs dans les d�sc�pl�nes sc�ent�f�ques et techn�ques 
de po�nte la�sse auss� à dés�rer par rapport à la demande prévue 
de chercheurs possédant ces qual�f�cat�ons et à la contr�but�on 
qu’on attend d’eux.



CHAPITRE
 12

109

qUELS SONT LES ENjEUX  
POUR LE CANADA ET LES CANADIENS?

12.1.3 les statistiQues totales et moyennes sont positives, mais l’accès à l’ep  
et à ses avantages n’est pas réparti également parmi les canadiens

Les Canad�ens ont accès à l’éducat�on postseconda�re et en 
t�rent part� de façon var�able. Les personnes �ssues de fam�lles 
à fa�ble revenu ne part�c�pent pas aux études un�vers�ta�res 
au même rythme—lo�n de là—que celles �ssues de fam�lles à  
revenu élevé. Les collèges représentent un véh�cule �mportant 
d’accès à la format�on postseconda�re pour les Canad�ens. Les 
taux de fréquentat�on des collèges ne var�ent pas selon les 
quart�les de revenu. 

L’écart pers�stant entre les taux d’accès à l’EP des nant�s et 
des mo�ns nant�s est un sujet de préoccupat�on pour la plupart 
des Canad�ens. De même, les taux de part�c�pat�on et de 
d�plomat�on des Canad�ens autochtones sont b�en en deçà de 
ceux de l’ensemble de la populat�on globale, même s� on note 
certa�ns progrès depu�s quelques années.

En ce qu� concerne l’éducat�on postseconda�re au Canada, la 
quest�on de l’access�b�l�té est un thème récurrent depu�s la f�n 
de la Seconde Guerre Mond�ale et l’arr�vée de la générat�on 

des baby-boomers. Le sondage d’op�n�on publ�que mené 
récemment par le CCA �nd�que que l’accès demeure une 
grande préoccupat�on des Canad�ens qu� comprennent que 
l’acqu�s�t�on d’une format�on supér�eure est cruc�ale pour 
pouvo�r part�c�per eff�cacement à l’économ�e et à la soc�été 
moderne. Les Canad�ens perço�vent l’accès à l’EP comme un 
problème pour un grand nombre de leurs conc�toyens, plus 
part�cul�èrement ceux qu� ont un revenu peu élevé. 

C�nq répondants sur s�x au sondage du CCA ont s�gnalé 
la présence d’une un�vers�té ou d’un collège dans leur 
communauté. Cela correspond aux conclus�ons d’autres études 
voulant que plus de 90 % des Canad�ens v�vent à une heure 
de vo�ture d’une un�vers�té ou d’un collège, et plus de 75 % à 
une dem�-heure de vo�ture. L’accès ne dépend pas tellement 
de la présence phys�que d’un établ�ssement d’ense�gnement 
supér�eur. Il s’art�cule plutôt autour d’un nombre suff�sant de 
places, de l’abordab�l�té et de la souplesse et de la d�spon�b�l�té 
des programmes d’études recherchés par les apprenants.

12.1.4 neuf millions de canadiens ne possèdent pas les capacités de littératie  
nécessaires dans une société moderne

Deux adultes canad�ens sur c�nq n’ont pas atte�nt ou n’ont pas 
conservé un n�veau de l�ttérat�e jugé m�n�mal pour fonct�onner 
eff�cacement dans le contexte d’une économ�e axée sur le 
savo�r. Cela pose un problème grave non seulement pour ces 

personnes, ma�s auss� pour le Canada en général compte tenu 
de l’�mportance accrue des compétences et des conna�ssances 
pour ma�nten�r et relever le n�veau et la qual�té de v�e.

12.1.5 un million et demi de canadiens ne reçoivent pas la formation  
et l’éducation pour adultes liées à l’emploi dont ils ont besoin

Les taux d’apprent�ssage des adultes augmentent au Canada, 
ma�s prennent du retard par rapport aux taux de format�on pour 
adultes l�ée à l’emplo� qu’enreg�strent les États-Un�s. Compte 
tenu des ex�gences toujours cro�ssantes de perfect�onnement 
des compétences résultant du progrès technolog�que et 
de la perte de compétences conf�rmée allant de pa�r avec le 
v�e�ll�ssement de la populat�on, un système d’apprent�ssage 
pour les adultes est essent�el s� le Canada souha�te conserver sa 
product�v�té et sa compét�t�v�té. Présentement, aucun système 
nat�onal de ce genre n’est en place ou plan�f�é. C’est pour cette 
ra�son que l’analyse de l’éducat�on pour adultes au Canada fa�te 
par l’OCDE a été généralement négat�ve. 

Il semblera�t que le secteur de l’EP ne so�t pas suff�samment 
souple pour répondre aux beso�ns des apprenants adultes. 
Les stat�st�ques font également ressort�r le fa�ble sout�en de 
l’employeur à l’éducat�on et à la format�on des adultes au 
Canada, en compara�son de ce que font leurs homologues 
étrangers. De plus, le sout�en fourn� va généralement à des 
personnes ayant déjà un n�veau d’�nstruct�on supér�eur et aux 
cols blancs.
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12.1.6 les besoins des apprenants adultes, Qui souhaitent des mécanismes d’accès à l’ep 
plus souples, abordables et adaptés, ne sont pas adéQuatement satisfaits

d’observateurs. L’absence de modes de prestat�on souples, 
adaptés aux beso�ns des apprenants matures dont le temps est 
davantage soll�c�té, a déçu. C’est un déf� que les établ�ssements 
postseconda�res devront relever s’�ls veulent répondre aux 
beso�ns des apprenants adultes et compenser pour la ba�sse 
des �nscr�pt�ons l�ée aux tendances démograph�ques. 

12.1.7 le canada manQue de mécanismes nationaux pour assurer la cohérence,  
la coordination et la comparabilité de l’ep – autant d’enjeux pris au sérieux dans 
la plupart des autres pays industrialisés

La presque total�té des systèmes d’éducat�on et de format�on 
dans le monde—et les établ�ssements postseconda�res qu� les 
composent—font de plus en plus converger leurs efforts vers 
les quest�ons de responsab�l�sat�on et la nécess�té de fourn�r 
une analyse documentée du rendement, de la qual�té, des 
progrès et des résultats. De nombreux pays ont des mécan�smes 
expl�c�tes et transparents qu� formulent des buts et object�fs 
spéc�f�ques nat�onaux tout en reconna�ssant la complex�té et 
les rôles �nd�v�duels et lég�t�mes des d�verses composantes des 
systèmes d’EP. La formulat�on et le su�v� des buts et object�fs 
nat�onaux �mpl�quent souvent l’élaborat�on de mesures et/ou 
d’�nd�cateurs a�ns� que des rapports régul�ers sur le rendement 
et les progrès vers leur réal�sat�on. On retrouve auss� dans la 

plupart des pays des organ�smes ou agences d’assurance de la 
qual�té chargés d’�nstaurer des normes de qual�té et d’effectuer 
de façon cont�nue des vér�f�cat�ons �ndépendantes.

Le Canada n’a r�en fa�t pour mettre en place de tels processus 
ou mécan�smes au n�veau pancanad�en et �l demeure dépourvu 
de processus permettant un d�alogue sér�eux entre les 
gouvernements fédéral et ceux des prov�nces et terr�to�res au 
sujet de la plan�f�cat�on de l’ense�gnement postseconda�re et 
d’autres quest�ons. En conséquence, les grandes pr�or�tés que 
sont la qual�té, l’accès et la mob�l�té des créd�ts sont abordées 
de façon fragmenta�re et les �n�t�at�ves actuelles n’ont pas de 
perspect�ve nat�onale.

Le Canada n’a pas su t�rer avantage de la longueur d’avance 
qu’�l détena�t dans le doma�ne de l’apprent�ssage v�rtuel. La 
d�vers�f�cat�on des modes de prestat�on de l’EP, y compr�s 
l’apprent�ssage v�rtuel, dev�ent monna�e courante, ma�s la 
m�se en œuvre de ces nouveaux modes a été plus lente, plus 
coûteuse et plus complexe que ne l’ava�ent prévu bon nombre 

12.2 Que faire maintenant

De l’av�s du CCA, tro�s pr�or�tés ressortant de l’analyse et de 
la synthèse du présent rapport ex�gent une attent�on urgente 
dans une opt�que nat�onale ou pancanad�enne.

Le Canada do�t formuler un ensemble de buts et d’objectifs 
explicites bien définis pour l’éducat�on postseconda�re au 
n�veau nat�onal; c’est-à-d�re déf�n�r en termes cla�rs ce que 
l’EP do�t accompl�r pour opt�m�ser le b�en-être général du 
Canada et des Canad�ens.  

Les hu�t buts et object�fs qu� ont serv� de cadre d’analyse dans 
le présent rapport prov�ennent d’un certa�n nombre de sources, 
et pr�nc�palement des déclarat�ons off�c�elles des m�n�stres 
prov�nc�aux responsables de l’ense�gnement postseconda�re au 
pays. La contr�but�on du CMEC à l’élaborat�on de la déclarat�on 
sur les attentes, en 1999, et l’effort plus récent du Conse�l de 
la fédérat�on pour déterm�ner des thèmes clés, au début de 
2006, font ressort�r le beso�n et les avantages d’énoncer des 
buts et object�fs nat�onaux. Un tel exerc�ce s’apparentera�t à ce 
qu� se fa�t dans b�en des endro�ts dans le monde, notamment en 
Austral�e et dans l’Un�on européenne.

Le Canada do�t mettre au po�nt un ensemble clair 
d’indicateurs et de mesures permettant l’évaluat�on 

1.

2.

cont�nue du rendement et des avancées vers la réal�sat�on 
de ces buts et object�fs au n�veau nat�onal. Pour y arr�ver, 
�l faudra déf�n�r et élaborer un ensemble de mesures et de 
données constantes, exhaust�ves, sol�des et comparables 
et en assurer la collecte et l’analyse de façon à pouvo�r 
su�vre l’évolut�on de la s�tuat�on avec le temps et fa�re des 
compara�sons avec d’autres pays.  

De nombreux exemples d’�nd�cateurs et de mesures permettent 
d’évaluer le rendement et les progrès accompl�s dans l’atte�nte 
des object�fs. Une longue l�ste d’�nd�cateurs de ce genre ex�ste 
dans les établ�ssements et les prov�nces. Les m�n�stères et 
organ�smes fédéraux, comme les conse�ls subvent�onna�res, 
se sont également dotés de cadres complexes d’évaluat�on 
du rendement en regard d’object�fs de programme expl�c�tes. 
Toutefo�s, ces �nd�cateurs et ces mesures ne sont pas déterm�nés 
de façon coordonnée. 

Le manque de comparab�l�té nu�t aux tentat�ves d’obten�r une 
perspect�ve pancanad�enne sur le b�lan du Canada relat�vement 
aux buts et object�fs largement communs à toutes les rég�ons du 
pays. L’Un�on européenne peut fourn�r un modèle sur la façon 
de concevo�r une telle démarche tout en gardant cla�rement 
à l’espr�t les responsab�l�tés et les s�tuat�ons part�cul�ères de 
chaque pays.
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Le présent rapport a déf�n� une sér�e d’�nd�cateurs pour 
chacun des hu�t object�fs, ma�s ce trava�l ne représente que les 
prem�ères étapes pour démarrer le processus. Il faudra procéder 
à un examen beaucoup plus poussé en vue d’explorer toute la 
gamme des �nd�cateurs et en déterm�ner l’ut�l�té. 

Le Canada do�t élaborer des mécanismes au niveau national 
pour accompl�r les tâches énoncées dans les deux prem�ères 
pr�or�tés. De tels mécan�smes sont auss� nécessa�res pour 
accroître l’accès et la mob�l�té a�ns� que pour un�form�ser 
et harmon�ser les n�veaux de qual�té pour amél�orer les 
résultats, dans le respect des responsab�l�tés des prov�nces 
et de l’autonom�e des établ�ssements un�vers�ta�res. 

Tous les autres pays auxquels le Canada peut se comparer 
s’�ntéressent de plus en plus aux quest�ons de responsab�l�sat�on 
et entreprennent une analyse documentée du rendement, de 
la qual�té, des progrès et des résultats. Certa�ns systèmes, 
même des systèmes fédéraux assez semblables à celu� du 
Canada, ont des mécan�smes transparents et plus formels qu� 
énoncent des buts et object�fs spéc�f�ques pour l’ensemble 
du pays, tout en reconna�ssant les rôles lég�t�mes, a�ns� que la 
responsab�l�té �nd�v�duelle et comptable des d�vers acteurs. Ces 
autres systèmes d�sposent auss� d’out�ls pour su�vre les progrès 
accompl�s vers la réal�sat�on de tels object�fs af�n de régler les 
problèmes et de mult�pl�er les chances de succès. 

Au Canada, les prov�nces et terr�to�res ont auss� adopté des 
�n�t�at�ves en mat�ère de responsab�l�sat�on, ma�s celles-c�—et 
c’est compréhens�ble—sont centrées sur les c�rconstances, 
les cond�t�ons et les �ntérêts des champs de compétences 
spéc�f�ques dont �ls sont responsables. B�en que cette approche 
a�t eu un succès �ndén�able au cours des décenn�es précédentes, 
l’écart cro�ssant entre les beso�ns des apprenants et la capac�té 
des établ�ssements d’ense�gnement postseconda�re à les 
combler montre qu’�l y a des ense�gnements à t�rer des efforts 
menés a�lleurs pour régler des problèmes s�m�la�res. 

Le déf� pour les établ�ssements postseconda�res du Canada 
n’est pas seulement de répondre à la demande en augmentant 
le nombre de places ou en recrutant de nouveaux professeurs. 
Il leur faut auss� adapter les programmes et les méthodes 
d’ense�gnement et d’apprent�ssage pour sat�sfa�re une popu-
lat�on étud�ante de plus en plus d�vers�f�ée, tout en cont�nuant 
d’évoluer au rythme des changements rap�des de l’économ�e et 
de la soc�été dans son ensemble. Ces établ�ssements devront à 
la fo�s obten�r un sout�en et coordonner leurs efforts.

Il est dans l’intérêt national d’accroître le 
rendement et les progrès dans le secteur de 
l’éducation postsecondaire au Canada.

Compte tenu des d�ff�cultés présentes et cro�ssantes auxquelles 
se heurte l’EP dans sa tentat�ve de répondre aux pr�or�tés 
économ�ques et soc�ales des Canad�ens, le statu quo n’est 
pas une opt�on. Il faut renforcer les efforts actuels de chaque 
prov�nce et terr�to�re. Pour y arr�ver, le Canada do�t adopter une 
approche plus c�blée et m�eux coordonnée dans tro�s volets : 
élaborer des énoncés de buts et d’object�fs; déf�n�r, recue�ll�r 
et analyser des données et des �nd�cateurs comparables; et 

3.

assurer une convergence pancanad�enne à l’égard de doss�ers 
comme l’agrément et l’assurance de la qual�té. Ces act�v�tés 
fort�f�era�ent le secteur de l’EP au Canada, qu� sera�t alors m�eux 
out�llé pour cont�nuer de répondre aux attentes économ�ques 
et soc�ales des Canad�ens.

Mû par la volonté de contr�buer des �dées construct�ves 
au débat, le CCA propose de développer les paramètres 
fondamentaux su�vants pour l’EP au Canada. Ces paramètres 
ont un l�en avec l’« �nd�ce compos�te de l’apprent�ssage » 
rendu publ�c par le CCA en ma� 2006, ma�s �ls vont plus lo�n 
en ce sens qu’�ls englobent d’autres d�mens�ons essent�elles à 
une évaluat�on plus exhaust�ve et déta�llée de l’EP. Ils sera�ent 
axés sur les résultats et v�endra�ent compléter d’autres mesures 
permanentes centrées sur les �ntrants, comme les dépenses au 
t�tre de l’EP et de la R-D. 

Taux de part�c�pat�on, par doma�ne d’étude, par t�tre de 
compétence, par cohorte d’âge, par sexe, par n�veau de 
scolar�té atte�nt, par statut soc�o-économ�que, par sous-
populat�on;

Taux d’obtent�on du d�plôme et n�veau de scolar�té 
atte�nt, selon les var�ables c�-dessus;

Études long�tud�nales sur le revenu, les ga�ns et l’emplo� 
et sur les mesures des avantages soc�aux de l’EP, selon 
les var�ables c�-dessus;

Coûts, emprunts contractés et n�veaux d’endettement 
des apprenants, selon les var�ables c�-dessus;

Part�c�pat�on à l’apprent�ssage des adultes, tant pour 
les Canad�ens peu scolar�sés et de fa�ble n�veau de 
l�ttérat�e qu� souha�tent une seconde chance que 
pour les trava�lleurs qu� souha�tent perfect�onner leurs 
compétences ou obten�r une format�on l�ée à l’emplo� et 
dont les beso�ns ne sont pas sat�sfa�ts;

Sout�en du secteur pr�vé à la format�on.

Les données nécessa�res pour évaluer le rendement et les 
progrès du Canada au t�tre de l’EP sont d�ff�c�lement access�bles, 
d�spersées dans une myr�ade de sources et actual�sées selon des 
échéanc�ers d�fférents. De plus, elles font appel à des déf�n�t�ons 
d�fférentes. L’analyse exposée dans le présent document a 
perm�s de relever un certa�n nombre de lacunes �mportantes 
que l’on peut et que l’on do�t régler en pr�or�té, de l’av�s du 
CCA. Combler ces lacunes nous permettra�t d’avo�r une b�en 
me�lleure compréhens�on de l’EP. 

La collecte de données pancanad�ennes dans les doma�nes 
su�vants permettra�t de su�vre les progrès de l’EP à l’échelle 
nat�onale et d’en rendre compte �ntégralement aux 
Canad�ens :

Amél�orer les données relat�ves à l’éducat�on 
postseconda�re en vue d’assurer la cohérence et la 
comparab�l�té à l’échelle nat�onale et �nternat�onale;

Fa�re porter l’attent�on sur les aspects stratég�ques clés 
que sont les taux de part�c�pat�on, de persévérance et 
de réuss�te en EP et les modèles v�sant part�cul�èrement 
à accroître ces taux chez les groupes sous-représentés. 

•

•

•

•

•

•

•

•
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Ces données et cette analyse nécess�teront une collecte 
exhaust�ve, cohérente, comparable et opportune de 
ch�ffres sur les taux d’�nscr�pt�on et de d�plomat�on 
de tous les établ�ssements publ�cs d’ense�gnement 
postseconda�re, selon des var�ables clés comme le 
doma�ne d’étude, le sexe, le programme, le n�veau, 
le temps ple�n ou part�el, le type de f�nancement et le 
statut des étud�ants étrangers par pays d’or�g�ne, et en 
mettant l’accent sur les tendances présentées par les 
groupes sous-représentés.

Il serait possible de remédier en partie aux lacunes des 
façons suivantes :

Appuyer l’adopt�on d’une carte d’�dent�té nat�onale 
des étud�ants par l’entrem�se du SIAE (Système 
d’�nformat�on amél�oré sur les étud�ants) et 
l’étendre aux établ�ssements pr�vés.

Appuyer l’analyse des données actuelles du SIAE 
sur les un�vers�tés par Stat�st�que Canada. Fourn�r 
des ressources et cont�nuer de régler les problèmes 
entourant l’analyse des données collég�ales.

Mettre au po�nt des sondages sur l’entrée en EP 
analogues à l’étude effectuée par les États-Un�s 
sur les étud�ants qu� commencent leurs études 
postseconda�res (Beginning Postsecondary 
Students Longitudinal Study).

Appuyer la m�se en œuvre d’une enquête un�f�ée 
qu� réun�ra�t l’Enquête sur les approches en mat�ère 
de plan�f�cat�on des études et l’Enquête sur la 
part�c�pat�on aux études postseconda�res.

Appuyer l’analyse du module de format�on  
de l’Enquête long�tud�nale auprès des �mm�grants 
du Canada.

M�eux comprendre la quest�on de l’abordab�l�té en 
recue�llant davantage de données et en effectuant 
d’autres analyses sur la quest�on de savo�r qu� 
acqu�tte les fra�s de scolar�té, sur le montant 
d’endettement des étud�ants, le coût total des 
études et les autres sources de f�nancement.

Analyser en profondeur, af�n de m�eux le comprendre, 
le paradoxe apparent entre le n�veau élevé d’�nstruct�on 
postseconda�re et le fa�ble n�veau de l�ttérat�e. 

Il serait possible de remédier en partie aux lacunes  
en appuyant l’analyse de l’Enquête �nternat�onale sur  
les compétences en mat�ère de lecture147 et en  
favor�sant l’évaluat�on d�recte des compétences en 
l�ttérat�e dans l’Enquête long�tud�nale auprès des 
�mm�grants du Canada.

-

-

-

-

-

-

•

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
147 L’Enquête internationale sur les compétences en matière de lecture vise à fournir des données sur les caractéristiques sociales et les compétences linguistiques des personnes 

ayant obtenu des résultats de niveaux 1 et 2 à l’Enquête internationale sur la littératie et les compétences des adultes (EILCA - 2003). L’étude consistait en des tests de lecture 
destinés à détecter les forces ou les faiblesses particulières des répondants en lecture, et fera ressortir les liens qui existent entre cinq éléments de la compétence en lecture. 
Grâce au relevé et à la description des problèmes de lecture et de compréhension de ceux qui ont les plus faibles niveaux de littératie, l’enquête, combinée aux données de 
l’EILCA, permettra aux gouvernements, aux établissements d’enseignement, aux ONG, aux entreprises et aux syndicats de déterminer les priorités en matière de financement,  
de concevoir des programmes d’études appropriés et de cibler des techniques d’instruction.   

Amener les employeurs et les établ�ssements 
d’ense�gnement postseconda�re à souten�r des modèles 
eff�caces d’éducat�on des adultes, compte tenu du 
caractère essent�el de l’acqu�s�t�on cont�nue du savo�r 
et du grand nombre de Canad�ens ayant beso�n d’une 
éducat�on et d’une format�on l�ées à l’emplo�.

Il serait possible de remédier en partie aux lacunes 
en appuyant l’augmentat�on des cycles et l’analyse de 
l’Enquête sur l’éducat�on et sur la format�on des adultes, 
de l’Enquête sur le m�l�eu de trava�l et les employés, du 
volet format�on de l’Enquête sur la dynam�que du trava�l 
et du revenu, a�ns� qu’en appuyant l’élaborat�on d’une 
mesure pancanad�enne de la sat�sfact�on des employeurs 
envers les nouveaux étud�ants d�plômés dans l’Enquête 
sur le m�l�eu de trava�l et les employés.

Déf�n�r les pr�or�tés des programmes en vue de répondre 
aux beso�ns des apprenants adultes à la recherche de 
poss�b�l�tés d’apprent�ssage cont�nu qu� so�ent souples, 
adaptées et abordables. 

Il serait possible de remédier en partie aux lacunes en 
appuyant la collecte et l’analyse régul�ères de données 
sur l’éducat�on des adultes, au moyen de l’Enquête sur 
l’éducat�on et sur la format�on des adultes et du volet 
format�on de l’Enquête sur la dynam�que du trava�l et du 
revenu.

Amél�orer notre compréhens�on par une analyse 
plus poussée du l�en entre l’offre et la demande 
dans le marché du trava�l, en portant une attent�on 
part�cul�ère aux mét�ers spéc�al�sés et aux autres 
profess�ons où l’on prévo�t une pénur�e de personnel 
en ra�son de l’expans�on économ�que et des tendances 
démograph�ques.

Il serait possible de remédier en partie aux lacunes en 
appuyant la m�se en œuvre et l’expans�on de la nouvelle 
Enquête nat�onale auprès des apprent�s a�ns� qu’une  
analyse approfond�e et l’expans�on du Système 
d’�nformat�on sur les apprent�s enreg�strés. Les méthodes 
prév�s�onnelles du marché du trava�l do�vent être 
amél�orées, aux n�veaux local, rég�onal et nat�onal.

Élaborer des �nd�cateurs mesurant les avantages soc�aux 
de l’EP au b�en-être des Canad�ens pour en montrer la 
rentab�l�té, en plus de toutes les cons�dérat�ons l�ées à la 
cro�ssance économ�que.

Il serait possible de remédier en partie aux lacunes en 
appuyant l’élaborat�on d’une sér�e d’�nd�cateurs sur les 
avantages soc�o-économ�ques et sur ceux qu� concernent 
la santé, le cap�tal soc�al et le c�v�sme. 

•

•

•

•
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Collaborer avec les partena�res de l’EP pour concevo�r 
des processus et des mécan�smes concrets fac�l�tant 
la mob�l�té des apprenants canad�ens grâce à une 
approche nat�onale cohérente et coordonnée en 
mat�ère d’accréd�tat�on, de transfert de créd�ts, 
de reconna�ssance des t�tres et compétences et 
d’évaluat�on des acqu�s.

Mettre au po�nt des mesures d�rectes de la qual�té 
et de l’eff�cac�té de l’EP au Canada pour remplacer 
les �nd�cateurs approx�mat�fs et subject�fs ut�l�sés 

•

•

Le Rapport nat�onal du Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage 
L’enseignement postsecondaire au Canada  Un bilan positif 
– Un avenir incertain est le prem�er d’une sér�e de rapports 
annuels sur l’EP au Canada. 

12.3 les plans du cca pour de futurs rapports sur l’ep 
Le deux�ème rapport, qu� sera publ�é à l’automne 2007, 
actual�sera des données essent�elles et l’analyse sur la 
part�c�pat�on, le n�veau de scolar�té, l’accès, la qual�té et les 
résultats et avantages af�n de const�tuer un bass�n d’�nformat�ons 
de base pour su�vre l’évolut�on de la s�tuat�on avec le temps. En 
outre, ce deux�ème rapport et les su�vants aborderont certa�nes 
des pr�or�tés clés ment�onnées plus haut.

actuellement. L’�ntroduct�on de vers�ons canad�ennes  
de la Study of College Students et de la National 
Survey of Student Engagement, lancées aux États-
Un�s, const�tue des étapes très pos�t�ves pour m�eux 
comprendre la qual�té de l’EP. Il faudra surve�ller 
attent�vement leurs résultats.  

Il serait possible de remédier en partie aux lacunes 
en ut�l�sant des out�ls comme la récente �n�t�at�ve sur 
l’évaluat�on de l’apprent�ssage dans les un�vers�tés aux 
États-Un�s (Collegiate Learning Assessment Initiative).
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L’ense�gnement postseconda�re au Canada est une comb�na�son 
très complexe d’établ�ssements et de procédés d�fférents 
présentée dans les 13 prov�nces et terr�to�res. 

Il ex�ste au Canada près de 100 un�vers�tés publ�ques 
et env�ron 200 collèges communauta�res publ�cs et 
�nst�tut�ons de d�plomat�on ou autres. 

En 2004–2005, au Canada, 785 000 étud�ants éta�ent 
�nscr�ts à l’un�vers�té à temps ple�n et 270 000 �nscr�ts  
à temps part�el1. Par a�lleurs, selon l’ACCC, les collèges  
et les établ�ssements assoc�és accue�lla�ent en 2001– 
2002, 900 000 étud�ants à temps ple�n et 1,5 m�ll�on  
à temps part�el2.

Les un�vers�tés canad�ennes ont rem�s env�ron 135 000 
baccalauréats, 26 000 maîtr�ses et 4 000 doctorats en 
2004–2005. 

Chaque prov�nce s’y est pr�se d�fféremment pour structurer et 
organ�ser l’établ�ssement des �nst�tut�ons publ�ques d’EP. Règle 
générale, les un�vers�tés sont responsables de l’ense�gnement 
et de la recherche menant aux d�plômes de prem�er cycle, 
de 2e et 3e cycles et aux grades profess�onnels. Les collèges 
et les �nst�tuts ont tendance à se concentrer davantage 
sur les cours et les programmes généraux, techn�ques et 
profess�onnels.  Les prov�nces sont également responsables de 
réglementer la prestat�on de l’ense�gnement et la format�on 
postseconda�res dans les établ�ssements pr�vés dont le nombre 
var�e d’un bout à l’autre du pays, ceux-c� offrant d’a�lleurs 
une format�on profess�onnelle plus spéc�f�que.  Au cours des 
dern�ères années, certa�nes prov�nces ont �nst�tué des cadres 
lég�slat�fs et réglementa�res autor�sant quelques �nst�tut�ons 
pr�vées à décerner des d�plômes d’abord qu’elles réponda�ent 
à des cr�tères de qual�té spéc�f�ques.  La majeure part�e de 
l’ense�gnement postseconda�re au Canada est offerte par 
l’ensemble des un�vers�tés, des collèges et autres �nst�tut�ons 
assoc�ées, f�nancées par les den�ers publ�cs.

Reconna�ssant que l’éducat�on est pr�nc�palement un doma�ne de 
compétence prov�nc�ale et terr�tor�ale, le gouvernement fédéral 

•

•

•

y fa�t néanmo�ns preuve de présence depu�s plus de c�nquante 
ans. Le gouvernement fédéral s’en t�ent pr�nc�palement à 
f�nancer la recherche, à fourn�r de l’a�de f�nanc�ère aux étud�ants, 
et à effectuer les pa�ements de transfert aux prov�nces.  Le 
f�nancement est auss� d�spon�ble pour la format�on des chômeurs 
adm�ss�bles par le b�a�s du Programme d’assurance-emplo� a�ns� 
que pour les Canad�ens autochtones. 

En général, le Canada s’est toujours classé parm� les prem�ers 
pays au monde à l’égard de ses nombreuses ressources vouées 
à l’ense�gnement postseconda�re. Les dépenses publ�ques et 
pr�vées en EP s’approchent de 28 m�ll�ards de dollars en 2002–
2003.  Les dépenses pour les établ�ssements postseconda�res 
équ�vala�ent à 2,5 % du PIB en 2001—le plaçant au deux�ème 
rang des pays du G-7 et de l’OCDE.

En outre, le Canada a jou� de taux de part�c�pat�on et de scolar�sat�on 
parm� les plus hauts des pays de l’OCDE. B�en au-delà de 50 % de 
sa populat�on en âge de trava�ller (de 25 à 64 ans) a fa�t des études 
postseconda�res et près de 44 % dét�ent un t�tre quelconque d’EP. 
Le Canada est le c�nqu�ème des pays de l’OCDE en terme de 
d�plomat�on un�vers�ta�re et le prem�er s� l’on �nclut la format�on 
et les études collég�ales ou d’�nst�tut�ons assoc�ées. En effet, la 
pos�t�on env�euse du Canada en terme de dépense, part�c�pat�on 
et rendement scola�re a récemment été menacée. Plus�eurs 
observateurs ont �nd�qué que les pays de l’OCDE reconna�ssa�ent 
de plus en plus l’�mportance du système de l’EP et consacrent 
beaucoup d’efforts et de ressources pour le développer. 

Cependant, un coup d’oe�l global sur la scolar�sat�on postseconda�re 
au Canada peut brou�ller b�en des quest�ons. Les expér�ences de 
d�verses sous-populat�ons quant à l’accès à l’EP n’en sont qu’un 
seul exemple. Par a�lleurs, malgré les haut n�veaux de scolar�sat�on, 
la réal�té demeure qu’un grand nombre d’adultes canad�ens n’ont 
toujours pas les n�veaux de l�ttérat�e acceptables, la performance 
étant �nfér�eure au n�veau de l�ttérat�e requ�s pour deux adultes 
canad�ens sur c�nq af�n qu’�ls a�ent les compétences nécessa�res 
pour fa�re face aux ex�gences cro�ssantes de la nouvelle économ�e 
du savo�r et de l’�nformat�on3.

UNE ANALySE SÉLECTIVE DE L’EP AU CANADA

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
1 Conse�l de la Fédérat�on, Guide d’entretien du sommet : l’avenir de l’éducation postsecondaire et de la formation professionnelle au Canada, réd�gé pour Préparer l’aven�r :  

un sommet sur l’éducat�on postseconda�re et la format�on profess�onnelle, Ottawa, 2006.
2 Aperçu du CICDI sur l’éducat�on au Canada, http:// www.c�c�c.ca, consulté en ju�llet 2006.
3 Stat�st�que Canada et ODCE, Apprentissage et réussite : Premiers résultats de l’Enquête sur la littératie et les compétences des adultes,  Ottawa et Par�s, 2005.
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Les gouvernements des d�fférents pays se sont toujours �ntéressés à savo�r s� leurs soc�étés ava�ent accès à un n�veau 
appropr�é de serv�ces publ�cs défrayés ent�èrement ou en part�e. B�en des pays européens a�ns� qu’a�lleurs, entament 
le procédé pour mesurer la réuss�te du secteur de l’ense�gnement supér�eur, à t�tre de secteur al�menté par les 
fonds publ�cs en établ�ssant un nombre d’object�fs nat�onaux et en �dent�f�ant les mesures et les �nd�cateurs clés du 
rendement af�n de d�sposer de moyens pour en su�vre les progrès.

Les sect�ons su�vantes de l’annexe décr�vent comment certa�ns pays ut�l�sent les données et les �nd�cateurs af�n de 
tenter également d’en mesurer le succès. 

Australie

Dans le rapport �nt�tulé Higher Education Report 2003-
2005 Triennium, le gouvernement de l’Austral�e déclare 
que les object�fs déterm�nants de sa pol�t�que en mat�ère 
d’ense�gnement supér�eur sont de :

accroître les poss�b�l�tés;

assurer la qual�té;

amél�orer la récept�v�té des un�vers�tés face aux d�vers 
beso�ns des étud�ants et des ex�gences du secteur;

augmenter la base de conna�ssances et les contr�but�ons 
un�vers�ta�res à l’�nnovat�on nat�onale; 

assurer la redevab�l�té publ�que quant à l’ut�l�sat�on 
eff�c�ente des ressources publ�ques.

L’examen de l’ense�gnement supér�eur a été lancé en mars 
2002 et le processus de consultat�on publ�que d’envergure y 
étant assoc�é pr�t f�n en octobre 2002. Plus de 730 soum�ss�ons 
ont été reçues. Au total, 49 forums de consultat�ons furent 
tenus auxquels part�c�pèrent env�ron 800 personnes. Un 
groupe de référence composé de quelques personnal�tés 
austral�ennes ém�nentes représentant le secteur des affa�res, 
l’�ndustr�e, les étud�ants, la collect�v�té �nd�gène a�ns� que le 
secteur de l’ense�gnement supér�eur et celu� de l’�nstruct�on 
et la format�on profess�onnelles, y ont accordé leur sout�en 
et fourn� des conse�ls durant les mo�s de consultat�ons et  
de dél�bérat�ons.

Comme résultat clé de l’examen, on conclut que le cadre actuel 
du f�nancement et des pol�t�ques est devenu trop compl�qué, 
complexe et �néqu�table. Quatre pr�nc�pes clés sout�ennent 
l’ensemble des réformes déf�n�es dans le présent énoncé.

1- viabilité
Toutes les �nst�tut�ons d’ense�gnement supér�eur auto-
accréd�t�ves publ�ques qu� ex�stent présentement do�vent 
réal�ser la v�ab�l�té à long terme. Le coût l�é à la prestat�on de 
cours d’ense�gnement supér�eur a augmenté cons�dérablement, 
souvent en ra�son de facteurs hors du contrôle des un�vers�tés, 
comme la concurrence accrue à l’échelle mond�ale pour les 

•

•

•

•

•

un�vers�ta�res dans les doma�nes clés a�ns� que la fluctuat�on 
dans la valeur du dollar austral�en. Les un�vers�tés do�vent se 
l�bérer des contra�ntes non nécessa�res et être en mesure de 
répondre avec souplesse aux beso�ns de leurs cl�entèles, y 
compr�s les étud�ants potent�els et ex�stants, le personnel, les 
employeurs, l’�ndustr�e, les communautés locales, rég�onales 
et nat�onales. Conformément à la redevab�l�té publ�que et la 
responsab�l�té soc�ale, les �nst�tut�ons do�vent prof�ter des 
me�lleures opportun�tés de : 

développer des mesures �nnovatr�ces en réponse à 
l’évolut�on rap�de qu� s’opère dans l’ense�gnement et 
l’apprent�ssage;

d’or�enter et de commerc�al�ser la recherche;

de t�sser des l�ens avec les secteurs de l’�ndustr�e, des 
établ�ssements de recherche et des autres pourvoyeurs 
de serv�ces éducat�fs.

2- Qualité
Les un�vers�tés austral�ennes ont la réputat�on d’offr�r des 
expér�ences éducat�ves de haute qual�té; �l est conséquemment 
cruc�al que cela se ma�nt�enne et s’amél�ore. Un nouvel accent 
sur les résultats de l’ense�gnement et de l’apprent�ssage, 
part�cul�èrement au n�veau des études de prem�er cycle, 
permettra d’assurer que les étud�ants acqu�èrent les 
conna�ssances et les compétences qu� sont pert�nentes à leurs 
propres beso�ns et à ceux des employeurs, des assoc�at�ons 
profess�onnelles, des marchés du trava�l et de la soc�été.

3- Équité
Il faut se pencher sur les obstacles systém�ques à la part�c�pat�on 
des groupes h�stor�quement défavor�sés, part�cul�èrement 
les Austral�ens �nd�gènes. Les gens devra�ent être en mesure 
d’atte�ndre leur ple�n potent�el peu �mporte leur s�tuat�on et 
leurs antécédents personnels. La m�se en place d’�ntervent�ons 
c�blées et de nouvelles approches à l’a�de f�nanc�ère d�spon�ble 
aux étud�ants tentera de favor�ser la part�c�pat�on et la rétent�on 
des groupes sous-représentés.

•

•

•
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4- Diversité
L’Austral�e a beso�n d’un secteur de l’ense�gnement supér�eur de 
haute qual�té d�sposant d’un éventa�l d’établ�ssements pour serv�r 
des communautés d�fférentes et des ex�gences var�ées. Il n’est pas 
nécessa�re n� souha�table que toutes les un�vers�tés so�ent �dent�ques. 
Un système m�eux d�vers�f�é sera réal�sé par les établ�ssements qu� 
créent des m�ss�ons d�st�nctes au se�n du système global et par une 
plus grande collaborat�on entre les un�vers�tés �nd�v�duelles et les 
autres pourvoyeurs de serv�ces éducat�fs, l’�ndustr�e, le secteur des 
affa�res a�ns� que les rég�ons et les communautés.

système de suivi de l’australie

L’Austral�e publ�e deux rapports par lesquels le gouvernement 
tente de mesurer la réuss�te en fonct�on des object�fs établ�s. 
Le prem�er s’�nt�tule Higher Education Report for 2003 to 2005 
Triennium et le second Review of Higher Education Outcome 
Performance Indicators. 

1. Le higher Education Report for 2003 to 2005 Triennium 
examine :

Les développements majeurs de l’année en cours et de 
l’année précédente :

- Examen de l’ense�gnement supér�eur;

- Examen nat�onal de l’ense�gnement des sc�ences 
�nf�rm�ères;

- Examen des serv�ces vétér�na�res en rég�ons rurales;

- Examen de l’ense�gnement et de la format�on des 
ense�gnants;

- Rapports du com�té de l’�nfrastructure de l’�nformat�on 
et du com�té de la largeur de bande;

- Assurance de la qual�té;

- Mécan�sme de prêts pour l’ense�gnement un�vers�ta�re 
supér�eur;

- A�de supplémenta�re pour les étud�ants hand�capés qu� 
font face à des coûts élevés;

- Programme de réformes du m�l�eu de trava�l;

- Cro�ssance dans les endro�ts f�nancés par le 
Commonwealth;

- Doma�nes de recherche pr�or�ta�res du conse�l de 
recherche austral�en;

- Sondage nat�onal sur la commerc�al�sat�on de la 
recherche;

- Pr�or�tés de la recherche nat�onale.

Résultats en mat�ère d’équ�té pour les étud�ants :

- Inscr�pt�ons, part�c�pat�on des groupes d’équ�té, accès 
rég�onal et dest�nat�ons des d�plômés avec sala�res de 
base et sat�sfact�on;

- Qual�té : dans un contexte d’assurance de la qual�té; 

- Internat�onal�sat�on : part�c�pat�on des étud�ants étrangers, 
dépenses des étud�ants étrangers, compét�t�v�té 
austral�enne et reconna�ssance des qual�f�cat�ons.

Répart�t�ons de l’ense�gnement et de l’apprent�ssage :

- Places d’étud�ants f�nancées et subvent�ons 
d’explo�tat�on de base;

•

•

•

- Fra�s, contr�but�ons et prêts étud�ants : mécan�sme de 
contr�but�on à l’ense�gnement supér�eur, étud�ants 
domest�ques des prem�er, deux�ème et tro�s�ème 
cycles qu� payent des fra�s, mécan�sme de prêts pour 
l’ense�gnement supér�eur un�vers�ta�re, mécan�sme de 
pa�ement d�fféré pour l’éducat�on ouverte;

- Sout�en aux object�fs d’équ�té : stratég�es 
d’ense�gnement c�blant les Ind�gènes; 

- Autres ressources opérat�onnelles : programme de 
réforme du m�l�eu de trava�l, pens�on de retra�te.

Répart�t�ons de la recherche et de la format�on en 
recherche :

- Cadre de la recherche en ense�gnement supér�eur et 
de la format�on en recherche; 

- F�nancement de base pour la format�on en recherche;

- Autre sout�en à la recherche tel que le conse�l de 
recherche austral�en.

2. Examen des indicateurs du rendement des résultats en 
enseignement supérieur

•

INDICATEUR DU 
RENDEMENT DÉFINITION SOURCE DE 

DONNÉES

Taux de progrès

Nombre de cours réuss� 
comme proport�on de la 
charge de cours totale 
chaque année

Données fourn�es par 
les établ�ssements 
d’ense�gnement 
supér�eur au 
DEST (DEST étant 
le m�n�stère de 
l’éducat�on, la sc�ence 
et la format�on)

Taux d’attrition 
et de rétention

Proport�on des étud�ants 
durant une année part�cul�ère 
qu� n’ont n� obtenu leur 
d�plôme n� poursu�v� leurs 
études dans un cours créd�té 
à la même �nst�tut�on lors de 
l’année su�vante

Données fourn�es par 
les établ�ssements 
d’ense�gnement 
supér�eur au DEST

Emploi à temps 
plein chez les 
diplômés 

Proport�on des d�plômés 
détenant un emplo� à temps 
ple�n ou de ceux qu� sont 
d�spon�bles à trava�ller à 
temps ple�n

Sondage sur la 
dest�nat�on des 
d�plômés du GCCA  
(Graduate Careers 
Council of Australia)

Études à temps 
plein chez les 
diplômés

Proport�on des d�plômés aux 
études à temps ple�n

Sondage sur la 
dest�nat�on des 
d�plômés du GCCA 

Salaire des 
diplômés

Sala�res des d�plômés à 
l’embauche

Sondage sur la 
dest�nat�on des 
d�plômés du GCCA 

Satisfaction 
générale 
exprimée dans 
le CEQ 

Sat�sfact�on générale des 
d�plômés quant à la qual�té 
de leur cours

Quest�onna�re sur 
l’expér�ence de cours 
(CEQ) du GCCA 

Qualité de 
l’enseignement 
exprimée dans 
le CEQ 

Sat�sfact�on des d�plômés 
de leur cours en terme 
de rétroact�on, d’a�de et 
d’�ntérêt exh�bés par le 
personnel ense�gnant

Quest�onna�re sur 
l’expér�ence de cours 
(CEQ) du GCCA 

Habiletés 
génériques 
exprimées dans 
le CEQ 

Sat�sfact�on des d�plômés 
de leur cours en 
terme d’acqu�s�t�on de 
compétences analyt�ques, de 
commun�cat�on, résolut�on de 
problème, trava�l d’équ�pe, etc.

Quest�onna�re sur 
l’expér�ence de cours 
(CEQ) du GCCA 
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Suède
les objectifs en matière 
d’enseignement supérieur  
des suédois

Dans son projet de lo� budgéta�re de 2001, 
le gouvernement proposa�t comme but de 
sa pol�t�que sur l’éducat�on que la Suède se 
d�st�ngue comme nat�on du savo�r caractér�sée 
par une éducat�on de haute qual�té et 
l’apprent�ssage tout au long de la v�e pour 
réal�ser la cro�ssance et l’égal�té.

Le but de la pol�t�que sur l’éducat�on des 
adultes du gouvernement v�se à ce que tous 
les adultes a�ent la chance d’augmenter leurs 
conna�ssances et leurs qual�f�cat�ons af�n de 
favor�ser le développement personnel, la 
démocrat�e, l’égal�té des sexes, la cro�ssance 
économ�que et l’emplo� a�ns� que la d�str�but�on 
équ�table des ressources.

L’a�de f�nanc�ère d�spon�ble aux étud�ants 
fa�t part�e de la pol�t�que sur l’éducat�on et 
devra�t contr�buer à la réal�sat�on du but dans 
ce doma�ne. Ces act�v�tés devra�ent a�der les 
gens à poursu�vre leurs études sans sub�r de 
contra�ntes en ra�son de leur s�tuat�on f�nanc�ère 
ou d’un hand�cap.

Dans son projet de lo� budgéta�re, le 
gouvernement proposa�t que le but de la 
pol�t�que en mat�ère de recherche so�t de fa�re 
de la Suède un chef de f�le en recherche, où cette 
recherche est de haute qual�té sc�ent�f�que. Ce 
but fut approuvé par le parlement suédo�s qu� 
compte garder tel quel le but de sa pol�t�que 
de recherche.

système de suivi de la suède

Chaque année, Stat�st�que Suède publ�e des données sur les thèmes su�vants rel�és 
à l’ense�gnement supér�eur :

ANALySES, TENDANCES ET PRÉVISIONS EN MATIÈRE D’ÉDUCATION ET DU MARCHÉ DU TRAVAIL

• Offre et beso�n de recruter des trava�lleurs

ÉDUCATION DE LA POPULATION

• Annua�re des stat�st�ques éducat�ves

• Sondage sur les tendances du marché du trava�l

• Apprent�ssage chez les adultes

• Éducat�on des adultes au n�veau mun�c�pal

• Dépenses éducat�ves

• Plans d’ense�gnement supér�eur pour les élèves  
des n�veaux supér�eurs du seconda�re

• Entrée sur le marché du trava�l

• Reg�stre long�tud�nal de l’éducat�on et des stat�st�ques  
sur le marché du trava�l

• Reg�stre de la part�c�pat�on en éducat�on

• N�veau de scolar�sat�on de la populat�on

• Stat�st�ques sur la format�on du personnel

• Groupe d’étud�ants en vue d’études long�tud�nales

AIDE FINANCIÈRE

• Remboursement des prêts étud�ants

• Autor�sat�on d’a�de f�nanc�ère pour les étud�ants 

RECHERCHE

• Affectat�ons ou dépenses budgéta�res du gouvernement  
pour la recherche et le développement

• Innovat�on dans les secteurs de la fabr�cat�on et des serv�ces

• Recherche et développement dans le secteur pr�vé sans but lucrat�f

• Recherche et développement dans le secteur  
de l’ense�gnement supér�eur 

• Recherche et développement dans le secteur gouvernemental 

• Recherche et développement dans le secteur de l’entrepr�se pr�vée

• Recherche et développement en Suède—aperçu, compara�sons 
�nternat�onales, etc.

SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

• Personnel de l’ense�gnement supér�eur

• Rapport annuel des un�vers�tés et collèges un�vers�ta�res
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le nouveau visage de l’enseignement supérieur

La Suède a également publ�é un document de pol�t�que 
�nt�tulé The Changing Face of Higher Education, dans lequel 
le gouvernement donne les déta�ls sur l’état du secteur de 
l’ense�gnement supér�eur su�te à l’�nstaurat�on des d�verses 
réformes du secteur de l’ense�gnement supér�eur. Cette 
publ�cat�on v�se à mesurer le rendement du secteur de 
l’ense�gnement supér�eur contre les d�fférents object�fs que 
s’est f�xé la Suède en mat�ère d’éducat�on postseconda�re.

1. Tendances et direction
Une proport�on élevée du PIB de la Suède consacrée  
à l’ense�gnement supér�eur 
La Suède en tête de la l�ste des stat�st�ques  
de l’OCDE en R-D 
Les un�vers�tés cons�dérées comme centres du savo�r 
Internat�onal�sat�on est un but reconnu
Ense�gnement et format�on flex�bles grâce  
aux technolog�es de l’�nformat�on 
Tro�s�ème pr�or�té—établ�r des contacts et collaborer 
avec les affa�res et l’�ndustr�e, les act�v�tés  
du secteur publ�c, la culture et l’éducat�on des adultes
Accent m�s sur la recherche et la format�on au n�veau 
supér�eur

2. Évolution de l’enseignement supérieur en Suède  
Expans�on des �nst�tut�ons d’ense�gnement supér�eur 
Nombre accru d’étud�ants aux études supér�eures 
Descr�pt�on de l’état actuel du secteur  
de l’ense�gnement supér�eur 
Les réformes de 1977 et de 1993 

3. Normes élevées en éducation  

Le National Agency for Higher Education

4. Organisation et postes d’enseignement 
Structures organ�sat�onnelles dans  
les �nst�tut�ons d’ense�gnement supér�eur 
Postes d’ense�gnement 

•

•

•
•
•

•

•

•
•
•

•

•

•

•

Programmes d’échange 
Programme Socrates-Erasmus 
Programme d’échange L�nnæus-Palme 
Programme V�sby 
Programme Nordplus 

7. Recherche au plus haut niveau international
F�nancement de la recherche et la format�on  
au n�veau supér�eur 
Ressources externes 
Nouvelle structure organ�sat�onnelle pour  
le f�nancement de la recherche 
Format�on de 2e et 3e cycles 
Adm�ss�on aux études de 2e et 3e cycles
Format�on et grades de 2e et 3e cycles
Étude du f�nancement de la format�on de 2e et 3e cycles 
Rense�gnements sur la recherche sur Internet 

rapport annuel des universités et des 
collèges universitaires de la suède 
Le rapport annuel des un�vers�tés et collèges un�vers�ta�res 
de la Suède donne un aperçu des act�v�tés qu� se déroulent 
en ense�gnement supér�eur au pays. Le rapport résume les 
développements qu� se sont opérés jusqu’à l’année f�nanc�ère 
de 2004 �nclus�vement, et couvre les un�vers�tés et les collèges 
un�vers�ta�res à la fo�s d’état ou pr�vés. Le rapport présente 
également quelques �nd�cateurs en mat�ère d’ense�gnement 
supér�eur en Suède dans une perspect�ve �nternat�onale. Par 
a�lleurs, �l comporte une descr�pt�on élémenta�re de la structure 
un�vers�ta�re en Suède et du cadre réglementa�re concernant le 
secteur de l’ense�gnement supér�eur d’aujourd’hu�. La sect�on 
su�vante présente des données clés sur chaque un�vers�té et 
collège un�vers�ta�re à l’égard des étud�ants, du personnel et 
des f�nances. L’analyse contenue dans le rapport annuel est 
fondée sur l’�nformat�on obtenue auprès de d�verses sources, 
y compr�s les rapports annuels publ�és par les un�vers�tés et 
collèges un�vers�ta�res suédo�s et les stat�st�ques produ�tes par 
Stat�st�que Suède.

Le rapport exam�ne les éléments su�vants :
Programmes de prem�er cycle
Programmes de 2e et 3e cycles
Recherche
F�nances
Personnel
Marché du trava�l
Résultat des évaluat�ons
Compara�sons �nternat�onales en terme de :
- Dépenses en ense�gnement supér�eur
- Expans�on de l’ense�gnement supér�eur
- Nombre d’années menant à l’achèvement du grade
- Proport�on d’étud�ants en médec�ne et sc�ences �nf�rm�ères
- Cro�ssance dans le doma�ne des sc�ences naturelles  

et de la technolog�e en Suède
- Nombre de d�plômes d’études supér�eures
- Proport�on du n�veau d’études supér�eures atte�nt
- Mob�l�té des étud�ants
- Étud�ants étrangers

•
•
•
•
•

•

•
•

•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•

5. Enseignement de premier cycle 

6. Éducation sans frontière
Un marché de l’éducat�on mond�al 
Format�on à contrat ou ense�gnement sur commande
Reconna�ssance des grades et d�plômes étrangers 
Mob�l�té accrue entre la Suède et les autres pays 

•
•
•
•

Cours, programmes  
et créd�ts 
Grades 
F�nancement des études 
de prem�er cycle 
Adm�ss�ons aux études 
de prem�er cycle 
Test d’apt�tudes 
scolast�ques suédo�s 
F�nancement pour  
les étud�ants 

•

•
•

•

•

•

Femmes et hommes 
également 
D�vers�té soc�ale et 
ethn�que 
Apprent�ssage tout  
au long de la v�e 
Apprent�ssage  
à d�stance 
Technolog�e de 
l’�nformat�on 

•

•

•

•

•
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Finlande
La F�nlande mesure la réal�sat�on d’études postseconda�res en 
fonct�on des object�fs su�vants :

Assurer le dro�t fondamental à l’éducat�on  
pour tous les c�toyens

Amél�orer la qual�té et l’�mpact de l’éducat�on

Amél�orer l’eff�cac�té du système d’éducat�on

Amél�orer le taux de rétent�on

Créer des l�ens plus étro�ts avec la v�e profess�onnelle

A�der les enfants et les jeunes

Promouvo�r l’éducat�on des adultes

Renforcer les act�v�tés de recherche

Développer des m�l�eux d’ense�gnement et d’apprent�ssage

Fa�re progresser la coopérat�on �nternat�onale

Promouvo�r l’égal�té et empêcher l’exclus�on

Promouvo�r l’éducat�on et la format�on des �mm�grants.

De plus, l’accent en ense�gnement un�vers�ta�re et en recherche 
sera m�s sur :

Le renouvellement de la structure des grades  
et le développement pédagog�que
La sélect�on des étud�ants
L’�mpact rég�onal
L’amél�orat�on de la qual�té de l’ense�gnement  
et les systèmes de qual�té appropr�és
L’�nternat�onal�sat�on en éducat�on et en recherche
L’ense�gnement supér�eur
L’amél�orat�on de la qual�té en recherche et l’analyse  
de l’�mpact.

Analyse sélect�ve en ch�ffres

Nombre d’un�vers�tés selon le type

Nombre d’étud�ants selon l’âge et le n�veau de scolar�té 
achevé

Nombre de d�plômes selon le n�veau

Nombre de membres du personnel : ense�gnants, 
chercheurs et étud�ants de deux�ème et tro�s�ème cycles

F�nancement : budget, �nvest�ssements, f�nancement 
supplémenta�re, f�nancement budgéta�re comme 
pourcentage du PIB

Espace alloué aux établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur

Nombres d’étud�ants en ense�gnement un�vers�ta�re ouvert

Nombre d’étud�ants en éducat�on permanente

Nouveaux étud�ants par ense�gnant

Étud�ants du prem�er cycle par ense�gnant

Maîtr�ses par ense�gnant

Doctorats par professeur

Ind�cateurs de l’�mpact soc�al, p. ex. emplo� et 
placement en ense�gnement supér�eur pour les 
personnes qu� dét�ennent des maîtr�ses et des doctorats

Décrocheurs un�vers�ta�res :

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
•
•

•
•
•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

- Nombre de décrocheurs �nscr�ts dans des programmes 
spéc�f�ques menant au baccalauréat ou à la maîtr�se;

- Nombre de décrocheurs �nscr�ts à un programme 
menant au baccalauréat ou à la maîtr�se, qu� qu�ttent 
l’un�vers�té comme telle et qu� ne poursu�vent aucune 
autre étude dans un autre secteur.

le rapport annuel des universités

Le rapport cont�ent de l’�nformat�on sur les sujets su�vants :

Élèves

Sélect�on d’étud�ants selon le doma�ne d’études 

Étud�ants et entrants à l’un�vers�té �mmatr�culés  
(le progrès au f�l du temps)

Nombre d’étud�ants (un aperçu au f�l du temps)

Baccalauréats et maîtr�ses

Ense�gnement en l�gne (aucune donnée jusqu’à présent)

Enseignement supérieur

Pourcentage des l�cences et des doctorats

Pourcentage des étud�ants au doctorat selon le doma�ne 
d’études

Pourcentage des femmes parm� les nouveaux étud�ants, 
maîtr�ses et doctorats

Déc�s�ons de l’académ�e f�nlanda�se sur le f�nancement 
de la recherche selon le doma�ne de recherche

Personnel de recherche

F�nancement de l’académ�e f�nlanda�se pour la recherche 
dans les un�vers�tés

F�nancement en R-D selon le secteur adm�n�strat�f 

Éducation universitaire ouverte et permanente

Nombre d’étud�ants �nscr�ts en éducat�on des adultes

Direction et développement structural

Dépenses opérat�onnelles des un�vers�tés selon les 
données annuelles sur les comptes 

Recherche en éducat�on et affectat�ons culturelles dans 
le budget d’État et les budgets supplémenta�res et leurs 
allocat�ons selon le secteur

F�nancement global des un�vers�tés

Répart�t�on du f�nancement externe selon la source

Coopération internationale et européenne

Nombre d’échanges étud�ants

Nombre d’étud�ants qu� entrent en F�nlande et la 
qu�ttent en vertu des programmes d’échange

Fonction sociale

Transfert des conna�ssances

Impact rég�onal

Emplo� 
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Danemark
En ju�n 2002, le gouvernement dano�s a publ�é un rapport 
dans lequel �l donna�t les déta�ls sur sa v�s�on de l’éducat�on 
postseconda�re au pays,  « Me�lleure éducat�on. Plan d’act�on ».  

Selon le rapport, un système d’éducat�on de haute qual�té qu� 
fonct�onne b�en est un préalable fondamental pour assurer 
la cro�ssance et le b�en-être à la fo�s des part�cul�ers et de la 
soc�été dano�se en général.

Le gouvernement dano�s a une v�s�on d’un système d’éducat�on 
flex�ble qu� offre l’ense�gnement et les cours de format�on à un 
n�veau élevé de maîtr�se et de compétence. Les cours et la format�on 
do�vent être pert�nents et répondre aux beso�ns du secteur des 
affa�res et aux qual�f�cat�ons requ�ses dans le secteur publ�c. 

Le Danemark v�se à ce que l’éducat�on et la format�on au pays 
so�ent équ�valentes au me�lleur offert a�lleurs dans le monde. 
Cela s’appl�que à la fo�s aux cours généraux et à la format�on 
profess�onnelle. Le préalable nécessa�re pour atte�ndre cette c�ble 
est d’étayer de façon s�gn�f�cat�ve les efforts dans c�nq doma�nes : 

qual�f�cat�ons et compétences, 
flex�b�l�té,
�nnovat�on, 
l�berté de cho�x,
gest�on des extrants.

Le but est de permettre à tout le monde d’acquér�r quelques 
compétences �nd�v�duelles a�ns� que d’être prêt à part�c�per à la 
soc�été et de connaître ses valeurs de base.

Le système d’éducat�on do�t développer les étud�ants pour 
qu’�ls dev�ennent des personnes autonomes en favor�sant des 
qual�tés telles que l’�n�t�at�ve, le courage, l’enthous�asme et le 
dés�r d’apprendre quelque chose de nouveau. Au rythme de 
la créat�on de nouvelles conna�ssances, �l est d’une �mportance 
déc�s�ve que tout le monde acqu�ère une base de compétences 
générales, personnelles et soc�ales, y compr�s la volonté et la 
capac�té de poursu�vre des études supér�eures.

L’éducat�on devra�t fac�l�ter la tâche aux personnes qu� do�vent 
deven�r autonomes, développer leur potent�el et contr�buer 
dans la soc�été c�v�le.

Dans l’économ�e mond�ale, l’acqu�s�t�on et l’ut�l�sat�on de 
nouvelles conna�ssances const�tuent la clé d’une plus grande 
cro�ssance, de l’emplo� accru et d’un me�lleur b�en-être. La 
cro�ssance de l’économ�e dano�se dépendra de l’expans�on de 
la ma�n-d’oeuvre et de la rétent�on sur le marché du trava�l des 
cand�dats potent�els à la retra�te ant�c�pée.

La maîtr�se et les compétences accrues a�ns� que la qual�té 
mesurée par des normes �nternat�onales ex�gent un renforcement 
de la d�mens�on �nternat�onale de l’éducat�on. Des approches 
�nternat�onales do�vent être �ntégrées dans l’ense�gnement de 
tous les cours et toutes les mat�ères.

Pour atte�ndre sa c�ble qu� v�se à rendre le système d’éducat�on 
dano�s équ�valent à ce qu’�l y a de me�lleur au monde, le Danemark 
do�t part�c�per act�vement au développement de la qual�té, à 

•
•
•
•
•

l’évaluat�on et à la référenc�at�on à l’échelle �nternat�onale et 
ut�l�ser les résultats dans un plus grand contexte.

La reconna�ssance des résultats et des créd�ts acqu�s dans les 
établ�ssements d’ense�gnement à l’étranger do�t contr�buer 
davantage à la mob�l�té �nternat�onale des élèves, des ense�gnants 
et des trava�lleurs. Parallèlement, �l faut que l’expér�ence et les 
acqu�s obtenus au Danemark so�ent reconnus à l’étranger.

Dans le doma�ne des études supér�eures, le Danemark part�c�pe 
act�vement au processus de Bologne lequel v�se entre autres à 
assurer un système européen de transfert de créd�ts, des grades 
comparables et une me�lleure qual�té. Dans le doma�ne de 
l’ense�gnement et la format�on profess�onnels, une collaborat�on 
semblable est prévue.

Qualifications et compétences
Il est nécessa�re d’assurer une norme élevée et pert�nente en 
mat�ère de qual�f�cat�ons et de compétences à tous les n�veaux 
du système d’éducat�on, d’une part en ce qu� a tra�t aux contenus 
des programmes, et d’autre part en mat�ère de cours offerts et 
de structure éducat�ve.

Flexibilité
Le système d’éducat�on do�t être capable de répondre aux 
attentes des réc�p�enda�res en ce qu� a tra�t aux employés mun�s 
des qual�f�cat�ons et des compétences pert�nentes. Tant la 
structure du système d’éducat�on que l’organ�sat�on des cours 
�nd�v�duels offerts comporte la plus grande flex�b�l�té – auss� 
b�en en ce qu� a tra�t à la poss�b�l�té des étud�ants de cho�s�r un 
cours éducat�f. Il faut se concentrer sur l’apprent�ssage tout au 
long de la v�e, les cours modula�res et l’apprent�ssage v�rtuel.

Culture d’innovation et d’entrepreneuriat
La flex�b�l�té do�t auss� appuyer un changement d’att�tude 
favor�sant une culture qu� �nsp�re l’�nnovat�on et l’entrepreneur�at. 
Il faut redonner aux étud�ants le dés�r de trava�ller et, de façon 
générale, �l faut préparer les jeunes en vue d’une v�e au se�n du 
marché du trava�l de dema�n, où �l est à la fo�s mot�vant et attrayant 
d’entreprendre quelque chose de nouveau et d’être �ndépendant.

Liberté de choix
Pour le gouvernement, la l�berté de cho�x des c�toyens est 
très préc�euse. Il faut qu’ex�ste la l�berté de cho�s�r l’�nst�tut�on 
d’ense�gnement et qu’�c�, �l est très �mportant pour le 
gouvernement, qu’une offre pert�nente d’ense�gnement et de 
format�on so�t assurée partout au pays au moyen d’une structure 
�nst�tut�onnelle équ�l�brée selon les rég�ons.

gestion des résultats
Les �nst�tut�ons do�vent d�sposer d’un plus grand degré de l�berté 
et d’un me�lleur cadre selon lequel développer la qual�té. Les 
�nst�tut�ons éducat�ves do�vent être suff�samment l�bre de répondre 
aux nouvelles ex�gences de qual�té, de maîtr�se et de compétences 
accrues. Une autogest�on plus poussée ex�ge des �nst�tut�ons 
éducat�ves rég�onales qu� fonct�onnent b�en et qu� sont durables.
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Le Royaume-Uni
Depu�s 1999, les quatre ba�lleurs de fonds br�tann�ques, les 
Higher Education Funding Council, Higher Education Council 
for Wales, Scottish Higher Education Funding Council et 
Department for Employment and Learning, ont publ�é chaque 
année des �nd�cateurs du rendement pour que les �nst�tut�ons 
d’ense�gnement supér�eur pu�ssent d�sposer d’�nformat�on de 
gest�on sol�de et ut�le. Ces �nd�cateurs v�sent à serv�r de mesure 
object�ve du rendement d’une �nst�tut�on d’ense�gnement 
supér�eur. Ceux-c� couvrent présentement :

Les �nd�cateurs de la part�c�pat�on élarg�e;
Taux d’abandon;
Taux d’achèvement de module;
Résultat de recherche;
Emplo� chez les d�plômés.

indicateurs de la participation élargie
Les tableaux appartenant à cet �nd�cateur exam�nent le 
pourcentage des étud�ants des écoles ou collèges publ�cs, les 
classes soc�o-économ�ques part�cul�ères et les quart�ers à fa�ble 
part�c�pat�on, tels :

Jeunes entrants �nscr�ts à un prem�er grade à temps 
ple�n en 2004–2005; 
Jeunes entrants �nscr�ts au prem�er cycle à temps ple�n 
en 2004–2005; 
Autres jeunes entrants �nscr�ts au prem�er cycle à temps 
ple�n en 2004–2005;
Entrants adultes �nscr�ts au prem�er cycle à temps ple�n 
en 2004–2005; 
Entrants �nscr�ts au prem�er cycle à temps part�el en 
2004–2005; 
Autres entrants adultes �nscr�ts au prem�er cycle à temps 
ple�n en 2004–2005.

Les données supplémenta�res su�vantes donnent des 
rense�gnements généraux et le contexte des ch�ffres ut�l�sés 
pour l’obtent�on des �nd�ces de référence :

Le pourcentage des jeunes entrants �nscr�ts au grade de 
prem�er cycle à temps ple�n venant des groupes sous-
représentés, selon la rég�on du bureau gouvernemental, 
2004–2005; 
Les jeunes entrants �nscr�ts à des cours de prem�er cycle 
à temps ple�n selon le sujet et les ex�gences préalables, 
2004–2005; 
Les entrants adultes �nscr�ts à des cours de prem�er cycle 
à temps ple�n selon le sujet et les ex�gences préalables, 
2004–2005;
Le pourcentage des jeunes entrants �nscr�ts à des cours 
de prem�er cycle à temps ple�n dans les écoles publ�ques 
selon le sujet et les ex�gences préalables, 2004–2005; 
Le pourcentage des jeunes entrants �nscr�ts à des cours 
de prem�er cycle à temps ple�n appartenant aux NS-SEC 
4, 5, 6 et 7 selon le sujet et les ex�gences préalables, 
2004–2005; 
Le pourcentage des jeunes entrants �nscr�ts à un 
prem�er grade à temps ple�n venant de quart�ers à fa�ble 
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part�c�pat�on selon le sujet et les ex�gences préalables, 
2004–2005; 
Le pourcentage d’entrants adultes �nscr�ts à des cours 
de prem�er cycle à temps ple�n venant de quart�ers 
à fa�ble part�c�pat�on selon le sujet et les ex�gences 
préalables, 2004–2005.

La participation élargie des étudiants qui 
touchent une allocation pour étudiants 
handicapés
Cet �nd�cateur est le pourcentage des étud�ants qu� touchent 
une allocat�on pour étud�ants hand�capés. Le tableau est d�v�sé 
en tro�s sect�ons :

Couvrant les étud�ants �nscr�ts à des cours de prem�er 
cycle à temps ple�n; 
Couvrant les étud�ants du prem�er cycle �nscr�ts à temps 
ple�n (du prem�er grade, d�plôme et autres cours de 
prem�er cycle ne menant pas à un d�plôme); 
Couvrant les étud�ants du prem�er cycle �nscr�ts à temps 
part�el aux études au mo�ns 50 % du temps. 

Pour  chaque sect�on, on donne le nombre d’étud�ants dans la 
catégor�e, le pourcentage de ceux qu� touchent des allocat�ons 
pour étud�ants hand�capés (l’�nd�cateur) et le repère. Ce dern�er 
est établ� selon les ex�gences préalables des étud�ants et leur 
doma�ne d’études.

Les tableaux de données comprennent :
Tous les étud�ants du prem�er cycle, 2004–2005;
Tous les étud�ants de prem�er grade à temps ple�n qu� 
touchent une allocat�on pour étud�ants hand�capés selon 
le sujet et les ex�gences préalables, 2004–2005.

taux d’abandon
Ces tableaux exam�nent les taux d’abandon des étud�ants 
dans une �nst�tut�on. Ces taux sont présentés de deux façons : 
le prem�er cons�dère les étud�ants qu� commencent dans une 
année en part�cul�er et vér�f�e s’�ls sont toujours �nscr�ts aux 
études supér�eures un an plus tard. La seconde méthode 
exam�ne les résultats prévus sur une pér�ode plus longue. 
Chacun des tableaux présente l’�nformat�on su�vante :

Entrants à un prem�er grade �nscr�ts à temps ple�n, 
2003–2004; 
Jeunes entrants à un prem�er grade �nscr�ts à temps 
ple�n, 2003–2004; 
Entrants adultes à un prem�er grade �nscr�ts à temps 
ple�n 2003–2004; 
Autres entrants du prem�er cycle �nscr�ts à temps ple�n 
2003–2004; 
Entrants à un prem�er grade �nscr�ts à temps ple�n 
2002–2003; 
Autres entrants à un prem�er grade �nscr�ts à temps ple�n 
2002–2003; 

Étud�ants à temps ple�n qu� commencent des cours en 
vue d’un prem�er grade 2003–2004. 
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Les tableaux supplémenta�res c�-dessous sont rel�és à l’abandon 
après l’année d’entrée et les résultats prévus :

Jeunes entrants �nscr�ts aux cours de prem�er grade à 
temps ple�n : abandon su�vant l’année d’étude 2003–2004; 

Entrants adultes �nscr�ts aux cours de prem�er grade à 
temps ple�n : abandon su�vant l’année d’étude 2003–2004; 

Tous les entrants �nscr�ts à temps ple�n à d’autres cours 
de prem�er cycle : abandon su�vant l’année d’étude 
2003–2004; 

Matr�ce de trans�t�on pour toutes les �nst�tut�ons de 
secteur 2003–2004; 

Débutants �nscr�ts à temps ple�n dans les programmes 
de prem�er grade dès la prem�ère année du programme 
2003–2004.

taux d’achèvement de modules

Les taux de progress�on des étud�ants à temps part�el ne sont 
pas auss� s�mples à déf�n�r que ceux des étud�ants à temps ple�n. 
B�en que nous soyons en mesure de savo�r quand un étud�ant 
à temps part�el a term�né un cours s’�l obt�ent ses créd�ts, �l est 
d�ff�c�le de savo�r quand un de ces étud�ants n’a pas term�né un 
cours et qu’�l n’entend pas le term�ner. Le tableau exam�ne les 
taux d’achèvement des étud�ants à temps part�el en cons�dérant 
le nombre de modules qu� ont été réuss�s.

Le tableau de données comprend :
Étud�ants de prem�er cycle à temps part�el, 2004–2005. 

résultats de recherche

Ic�, les �nd�cateurs exam�nent le nombre de doctorats décernés 
et le montant des subvent�ons de recherche et des contrats 
obtenus en terme de coûts du personnel ense�gnant d’un 
établ�ssement et relat�f à l’allocat�on du conse�l de f�nancement, 
des fonds de recherche sur la qual�té versés à l’établ�ssement 
en quest�on. Chaque �nd�cateur est expr�mé comme étant la 
proport�on des résultats relat�vement au reste du secteur par 
la proport�on des �ntrants relat�vement au reste du secteur. 
Af�n de ten�r compte des d�fférents modèles d’�ntrants et des 
résultats dans les d�fférents centres de coûts, les rapports sont 
obtenus pour chacun des centres de coûts et ensu�te comb�nés 
pour ne céder qu’un seul �nd�cateur.
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Les quatre indicateurs sont :
Proport�on des doctorats rem�s en fonct�on de la 
proport�on des coûts du personnel un�vers�ta�re; 

Proport�on des doctorats rem�s en fonct�on de 
l’allocat�on de fonds pour la recherche sur la qual�té par 
le conse�l de f�nancement;

Proport�on des subvent�ons de recherche et des contrats 
obtenus selon la proport�on des coûts du personnel 
un�vers�ta�re; 

Proport�on des subvent�ons et contrats de recherche 
obtenus selon la proport�on de l’allocat�on de fonds pour 
la recherche sur la qual�té par le conse�l de f�nancement.

Le tableau de données comprend :
Proport�on des résultats de recherche selon la 
proport�on des �ntrants en recherche, 2004–2005.

emploi chez les diplômés

L’�nd�cateur sur l’emplo� expr�me le nombre de d�plômés qu� 
déclarent être au trava�l ou aux études (ou l’un et l’autre) 
comme un pourcentage de tous ceux et celles qu� trava�llent ou 
étud�ent, ou cherchent du trava�l. Toutes les autres catégor�es 
sont exclues de cet �nd�cateur.

Le tableau de données comprend :
Les sortants qu� obt�ennent leur prem�er d�plôme après 
avo�r su�v� des cours à temps ple�n, 2004–2005.

Les tableaux supplémentaires comprennent :
Taux d’emplo� selon le sujet d’étude 2004–2005;

Emplo� selon les ex�gences préalables 2004–2005; 

Emplo� selon l’âge au début de l’ense�gnement 
supér�eur 2004–2005; 

Emplo� selon le sexe 2004–2005; 

Emplo� selon le groupe ethn�que 2004–2005.
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Bologne pour les non-initiés
En 1999, les m�n�stères de 29 pays européens ont s�gné la 
Déclarat�on de Bologne qu� v�se à bât�r une zone européenne 
de l’ense�gnement supér�eur d’�c� l’an 2010. L’�ntent�on est 
de fac�l�ter la mob�l�té des gens, augmenter la transparence 
et la reconna�ssance des acqu�s, amél�orer la qual�té de 
l’ense�gnement supér�eur en Europe et rendre les �nst�tut�ons 
européennes plus attrayantes pour les étud�ants des pays t�ers. 
Jusqu’à présent,  16 autres pays se sont jo�nts au Processus de 
Bologne, amenant à 45 le total des pays part�c�pants.  

En 1999, les m�n�stres se sont entendus sur s�x �n�t�at�ves 
assoc�ées à l’ense�gnement supér�eur en Europe :

Un système de grades un�vers�ta�res fac�lement 
l�s�bles et comparables, �ncluant la m�se en oeuvre 
du supplément au d�plôme (un document qu� v�se à 
amél�orer la “transparence” �nternat�onale et à fac�l�ter 
la reconna�ssance des compétences académ�ques et 
profess�onnelles); 

Un système essent�ellement fondé sur deux cycles : 
un prem�er cycle ut�le pour le marché du trava�l d’une 
durée d’au mo�ns 3 ans et un deux�ème cycle (maîtr�se) 
ex�geant l’achèvement du prem�er cycle; 

Un système d’accumulat�on et de transfert de créd�ts  
(du type de l’European Credit Transfer System déjà 
ut�l�sé avec succès dans le cadre du programme 
Socrates-Erasmus);  

La mob�l�té des étud�ants, des ense�gnants, et des 
chercheurs;  

La coopérat�on en mat�ère d’assurance de la qual�té; 

La d�mens�on européenne de l’ense�gnement supér�eur. 

Des réun�ons ultér�eures pour évaluer le progrès du Processus de 
Bologne ont donné l�eu à d’autres mesures et recommandat�ons :

prague, 2001
Apprentissage tout au long de la vie

L’apprent�ssage tout au long de la v�e est adopté comme 
élément essent�el de la zone européenne de l’ense�gnement 
supér�eur. 

Les stratég�es d’apprent�ssage tout au long de la v�e sont 
nécessa�res pour fa�re face aux déf�s que représentent la 
compét�t�v�té et l’ut�l�sat�on des nouvelles technolog�es. Elles 
sont également �mportantes pour amél�orer la cohés�on soc�ale, 
l’égal�té des chances et la qual�té de v�e.

Les établissements d’enseignement supérieur et les étudiants

Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur et les étud�ants 
sont des partena�res compétents, act�fs et construct�fs dans 
l’�nstaurat�on et la m�se en forme de la zone européenne de 
l’ense�gnement supér�eur. 

La promotion de la zone européenne de l’enseignement 
supérieur comme solution intéressante

Les m�n�stres se sont entendus sur l’�mportance des éléments 
su�vants :
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COMMENT LES PAyS ONT-ILS HARMONISÉ LEUR SySTÈME  
D’ÉTUDES POSTSECONDAIRES AU PROCESSUS DE BOLOGNE?

Un cadre commun de qual�f�cat�ons pour favor�ser 
la l�s�b�l�té et la comparab�l�té des d�plômes de 
l’ense�gnement supér�eur européen;

Des mécan�smes d’assurance de la qual�té  
et d’accréd�tat�on et cert�f�cat�on cohérents;

La qual�té de l’ense�gnement supér�eur et de la recherche; 

Les avantages de la zone européenne de l’ense�gnement 
supér�eur grâce à la d�vers�té des programmes; 

La collaborat�on accrue entre et parm� les pays européens.

berlin, 2003
Zone européenne de l’enseignement supérieur et zone euro-
péenne de recherche—deux piliers de la société du savoir

Il est nécessa�re d’aller plus lo�n que la c�ble actuelle des 
deux pr�nc�paux cycles d’ense�gnement supér�eur pour 
�nclure le doctorat comme tro�s�ème cycle du Processus 
de Bologne.

Augmenter le rôle et la pert�nence de la recherche pour 
l’évolut�on technolog�que, soc�ale et culturelle et pour 
les beso�ns de la soc�été.

Un plus grand sout�en—y compr�s f�nanc�er—et des 
déc�s�ons appropr�ées de la part des gouvernements 
nat�onaux et des organ�smes européens pour aller au-
delà des obstacles qu� nu�sent à l’atte�nte des buts du 
Processus de Bologne.

Prise d’inventaire

Le groupe du su�v� a la tâche de préparer des rapports déta�llés 
sur les progrès et la m�se en œuvre des pr�or�tés �nterméd�a�res : 

Assurance de la qual�té;
Système de deux cycles;
Reconna�ssance des d�plômes et des pér�odes d’études.

bergen, 2005
Constatation des progrès pour 2007

Le groupe du su�v� exam�nera les progrès accompl�s dans :

La m�se en oeuvre des normes et des l�gnes d�rectr�ces 
de l’assurance de la qual�té telles que proposées dans le 
rapport de l’Assoc�at�on européenne pour l’assurance de 
la qual�té (ENQA);

La m�se en oeuvre de cadres nat�onaux pour évaluer les 
qual�f�cat�ons;

Le décernement et la reconna�ssance de d�plômes 
conjo�nts, y compr�s au n�veau du doctorat; 

La poss�b�l�té de chem�nements d’apprent�ssage 
flex�bles dans l’ense�gnement supér�eur, y compr�s des 
procédures de reconna�ssance des acqu�s.

Un examen et une analyse exhaust�fs de neuf pays—le Royaume-
Un�, la Suède, la F�nlande, l’Allemagne, la France, la Croat�e, les 
Pays-Bas, la Norvège et l’Austral�e—donnent une bonne �dée 
de la façon que certa�ns pays européens s’y prennent pour 
harmon�ser leur système d’éducat�on postseconda�re avec le 
Processus de Bologne.  

•

•

•

•
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Royaume-Uni  
frais reportés variables

La plus �mportante réforme lég�slat�ve en Grande-Bretagne 
fut la Higher Education Act 2004. Cette lo� �ncorpore les 
propos�t�ons du gouvernement pour l’�nstaurat�on en Angleterre 
de fra�s reportés var�ables pour les étud�ants du prem�er cycle 
à temps ple�n qu� commencent leurs cours en 2006–2007. 
Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur pourront var�er 
leurs fra�s de 0 £ et 3000 £ par année pour chaque cours. Le 
pa�ement à l’avance des fra�s de scolar�té pour les étud�ants du 
prem�er cycle �nscr�ts à temps ple�n en 2006–2007 sera abol�. 
Les étud�ants pourront au l�eu emprunter le montant des fra�s, 
remboursable seulement lorsqu’�ls gagneront plus de 15 000 £ 
et ce, en fonct�on de leur revenu et sans taux d’�ntérêt comme 
tel. L’Assemblée gallo�se s’est engagée à ne pas �ntrodu�re de 
fra�s var�ables avant 2007–2008 au plus tôt, ma�s elle s’est auss� 
engagée à appl�quer des mesures de fra�s reportés à part�r de 
2006–2007 pour les étud�ants rés�dents du Pays de Galles, selon 
le même pr�nc�pe qu’en Angleterre. Les m�n�stres de l’Irlande 
du Nord sont présentement en consultat�on au sujet d’une 
lég�slat�on pour �ntrodu�re des d�spos�t�ons semblables à celles 
qu� sont m�ses sur p�ed en Angleterre.

Qualifications

En Grande-Bretagne, la structure de base des grades se 
conforme déjà au modèle de Bologne, so�t les tro�s pr�nc�paux 
cycles : le baccalauréat, la maîtr�se et le doctorat. Le foundation 
degree ou d�plôme de base, conçu pour créer des grades 
�nterméd�a�res or�entés pr�nc�palement vers des poss�b�l�tés 
d’emplo� part�cul�ères, a été m�s en place en 2001 et est 
ma�ntenant offert en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande 
du Nord. Plus de 24 000 étud�ants ont fa�t des études menant 
à l’obtent�on de ce grade en 2003–2004, comparat�vement 
à 12 400 l’année précédente—ce qu� �llustre leur popular�té 
cro�ssante.  En ce qu� concerne le Processus de Bologne, ces 
grades sont des compétences �nterméd�a�res du prem�er cycle.

Foundation degrees ou diplômes de base 
(section du marché du travail et de la 
main-d’oeuvre Qualifiée)
Le d�plôme de base fut �nstauré par le Département de 
l’Éducat�on et des Compétences (DfES) en 2001, pour permettre 
aux d�plômés très recherchés d’accéder au marché du trava�l 
af�n de pal�er à des pénur�es de ma�n-d’œuvre part�cul�ères. Ces 
d�plômes de base v�sent également à augmenter la part�c�pat�on 
et l’apprent�ssage tout au long de la v�e chez les apprenants 
qu� n’aura�ent pas cons�déré auparavant de fa�re des études 
supér�eures.

Le d�plôme de base est cons�déré le n�veau �nterméd�a�re 
dans le cadre des compétences en ense�gnement supér�eur 
en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande du Nord, et �l 
est généralement reconnu comme un grade équ�valent à un 
n�veau 5 (de 8) du National Qualification Framework  (vers�on 
de septembre 2004).

Repère des compétences du diplôme de base

Un repère des compétences décr�t les caractér�st�ques 
spéc�f�ques des compétences à un n�veau part�cul�er 
du FHEQ. Il décr�t la compétence en terme du but 
spéc�f�que, de caractér�st�ques générales et de résultats 
génér�ques, sans toutefo�s �nclure de déta�ls concernant 
le n�veau de la mat�ère. Le code établ�t les l�gnes 
d�rectr�ces à l’égard de la prat�que exempla�re assoc�ée  
à la gest�on des normes et de la qual�té de 
l’ense�gnement. Ce repère du d�plôme de base  
se veut un po�nt de repère.

Que sont les diplômes de base?

Les d�plômes de base const�tuent l’�ntégrat�on de 
l’apprent�ssage théor�que et de la format�on l�ée à 
l’emplo� grâce à une étro�te collaborat�on entre les 
employeurs et les pourvoyeurs du programme. Ils 
poursu�vent la longue trad�t�on de concept�on et de 
prestat�on de cours profess�onnels de l’ense�gnement 
supér�eur et v�sent à développer chez les apprenants 
les compétences et les conna�ssances pert�nentes pour 
leur emplo�, sat�sfa�sant a�ns� aux beso�ns à la fo�s des 
employés et des employeurs.

Les d�plômes de base sont conçus de façon à �ntéresser 
les apprenants qu� dés�rent se lancer dans une 
profess�on, a�ns� que ceux qu� sont cont�nuellement en 
quête de perfect�onnement profess�onnel. Ces d�plômes 
peuvent auss� présenter des vo�es d’apprent�ssage tout 
au long de la v�e et donner la poss�b�l�té d’acquér�r 
d’autres compétences; celles-c� pouvant être offertes 
par des modes d’apprent�ssage plus flex�bles qu� 
permettent aux apprenants de toucher un revenu tout 
en apprenant et qu� peuvent accommoder les beso�ns 
d’apprent�ssage des autres types d’étud�ants.

La concept�on et la présentat�on des d�plômes de base 
seront probablement fondées sur des cadres de d�plôme 
de base (Foundation Degree Framework) déf�n�s par 
les conse�ls de compétences sector�els (Sector Skills 
Council) appropr�és. B�en que plus�eurs programmes 
menant au d�plôme de base sont conçus pour répondre 
aux beso�ns du marché de l’emplo� local, certa�ns de ces 
programmes c�blent les beso�ns de l’emplo� aux n�veaux 
nat�onal et �nternat�onal.

Les d�plômes de base donnent des qual�f�cat�ons 
autonomes d’�mportance part�cul�ère, ma�s devra�ent 
auss� fourn�r des poss�b�l�tés d’études (permanentes) 
avancées qu� peuvent se présenter sous plus�eurs 
formes d�fférentes (p. ex., qual�f�cat�ons d’un corps 
profess�onnel, des NVQ de plus haut n�veau, etc.). Par 
a�lleurs, les d�plômes de base se rel�ent normalement à 
au mo�ns un programme menant au baccalauréat avec 
d�st�nct�on.

•

•

•

•

•
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Participation de l’employeur

Les d�plômes de base v�sent à transmettre aux étud�ants 
les conna�ssances, la compréhens�on et les compétences 
dont les employeurs ont beso�n. Pour ce fa�re, �l est 
�mportant que les employeurs so�ent ent�èrement 
�mpl�qués dans la concept�on et la rév�s�on régul�ère 
des programmes menant au d�plôme de base. Il est 
également avantageux que les employeurs part�c�pent 
lorsque poss�ble, à la prestat�on et l’évaluat�on du 
programme a�ns� qu’au su�v� des étud�ants—surtout dans 
le m�l�eu de trava�l.

Accessibilité

Les d�plômes de base v�sent à augmenter l’accès et 
élarg�r la part�c�pat�on à l’ense�gnement supér�eur grâce 
à des programmes d’études conçus de façon à ce que 
l’apprent�ssage l�é à l’emplo� so�t une composante 
�ntégrale. Par a�lleurs, les collèges peuvent jouer un 
rôle �mportant dans le recrutement d’étud�ants et la 
prestat�on des programmes menant au d�plôme de base.

Contrôle et examen

Les employeurs part�c�pent à un examen régul�er 
des programmes menant au d�plôme de base envers 
lesquels �ls se sont engagés. Le processus d’examen 
assure que l’évaluat�on de la prestat�on de tout 
l’apprent�ssage en m�l�eu de trava�l so�t entrepr�se 
dans le cadre de l’examen et �nv�te la rétroact�on de 
tous les pourvoyeurs d’apprent�ssage l�é au trava�l. Les 
apprenants ont également la poss�b�l�té de commenter 
leurs expér�ences d’apprent�ssage l�é à l’emplo�; leurs 
commenta�res étant cons�dérés durant les processus de 
contrôle annuels. La sect�on du Code sur l’apprent�ssage 
en stage offre des d�rect�ves add�t�onnelles.

financement des institutions

En Angleterre, le Département de l’Éducat�on et des 
Compétences est le pr�nc�pal département gouvernemental 
chargé de l’éducat�on. Le f�nancement de l’ense�gnement 
supér�eur et de la recherche  est dél�vré par le Higher Education 
Funding Council for England (HEFCE) au moyen de subvent�on 
globale. Une grande part�e du f�nancement de l’ense�gnement 
et de la recherche, y compr�s celu� v�sant les �mmob�l�sat�ons, est 
d�str�bué aux �nst�tut�ons d’ense�gnement supér�eur selon une 
formule, b�en que le HEFCE ret�enne une part�e des fonds pour 
les programmes à l’étendue du secteur.

systèmes nationaux d’assurance de la Qualité

Les normes académ�ques sont établ�es et ma�ntenues par les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur eux-mêmes, grâce 
à un éventa�l cons�dérable et soph�st�qué d’approches et de 
structures partagées d’assurance de la qual�té. Les normes et la 
qual�té dans ces établ�ssements sont soutenues par le recours 
général à des exam�nateurs externes, la publ�cat�on d’un 
ensemble standard d’�nd�cateurs et d’autres rapports a�ns� que 
par les act�v�tés de la Quality Assurance Agency (QAA).  Ces 
mesures assurent que les �nst�tut�ons répondent à des attentes 

•

•

•

nat�onales décr�tes dans l’�nfrastructure scola�re pour la qual�té 
qu� comprend le cadre des qual�f�cat�ons pour l’ense�gnement 
supér�eur (FHEQ),  des énoncés sur les �nd�ces de références du 
sujet et le Code de prat�que, lesquels sont rel�és à un système 
de spéc�f�cat�ons pour les programmes.

lien entre l’éducation postsecondaire  
et la recherche  

Durant l’année c�v�le 2002, des sources publ�ques au 
Royaume-Un� (y compr�s les m�n�stères, les conse�ls 
de recherche, les conse�ls de f�nancement de 
l’ense�gnement supér�eur et les �nst�tuts d’ense�gnement 
supér�eur) ont �nvest� 5 454 £ m�ll�ons en recherche et 
développement (R-D). De cette somme, un total de  
3 093 £ m�ll�ons de R-D a été exécuté par des �nst�tuts 
d’ense�gnement supér�eur du Royaume-Un� (57 %). 

Des sources pr�vées (y compr�s les compagn�es, les 
entrepr�ses pr�vées sans but lucrat�f et les sources 
d’outremer) ont �nvest� 14 107 £ m�ll�ons en 2002, 
montant duquel 1 319 £ m�ll�ons en R-D fut exécutée par 
les �nst�tuts d’ense�gnement supér�eur (9,3 %). 

En 2002, la R-D exécutée par les �nst�tuts d’ense�gnement 
supér�eur (HERD) représenta�t 22,6 % du total des 
dépenses brutes en R-D (DBRD) venant de toutes les 
sources. Les ch�ffres sont fondés sur les résultats du 
sondage en R-D de l’Office of National Statistics.

mobilité des étudiants

L’�n�t�at�ve du prem�er m�n�stre (PMI), qu� cherche à augmenter le 
nombre d’�nscr�pt�ons d’étud�ants étrangers dans les �nst�tut�ons 
d’un bout à l’autre du Royaume-Un�, est en cours depu�s 1999. 
Cette �n�t�at�ve est coordonnée par le DfES et cof�nancée par le 
DfES, l’UK Trade and Investment, le m�n�stère de la Défense, les 
adm�n�strat�ons écossa�se, gallo�se, �rlanda�se a�ns� que par le 
British Council. Ce dern�er a également développé le s�te Web 
« Education UK » pour offr�r des conse�ls cla�rs et prat�ques aux 
usagers potent�els et permettre au Royaume-Un� de rejo�ndre le 
plus poss�ble d’étud�ants.

mobilité du personnel

Le programme des ense�gnants formés à l’étranger offre à 
ces ense�gnants la poss�b�l�té d’acquér�r le statut d’ense�gnant 
qual�f�é pendant qu’�l ou elle ense�gne. Dès qu’�l ou elle occupe 
un poste d’ense�gnant dans une école, le stag�a�re sub�t un 
programme de format�on personnal�sée et une évaluat�on qu� 
mène au statut d’ense�gnant qual�f�é.

la dimension sociale  
du processus de bologne

Depu�s septembre 2006, les un�vers�tés br�tann�ques ont la l�berté 
de var�er leurs fra�s de scolar�té. Le gouvernement est déterm�né 
à assurer un plus large accès à l’ense�gnement supér�eur 
au l�eu de le la�sser d�m�nuer. Les �nst�tut�ons demeureront 
responsables de leurs propres pol�t�ques d’adm�ss�on, ma�s 
la Higher Education Act 2004 ex�ge qu’un plan d’accès so�t 

•
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élaboré par les �nst�tut�ons qu� dés�rent augmenter leurs fra�s de 
scolar�té au-delà des fra�s hab�tuels. Ce plan do�t être approuvé 
par le d�recteur de l’accès équ�table à l’ense�gnement supér�eur 
(Director of Fair Access to Higher Education).

Les �nst�tut�ons en Irlande du Nord qu� souha�tent augmenter 
les fra�s de scolar�té au-delà des fra�s standard de 2006–2007, 
do�vent avo�r m�s sur p�ed une entente concernant l’accès, 
laquelle démontre comment la part�c�pat�on sera accrue et 
qu� aura été approuvée par le Département de l’emplo� et 
de l’apprent�ssage (plutôt que par le responsable de l’accès 
comme en Angleterre).

apprentissage tout au long de la vie
Favoriser les voies de l’apprentissage tout au long de la vie

Le gouvernement du Royaume-Un� s’est engagé à favor�ser 
l’apprent�ssage tout au long de la v�e pour que plus de 
gens pu�ssent atte�ndre leur potent�el et b�en fonct�onner 
sur un marché du trava�l en évolut�on, durant toute leur v�e 
profess�onnelle. Les pol�t�ques de l’ense�gnement supér�eur 
appu�ent les efforts pour max�m�ser la part�c�pat�on et la 
scolar�sat�on par l’apprent�ssage. Grâce à l’�ntroduct�on des 
d�plômes de base par le gouvernement—un d�plôme d’études 
supér�eures à vocat�on profess�onnelle—les étud�ants qu� 
réuss�ssent à obten�r le d�plôme ont la poss�b�l�té de poursu�vre 
des études spéc�al�sées. Des cours de courte durée au n�veau 
de la maîtr�se sont un autre moyen �mportant de fourn�r et de 
cert�f�er le développement profess�onnel cont�nu.

Le gouvernement appu�e les études à temps part�el en prenant 
des d�spos�t�ons f�nanc�ères pour a�der les étud�ants sous forme 
de subvent�on de cours fondée sur des cr�tères de revenus 
et d’une subvent�on aux fra�s prévue par la lo�. Les conse�ls 
de compétences sector�els ont entrepr�s le développement 
d’accords de compétences sector�els et �dent�f�ent plus 
part�cul�èrement comment l’ense�gnement supér�eur peut 
répondre aux beso�ns de compétences de plus haut n�veau. 
Cela �nclut le développement de vo�es d’avancement flex�bles 
menant à l’ense�gnement supér�eur pour les élèves âgés de 14 
ans et plus, et de souten�r le perfect�onnement profess�onnel 
cont�nu pour leur ma�n-d’œuvre actuelle.

Reconnaissance des acquis

Les l�gnes d�rectr�ces sur l’accréd�tat�on des conna�ssances 
acqu�ses ont été développées par le QAA à la demande 
des part�cul�ers et des groupes au se�n de la collect�v�té de 
l’ense�gnement supér�eur, pour assurer que cette act�v�té 
�mportante est menée avec un haut degré de sécur�té et à la 
lum�ère des prat�ques exempla�res courantes. 

Dans le l�vre blanc de 2003 �nt�tulé “The Future of Higher 
Education”, �l est �nd�qué que le gouvernement dés�re 
encourager des moyens flex�bles d’apprendre pour répondre 
aux d�fférents beso�ns des apprenants. Le secteur de 
l’ense�gnement supér�eur cons�dère un éventa�l de poss�b�l�tés 
favor�sant la flex�b�l�té, telles que la capac�té de var�er le rythme 
des études; de commencer et de cesser les études supér�eures 
à d�fférents moments de la v�e des étud�ants; prof�ter de 
l’expér�ence de trava�l et de l’apprent�ssage expér�ent�el 
préalables; et mélanger l’apprent�ssage l�é à l’emplo� avec les 
études structurées. Quel que so�t le modèle d’apprent�ssage, �l 
est très �mportant de ma�nten�r les hautes normes académ�ques 
actuelles de l’ense�gnement supér�eur de la Grande-Bretagne—
a�ns� que sa réputat�on �nternat�onale.

contribution à la dimension européenne 
dans l’enseignement supérieur (zone 
européenne de l’enseignement supérieur)
Diplômes conjoints ou doubles 

Les d�plômes conjo�nts ou les d�plômes doubles ex�stent en 
Grande-Bretagne depu�s longtemps, so�t depu�s la pér�ode 
où les programmes d’études conjo�nts qu� ont précédé 
l’établ�ssement du programme Erasmus en 1987. De tels  
d�plômes sont normalement b�latéraux et comportent la 
reconna�ssance mutuelle des créd�ts. Il ex�ste des d�plômes 
doubles et des d�plômes conjo�nts au prem�er cycle 
(préd�plôme) et au second cycle (maîtr�se) dans bon nombre 
d’établ�ssements. Les programmes sont organ�sés entre les 
d�fférents établ�ssements selon leur propre �n�t�at�ve. Les 
modèles d’organ�sat�on des programmes de d�plôme conjo�nt 
sont nombreux et les rôles et responsab�l�tés en terme 
d’�nscr�pt�ons et d’évaluat�on de l’apprent�ssage des étud�ants, 
sont négoc�és par les organ�sat�ons partena�res.

Collaboration transnationale

Pu�sque les établ�ssements d’ense�gnement sont des 
organ�smes autonomes, la collaborat�on transnat�onale n’est 
pas assurée par le gouvernement. Au n�veau �nst�tut�onnel, 
un éventa�l d’act�v�tés contr�buent à la d�mens�on européenne 
de l’ense�gnement supér�eur. Le programme Erasmus fa�t 
une contr�but�on majeure à la d�mens�on européenne de 
l’ense�gnement supér�eur en Grande-Bretagne, autant par les 
étud�ants sortants et leurs expér�ences, qu� sont transm�ses à 
leurs homologues étud�ants et au personnel ense�gnant dès leur 
retour, que par les étud�ants arr�vants qu� �nterag�ssent auss� à 
grande échelle avec le personnel et les étud�ants.
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Suède
développements importants

En avr�l 2002, un groupe de trava�l a été nommé au m�n�stère 
de l’Éducat�on et des Sc�ences de la Suède af�n d’exam�ner 
certa�nes quest�ons assoc�ées aux d�plômes décernés par les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur—examen dont le 
t�tre fut très à propos : rév�s�on des d�plômes. Cet examen 
fut pr�nc�palement une conséquence de développements à  
l’échelle nat�onale dans le doma�ne de l’ense�gnement  
supér�eur depu�s les 10 dern�ères années, a�ns� que des dévelop-
pements s’étant opéré dans le Processus de Bologne.

L’examen porta pr�nc�palement sur la structure des d�plômes 
(et plus part�cul�èrement, le n�veau et l’état de la maîtr�se), la 
formulat�on de la portée et des object�fs des d�fférents grades, 
et de la traduct�on en angla�s des t�tres des grades. Il falla�t 
auss� étud�er la quest�on d’adapter le « po�nt-créd�t » et les 
systèmes d’attr�but�on de notes suédo�s au système européen de 
transfert de créd�ts (ECTS). Durant ce procédé, de nombreuses 
consultat�ons auprès d’�ntervenants pert�nents ont eu l�eu.

Les po�nts de départ de la rév�s�on des d�plômes éta�ent de :

Favor�ser la mob�l�té nat�onale et �nternat�onale des 
étud�ants, pendant et après leurs études;

Accroître la clarté et la transparence de la structure 
d’ense�gnement supér�eur suédo�se;

Renforcer la conf�ance à l’égard de la qual�té de 
l’ense�gnement supér�eur en Suède;

Augmenter les poss�b�l�tés d’apprent�ssage tout au long 
de la v�e;

Sauvegarder la l�berté et la flex�b�l�té tant des étud�ants 
que des établ�ssements d’ense�gnement supér�eur.

La lég�slat�on et la réglementat�on qu� ont découlé des 
propos�t�ons entreront en v�gueur le 1er ju�llet 2007.

En décembre 2002, le gouvernement suédo�s dés�gna une 
comm�ss�on d’enquête �ndépendante pour exam�ner et 
enquêter sur l’ense�gnement au n�veau du doctorat et durant la 
pér�ode postdoctorale en Suède.

systèmes nationaux d’assurance  
de la Qualité 
L’Agence nat�onale pour l’ense�gnement supér�eur mène 
une évaluat�on de la qual�té cont�nue de tout ense�gnement 
supér�eur, y compr�s les études doctorales. Elle effectue 
un examen m�nut�eux des act�v�tés d’assurance de qual�té 
entrepr�ses par les établ�ssements mêmes et cons�dère les 
demandes concernant le dro�t de décerner les grades.

•

•

•

•

•

La Suède est membre de l’Assoc�at�on européenne pour 
l’assurance de la qual�té en ense�gnement supér�eur (ENQA)  
par le b�a�s de son agence nat�onale pour l’ense�gnement 
supér�eur. Il ex�ste auss� un réseau nord�que des agences 
d’assurance de la qual�té qu�, à un degré cro�ssant, collabore 
avec les �ntervenants, les �nst�tut�ons et les étud�ants en mat�ère 
de quest�ons de la qual�té.

Qualifications

Le groupe chargé de l’examen des d�plômes propose que les 
grades et degrés en ense�gnement supér�eur so�ent d�v�sés 
formellement en tro�s cycles ou n�veaux : prem�er cycle, 
deux�ème cycle et doctorat. Conséquemment, les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur do�vent organ�ser et �dent�f�er leurs 
programmes et leurs cours selon ces tro�s n�veaux. Le groupe 
d’exam�nateurs des d�plômes propose auss� deux maîtr�ses 
poss�bles : l’une après avo�r term�né une seule année d’études 
du deux�ème cycle et une autre après en avo�r term�né deux.

L’Agence nat�onale pour l’ense�gnement supér�eur évalue 
les qual�f�cat�ons accordées aux d�plômés des programmes 
d’études supér�eures à l’extér�eur de la Suède. Cette évaluat�on 
déterm�ne la correspondance des programmes suédo�s aux 
programmes étrangers.

Selon la Loi sur l’enseignement supérieur, pour obten�r un 
doctorat, les étud�ants do�vent réuss�r des examens qu� 
font part�e du programme au doctorat et do�vent auss� fa�re 
approuver leur d�ssertat�on (thèse de doctorat). Chaque thèse 
do�t être défendue en publ�c à haute vo�x devant un jury.  

L’équ�l�bre entre les cours ense�gnés et les travaux de la thèse 
var�e d’un sujet à un autre, ma�s souvent les cours comprennent 
env�ron 60 créd�ts de l’ECTS. Pour être adm�ss�ble au doctorat, 
un part�cul�er do�t posséder les qual�f�cat�ons de base valant 
au mo�ns 180 créd�ts de l’ECTS a�ns� que toutes qual�f�cat�ons 
spéc�ales ex�gées par le conse�l de la Faculté. 

liens entre l’enseignement supérieur  
et la recherche

En vertu de la Loi sur l’enseignement supérieur, l’État est l’ent�té 
responsable de verser aux établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur les fonds nécessa�res à la recherche. Ces établ�ssements 
offrent un ense�gnement supér�eur en art ou en sc�ences et 
ont fa�t leur preuve, �ls sont auss� axés sur la recherche et le 
développement art�st�que.
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L’État est responsable de la recherche de base et l’ense�gnement 
de deux�ème cycle. La Suède contr�bue près de 4 % de son 
produ�t �ntér�eur brut (PIB) à la recherche et au développement. 
La plupart de la recherche f�nancée par l’État est exécutée dans 
les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur. Depu�s 1997, 
l’état a répart� des ressources permanentes pour la recherche 
dans toutes les un�vers�tés et les collèges un�vers�ta�res.

mobilité des étudiants et du personnel

Tout l’ense�gnement supér�eur est gratu�t. Les étud�ants 
étrangers ont les mêmes dro�ts à l’ense�gnement supér�eur 
gratu�t que les étud�ants suédo�s. Il est auss� poss�ble que les 
étud�ants étrangers obt�ennent des bourses d’études auprès de 
d�fférents types d’a�de suédo�s.

La Suède part�c�pe à tous les programmes d’ense�gnement et 
de format�on de l’UE, tels que Socrates et Leonardo, Tempus, 
Alfa et As�a-L�nk. Le Conse�l des m�n�stres nord�ques a d’a�lleurs 
développé b�en des �n�t�at�ves de collaborat�on nord�que.

Le Bureau du programme �nternat�onal pour l’éducat�on et 
la format�on (IPK) a reçu le mandat d’augmenter la mob�l�té 
des étud�ants dans les programmes d’ense�gnement et de 
format�on de l’Un�on européenne. L’IPK a formé un groupe de 
représentants des établ�ssements d’ense�gnement supér�eur 
dans les endro�ts où les n�veaux de part�c�pat�on au programme 
Erasmus ont ba�ssé. Ce groupe est chargé d’�dent�f�er les 
problèmes et de trouver des solut�ons pour accroître la 
part�c�pat�on des étud�ants suédo�s au programme Erasmus.

Tel que ment�onné précédemment, plus�eurs �n�t�at�ves 
nat�onales sont en place pour favor�ser la mob�l�té des étud�ants, 
des ense�gnants et du personnel. Entre autres, la Fondat�on 
suédo�se pour la collaborat�on �nternat�onale en recherche et 
en ense�gnement supér�eur (STINT) et l’Agence suédo�se de 
collaborat�on au développement �nternat�onal (SIDA) offre des 
bourses tant aux un�vers�ta�res et aux étud�ants arr�vants que 
sortants.

la dimension sociale  
du processus de bologne

Les pol�t�ques du gouvernement sont fondées sur le dro�t 
commun des part�cul�ers au savo�r et au développement 
personnel; la soc�été du savo�r do�t être ouverte à tous. Cec� sera 
une tâche majeure concernant les pol�t�ques soc�ales à ven�r. 
Les un�vers�tés et les collèges un�vers�ta�res sont cons�dérés 
une force en faveur du changement soc�al. Tous les étud�ants 
ont un accès égal à l’ense�gnement supér�eur peu �mporte 
leurs antécédents, leur l�eu de rés�dence, leur sexe, leur or�g�ne 
ethn�que ou leur �nval�d�té. Il est prévu que la proport�on de 
jeunes qu� entreprennent des études supér�eures augmente. Le 
gouvernement c�ble des études un�vers�ta�res pour 50 % des 
étud�ants nés dans une année donnée dès qu’�ls atte�gnent 25 
ans. La Suède atte�nt presque cet object�f; en 2003, 42 % des 
jeunes s’éta�ent �nscr�ts à des études supér�eures.

développements en apprentissage  
tout au long de la vie
Favoriser les voies de l’apprentissage tout au long de la vie

En 2001, le gouvernement a lancé la Swedish Net University, 
qu� coordonne et commerc�al�se l’éducat�on à d�stance offerte 
par les �nst�tut�ons.

Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur suédo�s ont une 
longue trad�t�on d’offr�r des cours et des programmes aux 
étud�ants ayant des antécédents d�fférents, aux étud�ants qu� 
trava�llent à temps part�el ou ple�n, etc. Le fa�t que le système 
de l’ense�gnement supér�eur est fondé sur une accumulat�on 
de modules et de po�nts créd�tés amél�ore auss� les poss�b�l�tés 
d’apprent�ssage tout au long de la v�e et d’entrée ou de sort�e 
du système d’éducat�on.

Reconnaissance des acquis

Commençant à l’automne 2003, tous les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur sont obl�gés d’évaluer les 
conna�ssances acqu�ses et l’apprent�ssage expér�ent�el des 
personnes qu� font la demande d’une telle évaluat�on et qu� 
n’ont pas les qual�f�cat�ons formelles (ou la documentat�on de 
telles qual�f�cat�ons).

En 2001, le gouvernement a �ntrodu�t un nouveau d�plôme 
de maîtr�se à vocat�on profess�onnelle en plus du grade 
or�enté sur la recherche convent�onnelle. On le just�f�e (entre 
autres) par les poss�b�l�tés accrues pour les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur d’offr�r des cours postscola�res 
pour le perfect�onnement des compétences des personnes 
occupant un emplo�. Vo�c� un élément �mportant qu� favor�se 
l’apprent�ssage tout au long de la v�e dans l’ense�gnement 
supér�eur.

Les mesures su�vantes ont été pr�ses récemment par le 
gouvernement pour fac�l�ter l’apprent�ssage tout au long de la 
v�e et pour augmenter l’accès à l’ense�gnement supér�eur :

Des études préparato�res v�sant les cand�dats qu� n’ont 
pas les qual�f�cat�ons spéc�f�ques pour un programme 
part�cul�er;

Un pont rel�ant l’éducat�on des adultes et l’éducat�on 
seconda�re supér�eure et l’ense�gnement supér�eur; 

Des nouveaux cours;

Plus grand nombre de programmes de format�on 
profess�onnelle de plus courte durée;

L’�nc�tat�on des un�vers�tés d’offr�r des programmes 
attrayants de format�on à contrat aux établ�ssements et 
aux secteurs publ�cs et pr�vés pour qual�f�er le personnel;

Une format�on de perfect�onnement pour répondre à 
la demande d’un marché du trava�l et d’une économ�e 
davantage axés sur le savo�r.

•

•

•

•

•

•
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contribution à la dimension européenne 
dans l’enseignement supérieur 
Diplômes conjoints ou doubles

Selon l’expér�ence suédo�se, le terme d�plôme conjo�nt a plus 
d’une déf�n�t�on. La Suède la déf�n�t selon les paramètres 
su�vants :

Un d�plôme conjo�nt est de préférence décerné en un 
seul document ém�s par les établ�ssements part�c�pants, 
conformément aux règlements nat�onaux;

Une d�st�nct�on cla�re est fa�te entre les programmes 
menant au d�plôme conjo�nt ou au d�plôme double, 
en terme d’object�fs de programme et de modèles 
organ�sat�onnels, en vue de protéger les apprenants et 
les ut�l�sateurs;

Deux établ�ssements ou plus dans deux pays ou plus 
do�vent part�c�per;

Les programmes et les curr�culums �ntégrés sont 
développés ou autor�sés conjo�ntement par deux 
établ�ssements ou plus dans une entente écr�te 
b�latérale ou mult�latérale;

Les résultats d’apprent�ssage et les compétences, a�ns� 
que la charge de trava�l des étud�ants décr�te dans 
les créd�ts de l’ECTS, sont des éléments cruc�aux à 
cons�dérer;

Les d�plômes conjo�nts et les programmes d’études 
conjo�nts ex�gent la mob�l�té de l’étud�ant, du personnel 
et de l’ense�gnant;

•

•

•

•

•

•

Les pér�odes d’études des étud�ants dans les 
établ�ssements part�c�pants sont d’une durée 
comparable;

Les pr�nc�pes et les normes générales de l’assurance 
de la qual�té et de l’accréd�tat�on sont élaborés sur une 
base de conf�ance mutuelle et d’acceptat�on générale 
des systèmes d’assurance nat�onaux;

Les pér�odes d’études et les examens réuss�s dans 
les établ�ssements partena�res sont ent�èrement et 
automat�quement reconnus;

Un usage complet est fa�t du supplément au d�plôme et 
de l’ECTS.

Collaboration transnationale

Les un�vers�tés suédo�ses et les collèges un�vers�ta�res part�c�pent 
act�vement aux programmes communauta�res européens dans 
le doma�ne de l’éducat�on et de la format�on. Par a�lleurs, les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur �ntègrent de plus 
en plus les d�mens�ons européennes dans leurs processus 
éducat�fs. La part�c�pat�on act�ve au Processus de Bologne, les 
programmes �nternat�onaux, la collaborat�on �nternat�onale et 
les projets conjo�nts de développement du curr�culum favor�sent 
les perspect�ves concernant la d�mens�on européenne.

•

•

•

•
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Finlande 

introduction

Au début, les un�vers�tés f�nlanda�ses ava�ent une perspect�ve 
assez négat�ve de la Déclarat�on de Bologne, ma�s la s�tuat�on a 
présentement changé et les un�vers�tés part�c�pent act�vement 
à la créat�on d’une zone européenne de l’ense�gnement 
supér�eur. Il est notable que les écoles polytechn�ques a�ent pr�s 
un po�nt de vue pos�t�f du processus dès le départ. 

Pour renforcer la pos�t�on des un�vers�tés f�nlanda�ses dans la 
zone européenne de l’ense�gnement supér�eur, la F�nlande 
entreprend une réforme de la structure de ses grades et élabore 
une stratég�e �nternat�onale pour son système d’ense�gnement 
supér�eur—en effet, les un�vers�tés f�nlanda�ses ont adopté le 
nouveau système de degré de deux cycles en août 2005. Une 
autre �n�t�at�ve �mportante est de renforcer l’assurance de la 
qual�té dans les un�vers�tés et les écoles polytechn�ques. Le 
m�n�stère de l’Éducat�on ne cons�dère pas nécessa�re de créer un 
système de degrés de deux cycles dans les polytechn�ques qu� 
conservent le système actuel. L’état des degrés de deux�ème cycle 
des écoles polytechn�ques  au se�n du système d’ense�gnement 
supér�eur dans son ensemble sera déterm�né expl�c�tement et 
l’envergure des degrés des écoles polytechn�ques f�nlanda�ses 
sera déterm�née sur la base de l’ECTS, au même moment que 
l’évaluat�on des degrés un�vers�ta�res. 

En F�nlande, les un�vers�tés et les écoles polytechn�ques ont 
adopté le supplément au d�plôme—un document conçu 
conjo�ntement par l’UE, le Conse�l de l’Europe et l’UNESCO 
pour fourn�r des rense�gnements sur les études fa�tes par les 
étud�ants, l’état des degrés et les qual�f�cat�ons que confèrent les 
degrés part�cul�ers à l’ense�gnement supér�eur et à l’emplo�. Les 
un�vers�tés et les collèges un�vers�ta�res f�nlanda�s sont obl�gés 
par la lo� d’émettre un supplément au d�plôme à n’�mporte quel 
étud�ant qu� en fa�t la demande. 

Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur f�nlanda�s 
ut�l�sent le système de l’ECTS dans leurs projets de mob�l�té des 
étud�ants étrangers. Présentement, les structures des d�plômes 
évoluent en fonct�on de la Déclarat�on de Bologne, et la structure 
baccalauréat–maîtr�se dev�ent le modèle le plus fréquemment 
ut�l�sé. Toutefo�s, l’ampleur et la durée de la pér�ode menant aux 
d�plômes en Europe var�ent—les structures les plus communes 
étant 3 + 2 ans et 4 + 1 ans, respect�vement. 

Au cours des dern�ères années, le Processus de Bologne a 
c�blé le développement et la reconna�ssance des systèmes de 
l’assurance de la qual�té. La plupart des pays ont adopté une 
forme quelconque de système d’accréd�tat�on qu� s’est avérée 
ut�le lorsque la vague de changements s’est abattue sur les 
systèmes d’ense�gnement supér�eur. Le Conse�l d’évaluat�on de 
l’ense�gnement supér�eur f�nlanda�s s’est grandement affa�ré au 
mouvement collaborat�f en mat�ère d’assurance de la qual�té

développements importants

La Loi sur les universités a été amendée le 30 ju�llet 2004. Cette 
mod�f�cat�on a m�s en v�gueur une structure de d�plôme de deux 
volets compat�bles au Processus de Bologne, avec un d�plôme 
obl�gato�re au n�veau du baccalauréat (prem�er cycle) avant le 
n�veau de la maîtr�se (second cycle) dans tous les doma�nes sauf 

en médec�ne et en dent�ster�e. Dans le cadre de la nouvelle lo�, 
les un�vers�tés peuvent émettre des d�plômes off�c�els et t�tres 
de degré en angla�s.

Un décret du gouvernement sur les écoles polytechn�ques, 
spéc�f�ant la Loi sur les écoles polytechniques, a été mod�f�é en 
2004. Il décrète l’appl�cat�on de systèmes de créd�ts équ�valant 
à l’ECTS dans les écoles polytechn�ques et est entré en v�gueur 
le 1er janv�er 2005.

systèmes nationaux d’assurance  
de la Qualité

Le système nat�onal d’assurance de la qual�té en ense�gnement 
supér�eur cons�ste en tro�s éléments : une pol�t�que nat�onale 
de l’ense�gnement supér�eur, des évaluat�ons nat�onales et 
la m�se en oeuvre de l’assurance de la qual�té au n�veau des 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur �nd�v�duels.

Le rendement des un�vers�tés et des écoles polytechn�ques 
est su�v� par le b�a�s de négoc�at�ons annuelles du rendement 
avec le m�n�stère de l’Éducat�on. A�ns�, le M�n�stère effectue 
lu�-même les évaluat�ons quant�tat�ves des établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur. Dans le cadre d’un système 
nat�onal renouvelé de l’assurance de la qual�té, le m�n�stère de 
l’Éducat�on développe des méthodes et des cr�tères concernant 
les déc�s�ons de lancer des nouveaux programmes, de term�ner 
les programmes et d’évaluer les programmes ex�stants dans 
certa�ns cas spéc�aux. Le Conse�l f�nlanda�s d’évaluat�on de 
l’ense�gnement supér�eur (FINHEEC) est responsable d’évaluer 
la qual�té de l’ense�gnement et des autres act�v�tés dans les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur. En réponse aux 
object�fs établ�s dans le Commun�qué de Berl�n, le FINHEEC 
vér�f�e les systèmes d’assurance de la qual�té des un�vers�tés 
et des écoles polytechn�ques. L’Académ�e de la F�nlande est 
responsable des examens du système nat�onal de la recherche, 
des évaluat�ons des d�sc�pl�nes, des évaluat�ons par les pa�rs des 
propos�t�ons de projet présentées a�ns� que des évaluat�ons de 
l’�mpact des programmes de recherche.

Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur ont la pr�nc�pale 
responsab�l�té d’assurer la qual�té de leurs act�v�tés. Les 
un�vers�tés et les écoles polytechn�ques sont présentement en 
tra�n de développer des systèmes d’assurance de la qual�té 
qu� couvrent toutes les act�v�tés de l’établ�ssement, y compr�s 
l’ense�gnement, la recherche et les serv�ces soc�étaux.

Qualifications

En F�nlande, l’accent est m�s sur l’amél�orat�on de la qual�té de 
l’ense�gnement et des d�plômes. Le m�n�stère de l’Éducat�on a 
alloué des fonds supplémenta�res pour défrayer l’adopt�on du 
nouveau système.

Les maîtr�ses (second cycle) accordent une adm�ss�b�l�té formelle 
aux études de doctorat et les un�vers�tés sont responsables des 
adm�ss�ons aux études de tro�s�ème cycle, so�t le doctorat qu� 
ex�ge typ�quement au mo�ns quatre années d’études à temps 
ple�n, �ncluant une thèse de doctorat à défendre en publ�c. Les 
un�vers�tés f�nlanda�ses peuvent encore accorder des l�cences 
qu� sont des d�plômes opt�onnels préalables au doctorat 
ex�geant deux années d’études après une maîtr�se.
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lien entre l’enseignement postsecondaire 
et la recherche  
Approx�mat�vement 59 % de la recherche f�nancée par les 
den�ers publ�cs se fa�t dans les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur (2003). Env�ron 19,5 % du total de la recherche 
f�nancée se fa�t dans les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur (2003). La proport�on du PIB pour le f�nancement de 
la recherche éta�t 1 % en 2004. La proport�on du PIB pour le 
total de la recherche f�nancée éta�t 3,5 % (2003).

mobilité des étudiants et du personnel

Le Centre de la mob�l�té �nternat�onale (CIMO), lequel 
fonct�onne comme une agence d’État pour le m�n�stère de 
l’Éducat�on, est responsable en grande part�e de la promot�on 
de la mob�l�té �nternat�onale selon des l�gnes d�rectr�ces de 
pol�t�ques établ�es. Le CIMO reço�t des fonds supplémenta�res 
réservés à la promot�on de l’ense�gnement supér�eur f�nlanda�s 
à l’étranger, et reço�t également un f�nancement nat�onal pour 
appuyer les programmes de mob�l�té de l’UE. 

Le gouvernement f�xe des object�fs concrets pour l’�nter-
nat�onal�sat�on de l’ense�gnement supér�eur de la F�nlande. 
Le m�n�stère de l’Éducat�on récompense f�nanc�èrement les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur qu� part�c�pent le 
plus à la collaborat�on �nternat�onale, surtout en mat�ère de 
mob�l�té. Un f�nancement complémenta�re nat�onal est auss� 
versé aux établ�ssements af�n d’augmenter la prestat�on de 
cours de langue en f�nlanda�s et en suédo�s aux étrangers.

D�fférents sondages et projets de recherche concernant 
l’�nternat�onal�sat�on en général et la mob�l�té des étud�ants 
en part�cul�er, sont cont�nuellement menés. Le m�n�stère de 
l’Éducat�on d�r�ge un f�nancement stratég�que vers ces projets.

financement 
Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur acceptent 
l�brement le f�nancement externe, ma�s �ls ne recue�llent pas de 
fra�s de scolar�té, pu�sque tout l’ense�gnement supér�eur menant 
à l’obtent�on d’un d�plôme est gratu�t pour tous les étud�ants. 
Un mécan�sme de f�nancement publ�c établ� selon une formule 
est ut�l�sé, ma�s la formule est d�fférente pour les un�vers�tés et 
les écoles polytechn�ques.

la dimension sociale du processus de bologne

Un réseau rég�onal d’établ�ssements d’ense�gnement supé-
r�eur a été créé pour assurer l’accès dans tous les secteurs 
géograph�ques du pays. Un projet publ�c d’a�de f�nanc�ère 
aux étud�ants a été m�s sur p�ed pour assurer un accès égal 
à l’ense�gnement supér�eur peu �mporte les antécédents 
soc�aux ou f�nanc�ers de l’étud�ant. Le logement abordable est 
offert aux étud�ants par des fondat�ons �ndépendantes. Tout 
ense�gnement supér�eur menant à l‘obtent�on d’un d�plôme  
est gratu�t pour les étud�ants. Les beso�ns part�cul�ers des 
m�nor�tés l�ngu�st�ques nat�onales sont pr�s en cons�dérat�on  
lors de la sélect�on des étud�ants et du cho�x de cours.

L’accès à l’ense�gnement supér�eur est très large et v�ent de vo�es 
non trad�t�onnelles : l’ense�gnement seconda�re profess�onnel 
donne accès à l’ense�gnement supér�eur.

développements dans le secteur de 
l’apprentissage tout au long de la vie
Favoriser les voies de l’apprentissage tout au long de la vie

Le plan de développement nat�onal du gouvernement pour 
2003–2008 se penche part�cul�èrement sur la créat�on de 
poss�b�l�tés d’apprent�ssage tout au long de la v�e. On élabore 
présentement les Open University et Open Polytechnic et on en 
amél�ore la d�spon�b�l�té rég�onale. La préc�s�on de la structure 
des d�plômes fac�l�te également l’éducat�on des adultes et 
l’ense�gnement complémenta�re—par exemple, les d�plômes de 
second cycle dans les écoles polytechn�ques, après l’expér�ence. 
Un f�nancement supplémenta�re du m�n�stère rend poss�ble la 
créat�on de m�l�eux d’apprent�ssage v�rtuel et d’apprent�ssage 
ouvert. Un récent changement à la lég�slat�on permet dorénavant 
aux autor�tés du secteur de l’emplo� de f�nancer l’ense�gnement 
supér�eur pour les personnes sans emplo�.

Reconnaissance des acquis

La lég�slat�on concernant les un�vers�tés et les écoles 
polytechn�ques permet aux établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur d’accepter des étud�ants qu� n’ont pas de qual�f�cat�ons 
formelles, d’abord que leurs hab�letés so�ent vér�f�ées par un 
autre moyen. Le m�n�stère de l’Éducat�on a dés�gné un groupe 
de trava�l pour préparer des l�gnes d�rectr�ces communes pour 
la reconna�ssance des acqu�s.

contribution à la dimension européenne 
dans l’enseignement supérieur (zone 
européenne de l’enseignement supérieur)
Diplômes conjoints ou doubles

Il n’ex�ste pas de données ent�èrement f�ables, ma�s à part�r 
de l’�nformat�on obtenue du m�n�stère de l’Éducat�on, du 
Centre pour la mob�l�té �nternat�onale (CIMO) et des ENIC/
NARIC f�nlanda�s, on peut déterm�ner que presque tous les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur ont élaboré des 
programmes de rem�se de d�plômes conjo�nts ou double, 
ou plan�f�ent de le fa�re. Les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur f�nlanda�s ont auss� réuss� à appl�quer le programme 
Erasmus Mundus.

Collaboration transnationale

Le Centre pour la mob�l�té �nternat�onale (CIMO) est responsable 
de d�vers projets transnat�onaux de l’ense�gnement supér�eur. 
Un projet un�vers�ta�re transfrontal�er f�nlanda�s-russe (CBU) 
a été lancé par le m�n�stère de l’Éducat�on, et un nombre 
d’établ�ssements d’ense�gnement supér�eur russes et f�nlanda�s 
y part�c�pent pour établ�r et augmenter les programmes 
conjo�nts au n�veau de la maîtr�se. Les partena�res f�nlanda�s se 
sont �mpl�qués dans tro�s projets de market�ng dans le cadre 
de l’Erasmus Mundus. Tous les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur sont, év�demment, �mpl�qués dans d�vers réseaux 
�nternat�onaux.
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Allemagne 
introduction

Le résultat le plus remarquable de la réforme de Bologne est 
l’adaptat�on des cours au n�veau du baccalauréat de deux�ème 
cycle et de la maîtr�se. Grâce à la 5e mod�f�cat�on à la Framework 
Act for Higher Education en 2002, l’Allemagne ava�t déjà 
répondu aux ex�gences du commun�qué de Berl�n de 2003, 
notamment d’entreprendre l’�ntroduct�on du système d’études 
de deux cycles dès 2005 et d’�nstaurer des cours au n�veau du 
baccalauréat et de la maîtr�se comme cours standard menant 
à un d�plôme dans ses un�vers�tés. Les États allemands ont m�s 
sur p�ed cette ex�gence lég�slat�ve fédérale en �ncorporant les 
cours du baccalauréat et de la maîtr�se dans leur lég�slat�on 
respect�ve sur l’ense�gnement supér�eur. En 2003, les m�n�stres 
de la Sc�ence des d�fférents États ont approuvé une déc�s�on 
fondamentale sur les pol�t�ques d’ense�gnement concernant 
l’�ntroduct�on du système de deux cycles à l’échelle nat�onale 
dès 2010.

baccalauréat et maîtrise

Le système du baccalauréat et de la maîtr�se offre aux étud�ants 
de nouvelles poss�b�l�tés de comb�ner des qual�f�cat�ons 
�ntéressantes et un mélange souple d’apprent�ssage, 
d’act�v�tés profess�onnelles et de plan�f�cat�on �ntégrale de 
carr�ère. L’�ntroduct�on du système du baccalauréat marque 
l’établ�ssement d’un programme de d�plôme selon lequel les 
d�plômés sont qual�f�és dans une profess�on après tro�s ou quatre 
années d’études, leur permettant d’entamer une carr�ère plus 
tôt que jama�s. D’abord et avant tout, ce système d’études est 
compat�ble à l’échelle �nternat�onale et const�tue la base d’une 
mob�l�té accrue à l’échelle mond�ale pendant les études.

Néanmo�ns, l’�ntroduct�on du système d’études en deux cycles ne 
représente pas un élo�gnement de l’ense�gnement trad�t�onnel. 
La haute qual�té de la format�on un�vers�ta�re en Allemagne 
est ma�ntenue dans le cadre de la structure des deux cycles 
pour les études et du d�plôme. Il n’est toutefo�s pas suff�sant 
de s�mplement renommer les cours ex�stants, �l faut réformer 
les programmes a�ns� que consol�der et m�eux structurer les 
curr�culums. A�ns�, les pér�odes d’études en Allemagne—
longues comparat�vement à la norme �nternat�onale—peuvent 
être raccourc�es et l’âge moyen des d�plômés rédu�t tout comme 
le taux élevé d’étud�ants qu� abandonnent leurs études.

Les 2 934 cours au baccalauréat et à la maîtr�se présentement 
offerts (semestre de l’été 2005) représentent près de 27 % de 
l’éventa�l général des cours d�spon�bles en Allemagne. Selon 
les enquêtes de BMBF (m�n�stère fédéral de l’Éducat�on et de la 
Recherche), plus de la mo�t�é des cours au n�veau du baccalauréat 
et de la maîtr�se en Allemagne ont été nouvellement refondus; 
les autres sont le résultat d’une réforme du contenu et de la 
structure des cours ex�stants. Les nouveaux cours sont offerts 
en modules; plus de 70 % d’entre eux comprennent un système 
de créd�ts et des examens s’y rattachant.

La conférence des recteurs de l’Allemagne a établ� un centre 
des compétences à Bologne pour appuyer les un�vers�tés dans 
l’�ntroduct�on du nouveau système d’études. Dans le cadre du 
projet, des experts sont d�spon�bles pour a�der les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur à concrètement mettre en œuvre les 
object�fs de Bologne, d’une perspect�ve tant organ�sat�onnelle 
que conceptuelle. Au cours des deux procha�nes années et 
dem�e, le BMBF fourn�ra plus de 4,4 € m�ll�ons à ce projet.

amélioration du processus de 
reconnaissance des Qualifications

L’�nstaurat�on du système européen de transfert des créd�ts 
(ECTS) a s�gn�f�cat�vement amél�oré la souplesse et la 
transparence des cours. L’ECTS est une mesure str�ctement 
quant�tat�ve de l’ensemble de la charge de trava�l d’un étud�ant 
que représentent les modules d’étude et les examens pour 
qu’�l réuss�sse ses cours. Entre 2001 et 2004, le gouvernement 
fédéral a débloqué au total 3 824 € m�ll�ons dans le cadre d’un 
programme p�lote d’état fédérat�f pour a�der les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur à �nstaurer l’ECTS.

Depu�s 2005, tous les étud�ants reço�vent gratu�tement un 
supplément au d�plôme et ce, sans en fa�re expressément la 
demande. Ce supplément au d�plôme cont�ent des �nformat�ons 
standard, so�t la descr�pt�on des grades un�vers�ta�res et les 
qual�f�cat�ons l�ées à chacun des grades. Le supplément au 
d�plôme est ajouté aux documents off�c�els qu� décr�vent les 
qual�f�cat�ons un�vers�ta�res.

assurance de la Qualité :  
évaluation et accréditation

Dans la Federal Framework Act for Higher Education de 1998, 
l’évaluat�on a été �ncorporée comme une tâche générale des 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur et est depu�s �ncluse 
dans toutes les lo�s d’État sur l’ense�gnement supér�eur. Les 
évaluat�ons soul�gnent les forces et les fa�blesses d’une �nst�tut�on 
et de ses programmes d’études. Les évaluat�ons systémat�ques 
et régul�ères contr�buent à l’amél�orat�on à la fo�s de la qual�té 
de l’ense�gnement et de la recherche dans les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur, a�ns� que des cond�t�ons de trava�l 
et d’études.

Entre-temps, quelques organ�smes d’évaluat�on rég�onaux 
et réseaux �nterrég�onaux ont été établ�s en Allemagne pour 
évaluer l’ense�gnement en fonct�on de normes �nternat�onales.

En 1998, le gouvernement fédéral, avec la collaborat�on des 
états, a donné na�ssance au projet Q lors de la Conférence 
des recteurs de l’Allemagne. Ce projet assure entre autres 
l’élaborat�on approfond�e de procédures d�fférentes de 
l’assurance de la qual�té et coordonne la pos�t�on allemande 



ANNEXE
 03

135

au se�n du cadre européen. Jusqu’en 2006, le gouvernement 
fédéral l�bère chaque année plus d’un dem� m�ll�on d’euros pour 
que le projet Q se poursu�ve.

L’accréd�tat�on vér�f�e que les un�vers�tés ont respecté les 
normes m�n�males et rempl� les ex�gences concernant la 
structure des cours à leur concept�on. Cela donne aux étud�ants 
et aux employeurs des po�nts de repère f�ables pour évaluer 
la qual�té des programmes d’études et des établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur. À la su�te d’une déc�s�on du com�té 
permanent des m�n�stres d’État de l’Éducat�on et des Affa�res 
culturelles, un conse�l d’accréd�tat�on nat�onal fut m�s sur p�ed 
pour appl�quer des normes de qual�té comparables. Le conse�l 
d’accréd�tat�on agrée et superv�se les organ�smes qu� font 
l’auto-accréd�tat�on de leurs cours.

On accuse actuellement un retard cons�dérable dans 
l’accréd�tat�on de nouveaux cours pu�sque les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur n’ont pas la capac�té de déposer 
des demandes et les organ�smes d’accréd�tat�on n’ont pas les 
ressources pour les tra�ter. Par conséquent, jusqu’�c�, seulement 
24,5 % des nouveaux cours ont été accréd�tés. Vu que c’est 
la responsab�l�té des États de f�nancer les un�vers�tés, le 
gouvernement ne peut qu’a�der dans ce doma�ne.

cadre de Qualifications national

Un groupe de trava�l const�tué de représentants de la Conférence 
des recteurs de l’Allemagne, des États et du BMBF ont 
développé un cadre de qual�f�cat�ons nat�onal pour la zone de 
l’ense�gnement supér�eur, qu� t�ent compte des �nterfaces entre 
la format�on profess�onnelle et l’apprent�ssage tout au long de 
la v�e. Ce groupe tente de déf�n�r les qual�f�cat�ons en termes de 
charge de trava�l, de normes, de résultats d’apprent�ssage, de 
compétences et de prof�ls. À part de favor�ser la transparence 
et la comparab�l�té des cours de format�on, le cadre établ�t 
des repères et des c�bles v�sant la concept�on, l’évaluat�on 
et l’accréd�tat�on des cours, appuyant a�ns� l’assurance de la 
qual�té dans les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur. En 
dressant l’ébauche du cadre de qual�f�cat�ons nat�onal, le groupe 
de trava�l accorde une valeur part�cul�ère pour en assurer la 
compat�b�l�té au cadre de qual�f�cat�ons obl�gato�re déf�n� pour 
la zone européenne de l’ense�gnement supér�eur approuvé à la 
conférence de Bergen, lequel offre essent�ellement une structure 
de tro�s cycles : le baccalauréat, la maîtr�se et le doctorat.

mobilité

Grâce à la Training Assistance Reform Act, le gouvernement 
fédéral a pu amél�orer les poss�b�l�tés d’étud�er à l’étranger a�ns� 
qu’étendre davantage la portab�l�té de l’a�de à la format�on 
demandée dans le Commun�qué de Berl�n, et d’a�ns� favor�ser 
la mob�l�té des étud�ants et des chercheurs en Europe. Cela 
s�gn�f�e entre autres, qu’après une phase d’or�entat�on de deux 
semestres en Allemagne, les étud�ants peuvent poursu�vre—ou 

même term�ner—leurs études dans un autre pays de l’Un�on 
européenne en même temps qu’�ls reço�vent l’a�de à la format�on 
du fédéral. Depu�s l’entrée en v�gueur de la réforme, �l y a eu 
une augmentat�on except�onnelle du nombre de stag�a�res et 
d’étud�ants à l’étranger. En 2003, 15 832 stag�a�res et étud�ants 
ont reçu de l’a�de à la format�on et aux études à l’étranger. 
Cela représente une augmentat�on de 16 % depu�s 2002, et de 
69,1 % depu�s 2000. Près de 14 % des étud�ants allemands font 
actuellement une part�e de leurs études à l’étranger. Le but est 
d’augmenter ce taux à 20 %.

doctorat

En septembre 2003, les m�n�stres de l’Éducat�on européens 
ont �ntrodu�t le doctorat comme étant le so�-d�sant tro�s�ème 
cycle du Processus de Bologne. L’object�f de cette déc�s�on 
éta�t d’�nter-rel�er la zone européenne de l’ense�gnement 
supér�eur et la zone de recherche européenne. Pu�sque seules 
les un�vers�tés ont le dro�t de conférer des doctorats, le BMBF 
(m�n�stère fédéral de l’Éducat�on et de la Recherche) accorde 
une �mportance part�cul�ère à la part�c�pat�on des établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur et à leurs observat�ons. Le groupe 
de su�v� au Processus de Bologne est du même av�s. Il a donc 
demandé à l’assoc�at�on des un�vers�tés européennes et à 
d’autres �ntéressés de réd�ger un rapport sous la d�rect�on du 
groupe de su�v�, sur le développement approfond� d’autres 
pr�nc�pes de base pour les programmes de doctorat. En même 
temps, �l a soul�gné l’�mportance d’év�ter de surréglementer la 
format�on au doctorat.

En févr�er 2005, le BMBF accompagné du m�n�stère autr�ch�en de 
l’Éducat�on, la Sc�ence et la Culture et l’assoc�at�on des un�vers�tés 
européennes ont organ�sé une conférence �nternat�onale à 
Salzbourg portant sur la format�on au doctorat.

apprentissage tout au long de la vie

Le gouvernement fédéral et les États ont approuvé une 
stratég�e conjo�nte d’apprent�ssage tout au long de la v�e 
dans la Républ�que fédérale d’Allemagne lors de l’assemblée 
de la Comm�ss�on de la Fédérat�on pour la plan�f�cat�on de 
l’éducat�on et la promot�on de la recherche, le 5 ju�llet 2004. 
Ce consensus à l’égard de l’apprent�ssage tout au long de la v�e 
prouve la volonté et la capac�té de l’Allemagne de préparer son 
système d’éducat�on pour l’aven�r et d’apporter sa contr�but�on 
pour fa�re de l’Europe l’une des soc�étés du savo�r les plus 
concurrent�elles au monde.
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France

développements importants

Les tro�s quarts des établ�ssements sous l’ég�de du m�n�stère 
de l’Éducat�on nat�onale, de l’Ense�gnement supér�eur et de 
la Recherche (MENESR) ont adopté le modèle de la l�cence, 
de la maîtr�se et du doctorat et toutes les un�vers�tés devront 
l’appl�quer dès l’année scola�re 2006 ou avant 2007 au plus 
tard.

La France a commencé les travaux pour évaluer tro�s pr�nc�pales 
pr�or�tés :

La réorgan�sat�on des études de doctorat en réponse au 
décret du 6 janv�er 2005 qu� a mod�f�é la co-superv�s�on 
�nternat�onale des thèses;
La redéf�n�t�on des méthodes pour évaluer ou accréd�ter 
la qual�té des établ�ssements et des programmes 
d’études et de recherche, des ense�gnants–chercheurs 
et des chercheurs, en tenant compte à la fo�s du rôle 
h�stor�que de l’État à l’égard des développements en 
France et en Europe;
L’écla�rc�ssement du système d’ense�gnement supér�eur 
de la France en renforçant les l�ens entre les un�vers�tés, 
les grandes écoles et les établ�ssements de recherche 
pour assurer et fac�l�ter l’évaluat�on �nternat�onale du 
système nat�onal frança�s. 

systèmes d’assurance  
de la Qualité nationale

On peut d�st�nguer tro�s d�fférents aspects en mat�ère d’assu-
rance de la qual�té :

L’évaluat�on des établ�ssements;
L’évaluat�on du curr�culum, des grades et des 
programmes de recherche; et
L’évaluat�on des chercheurs et des ense�gnants–
chercheurs.

L’évaluat�on des établ�ssements est essent�ellement exécutée 
par le Com�té nat�onal d’évaluat�on, un organ�sme �ndépendant 
qu� met à la d�spos�t�on du publ�c des rapports sur les 
établ�ssements, fondés sur l’analyse de la stratég�e et des 
résultats de chaque établ�ssement. 

L’évaluat�on des programmes de recherche m�s en œuvre par 
les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur est assurée :

so�t par des organ�smes de recherche (CNRS, INSERM, 
INRA) lorsque le programme est placé sous l’ég�de 
d’une un�té de recherche conjo�nte (qu� comprend 
un établ�ssement d’ense�gnement supér�eur et un 
établ�ssement de recherche);
so�t par la M�ss�on sc�ent�f�que, techn�que et 
pédagog�que (MSTP), créée à l’échelle nat�onale en 
2002, lorsque l’un�té de recherche relève un�quement 
de la d�rect�on d’un établ�ssement d’ense�gnement 
supér�eur.

•

•

•

•
•

•

•

•

L’évaluat�on des ense�gnants–chercheurs et des chercheurs 
est essent�elle pour amél�orer la qual�té de tout programme 
d’ense�gnement supér�eur et de recherche. En France, les 
évaluat�ons des professeurs d’un�vers�té sont effectuées par 
un organ�sme �ndépendant, le Conse�l nat�onal des un�vers�tés, 
tand�s que celles des chercheurs sont fa�tes par les com�tés 
d’évaluat�on des établ�ssements de recherche.  

Le système d’ense�gnement supér�eur et de recherche frança�s 
compte plus�eurs organ�smes d’assurance de la qual�té qu� 
reflètent la d�vers�té de l’envergure des évaluat�ons, des types 
d’établ�ssement, des doma�nes d’éducat�on et de recherche. 
Durant les dél�bérat�ons actuelles dont �l faut ten�r compte 
pour l’élaborat�on d’une lo� sur la recherche, �l faut amél�orer 
l’organ�sat�on générale du projet pour que ce so�t plus fac�le et 
adaptable à un contexte �nternat�onal.

Dans le cadre du Processus de Bologne, la France cherche par 
ses efforts, à l�m�ter les �nconvén�ents de la d�v�s�on trad�t�onnelle 
de son ense�gnement supér�eur en tro�s part�es, un�vers�tés, 
« grandes écoles » et établ�ssements de recherche, pour que 
le système frança�s corresponde m�eux aux pr�nc�pales normes 
�nternat�onales. L’assurance de la qual�té est cons�dérée comme 
un pu�ssant « lev�er » car aucun établ�ssement d’ense�gnement 
ne peut se permettre de se dés�ntéresser d’un programme dont 
la qual�té est évaluée par des organ�smes lég�t�mes et externes 
à l’établ�ssement lu�-même.

Qualifications

La concept�on du doctorat frança�s est fondée sur les normes 
�nternat�onales et reconnaît la réuss�te d’une format�on par le 
b�a�s de la recherche durant en moyenne tro�s ou quatre ans, 
qu� se term�ne par la défense d’une thèse. Les doctorats sont 
décernés par les un�vers�tés a�ns� que dans certa�nes « grandes 
écoles » où les act�v�tés de recherche sont d’envergure. Les 
études au doctorat sont rég�es par le décret du 25 avr�l 2002 
qu� a modern�sé le système et qu� l’�ntègre ple�nement dans 
le modèle de la l�cence, la maîtr�se et le doctorat assoc�é au 
processus de convergence européenne.

Un décret ém�s le 6 janv�er 2005 a adapté le système de la 
co-superv�s�on �nternat�onale de la thèse, permettant à une 
un�vers�té frança�se de conclure une entente avec une un�vers�té 
étrangère pour former un étud�ant au doctorat. Cela a de 
grandes répercuss�ons en ce sens que cela permet aux un�vers�tés 
frança�ses de s’élo�gner de la réglementat�on frança�se lorsque 
les règlements appl�cables dans les deux pays ne sont pas 
compat�bles. Il fa�t donc ent�èrement conf�ance aux règles du 
pays partena�re pour garant�r la qual�té de l’éducat�on.
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liens entre l’enseignement  
supérieur et la recherche  
Il ex�ste en France un l�en très étro�t entre l’ense�gnement 
supér�eur et la recherche. Plus part�cul�èrement, la maîtr�se, 
qu’elle fasse l’objet d’une profess�on ou so�t axée sur la 
recherche, n’est accréd�tée que s� elle est gérée par des 
équ�pes pédagog�ques évaluées selon les résultats sc�ent�f�ques 
de leurs membres—qu� eux-mêmes font part�e d’équ�pes ou de 
laborato�res de recherche reconnus.

Les programmes de doctorat sont conçus au se�n des un�vers�tés 
et sont l�és aux laborato�res, aux ense�gnants–chercheurs et  
aux chercheurs qu� part�c�pent à la prestat�on d’ense�gnement 
aux étud�ants de doctorat et qu� oeuvrent actuellement dans  
le doma�ne fa�sant l’objet du doctorat.

En France, 60 % de la recherche publ�que est exécutée 
par les un�vers�tés, pu�sque le l�en entre les un�vers�tés 
et les établ�ssements de recherche se sol�d�f�e grâce à la 
général�sat�on des un�tés conjo�ntes de recherche. La recherche 
et l’ense�gnement supér�eur sont également cla�rement rel�és 
par la part�c�pat�on des t�tula�res de doctorat ou les étud�ants 
au doctorat, selon des contrats part�cul�ers d’ense�gnement au 
n�veau de la l�cence et de la maîtr�se.

mobilité des étudiants et du personnel

Le plan du prem�er m�n�stre pour que la France so�t en mesure 
d’att�rer davantage les étud�ants, a fondé un conse�l nat�onal 
pour le développement de la mob�l�té des étud�ants étrangers. 
Le processus a v�te sens�b�l�sé à la d�ff�culté de la tâche qu� a 
culm�né en l’adopt�on de mesures �nc�tat�ves v�sant à él�m�ner 
les obstacles à la mob�l�té.

La France d�spose de plus�eurs programmes �nc�tat�fs pour 
encourager la mob�l�té. Ceux-c� sont f�nancés par des 
subvent�ons et des fonds publ�cs : notamment les subvent�ons 
supplémenta�res dans le cadre d’Erasmus ou les subvent�ons 
de mob�l�té du MENESR—d�spon�bles aux étud�ants selon des 
cr�tères soc�aux—ou des subvent�ons offertes par les autor�tés 
locales.

la dimension sociale  
du processus de bologne

En France, tout t�tula�re d’un baccalauréat a le dro�t d’accéder à 
l’ense�gnement supér�eur à ra�son de fra�s de scolar�té peu élevés 
et est adm�s automat�quement à l’un�vers�té. (Le baccalauréat 
est un grade nat�onal décerné après les études seconda�res). 
Cependant, à cause de la durée de l’ense�gnement supér�eur, 
�l est d�ff�c�le pour les jeunes des m�l�eux modestes d’y accéder 
sans a�de f�nanc�ère. 

Les subvent�ons sont accordées selon des cr�tères soc�aux—
l’a�de f�nanc�ère est décernée en fonct�on du revenu fam�l�al. 
Les étud�ants à qu� l’on verse ces subvent�ons sont exempts 
des fra�s de scolar�té et des fra�s de sécur�té soc�ale. En France, 
les subvent�ons d’a�de soc�ale sont accordées pour les cours 
de format�on publ�que et pr�vée a�ns� que pour la format�on 
d�spensée dans les pays du Conse�l européen, d’abord que 
les cours de format�on so�ent d�spensés par un m�n�stère 
responsable de l’ense�gnement supér�eur ou en vertu de son 
autor�té et qu’�ls so�ent couronnés par l’obtent�on d’un grade 
off�c�el. Les étud�ants étrangers peuvent en prof�ter sous 
certa�nes cond�t�ons spéc�f�ques. En 2002, près de 95 % des 
subvent�ons publ�ques éta�ent des subvent�ons d’a�de soc�ale 
décernées à 30 % des étud�ants frança�s, chacune valant entre 
1 296 € et 3 501 €.

Depu�s l’année scola�re 2001, les étud�ants qu� ont reçu des 
subvent�ons d’a�de soc�ale, ont auss� bénéf�c�é de subvent�ons à 
la mob�l�té, lesquelles amél�orent leur accès à la format�on dans 
les pays d’Europe et a�lleurs. En 2003–2004, 5 000 subvent�ons 
d’une valeur de 389 € par mo�s ont été versées.

Pour répondre aux beso�ns des étud�ants qu� dans le présent 
cadre ne sont pas adm�ss�bles aux subvent�ons, la France 
a conçu un système d’allocat�ons pour les études qu� t�ent 
compte de facteurs tels que la fragmentat�on de la fam�lle, 
l’autonom�e fam�l�ale réelle, les cas de retour aux études après 
avo�r atte�nt 26 ans. Les subvent�ons sont auss� accordées selon 
les réal�sat�ons un�vers�ta�res de l’étud�ant. Ces cr�tères assoc�és 
aux subvent�ons préoccupent cependant les étud�ants qu� 
sont aux études supér�eures, plus préc�sément ceux qu� sont 
à la maîtr�se. En 2002, 12 600 étud�ants ont bénéf�c�é de ces 
subvent�ons de montants var�ant de  3 456 € et 4 077 € par  
année. De généreuses subvent�ons axées sur le mér�te 
permettent aux étud�ants br�llants �nscr�ts au baccalauréat—ceux 
qu� reço�vent une ment�on « très bon »—ayant des antécédents 
modestes de poursu�vre des études supér�eures. La France a 
versé 600 subvent�ons, chacune de 6 102 € en 2002.

Les étud�ants frança�s qu� ne sont pas adm�ss�bles aux subvent�ons 
accordées selon des cr�tères soc�aux, peuvent recevo�r des prêts 
sans �ntérêt qu’�ls peuvent rembourser jusqu’à 10 ans après la f�n 
de leurs études supér�eures. En 2002, près de 2 700 étud�ants 
ont bénéf�c�é de tels prêts.

En outre, un fonds de sol�dar�té un�vers�ta�re (FSU) permet aux 
étud�ants les plus désavantagés de se t�rer d’affa�res en cas 
d’urgence. En 2002, plus de 1,3 m�ll�ards € ont été versés sous 
forme de subvent�ons en vue d’études supér�eures, 27 % de 
plus qu’en 1997.
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développements dans le secteur de 
l’apprentissage tout au long de la vie
Favoriser les voies de l’apprentissage tout au long de la vie

Dans le cadre de sa stratég�e pour promouvo�r l’apprent�ssage 
tout au long de la v�e, la France reconnaît qu’�l faut ten�r compte 
des d�plômes et des pér�odes d’études antér�eurs des étud�ants 
alors que ceux-c� oeuvrent en vue d’obten�r de nouveaux 
d�plômes. Une réforme en 2002 a formal�sé cette trad�t�on en 
tenant compte des études accompl�es à l’étranger dans les 
�nst�tut�ons ou les organ�sat�ons de format�on publ�ques ou 
pr�vées—ou l’apprent�ssage par l’expér�ence profess�onnelle en 
France ou à l’étranger—lorsque les étud�ants s’�nscr�vent à des 
cours d’études supér�eures.

Cette stratég�e ne donne pas automat�quement aux étud�ants 
le dro�t de recevo�r un grade, ma�s elle reconnaît le dro�t de la 
personne à ut�l�ser l’expér�ence et les conna�ssances acqu�ses 
tout au long de sa v�e en vue d’obten�r un grade. De plus en 
plus, les vo�es de l’apprent�ssage m�ses au po�nt par d�verses 
�nst�tut�ons européennes font une nécess�té du concept d’un 
système plus fac�le et flex�ble pour la reconna�ssance des 
acqu�s.

Le programme des l�cence, maîtr�se, doctorat (LMD) est conçu 
de façon à offr�r aux étud�ants une format�on �ntégrée, qu� 
développe des vo�es d’apprent�ssage modula�re (ECTS). Les 
LMD accue�llent auss� les jeunes étud�ants et les adultes dans 
un système de format�on cont�nue au se�n duquel �ls trava�llent 
dans le but d’obten�r des d�plômes d’études supér�eures.

Grâce à ce modèle, �l est poss�ble d’�ntégrer deux méthodes 
d’apprent�ssage : l’apprent�ssage sur place, lorsque les étud�ants 
sont phys�quement présents en classe; et l’apprent�ssage à 
d�stance, qu� dépend des technolog�es de l’�nformat�on et 
des commun�cat�ons pour transmettre les conna�ssances aux 
étud�ants. A�ns�, les vo�es de l’apprent�ssage sont opt�m�sées 
de deux façons :

selon les object�fs de la qual�f�cat�on  
que dés�rent les adultes;

en termes de gest�on du temps, en tenant  
compte et en reconna�ssant les acqu�s.

•

•

reconnaissance des acQuis

La reconna�ssance des compétences profess�onnelles 
antér�eures a été garant�e dans une sér�e de décrets fa�ts en 
1985 et dans une lo� de 1992 qu� prena�t des d�spos�t�ons 
supplémenta�res spéc�f�ques à l’ense�gnement supér�eur. Une 
lo� de 2002 pour la modern�sat�on soc�ale et un décret la même 
année ont garant� le dro�t des étud�ants de fa�re deux choses : la 
prem�ère de demander la reconna�ssance de leurs compétences 
profess�onnelles acqu�ses préalablement et d’élarg�r ce pr�nc�pe 
pour �nclure tous les cert�f�cats et les grades; et de prendre des 
d�spos�t�ons concernant quelques aspects de la procédure. 
C’est-à-d�re que la lo� de 2002 permette à une �nst�tut�on de 
décerner un d�plôme authent�que reconna�ssant les acqu�s.

La reconna�ssance des acqu�s est fa�te par des jurés spéc�al�stes, 
qu� fondent leurs constats sur l’�nformat�on fourn�e par le 
cand�dat et sur une entrevue avec lu�. 

contribution à la dimension européenne 
de l’enseignement supérieur  
Diplômes conjoints ou doubles

Depu�s le décret de 2005, �l est ma�ntenant beaucoup plus fac�le 
pour les �nst�tut�ons d’accorder des doctorats conjo�nts. Tous 
les obstacles ont été él�m�nés.

Un d�alogue v�ent d’être entamé en France pour que cette 
approche englobe d’autres n�veaux : la l�cence (L) et la maîtr�se 
(M). Le pr�nc�pe relève du fa�t qu’une �nst�tut�on frança�se qu� est 
hab�l�té à décerner un d�plôme a le dro�t de former un partenar�at 
avec une �nst�tut�on étrangère qual�f�ée pour remettre le même 
d�plôme au même n�veau, dans le même doma�ne. De cette 
man�ère, les �nst�tut�ons pourra�ent monter des programmes 
d’études conjo�nts et remettre des d�plômes conjo�nts sans 
l�cence d’État préalable ou supplémenta�re.

Collaboration transnationale

L’�dée pr�nc�pale v�se à favor�ser la créat�on de cours �ntégrés 
dans lesquels les étud�ants passent une proport�on �mportante 
de temps à apprendre dans une �nst�tut�on partena�re—en 
s’entendant b�en sur le fa�t que chacune des deux �nst�tut�ons 
reconna�ssent le d�plôme.
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Croatie
introduction

Les un�vers�tés croates ont commencé des préparat�fs pour 
harmon�ser leurs normes d’ense�gnement postseconda�re aux 
ex�gences du Processus de Bologne; les facultés �nd�v�duelles ont 
déjà mod�f�é leurs programmes d’études de façon �mportante. 

Par le b�a�s de d�scuss�ons, les membres de la communauté 
un�vers�ta�re peuvent échanger sur les expér�ences, s�gnaler les 
progrès concernant la m�se en œuvre du Processus de Bologne 
et aborder les quest�ons dont �l faut d�scuter davantage. Le 
gouvernement est consc�ent de l’�mportance de collaborer 
avec les membres de la Conférence des recteurs des un�vers�tés 
croates, qu� peuvent contr�buer au succès des dél�bérat�ons 
et qu� peuvent suggérer une d�scuss�on approfond�e sur les 
quest�ons actuelles. Le gouvernement a �nv�té les représentants 
du synd�cat �ndépendant des employés en recherche et 
en ense�gnement supér�eur de la Croat�e à s’y jo�ndre et à 
part�c�per aux d�scuss�ons. Les organ�sateurs prévo�ent qu’au 
mo�ns un v�ce-recteur de chacune des un�vers�tés croates se 
jo�gne et part�c�pe à chaque rencontre et que les doyens ou les 
v�ce-doyens des établ�ssements d’ense�gnement supér�eur s’y 
jo�gnent auss� et part�c�pent act�vement aux d�scuss�ons qu� sont 
non seulement assoc�ées à leur champ d’act�v�té ma�s à toutes 
les d�scuss�ons.

programme tempus : aller de l’avant avec 
l’établissement du processus de bologne 
en croatie

Les pr�nc�pales caractér�st�ques du programme Tempus sont les 
su�vantes :

Élaborer des plans d’act�on �nst�tut�onnels pour la m�se 
en oeuvre de la Déclarat�on de Bologne et la gest�on 
du processus assoc�é dans tous les établ�ssements de la 
Croat�e. 

Créer un programme complet de développement de 
compétences à l’�ntent�on du personnel adm�n�strat�f 
dans les bureaux de relat�ons �nternat�onales.

Instaurer un programme d’envergure pour d�ffuser 
l’�nformat�on, grâce à la product�on de matér�el et de 
dépl�ants favor�sant la sens�b�l�sat�on, le développement 
d’un s�te Web, l’organ�sat�on de réun�ons d’�nformat�on 
générales de toutes les un�vers�tés croates part�c�pantes 
et l’établ�ssement d’un réseau d’un�vers�ta�res relevant 
de toutes les facultés et les départements pour fac�l�ter 
l’échange d’�nformat�on et les prat�ques exempla�res.

Apprendre les prat�ques exempla�res de ses partena�res 
de l’Un�on européenne pour tous les aspects de la m�se 
en œuvre et la gest�on du Processus de Bologne.

Former et perfect�onner les un�vers�ta�res et le personnel 
adm�n�strat�f de tous les n�veaux.

D�ssém�ner le savo�r et les prat�ques exempla�res par le 
b�a�s de feu�llets d’�nformat�on et de s�tes Web. 

A�der les un�vers�tés croates à s’�ntégrer dans la zone 
européenne de l’ense�gnement supér�eur.

•

•

•

•

•

•

•

Les résultats attendus du projet sont les su�vants :

Des plans d’act�on �nst�tut�onnels stratég�ques pour 
mettre en oeuvre et gérer le Processus de Bologne;

Un personnel adm�n�strat�f et un�vers�ta�re compétent, 
qu� so�t b�en �nformé sur tous les aspects du Processus 
de Bologne et en mesure de gérer ce processus au 
n�veau des un�vers�tés;

La d�ssém�nat�on à grande échelle de l’�nformat�on, des 
résultats et des prat�ques exempla�res;

Le contrôle de la qual�té et le su�v�;

La gest�on du projet.  

développements importants

En ju�llet 2003, le parlement croate a adopté une lo� sur 
l’act�v�té sc�ent�f�que et l’ense�gnement supér�eur (The Act on 
Scientific Activity and Higher Education), à laquelle quelques 
mod�f�cat�ons furent ajoutées en ju�llet et en novembre 2004. 
La lo� et les mod�f�cat�ons qu� sont actuellement en v�gueur, 
const�tuent le cadre lég�slat�f et les cond�t�ons préalables 
aux changements su�vants qu� sont prévus dans le système 
d’ense�gnement supér�eur en Croat�e :

La lo� qu� favor�se les normes européennes est auss� 
compat�ble à la Déclarat�on de Bologne.

La lo� est su�v�e d’une lég�slat�on seconda�re v�sant à 
fac�l�ter la m�se en oeuvre du Processus de Bologne dans 
les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur au pays.

La lo� garant�t l’autonom�e des un�vers�tés.

Un nouveau système de f�nancement de l’ense�gnement 
supér�eur entre en v�gueur dès le 1er janv�er 2006, 
lequel permettra aux un�vers�tés de fonct�onner comme 
établ�ssements �ntégrés.

systèmes nationaux d’assurance  
de la Qualité

L’agence pour favor�ser les sc�ences et l’ense�gnement supér�eur 
(Agency for Science and Higher Education) est une �nst�tut�on 
spéc�al�sée fondée par le gouvernement de la Croat�e. Elle 
d�spense des serv�ces profess�onnels assoc�és à l’évaluat�on 
de l’act�v�té sc�ent�f�que dans le doma�ne de l’ense�gnement 
supér�eur en plus de la reconna�ssance des d�plômes et des 
qual�f�cat�ons.

L’agence d�spense des serv�ces profess�onnels pour l’évaluat�on 
des :

Établ�ssements d’ense�gnement supér�eur;

Programmes d’études dans les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur;

Systèmes d’assurance de la qual�té et de contrôle 
dans les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur et 
cert�f�cat�on des programmes d’études;

Données relat�ves à l’act�v�té sc�ent�f�que dans 
l’ense�gnement supér�eur au n�veau nat�onal.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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L’agence est responsable d’établ�r :

Le Réseau nat�onal d’assurance de la qual�té en mat�ère 
d’ense�gnement supér�eur qu� fa�t part�e du Réseau 
européen de l’assurance de la qual�té;

Le Centre d’�nformat�on nat�onal et le réseau nat�onal 
des bureaux pour la reconna�ssance des d�plômes et des 
qual�f�cat�ons étrangers qu� fa�t part�e du Réseau des 
centres d’�nformat�on d’Europe (ENIC).

L’agence a recours aux serv�ces de spéc�al�stes au pays et 
à l’étranger dans certa�ns doma�nes spéc�f�ques d’act�v�té 
sc�ent�f�que et d’ense�gnement supér�eur. L’agence rend 
compte régul�èrement au Conse�l nat�onal d’ense�gnement 
supér�eur sur ses act�v�tés et ses résultats.

En vertu de la Lo�, le m�n�stère de la Sc�ence, de l’Éducat�on et 
des Sports, le Conse�l nat�onal pour l’ense�gnement supér�eur, 
l’agence pour favor�ser les sc�ences et l’ense�gnement 
supér�eur, la Conférence des recteurs des un�vers�tés croates et 
les assoc�at�ons étud�antes sont les organ�smes responsables de 
l’accréd�tat�on et des processus d’assurance de la qual�té pour 
les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur en Croat�e.

Qualifications

Conformément à la Lo�, les programmes d’études de deux 
cycles et de tro�s cycles seront �ntrodu�ts pendant l’année 
scola�re 2005–2006. Par conséquent, �l est prévu que tous les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur en Croat�e adaptent 
leurs programmes d’études au nouveau système. Dans le cadre 
de ce nouveau système, les programmes de cours du prem�er 
cycle dureront de tro�s à quatre ans et les programmes de 
2e et 3e cycles d’un à deux ans. L’�ntroduct�on du système 
de deux cycles est obl�gato�re pour tous les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur de la Croat�e, à l’except�on de 
certa�ns cours pour lesquels les deux cycles formeront un tout.

La lo� sur la reconna�ssance des qual�f�cat�ons un�vers�ta�res 
étrangères, so�t la Act on Recognition of Foreign Education 
Qualifications, est entrée en v�gueur le 1er ju�llet 2004. Les 
procédures de la reconna�ssance font part�e des responsab�l�tés 

•

•

de l’agence pour favor�ser les sc�ences et l’ense�gnement 
supér�eur.

En vertu de cette nouvelle lo�, deux types d’études supér�eures 
ex�stent dorénavant :

Les études de doctorat, dont le programme dure tro�s 
ans et qu� mène, dès l’accompl�ssement des cours et de 
la recherche assoc�és, à la d�ssertat�on de 3e cycle et à la 
rem�se du Ph.D.;

Les études spéc�al�sées qu� durent une année ou deux, 
qu� mènent à une spécialisation dans un doma�ne 
d’études part�cul�er.

À ce stade de la m�se en oeuvre du Processus de Bologne, 
seuls les deux prem�ers cycles ont été ent�èrement déf�n�s. Par 
conséquent, aucune cond�t�on d’accès ou aucun équ�l�bre entre 
les cours n’a été déterm�né.

liens entre l’enseignement  
supérieur et la recherche

La recherche est une act�v�té à laquelle s’adonnent toutes 
les un�vers�tés; 71 % de l’ensemble des fonds publ�cs pour la 
recherche en Croat�e sont répart�s entre les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur.

L’accréd�tat�on des programmes d’études supér�eures n’est 
accordée que s� l’établ�ssement a des �nstallat�ons de recherche 
adéquates et, surtout, s� sa faculté comprend des chercheurs 
qual�f�és qu� peuvent prendre un rôle de mentors pour les 
thèses de doctorat.

Les un�vers�tés croates sont à la fo�s des établ�ssements 
d’ense�gnement et de recherche. La lo� comprend une 
d�spos�t�on st�pulant que les un�vers�tés peuvent organ�ser des 
programmes de deux�ème et tro�s�ème cycles en collaborat�on 
avec les �nst�tuts de recherche. La Croat�e compte plus de 20 
�nst�tuts de recherche semblables, le pr�nc�pal possédant 25 % 
de la capac�té de recherche nat�onale, pr�nc�palement dans les 
doma�nes des sc�ences naturelles et b�oméd�cales.

•

•
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mobilité des étudiants

La Croat�e ne s’est pas encore jo�nte aux programmes 
européens pour la mob�l�té des étud�ants. La mob�l�té des 
étud�ants et des ense�gnants est présentement fondée sur des 
ententes b�latérales de coopérat�on �ntergouvernementale et 
�nterun�vers�ta�re. Les bureaux de coopérat�on �nternat�onale 
dans les un�vers�tés croates préparent des programmes pour 
favor�ser la mob�l�té des étud�ants européens.

la dimension sociale  
du processus de bologne

L’accès à l’ense�gnement supér�eur est garant� à tous les c�toyens, 
d’abord qu’�ls répondent aux ex�gences d’adm�ss�b�l�té. Il ex�ste 
tro�s catégor�es d’étud�ants en Croat�e : les étud�ants à temps 
ple�n exempts de payer des fra�s de scolar�té (qu� ont réuss� 
l’examen d’adm�ss�on), les étud�ants à temps ple�n qu� payent 
des fra�s de scolar�té et les étud�ants à temps part�el.

La procédure d’adm�ss�on un�vers�ta�re commence par un 
concours publ�c annoncé par l’un�vers�té, l’école polytechn�que 
ou le collège d’ense�gnement supér�eur, selon lequel 
l’établ�ssement spéc�f�e les cond�t�ons d’adm�ss�on, le nombre 
de places, la procédure, l’�nformat�on concernant les documents 
à produ�re et la date l�m�te pour les demandes.

Les un�vers�tés, les écoles polytechn�ques et les collèges 
d’études supér�eures adoptent de telles procédures d’adm�ss�on 
pour assurer l’équ�té dans la sélect�on de tous les cand�dats 
sans égard à la race, la couleur, le sexe, la langue, la rel�g�on, 
l’aff�l�at�on pol�t�que ou autre, l’or�g�ne ethn�que ou soc�ale, les 
b�ens, la na�ssance, la s�tuat�on soc�ale, l’�nval�d�té, l’or�entat�on 
sexuelle et l’âge. Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur 
déterm�nent les cr�tères d’adm�ss�on et la concess�on des 
places (d�plômes antér�eurs, type d’école seconda�re, note sur 
le test d’entrée ou d’adm�ss�on, conna�ssances, compétence ou 
hab�leté spéc�ales, etc.).

développements dans le secteur de 
l’apprentissage tout au long de la vie
Encourager les voies de l’apprentissage tout au long de la vie

La lo� fourn�t le cadre jur�d�que pour �ntrodu�re l’apprent�ssage 
tout au long de la v�e dans les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur de la Croat�e. Les établ�ssements peuvent organ�ser 
des cours de format�on s’al�gnant sur le concept de l’éducat�on 
cont�nue, l’apprent�ssage et la format�on profess�onnelle. La 
Croat�e a conçu un programme nat�onal d’apprent�ssage tout 
au long de la v�e, toutefo�s, elle n’a fourn� aucun f�nancement 
spéc�al au n�veau nat�onal pour favor�ser l’approfond�ssement 
de l’apprent�ssage tout au long de la v�e dans le doma�ne de 
l’ense�gnement supér�eur.

Reconnaissance des acquis

La Lo� st�pule qu’après une pér�ode réuss�e de format�on 
supér�eure dans les programmes d’apprent�ssage tout au long 
de la v�e, les étud�ants obt�ennent des cert�f�cats spéc�aux et des 
créd�ts de l’ECTS.

contribution à la dimension  
de l’enseignement supérieur
Diplômes conjoints ou doubles

Les études menant à un d�plôme conjo�nt ne sont pas encore 
une trad�t�on dans l’ense�gnement supér�eur en Croat�e. 
Cependant, on a récemment lancé un certa�n nombre de 
nouveaux programmes d’études menant à des d�plômes 
conjo�nts et d’autres sont en préparat�on.

Collaboration transnationale

In�t�at�ves :

Programme conjo�nt en neurosc�ence cogn�t�ve (études 
au doctorat); 

Act�v�té conjo�nte en études supér�eures dans le 
doma�ne du dro�t de l’�ntégrat�on en Europe. 

•

•
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Pays-Bas  
développements importants

L’�ntroduct�on en 2002–2003 de la structure de deux cycles 
(baccalauréat et maîtr�se) comportant 60 créd�ts de l’ECTS par 
année est su�v�e régul�èrement et l’on en ajuste les déta�ls au 
beso�n. Depu�s l’année scola�re de 2002–2003, plus de 80 % des 
programmes d’ense�gnement supér�eur sont offerts en fonct�on 
d’une structure de deux cycles (à part du tro�s�ème cycle ou 
doctorat).

Dès la f�n de 2004, un art�cle supplémenta�re éta�t �nclus dans 
la lo� obl�geant les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur 
à remettre à tous les étud�ants un supplément au d�plôme 
(automat�quement et sans fra�s) réd�gé en hollanda�s ou en 
angla�s.

Dès la f�n de 2004, une déc�s�on a été pr�se d’exam�ner l’ut�l�té 
de ré�ntrodu�re le cycle court en ense�gnement supér�eur.

Un nouveau programme de f�nancement de l’ense�gnement 
supér�eur (tant pour les établ�ssements que les étud�ants)  deva�t 
être �ntrodu�t en 2006, tenant compte des programmes et des 
d�plômes conjo�nts a�ns� que de la mob�l�té des étud�ants.

Récemment, des travaux ont été entrepr�s sur une nouvelle lo� 
sur l’ense�gnement supér�eur, qu� sera �ntrodu�te en 2007. Cette 
lég�slat�on cons�dère les poss�b�l�tés d’offr�r des programmes et 
des d�plômes conjo�nts.

L’Organ�sat�on �nternat�onale d’accréd�tat�on (NAO) est devenue 
la NVAO, une organ�sat�on supranat�onale néerlanda�se/
flamande. En collaborat�on avec d’autres organ�smes 
d’accréd�tat�on d’Europe, la NVAO forme le consort�um 
européen des agences d’accréd�tat�on (ECA). L’ECA v�se la 
reconna�ssance mutuelle des déc�s�ons d’accréd�tat�on d’�c� la 
f�n de 2007.

systèmes nationaux d’assurance  
de la Qualité

Pour garant�r l’assurance de la qual�té des programmes de 
baccalauréat et de maîtr�se, l’organ�sat�on d’accréd�tat�on 
néerlanda�se (NAO) évalue les cours des collèges et des 
un�vers�tés. Un tra�té entre les Pays-Bas et la communauté 
flamande de la Belg�que a fondé la NAO à t�tre d’organ�sat�on 
supranat�onale en 2003. Dès la f�n de 2004, le tra�té fut rat�f�é 
et depu�s, l’organ�sat�on est connue sous le nom Nederlands-
Vlaamse Accred�tat�e Organ�sat�e �n opr�cht�ng (NVAO, ou 
l’organ�sat�on d’accréd�tat�on néerlanda�se-flamande). 

En même temps, la tâche de surve�ller l’évaluat�on externe 
des programmes d’études a été transférée de l’Inspectorat 
(responsable du système d’éducat�on en général) à la NVAO 
nouvellement créée en 2003. Les membres de son conse�l 
d’adm�n�strat�on sont dés�gnés par les gouvernements partagés 
des Pays-Bas et de la communauté flamande de la Belg�que. 
La NVAO approuve l’accréd�tat�on des programmes s� une 
évaluat�on externe et �ndépendante en a été fa�te conformément 
au protocole déf�n� et que celle-c� so�t pos�t�ve. 

Les un�vers�tés et les �nst�tut�ons d’ense�gnement profess�onnel 
supér�eur jou�ssent d’une grande l�berté lorsqu’�l s’ag�t 
d’organ�ser leurs propres systèmes d’assurance de la qual�té. 
Toutes les un�vers�tés sont �mpl�quées dans l’assurance de la 
qual�té (cons�stant en des évaluat�ons externes et �nternes) de 
leur propre ense�gnement et de leurs recherches.

Il est obl�gato�re que les étud�ants so�ent membres des com�tés 
de l’éducat�on pour chaque programme. Leur part�c�pat�on à 
l’évaluat�on �nterne est à la d�scrét�on de l’établ�ssement.

La Quality Assurance Netherlands Universities et la Netherlands 
Quality Agency sont, au même t�tre que l’Inspectorat et la NVAO, 
membres de l’European Association for Quality Assurance in 
Higher Education (ENQA).

Qualifications

L’ense�gnement supér�eur comprend les études profess�onnelles 
supér�eures (HBO) et l’ense�gnement un�vers�ta�re (WO), qu� 
sont rég�s par la Higher Education and Research Act depu�s 
1993. Cette lo� fut cependant mod�f�ée en 2002, 2003 et 2004.

La structure du baccalauréat et de la maîtr�se est entrée en 
v�gueur su�te à une mod�f�cat�on de la Higher Education Act en 
2002, laquelle a mené à un système de collat�on de d�plômes 
comprenant tro�s cycles pr�nc�paux. Les un�vers�tés ont convert� 
la plupart de leurs cours trad�t�onnels de cycle un�que en cours 
de baccalauréat et de maîtr�se durant l’année scola�re 2002–
2003 et le restant en 2003–2004. Certa�ns cours ex�stent toujours 
dans l’anc�en format, ma�s �ls seront progress�vement él�m�nés. 
D’a�lleurs, les programmes en méd�c�ne, en pharmac�e et en 
sc�ences vétér�na�res sont encore organ�sés selon un cycle long. 
Les cours dans les établ�ssements d’ense�gnement profess�onnel 
ont été convert�s en programmes de baccalauréat en 2002. Le 
m�n�stère de l’Éducat�on peut autor�ser ces établ�ssements à 
offr�r des cours au n�veau de la maîtr�se lorsque le beso�n se fa�t 
sent�r et l’a déjà fa�t dans le doma�ne des so�ns de la santé.

On peut accéder aux programmes de doctorat après que le 
d�plôme à la maîtr�se ou un t�tre équ�valent a�t été term�né. Les 
étud�ants au doctorat (Ph.D.), font des recherches un�vers�ta�res 
ou sc�ent�f�ques, menant généralement à la thèse ou la 
d�ssertat�on. Le programme de doctorat dure au mo�ns quatre 
ans. Ce type de qual�f�cat�on peut être obtenu d’une un�vers�té 
régul�ère a�ns� qu’auprès de l’Open University br�tann�que. Les 
écoles de recherche sont des centres nat�onaux et �nternat�onaux 
de recherche de haute qual�té dans un doma�ne part�cul�er ou 
dans un contexte mult�d�sc�pl�na�re. Elles offrent des postes de 
recherche aux adjo�nts à la recherche talentueux et assurent un 
n�veau garant� de superv�s�on a�ns� que les fra�s de scolar�té des 
études de doctorat. Il est prévu que les cand�dats obt�ennent le 
doctorat à la f�n de leur format�on.

L’amendement de 2002 à la Higher Education Act a �ntrodu�t 
un système de créd�ts néerlanda�s semblable à l’ECTS (avec 
60 créd�ts par année), qu� remplace l’anc�en système de 42 
créd�ts. Ce système de créd�ts obl�gato�re de l’ECTS v�sant 
l’accumulat�on et le transfert des créd�ts, a été m�s en œuvre 
depu�s l’année scola�re 2002–2003. L’amendement de 2002 a 
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déf�n� légalement les 60 créd�ts comme étant une charge de 
trava�l de 1 680 heures. L’ut�l�sat�on du supplément au d�plôme 
est obl�gato�re depu�s mars 2005. Plus�eurs établ�ssements ont 
déjà ou �ntrodu�sent présentement le supplément au d�plôme, 
dont l’usage est largement encouragé par les organ�sat�ons 
étud�antes, le gouvernement et le NUFFIC (tel que l’ENIC/
NARIC néerlanda�s). Avant mars 2005, le supplément au d�plôme 
éta�t ém�s sur demande, sans fra�s, en néerlanda�s ou en angla�s. 
Depu�s, �l a été ém�s automat�quement à tous les étud�ants.

liens entre l’enseignement  
supérieur et la recherche

Les professeurs dans les un�vers�tés de recherche ont des doubles 
tâches : mener la recherche et ense�gner. La part�c�pat�on de 
professeurs de recherche reconnus dans l’ense�gnement au 
prem�er cycle a�ns� qu’aux second et tro�s�ème cycles var�e selon 
les stratég�es de l’établ�ssement. 

En 2004, un type part�cul�er de programmes accréd�tés de 
recherche au n�veau de la maîtr�se (120 créd�ts de l’ECTS) ont fa�t 
leur début dans les un�vers�tés de recherche. Ces programmes 
sont plus part�cul�èrement axés sur une phase de doctorat au 
tro�s�ème cycle et à une carr�ère en recherche.

Dans les un�vers�tés d’ense�gnement profess�onnel, à part le 
personnel ense�gnant régul�er,  un nombre restre�nt de chargés 
de cours sont embauchés—des professeurs qu� ont la tâche 
spéc�f�que de comb�ner l’ense�gnement et la recherche appl�quée 
pour collaborer aux act�v�tés �ndustr�elles dans la rég�on.

Quarante-et-un pour cent de l’argent d�spon�ble pour la R-D 
est dépensé dans le secteur de l’ense�gnement supér�eur et la 
recherche (des ch�ffres clés pour la pér�ode de 1999–2003, selon 
le bureau central des stat�st�ques, CBS). Selon les données de 
l’OCDE, les dépenses en R-D f�nancées par l’�ndustr�e dans le 
secteur sem�-publ�c sont de 12,1 %.

Les stat�st�ques nat�onales �nd�quent que le revenu externe des 
un�vers�tés en 2001 se s�tua�t à 593 € m�ll�ons, dont 26 % éta�ent 
command�tés par le gouvernement, 26 % par l’�ndustr�e, 12 % 
f�nancés à l’échelle �nternat�onale et 35 % par des organ�smes 
sans but lucrat�f.

mobilité des étudiants

En 2004, pour la mob�l�té à la fo�s entrante et sortante, on a préparé 
la restructurat�on des programmes de mob�l�té nat�onale, v�sant à 
augmenter la transparence du processus d’accès et les poss�b�l�tés 
de rédu�re les procédures adm�n�strat�ves. Les changements de la 
restructurat�on ont été appl�qués depu�s 2005.

Des mesures spéc�ales pour amél�orer la mob�l�té appara�ssent 
c�-dessous :

Durant la prés�dence de l’UE, le m�n�stère a étud�é la 
portab�l�té des prêts et des subvent�ons en Europe, ce 
qu� a donné l�eu à l’établ�ssement d’un com�té de l’UE 
pour étud�er la portab�l�té des subvent�ons et des prêts 
étud�ants au n�veau de l’UE.

•

Aucune donnée de recherche récente n’est d�spon�ble sur la 
mob�l�té des ense�gnants et du personnel. Il semble que la 
mob�l�té so�t gênée par les mécan�smes de pens�on, le marché 
du trava�l et au problème de l’emplo� rémunéré l�é à la mob�l�té 
du partena�re du membre du personnel touché par la mob�l�té.

la dimension sociale  
du processus de bologne

L’égal�té d’accès est garant�e par :

L’accès fondé sur la réuss�te des études seconda�res;

Une programme de f�nancement des études (fonds 
étud�ants) pour tous les étud�ants �nscr�ts à des 
programmes accréd�tés.

Le programme de f�nancement des études cons�ste en une 
subvent�on de base pour chaque étud�ant �nscr�t dans un 
programme accréd�té. La subvent�on de base est alors complétée 
par un f�nancement supplémenta�re, s� le revenu fam�l�al de 
l’étud�ant est �nfér�eur à un certa�n n�veau. Par a�lleurs, tous les 
étud�ants peuvent obten�r un prêt de l’État offert au même 
fa�ble taux d’�ntérêt que les prêts hypothéca�res. Les subvent�ons 
do�vent être remboursées s� l’étud�ant abandonne ses études.

Un nouveau programme de f�nancement pour les �nst�tut�ons 
d’ense�gnement supér�eur f�nancées par les den�ers publ�cs fut 
proposé pour 2006. L’un des éléments clés est l’�ntroduct�on des 
so�-d�sant dro�ts d’apprent�ssage des étud�ants. Les étud�ants 
�nscr�ts dans les programmes accréd�tés reço�vent des dro�ts 
d’apprent�ssage, selon lesquels les un�vers�tés aura�ent dro�t de 
recevo�r des fonds gouvernementaux pendant plus�eurs années. 
Durant cette pér�ode, les étud�ants payent des fra�s de scolar�té 
f�xes. S� les étud�ants ont ut�l�sé tous leurs dro�ts d’apprent�ssage 
avant d’obten�r leur d�plôme, les établ�ssements peuvent alors 
demander à l’étud�ant de verser des fra�s de scolar�té plus 
élevés. On prévo�t que ce nouveau pr�nc�pe pour f�nancer les 
établ�ssements défraye les efforts d’ense�gnement réels (par 
exemple, dans le cas des étud�ants mob�les qu� ne term�nent pas 
une pér�ode d’études complète dans un même établ�ssement ou 
pour les étud�ants dont les acqu�s sont évalués et reconnus). On 
prévo�t également que cela encourage les étud�ants à term�ner 
leurs études en temps opportun. 

Pour ma�nten�r l’access�b�l�té de l’ense�gnement supér�eur, les 
étud�ants peuvent obten�r des prêts d’État pour compenser leurs 
fra�s de scolar�té. Les prêts d’État (ou la subvent�on reçue en cas 
d’abandon scola�re) do�vent hab�tuellement être remboursés; 
advenant que le revenu du d�plômé ou de l’anc�en étud�ant 
so�t �nfér�eur à un certa�n n�veau, un remboursement n’est pas 
ex�gé. L’étud�ant a l’obl�gat�on de rembourser le prêt deux ans 
après avo�r term�né ses études (qu’�l a�t obtenu son d�plôme 
ou non) et d�spose d’un max�mum de 15 ans pour effectuer le 
remboursement. 

Une attent�on part�cul�ère a été donnée à l’évaluat�on des acqu�s 
et les doma�nes comme le transfert des études profess�onnelles 
postseconda�res à l’ense�gnement profess�onnel supér�eur, 
seront amél�orés. 

•

•
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développements dans le secteur de 
l’apprentissage tout au long de la vie
Encourager les voies de l’apprentissage tout au long de la vie

Un f�nancement spéc�al fac�l�te la collaborat�on entre l’Open 
University et les établ�ssements d’ense�gnement supér�eurs 
hab�tuels pour st�muler l’apprent�ssage à d�stance et v�rtuel.

Les expér�ences commencent par la ré�ntroduct�on de 
l’ense�gnement supér�eur de cycle court qu�, semble-t-�l, devra�t 
att�rer les employés et les employeurs des pet�tes et moyennes 
entrepr�ses.

La nouvelle approche du f�nancement un�vers�ta�re fondée 
sur les dro�ts d’apprent�ssage devra�t transformer le système 
d’ense�gnement supér�eur en un système mené par la demande 
plutôt que par l’offre. 

Reconnaissance des acquis

De 2001 à 2004, le m�n�stère a f�nancé un centre du savo�r 
nat�onal sur l’évaluat�on des acqu�s. La tâche du centre éta�t 
d’augmenter et de partager ce qu’on sava�t sur l’évaluat�on 
des acqu�s dans les secteurs profess�onnels, l’éducat�on du 
seconda�re et l’ense�gnement supér�eur. Ce centre du savo�r 
fonct�onne toujours en 2005, ayant les tâches de :

Se pencher sur certa�ns secteurs du marché du trava�l où 
l’évaluat�on des acqu�s n’est pas encore connue;

Développer des procédures d’assurance de la qual�té et 
de contrôle de l’évaluat�on;

Soul�gner les restr�ct�ons de la lég�slat�on actuelle (le cas 
échéant).

Le m�n�stère cons�dère �mportante l’assurance de la qual�té 
en mat�ère de l’évaluat�on des acqu�s. La nouvelle lég�slat�on 
propose d’ass�gner aux Conse�ls d’examen la tâche légale de 
surve�ller les procédures d’évaluat�on, y compr�s les acqu�s. Par 
a�lleurs, on env�sage que les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur a�ent beso�n d’a�de pour développer ces procédures.

•

•

•

contribution à la dimension européenne 
en matière de l’enseignement supérieur

Diplômes conjoints ou doubles

Il ex�ste plus�eurs exemples de programmes conjo�nts qu� 
mènent à des d�plômes doubles.

Plus�eurs programmes conjo�nts sont conçus dans le 
contexte des programmes Erasmus-Socrates et Erasmus 
Mundus.

Les coopérat�ves sont établ�es selon des ententes 
b�latérales.

Collaboration transnationale

Le gouvernement favor�se et fac�l�te la coopérat�on 
transnat�onale, comme �l est devenu év�dent par :

Un tra�té entre les Pays-Bas et les Flandres, qu� ont 
fa�t de l’organ�sat�on d’accréd�tat�on un organ�sme 
transnat�onal.

La collaborat�on transfrontal�ère en mat�ère 
d’ense�gnement supér�eur et de recherche fac�l�tée entre 
l’Allemagne, les Flandres et la France.

Une �n�t�at�ve conjo�nte sur la qual�té—un réseau 
�nformel d’agences pour l’assurance de la qual�té 
semblable à celles des Pays-Bas et des Flandres—qu� 
fac�l�te la coopérat�on entre un éventa�l élarg� de pays 
pour �nternat�onal�ser davantage l’assurance de la 
qual�té, que ce so�t en accréd�tat�on ou dans un autre 
doma�ne.

•

•

•

•

•
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Norvège
développements importants

Tel qu’�nd�qué dans le rapport de 2003 de la Norvège, la plupart 
des éléments du Processus de Bologne jusqu’au Commun�qué 
de Berl�n ont été m�s en oeuvre par le b�a�s de la Réforme de 
la qual�té.

La Réforme de la qual�té a été appl�quée dans tous les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur en Norvège à 
l’automne de 2003. Au cœur de cette réforme se trouve une 
nouvelle structure de d�plôme, so�t  le baccalauréat, la maîtr�se 
et le doctorat qu� su�vent : 

Le modèle de tro�s ans (baccalauréat), deux ans 
(maîtr�se), et tro�s ans (doctorat); 

L’établ�ssement d’une agence de l’assurance de la 
qual�té; 

L’ut�l�sat�on obl�gato�re du supplément au d�plôme; 

L’�ntroduct�on de créd�ts fondés sur le modèle de 
l’ECTS; 

Un serv�ce de counsell�ng plus étro�t pour les étud�ants; 

Le changement d’un système or�enté sur l’examen 
f�nal vers un système axé sur l’ense�gnement et 
l’apprent�ssage; 

L’autonom�e accrue de l’�nst�tut�on; 

Des nouveaux mécan�smes d’évaluat�on; 

L’�nternat�onal�sat�on accrue.

systèmes nationaux d’assurance  
de la Qualité

Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur sont eux-mêmes 
les pr�nc�paux responsables de l’assurance de la qual�té. L’Agence 
norvég�enne pour l’évaluat�on de la qual�té dans l’ense�gnement, 
NOKUT, est un organ�sme gouvernemental �ndépendant fondé 
pour superv�ser et développer la qual�té dans l’ense�gnement 
supér�eur en Norvège par le b�a�s de l’évaluat�on, l’accréd�tat�on 
et la reconna�ssance des systèmes d’assurance de la qual�té, 
des �nst�tut�ons et des programmes d’études. Cette d�v�s�on 
des responsab�l�tés est déf�n�e dans la lo� sur les un�vers�tés 
et les collèges un�vers�ta�res, et se poursu�t dans le nouveau 
projet de lo� présenté à la lég�slature norvég�enne. NOKUT a les 
responsab�l�tés su�vantes :

Évaluer les systèmes d’assurance de la qual�té des 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur en fonct�on 
des ex�gences établ�es par la réglementat�on du 
m�n�stère de l’Éducat�on qu� rég�t la NOKUT, et des 
cr�tères add�t�onnels st�pulés par la NOKUT elle-
même. NOKUT, grâce à des vér�f�cat�ons de la qual�té 
fa�tes en cycles régul�ers, évalue et juge tous les 
systèmes d’assurance de la qual�té �nternes de tous 
les établ�ssements accréd�tés. En plus de serv�r de 
mécan�sme de contrôle, les vér�f�cat�ons sont fa�tes de 
façon à avantager le développement de la qual�té.

Accréd�ter les �nst�tut�ons pr�vées.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Accréd�ter les �nst�tut�ons d’État qu� demandent un 
changement de statut.

Accréd�ter les nouveaux programmes d’études dans 
les établ�ssements qu� ont beso�n d’autor�sat�on. (Ces 
déc�s�ons ne peuvent être mod�f�ées par aucune autre 
autor�té.)

Rév�ser les accréd�tat�ons déjà autor�sées. Il est 
poss�ble de révoquer ou suspendre les accréd�tat�ons 
de n’�mporte quelle �nst�tut�on—pour l’ensemble de 
l’�nst�tut�on ou des programmes �nd�v�duels—su�te à une 
mauva�se évaluat�on. Les évaluat�ons sont fa�tes par des 
spéc�al�stes dés�gnés par la NOKUT.

Pour exécuter d’autres types d’évaluat�ons sur 
lesquelles enquêter, évaluer et développer la qual�té de 
l’ense�gnement supér�eur en Norvège. Le m�n�stère peut 
ex�ger que la NOKUT entreprenne de telles évaluat�ons.

Reconnaître l’ense�gnement et les d�plômes de 
l’étranger.

Qualifications

Le système norvég�en offre deux chem�ns parallèles menant au 
doctorat (Ph.D.) :

Par des programmes de tro�s�ème cycle : des études de 
doctorat ex�gent une maîtr�se ou l’équ�valent. Les études 
s’appu�ent sur une norme de tro�s ans.

Par la recherche : le Ph.D. est décerné selon un b�lan 
de recherche et de publ�cat�on relat�vement long. Ces 
so�-d�sant d�plômes individuels représenta�ent 12 % des 
doctorats en 2003.

liens entre l’enseignement  
supérieur et la recherche

Les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur ont un mandat 
tr�part�te. D’abord, �ls offrent l’ense�gnement supér�eur 
selon qu’�l s’ag�t d’une recherche sc�ent�f�que avant tout, 
le développement art�st�que et la conna�ssance emp�r�que. 
Ensu�te, �ls font la recherche et le développement académ�que 
ou art�st�que, et tro�s�èmement, �ls d�ssém�nent la conna�ssance 
et les résultats de recherche dans la soc�été en général. A�ns�, le 
secteur de l’ense�gnement supér�eur joue un rôle central dans 
le système de recherche en Norvège.

Neuf sur 10 chercheurs qu� obt�ennent un Ph.D. sont formés 
au se�n du secteur de l’ense�gnement supér�eur. Ce secteur 
ma�nt�ent la base du savo�r pour la recherche en Norvège et 
collabore beaucoup avec les chercheurs des autres secteurs  
(p. ex., les �nst�tuts de recherche et l’�ndustr�e). La recherche 
dans le secteur de l’ense�gnement supér�eur est d�r�gée 
pr�nc�palement vers la recherche de base, b�en que les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur a�ent également 
le mandat absolu d’exécuter de la recherche appl�quée en 
collaborat�on avec l’�ndustr�e, et les collèges un�vers�ta�res ont 

•

•

•

•

•

•

•
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un mandat à l’égard du développement rég�onal. La plupart de 
la R-D en sc�ences huma�nes et soc�ales est fa�te dans ce secteur. 
La major�té du personnel un�vers�ta�re dans les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur sont obl�gés de fa�re de la recherche 
et de l’ense�gnement, ma�s l’équ�l�bre entre ces deux tâches 
var�ent entre les �nst�tut�ons a�ns� qu’entre les membres du 
personnel �nd�v�duels dans la même �nst�tut�on.

En 2001, 56 % de l’�nvest�ssement publ�c en R-D a été d�str�bué 
au secteur de l’ense�gnement supér�eur : 35 % fut alloué aux 
�nst�tuts de recherche publ�cs ou pr�vés—lesquels font surtout 
des recherches appl�quées—tand�s que 9 % a été d�r�gé vers 
le secteur �ndustr�el. Il ex�ste deux pr�nc�pales sources de 
f�nancement pour la R-D dans le secteur de l’ense�gnement 
supér�eur : les fonds un�vers�ta�res généraux et les sources 
externes. Les fonds généraux représentent env�ron 80 % du 
f�nancement de la R-D dans ce secteur. Le Conse�l de recherches 
de la Norvège est la source externe la plus �mportante de 
f�nancement pour la R-D.

mobilité des étudiants et du personnel

En vertu de la lo�, tous les étud�ants norvég�ens ont le dro�t de 
recevo�r de l’a�de f�nanc�ère du Fonds nat�onal de prêts pour 
l’éducat�on et ce, sans que le revenu de leur fam�lle n’y so�t 
pour quelque chose. Ils peuvent recevo�r une a�de f�nanc�ère 
d’env�ron 9 800 € par année, dont 40 % peut représenter une 
bourse d’études assujett�e cependant à la réuss�te des examens. 
Les étud�ants ont le dro�t de prof�ter de ce montant même à 
l’étranger peu �mporte les programmes d’études—tant les 
programmes d’échange et les programmes menant à l’obtent�on 
d’un d�plôme complet à la fo�s aux n�veaux du prem�er cycle et 
des 2e et 3e cycles. Par a�lleurs, les étud�ants peuvent obten�r 
de l’a�de pour les déplacements et les fra�s de scolar�té s’�ls font 
des études à l’étranger.

Les programmes d’échange comme Erasmus, Leonardo et 
Nordplus (nord�que) sont des out�ls essent�els pour favor�ser 
et �nfluencer la mob�l�té des étud�ants à la fo�s entrants et 
sortants. Le Centre norvég�en de coopérat�on �nternat�onale 
dans l’ense�gnement supér�eur (SIU) joue un rôle �mportant en 
Norvège pour la promot�on de la coopérat�on �nternat�onale en 
mat�ère d’ense�gnement et de recherche.

La mob�l�té des étud�ants est l’un des cr�tères touchant le 
f�nancement nat�onal des établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur grâce au nouveau système f�nanc�er. La nouvelle 
formule de f�nancement des établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur comprend des mesures conçues pour favor�ser 
l’�nternat�onal�sat�on de l’ense�gnement supér�eur de la Norvège. 
Les établ�ssements touchent env�ron 640 € par étud�ant entrant 
ou sortant qu� part�c�pe au programme d’échange. Le but est 
de favor�ser l’équ�l�bre entre la mob�l�té et l’échange.

Le personnel un�vers�ta�re a dro�t à des mandats de recherche 
fondés sur des cr�tères spéc�f�ques. Il arr�ve souvent qu’un mandat 
de recherche so�t dépensé à l’étranger. Le programme Erasmus 
a également eu un certa�n �mpact sur la mob�l�té du personnel. 
Le personnel un�vers�ta�re qu� part�c�pe aux cours plus courts 
dans un des centres d’études norvég�ens à l’extér�eur du pays (à 
K�el, york et Caen) a le dro�t de recevo�r de l’a�de f�nanc�ère du 
Fonds nat�onal de prêts pour l’éducat�on durant leur séjour.

la dimension sociale  
du processus de bologne

L’ex�gence hab�tuelle donnant accès à l’ense�gnement supér�eur 
est la réuss�te d’un programme d’études d’une durée de 
tro�s ans dans des mat�ères théor�ques au n�veau des études 
seconda�res supér�eures ou dans certa�nes mat�ères techn�ques 
ou profess�onnelles.

Depu�s 2001, les un�vers�tés et les collèges un�vers�ta�res ont le 
dro�t d’accepter des étud�ants qu� n’ont pas les qual�f�cat�ons 
m�n�males ex�gées selon leur âge (25 ans ou plus) ajouté à 
une comb�na�son d’apprent�ssage structuré, non structuré et 
non formel. L’établ�ssement déc�de lu�-même s� le cand�dat se 
qual�f�e pour le programme d’études en quest�on. L’adm�ss�on 
aux études supér�eures est fondée sur un système de po�nts 
obtenus des évaluat�ons des études seconda�res supér�eures, 
des examens dans d’autres d�sc�pl�nes à l’un�vers�té ou dans un 
collège un�vers�ta�re, et des po�nts supplémenta�res accordés 
pour l’âge et le serv�ce m�l�ta�re accompl�. Pour certa�ns groupes, 
l’évaluat�on en vue de l’adm�ss�on est ma�ntenant poss�ble par 
d’autres moyens que celu� du système de po�nts. C’est le cas 
pour l’adm�ss�on des cand�dats qu� sont hand�capés, ma�s les 
mêmes qual�f�cat�ons ment�onnées c�-dessus sont ex�gées.

La lo� sur les un�vers�tés et les collèges un�vers�ta�res soul�gne 
l’amél�orat�on du m�l�eu d’apprent�ssage des étud�ants et, plus 
part�cul�èrement, les perspect�ves de réuss�te des étud�ants qu� 
ont un hand�cap.

Pour favor�ser l’égal�té d’accès à l’ense�gnement supér�eur, 
les organ�smes de b�en-être pour les étud�ants offrent du 
logement, la nourr�ture par le b�a�s des cant�nes, les centres 
de gard�ennage, les so�ns méd�caux, etc. En grande part�e, ces 
serv�ces sont f�nancés à l’a�de de fonds gouvernementaux.

Le Fonds nat�onal de prêts pour l’éducat�on a été établ� en 
1947 pour augmenter le recrutement soc�al en ense�gnement 
supér�eur. Tous les étud�ants �nscr�ts dans un programme 
d’études dans un établ�ssement d’ense�gnement supér�eur ont 
dro�t à l’a�de f�nanc�ère.
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Un système amél�oré d’a�de f�nanc�ère aux étud�ants a 
été �ntrodu�t parallèlement à la Réforme de la qual�té. Les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur d’État ne perço�vent 
pas de fra�s de scolar�té, ma�s offrent des prêts pour défrayer 
les fra�s de scolar�té en ent�er ou en part�e perçus par les 
établ�ssements d’ense�gnement supér�eur pr�vés.

développements dans le secteur de 
l’apprentissage tout au long de la vie
Favoriser les voies de l’apprentissage tout au long de la vie

Les Un�vers�tés Ouvertes de Norvège (UON) est une �n�t�at�ve 
de pol�t�que nat�onale en mat�ère d’apprent�ssage tout au 
long de la v�e, qu� se veut permanente et flex�ble, fondée sur 
les technolog�es de l’�nformat�on et de la commun�cat�on, en 
ense�gnement supér�eur. Les pr�nc�pales tâches des OUN 
sont :

Favor�ser le développement de la format�on sur mesure 
et permanente dans l’ense�gnement supér�eur en 
Norvège;

Créer et partager les conna�ssances; 

Conse�ller le m�n�stère en mat�ère de pol�t�ques dans ce 
doma�ne.

La réforme des compétences de 1999 a été conçue comme 
collaborat�on tr�part�te avec un sol�de engagement de la part 
des partena�res soc�aux, des autor�tés et d’un grand éventa�l 
de fourn�sseurs d’ense�gnement aux adultes. L’object�f 
prépondérant est de répondre aux beso�ns de compétences 
nouvelles et à jour qu� est ressent� dans la soc�été, dans les 
m�l�eux de trava�l et par les part�cul�ers. Il s’ag�t d’une réforme 
tant éducat�ve que de v�e profess�onnelle qu� c�ble tous les 
adultes sur le marché du trava�l ou non. Tous les pal�ers du 
système d’éducat�on, y compr�s celu� de l’ense�gnement 
supér�eur, ont part�c�pé à cette réforme et les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur ont part�c�pé dans d�vers projets par 
le b�a�s du programme de développement des compétences.

Reconnaissance des acquis

Les dro�ts qu� assurent des poss�b�l�tés éducat�ves :

Les adultes ayant le dro�t de term�ner leur éducat�on 
au n�veau seconda�re peuvent fa�re évaluer leur 
apprent�ssage non formel et non structuré. Cette 
évaluat�on peut donner accès aux écoles seconda�res 
et peut, dans certa�ns cas, permettre au cand�dat de 
raccourc�r sa pér�ode d’études.

•

•

•

•

Les cand�dats âgés de 23 ans ou plus et qu� ont au 
mo�ns c�nq années d’expér�ence de trava�l pert�nent 
et qu� possèdent des compétences dans s�x mat�ères 
pr�nc�pales, peuvent obten�r un accès général aux 
études au n�veau tert�a�re (compétences générales 
d’études).

Les adultes âgés de 25 ans ou plus peuvent fa�re évaluer 
leur apprent�ssage non formel et non structuré af�n de 
pouvo�r étud�er une mat�ère part�cul�ère (par oppos�t�on 
aux compétences générales d’études c�-dessus). Dans 
certa�ns cas, les cand�dats peuvent condenser leurs 
pér�odes d’études. Cette évaluat�on est fa�te par 
l’établ�ssement auquel les cand�dats veulent s’�nscr�re.

En 2001 et 2002, entre 7 % et 8 % de tous les cand�dats aux études 
supér�eures éta�ent �nscr�ts au processus pour fa�re reconnaître leur 
apprent�ssage non formel et non structuré. L’évaluat�on �nd�que 
que ces étud�ants réuss�ssent auss� b�en que les étud�ants qu� sont 
adm�s par les processus régul�ers, et qu’en ra�son de l’expér�ence 
de trava�l, �ls contr�buent également de façon pos�t�ve aux m�l�eux 
d’apprent�ssage dans les établ�ssements.

contribution à la dimension européenne 
de l’enseignement supérieur
Diplômes conjoints ou doubles

Depu�s septembre 2004, 10 établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur de la Norvège part�c�pa�ent à 19 programmes 
d’études �ntégrées qu� mena�ent à des d�plômes conjo�nts.

Collaboration transnationale

La coopérat�on entre les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur norvég�ens et les autres établ�ssements d’ense�-
gnement supér�eur d’Europe est fortement encouragée. 
Le m�n�stère encourage les établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur norvég�ens de part�c�per aux programmes 
d’ense�gnement et de recherche européens et aux autres 
programmes �nternat�onaux (tels que les programmes de 
l’UE). De plus, les �nst�tut�ons norvég�ennes part�c�pent à un 
plus haut degré dans d�vers réseaux de collaborat�on entre 
les établ�ssements de d�vers pays européens. Des �n�t�at�ves 
spéc�ales comprennent le Programme de coopérat�on avec 
l’Europe du Sud-Est—recherche et ense�gnement supér�eur, et 
le programme de coopérat�on de la Norvège avec la Russ�e.

•

•
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Australie
B�en que l’Austral�e ne so�t pas membre de l’Un�on européenne, 
plus�eurs tentat�ves sont fa�tes dans son gouvernement pour 
m�eux s’al�gner sur l’�n�t�at�ve du Processus de Bologne de l’UE, 
pu�sque les nombreux avantages économ�ques et soc�aux qu� 
résultent de cette collaborat�on sont év�dents. 

Le département de l’Éducat�on, des Sc�ences et de la 
Format�on a préparé un document de trava�l avec le secteur de 
l’ense�gnement supér�eur af�n de :

Donner un aperçu de l’état actuel des réformes de 
l’ense�gnement supér�eur en Europe; 

Obten�r les commenta�res du secteur et d�scuter de 
la façon que les gouvernements et les établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur austral�ens pourra�ent m�eux 
répondre aux réformes européennes. L’Austral�e v�se à 
trava�ller avec le secteur de l’ense�gnement supér�eur 
pour �dent�f�er à la fo�s les problèmes et les opportun�tés 
que présente pour l’Austral�e le Processus de Bologne.

L’ense�gnement supér�eur en Austral�e gagnera�t beaucoup, tant 
sur la scène domest�que que dans ses object�fs d’ense�gnement 
�nternat�onaux, à adopter des mesures parallèles au Processus 
de Bologne. La compat�b�l�té au Processus de Bologne al�gnera�t 
étro�tement des part�cular�tés clés du système d’ense�gnement 
supér�eur de l’Austral�e avec les systèmes un�vers�ta�res de 45 
pays européens, fac�l�tera�t le mouvement des étud�ants entre 
les un�vers�tés et permettra�t d’autres formes d’engagement 
entre les établ�ssements austral�ens et européens.

les avantages de la compatibilité au 
processus de bologne
Facilitation d’interaction et de reconnaissance

Les établ�ssements austral�ens ont déjà établ� un éventa�l 
de relat�ons avec les un�vers�tés européennes, y compr�s les 
programmes conjo�nts. B�en que les étud�ants et les un�vers�ta�res 
se déplacent entre les un�vers�tés austral�ennes et européennes, 
et que les qual�f�cat�ons austral�ennes so�ent reconnues en 
Europe, les obstacles résultant des d�fférences dans les systèmes 
et les structures de base ex�stent encore. La compat�b�l�té au 
Processus de Bologne al�gnera�t étro�tement des part�cular�tés 
clés du système de l’ense�gnement supér�eur austral�en avec les 
systèmes un�vers�ta�res de 45 pays européens et permettra�t une 
collaborat�on élarg�e, fac�l�tera�t le mouvement des étud�ants 
entre les établ�ssements d’ense�gnement supér�eur austral�ens 
et européens, et a�dera�t à fa�re reconnaître les programmes de 
l’Austral�e.

Avantages pour les étudiants et les employeurs australiens

Le supplément au diplôme : le supplément au d�plôme 
est un court document jo�nt à une qual�f�cat�on d’études 
supér�eures v�sant à amél�orer la transparence �nternat�onale et 
à fac�l�ter la reconna�ssance des qual�f�cat�ons académ�ques et 
profess�onnelles. Il est auss� avantageux pour les étud�ants et les 

•

•

employeurs. Plus l’accréd�tat�on du supplément est générale, 
plus elle est ut�le aux deux part�es—non seulement pour la 
récept�on des personnes ayant des qual�f�cat�ons austral�ennes 
sur le marché du trava�l européen.

Le système européen de transfert et d’accumulation de crédits 
(ECTS) : l’ECTS se base sur le pr�nc�pe que 60 créd�ts mesurent la 
charge de trava�l d’un étud�ant à temps ple�n durant une année 
un�vers�ta�re. Les créd�ts du système de l’ECTS peuvent être 
obtenus seulement après avo�r term�né avec succès le trava�l 
requ�s et l’évaluat�on appropr�ée des résultats d’apprent�ssage 
atte�nts. L’Austral�e ut�l�se le système d’EFTSU qu�, tout en 
fourn�ssant une mesure commune de la charge de trava�l de 
l’étud�ant dans toutes les un�vers�tés austral�ennes, ne spéc�f�e 
pas la charge de trava�l en terme de résultats d’apprent�ssage et 
de compétences. Le manque d’un système de créd�ts nat�onal 
et un�forme qu� so�t reconnu, est un obstacle �mportant à la 
mob�l�té. Les d�fférentes d�spos�t�ons des un�vers�tés s�gn�f�ent 
souvent que des jugements �nd�v�duels do�vent être portés 
pour chaque étud�ant qu� demande un créd�t pour une étude 
complétée.

Structures et processus austral�ens qu� correspondent au cadre 
de Bologne :

L’Austral�e a une structure de d�plômes de tro�s cycles 
(baccalauréat, maîtr�se, doctorat). Il y a des doma�nes 
dans lesquels �l faut fa�re des efforts pour deven�r 
compat�ble au Processus de Bologne. Par exemple, 
tout repos�t�onnement dés�ré des d�plômes spéc�al�sés, 
des d�plômes et baccalauréats de quatre ans et 
débutant du 2e cycle, et les cours à la maîtr�se d’un an 
de l’Austral�e—assure l’al�gnement aux structures de 
Bologne et aux tendances émergentes.

Le supplément au d�plôme fa�t l’objet d’essa�s en 
Austral�e, ma�s les établ�ssements devront prendre la 
déc�s�on concernant son adopt�on.

Le système austral�en d’assurance de la qual�té 
correspond généralement aux grandes l�gnes d�rectr�ces 
établ�es par le Processus de Bologne, ma�s une 
vér�f�cat�on documentée de sa compat�b�l�té pourra�t 
être ut�le comme out�l de market�ng et pour aborder 
les quest�ons de reconna�ssance future en Europe. La 
quest�on se pose à savo�r s� l’AUQA devra�t demander 
de se jo�ndre au réperto�re européen des agences de 
l’assurance de la qual�té qu� est proposé ma�s qu� n’a 
pas encore été m�s sur p�ed, advenant que ses l�gnes 
d�rectr�ces so�ent développées de façon à �nclure les 
pays de l’extér�eur.

L’Austral�e ut�l�se le système d’EFTSU qu� fourn�t une 
mesure commune de la charge de trava�l de l’étud�ant 
à toutes les un�vers�tés austral�ennes. Il est peut-être 
poss�ble d’adapter ce système pour qu’�l a�lle plus 
fac�lement rejo�ndre l’ECTS.

•

•

•

•
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ACCC : Assoc�at�on des collèges 
communauta�res du Canada

ACPPU : Assoc�at�on canad�enne des 
professeures et des professeurs 
d’un�vers�té

ALI : Bureau d’�nspect�on de l’éducat�on 
des adultes (Royaume-Uni)

AQ : Assurance de qual�té

ASPC : Agence de santé publ�que du Canada

AUCC : Assoc�at�on des un�vers�tés et collèges 
du Canada

AUQA : Agence de contrôle de la qual�té des 
un�vers�tés de l’Austral�e 

BMBF : Bundesministerium für Bildung 
und Forschung m�n�stère fédéral 
de l’Éducat�on et de la recherche 
(Allemagne)

CBS : Bureau central des stat�st�ques  
(Pays-Bas)

CBU : Projet un�vers�ta�re transfrontal�er 
f�nlanda�s-russe

CCA : Conse�l canad�en sur l’apprent�ssage

CCSSE : Commun�ty College Survey on 
Student Engagement (É.-U. et 
Canada) 

CEgEPs: Collège d’ense�gnement général et 
profess�onnel (Québec, Canada)

CERI : Centre pour la recherche et l’�nnovat�on 
dans l’ense�gnement (OCDE)

CIMO : Centre de la mob�l�té �nternat�onale 
(F�nlande)

CLA : Colleg�ate Learn�ng Assessment 
(États-Un�s) 

CMEC : Conse�l des m�n�stres de l’Éducat�on 
(Canada)

CNRS : Centre nat�onal de la recherche 
sc�ent�f�que (France)

CRSNg : Conse�l de recherche en sc�ences 
naturelles et en gén�e du Canada

CSCE : Conse�l des stat�st�ques canad�ennes 
de l’éducat�on 

DEST : M�n�stère de l’Éducat�on, la sc�ence et 
la format�on (Austral�e)

DfES : Département de l’Éducat�on et des 
compétences (Royaume-Un�) 

DIRD : Dépenses totales au t�tre de la 
recherche et du développement

DIRDES : Dépenses totales des établ�ssements 
d’ense�gnement supér�eur en 
recherche et développement

DRPC : D�rect�on de la recherche en 
pol�t�ques et coord�nat�on (Canada)

LISTE D’ACRONyMES

ECA : Consort�um européen des agences 
d’accréd�tat�on  

ECTS : Système européen de transfert  
de créd�ts

EDTR : Enquête sur la dynam�que du trava�l  
et du revenu 

EEFA : Enquête sur l’éducat�on et sur la 
format�on des adultes (Canada)

EEP : Établ�ssements d’ense�gnement 
postseconda�res

EFTSU : Système austral�en de transfert  
de créd�ts

EILCA : Enquête �nternat�onale sur la l�ttérat�e 
et les compétences des adultes 

ELCA : Enquête sur la l�ttérat�e et les 
compétences des adultes

ENIC : Réseau européen pour l’échange 
d’�nformat�on

ENQA : Assoc�at�on européenne pour 
l’assurance de la qual�té dans 
l’ense�gnement supér�eur

EP : Ense�gnement postseconda�re

ÉRA : Évaluat�on et reconna�ssance des acqu�s 

ESIB : Synd�cats nat�onaux des étud�ants 
d’Europe

EURASHE : Assoc�at�on européenne des 
établ�ssements d’ense�gnement 
supér�eur

FCBEM : Fondat�on canad�enne des bourses 
d’études du m�lléna�re

FCI : Fondat�on canad�enne pour 
l’�nnovat�on

FHEQ : Framework for H�gher Educat�on 
Qual�f�cat�ons (Royaume-Un�) 

FINHEEC : Conse�l f�nlanda�s d’évaluat�on de 
l’ense�gnement supér�eur  

FSU : Fonds de sol�dar�té un�vers�ta�re 
(France)

gCCA : Graduate Careers Counc�l of Austral�a 

HBO : Études profess�onnelles supér�eures 
(Pays-Bas)

HEA : Académ�e de l’ense�gnement supér�eur 
(Royaume-Un�)

HEFCE : H�gher Educat�on Fund�ng Counc�l for 
England  

HEI : H�gher Educat�on Inst�tute 

IAE : Assoc�at�on �nternat�onale pour 
l’évaluat�on du rendement scola�re 
(Europe)

IAF : Inst�tut�onal Assessment Framework 
(Austral�e) 
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ICA : Ind�ce compos�te de l’apprent�ssage 
(Canada)

INES : Projet des Ind�cateurs des systèmes 
d’ense�gnement �nternat�onaux 
(OCDE)  

INRA : Inst�tut nat�onal de la recherche 
agronom�que (France) 

INSERM : Inst�tut nat�onal de la santé et  
de la recherche méd�cale (France) 

IPK : Bureau du programme �nternat�onal 
pour l’éducat�on et la format�on 
(Suède) 

ISO : Organ�sat�on �nternat�onale  
de normal�sat�on

ITP : Inst�tuts de la qual�té en technolog�e 
et en polytechn�que (Nouvelle-
Zélande) 

LMD : Programme des l�cence, maîtr�se, 
doctorat

LMI : Informat�on sur le marché du trava�l

MENESR : M�n�stère de l’Éducat�on nat�onale, 
de l’Ense�gnement supér�eur et de la 
Recherche (France)

MOD : Département de la défense  
(Royaume-Un�)  

MSTP : M�ss�on sc�ent�f�que, techn�que et 
pédagog�que

NAO : Organ�sme �nternat�onal d’accréd�tat�on 

NARIC : Centre d’�nformat�on sur la 
reconna�ssance académ�que et la 
reconna�ssance profess�onnelle des 
d�plômes (Pays-Bas)

NCE : Network of Centres of Excellence  

NOKUT : Agence norvég�enne pour l’évaluat�on 
de la qual�té dans l’ense�gnement 

NOQA : Réseau nord�que des organ�smes 
d’assurance de la qual�té

NOU : Un�vers�tés ouvertes de Norvège  

NSSE : Nat�onal Survey of Student 
Engagement (É.-U. et Canada) 

NUFFIC : Organ�sat�on néerlanda�se de 
coopérat�on �nternat�onale dans 
l’ense�gnement supér�eur (Pays-Bas)  

NvAO : Nederlands-Vlaamse Accred�tat�e 
Organ�sat�e �n opr�cht�ng, organ�sat�on 
supranat�onal d’accréd�tat�on 
néerlanda�se/flamande (Pays-Bas)  

OCDE : Organ�sat�on de coopérat�on et de 
développement économ�ques

OFFA : Off�ce pour l’égal�té d’accès 
(Royaume-Un�)  

OIA : Bureau de l’adjud�cateur �ndépendant 
(Royaume-Un�)  

PIAAC : Programme pour l’évaluat�on 
�nternat�onale des compétences des 
adultes 

PIB : Produ�t �ntér�eur brut

PIPCE : Programme d’�nd�cateurs 
pancanad�ens de l’éducat�on 

PISA : Programme �nternat�onal pour le su�v� 
des acqu�s des élèves 

PME : Pet�tes et moyennes entrepr�ses 

PMI : In�t�at�ve du prem�er m�n�stre 
(Royaume-Un�)

QAA : Qual�ty Assurance Agency

R.-U. : Royaume- Un� 

RCRPP : Réseaux canad�ens de recherche en 
pol�t�ques publ�ques 

R-D : Recherche et développement

RHDCC : Ressources huma�nes et 
Développement des compétences 
Canada 

RSE : Regards sur l’éducat�on (OCDE)

SIAE : Système d’�nformat�on amél�oré sur les 
étud�ants (Canada)

SIDA : Agence suédo�se de collaborat�on au 
développement �nternat�onal   

SIU : Centre norvég�en de coopérat�on 
�nternat�onale dans l’ense�gnement 
supér�eur Centre for Internat�onal 
Cooperat�on �n H�gher Educat�on  

SNg : Sc�ences naturelles et du gén�e

SPPC : Système de project�on 
profess�onnelle canad�en 

S-T : Système et technolog�e

STINT : Fondat�on suédo�se pour la 
collaborat�on �nternat�onale en 
recherche et en ense�gnement 
supér�eur  

TEC: Comm�ss�on de l’ense�gnement 
supér�eur (Nouvelle-Zélande)

TP : Taux de part�c�pat�on

UE : Un�on européenne 

UNESCO : Organ�sat�on des Nat�ons Un�es pour 
l’éducat�on, la sc�ence et la culture

WDA: Agence pour le développement de la 
ma�n-d’oeuvre (S�ngapore)  

WO : Ense�gnement un�vers�ta�re (Pays-Bas)
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Alberta Advanced Educat�on. Alberta Advanced 
Educat�on Annual Report 2004–2005. Alberta Advanced 
Educat�on System-W�de Plann�ng Branch.

Allen, M. et Va�llancourt, C. (2004). Promot�on de 2000 : 
prof�l des d�plômés du postseconda�re et endettement 
des étud�ants. Stat�st�que Canada. Éducat�on, 
compétences et apprent�ssage, Document de recherche 
no 16, no au catalogue 81-595-MIF.

Apprent�ssage et réuss�te: Prem�ers résultats de 
l’Enquête sur la l�ttérat�e et les compétences des 
adultes. (2005). Stat�st�que Canada et OCDE.  
Ottawa et Par�s.

Assoc�at�on des collèges communauta�res du Canada 
(2006). La recherche appl�quée dans les collèges et 
�nst�tuts canad�ens.

Assoc�at�on des un�vers�tés et collèges du Canada 
(2002). Or�entat�ons : le m�l�eu un�vers�ta�re. Ottawa.

Assoc�at�on des un�vers�tés et collèges du Canada 
(2005). En ple�n essor : Éd�t�on 2005 du rapport sur  
la recherche un�vers�ta�re et la transm�ss�on du savo�r. 
Ottawa.

Assoc�és de recherche EKOS (2003). Jo�ndre les deux 
bouts : Enquête sur la s�tuat�on f�nanc�ère des étud�ants 
en 2000–2001. Collect�on de recherches du m�lléna�re : 
L’argent est-�l �mportant?, no 5. Fondat�on canad�enne 
des bourses d’études du m�lléna�re. Montréal.

Belanger A., Berthelot J.M., Gu�mond E., Houle, C. 
(2002). A Head to Head Compar�son of Two Gener�c 
Health Status Measures �n the Household Populat�on : 
McMaster Health Ut�l�t�es Index (Mark 3) and the EQ-5D. 
Stat�st�que Canada. Art�cle non publ�é. 

Bergeron L. P., Dunn K., Lapo�nte M., Roth W., & 
Tremblay-Côté N. (2004). Perspect�ves du marché du 
trava�l canad�en pour la procha�ne décenn�e, 2004–2013. 
Ressources huma�nes et développement soc�al Canada. 
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Ottawa. 

Bloom D. et Rosovsky H. (W�nter 2003). Why Develop�ng 
Countr�es Should Not Neglect L�beral Educat�on. L�beral 
Educat�on, vol. 89, no 1. p. 16 à 23.  

Boothby, D. et Rowe, G. (2002). Taux de rendement de 
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soc�al Canada. Ottawa. 
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